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Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du lundi 1er décembre 2014

6445, avenue de Monkland

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs et du greffe

Ouverture de la séance.

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs et du greffe

Adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 1er décembre 2014 du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.

10.03     Procès-verbal

CA Direction des services administratifs et du greffe

Approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 novembre 2014 du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.

10.04     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de commentaires du maire et des conseillers.
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10.05     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions et de demandes du public.

10.06     Questions

CA Direction des services administratifs et du greffe

Période de questions des membres du conseil.

10.07     Correspondance / Dépôt de documents

CA Direction des services administratifs et du greffe

Correspondance.

15 – Déclaration / Proclamation

15.01     Déclaration

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1140794040

Adhérer à la Politique du sport et de l'activité physique de la Ville de Montréal, ainsi qu'à ses 
orientations et priorités d'action découlant de la consultation publique tenue en 2012–2013 et du 
Sommet Montréal physiquement active de 2014. 

20 – Affaires contractuelles

20.01     Appel d'offres public

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1140794043

Approuver les critères de l'appel public de propositions relatif à l'édifice situé au 3465, avenue 
Benny (bibliothèque Benny) et autoriser le lancement de cet appel public de propositions.
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20.02     Appel d'offres public

CA Direction des travaux publics - 1140896022

Accorder à Mercedes-Benz Rive-Sud, le contrat pour la fourniture d'un camion-fourgon utilitaire, 
modèle Sprinter 3500 année 2015, aux prix et conditions de sa soumission conformément à 
l'appel d'offres public 14-13855 (2 soumissionnaires), et autoriser une dépense de 51 912,40 $ 
plus les taxes, pour un total de 53 838,71 $.

20.03     Subvention - Contribution financière

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1145265071

Autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à cinq organismes totalisant 
la somme de 3 250 $.

Organisme Justification Montant et Donateur

Résidence Montclair Pour la campagne annuelle Gift 
frtom the Heart

TOTAL : 250 $

Magda Popeanu : 250 $

Conseil communautaire NDG Pour le souper de Noël de 
l’organisme.

TOTAL : 800 $

Magda Popeanu : 800 $

Les Optimistes de la 
Résidence

Pour soutenir les activités 
spéciales du Temps des Fêtes 
pour les résidents.

TOTAL : 1 000 $

Magda Popeanu : 1 000 $

Hatzoloh Sauvetage Montréal Pour soutenir les services offerts 
comme premier répondant pour 
certaines communautés juives de 
notre arrondissement.

TOTAL : 500 $

Lionel Perez :      500 $

Fondation du Dr Julien Don pour la Guignolée du 13 
décembre 2014.

TOTAL : 700 $

Magda Popeanu : 700 $
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20.04     Appel d'offres sur invitation

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1143942006

Accorder à Cardin Ramirez Julien architectes, un contrat de services professionnels pour la 
mise à niveau des vides sanitaires au Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce aux prix et 
conditions de sa soumission, conformément à l'appel d'offres sur invitation numéro  CDN-NDG-
14-AOI-DAI-30, et autoriser une dépense à cette fin 74 175 $, plus les taxes, pour un total de 
85 282,71 $ comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant (2 soumissionnaires). 
Approuver un projet de convention à cette fin.

20.05     Contrat de construction

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1145896007

Autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes incluses, pour la réalisation des 
travaux de réaménagement de l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des 
aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, dans le cadre du contrat accordé à 
Construction Piravic inc., pour des travaux additionnels (résolution CA14 170307) majorant ainsi 
le montant du contrat de 340 447,53 $ à 379 087,93$, taxes incluses.

20.06     Entente

CA Direction des travaux publics - 1144644007

Autoriser la signature d'une entente avec le courtier TRANSVRAC-Montréal-Laval inc. pour le 
transport de la neige et de la glace lors des opérations de chargement sur le territoire T-71 de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce pour la saison hivernale 2014-
2015, et autoriser une dépense approximative de 618 932,84 $ (taxes incluses). Entente 
numéro CDN-NDG-14-GG-BT-031.

20.07     Entente

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1140794036

Autoriser la modification de trois projets soutenus dans le cadre de l'entente administrative sur 
la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la 
solidarité (Ville-MESS 2013-2015).
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20.08     Immeuble - Location

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1140794042

Autoriser la signature d'une convention d'occupation intérimaire pour les locaux destinés à 
l'arrondissement dans l'édifice situé au 6600, avenue Victoria à Montréal, pour la période du 
15 novembre 2014 à la date de signature de l'acte de vente à intervenir entre la Ville de 
Montréal et l'Office municipal d'habitation de Montréal, pour ces mêmes locaux, pour un 
montant d'au plus 221 $ par jour et autoriser à payer cette dépense à même les sommes 
résiduelles affectées au projet de construction de cet édifice. 

20.09     Subvention - Contribution financière

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1140794041

Autoriser l'octroi d'une contribution financière non récurrente de 12 000 $, toutes taxes incluses 
si applicables, à Loisirs sportifs Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce pour le soutien 
d'initiatives en lien avec la Politique en faveur des saines habitudes de vie de l'arrondissement. 

20.10     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1140794044

Autoriser la signature d'un avenant à la convention intervenue entre la Ville de Montréal et la 
Fédération CJA (2000) et le versement d'une contribution non récurrente de 150 000 $, toutes 
taxes incluses si applicables, à cet organisme.

20.11     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1140794022

Autoriser la signature de deux conventions de partenariat à intervenir entre l'arrondissement et 
le Centre communautaire Mountain Sights pour la réalisation de la suite du projet « Intégration 
des personnes immigrantes par le bénévolat en milieu communautaire multiculturel » et le 
versement d'une contribution financière non récurrente de 12 000 $, toutes taxes incluses si 
applicables, et l'organisme Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation de la suite du 
projet « Une intégration à visage humain » et le versement d'une contribution financière non 
récurrente de 18 000 $, toutes taxes incluses si applicables. Ces montants proviennent du 
protocole d'entente entre la ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion (MIDI) et 
la Ville de Montréal signé pour la période 2014-2016, pour planifier, mettre en oeuvre et  
soutenir des projets visant l'intégration des personnes immigrantes.
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20.12     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction des travaux publics - 1144795001

Approuver la signature d'une convention entre l'arrondissement et la Société environnementale 
de Côte-des-Neiges (SOCENV) pour réaliser, du 1er janvier au 31 décembre 2015, un projet 
visant une gestion humanitaire et environnementale des biens disposés en bordure de rue lors 
d'une éviction, de verser une contribution financière de 100 000 $ et d'autoriser un montant 
additionnel et maximal de 17 000 $, spécifiquement destiné aux dépassements de coûts en 
raison d'une augmentation éventuelle du nombre d'évictions.

20.13     Subvention - Soutien financier avec convention

CA Direction des travaux publics - 1144795002

Prolonger la convention éco-quartier pour une période de 6 mois, du 1er janvier au 30 juin 2015, 
et accorder des contributions financières de 90 000 $ à la Société environnementale de Côte-
des-Neiges (SOCENV) pour réaliser le programme Éco-quartier dans le secteur de Côte-des-
Neiges et de 72 500 $ à Prévention CDN-NDG pour réaliser le programme Éco-quartier dans le 
secteur de Notre-Dame-de-Grâce.

20.14     Appel d'offres public

CM Bureau du directeur d'arrondissement - 1143942004

Accorder à Les Terrassements Multi-Paysages inc. le contrat de travaux en lien avec le projet 
d'aménagement d'un terrain multifonctionnel au parc Nelson-Mandela, aux prix et conditions de 
sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public CDN-NDG-14-AOP-DAI-
032, et autoriser une dépense à cette fin de 513 919,58 $, pour un total de  590 879,04 $, 
incluant toutes les taxes applicables (15 soumissionnaires). Et autoriser un virement budgétaire 
de 540 000 $ du PTI 2015-2017 de la Direction générale vers le PTI de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.

30 – Administration et finances

30.01     Administration - Directive / Procédure / Calendrier

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1144570010

Approuver le calendrier des séances ordinaires et les lieux des séances ordinaires et 
extraordinaires du conseil d'arrondissement pour l'année 2015.
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40 – Réglementation

40.01     Ordonnance - Domaine public

CA Direction de la culture_des sports_des loisirs et du développement social - 1140639001

Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus pour chaque 
événement identifié au tableau intitulé « Liste des événements publics pour le conseil 
d'arrondissement du 1er décembre 2014 » joint au sommaire décisionnel, et édicter les 
ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la 
vente d'articles promotionnels, la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la 
consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

40.02     Urbanisme - Opération cadastrale

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1140684001

Accepter la somme de 5 920 $ à des fins de frais de parc, équivalent à 10 % de la valeur réelle 
du lot 2 608 248, situé aux 5563-5567, rue Saint-Jacques.

40.03     Règlement - Avis de motion

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1141462013

Donner un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance ou qu'à toute séance 
subséquente il sera adopté un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) visant à additionner des 
pénalités advenant le non-respect d'une disposition liée à une résolution ou une décision 
déléguée approuvée en vertu  de son titre VIII  (PIIA). 

40.04     Règlement - Avis de motion et adoption d'un projet de règlement

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1141462017

Donner un avis de motion et adopter, tel que soumis, le projet de règlement modifiant le 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce
(01-276) afin d'autoriser les établissements cultuels sous le niveau du rez-de-chausée dans les 
secteurs de commerce des catégories C.2 et C.4, puis mandater la secrétaire d'arrondissement 
pour tenir une séance publique de consultation.

40.05     Règlement - Adoption

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1141378003

Adopter, tel que soumis, le Règlement RCA14 17237 modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin de confirmer la 
présence d'un lieu de culte au 3737, de l'avenue Van Horne.
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40.06     Règlement - Adoption

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1142077007

Adopter, tel que soumis,  un règlement sur la taxe relative aux services pour l'exercice financier 
2015.  

40.07     Règlement - Adoption

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1144570011

Adopter, tel que soumis, le règlement sur les tarifs (exercice financier 2015).

40.08     Règlement - Adoption

CA Direction des travaux publics - 1141371007

Adopter, tel que soumis, le règlement modifiant le Règlement sur la propreté (RCA08 17155).

40.09     Règlement - Adoption

CA Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises - 1141462015

Adopter, tel que soumis, le règlement visant à autoriser l'occupation du bâtiment situé au 5100, 
boulevard De Maisonneuve Ouest à des fins de garderie, en vertu de l'article 134 de la Loi sur 
les services de garde éducatifs à l'enfance (L.R.Q., chapitre S-4.1.1). 

40.10     Règlement - Emprunt

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1142077010

Adopter, tel que soumis,  un règlement autorisant un emprunt de 3 638 000$ pour l'acquisition 
de véhicules et de leurs équipements.

40.11     Règlement - Emprunt

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1142077011

Adopter, tel que soumis,  un règlement autorisant un emprunt de 1 873 000 $ pour la réalisation 
de travaux de réaménagement dans divers parcs de l'arrondissement.
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40.12     Règlement - Emprunt

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1142077012

Adopter, tel que soumis,  un règlement autorisant un emprunt de 250 000$ pour l'achat 
d'équipements et de mobiliers pour le centre culturel NDG.

50 – Ressources humaines

50.01     Structure de service / Emploi / Poste

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1144535011

Autoriser le versement d'une indemnité compensatoire jusqu'à concurrence de 50 000 $, 
correspondant à six mois de salaire, au titulaire du poste de chef de division Études techniques, 
à la suite de l'abolition de ce poste. 

51 – Nomination / Désignation

51.01     Nomination / Désignation

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1143930004

Renouveler le mandat de madame Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges, 
à titre de membre titulaire et présidente du comité consultatif d'urbanisme, et de 
monsieur Lionel Perez, conseiller du district de Darlington, à titre de membre suppléant et 
président substitut du comité consultatif d'urbanisme, du 7 décembre 2014 au 7 décembre 
2015, et autoriser le lancement d'un appel de candidatures pour le comblement de trois postes 
de membres suppléants.

60 – Information

60.01     Dépôt

CA Direction des travaux publics - 1140896023

Déposer le rapport de la vente de véhicules, ayant dépassé leur vie utile ou étant devenus hors 
d'usage, à l'encan de la compagnie Ritchie Brothers Auctioneers pour les mois de mai et 
septembre 2014, pour un montant net de 5 284,31$. 
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60.02     Dépôt

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1144535010

Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous fonctionnaires ou employés, dans 
l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RC04 17044), 
pour la période du 1er au 31 octobre 2014. 

65 – Avis de motion des conseillers

65.01     Avis de motion des conseillers

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1143571024

Motion pour la réalisation d'une étude de circulation pour évaluer les impacts de la fermeture de 
l'avenue Victoria.

65.02     Avis de motion des conseillers

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1143571025

Motion d'urgence pour assurer la pérennité des CLD et CDEC.

65.03     Avis de motion des conseillers

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1144570012

Motion pour une étude de la circulation du secteur Le Triangle.

65.04     Avis de motion des conseillers

CA Direction des services administratifs et du greffe - 1143571026

Motion pour la création d'une zone de stationnement distincte autour du Centre hospitalier 
universitaire Sainte-Justine.
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70 – Autres sujets

70.01     Varia

CA Direction des travaux publics - 1146373015

Modification à la signalisation - Déplacement d'une zone de stationnement réservée pour les 
taxis près de la station du métro Vendôme.



Système de gestion des CA : 10.03

décisions des instances
RECOMMANDATION 2014/12/01

        19:00

Unité administrative 

responsable Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

Niveau décisionnel proposé Conseil d’arrondissement

Sommet -

Contrat de ville -

Projet -

Objet Approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 novembre 2014

du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-

Grâce.

Il est recommandé :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 novembre 2014 du conseil 

d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce soit approuvé tel que soumis 

aux membres du conseil avant la présente séance et versé aux archives de 

l'arrondissement.

Signataire:
Geneviève REEVES

___________________________________

Secrétaire d’arrondissement

Division du greffe
Direction des services administratifs et du greffe

Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

1/28
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal tenue le lundi 3 novembre
2014 à 19 h au 6767, chemin de la Côte-des-Neiges à Montréal, sous la présidence 
de monsieur le maire Russell Copeman, et à laquelle les personnes suivantes sont 
présentes :

Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon;
Lionel Perez, conseiller du district de Darlington;
Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-Grâce;
Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges.

ainsi que :

Stéphane Plante, directeur de l’arrondissement;
Denis Gendron, directeur des services administratifs et du greffe;
Gilles Bergeron, directeur de la culture, sports, loisirs et développement 
social;
Pierre Boutin, directeur des travaux publics;
Sylvia-Anne Duplantie, directrice de l’aménagement urbain et services aux 
entreprises;
Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement.

M. Jeremy Searle, conseiller du district de Loyola, est absent.

À moins d’indication à l’effet contraire dans le présent procès-verbal, monsieur le 
maire de l’arrondissement se prévaut toujours de son privilège prévu à l’article 328 
de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19) en s’abstenant de voter.

Monsieur le maire déclare la séance ouverte à 19 h.

RÉSOLUTION CA14 170380

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Lionel Perez

D’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 3 novembre 2014 du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________
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RÉSOLUTION CA14 170381

APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Russell Copeman

D’approuver les procès-verbaux de la séance extraordinaire du 6 octobre 2014 à 
18 h et de la séance ordinaire du 6 octobre 2014 à 19 h du conseil 
d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.03  

____________________________

PÉRIODE DE COMMENTAIRES DU MAIRE ET DES CONSEILLERS

 Russell Copeman Souligne la première année de mandat des élus municipaux et dresse un bref 
bilan des réalisations.

Félicite les commissaires scolaires Marie-Josée Mastromonaco, Khokon 
Maniruzzaman, Joseph Lalla pour leur réélection ainsi que Mordechai Antai pour 
son élection et souligne le travail de Ellie Israel et Albert Perez auprès de la 
Commission scolaire English Montréal.

Mentionne qu’une cérémonie de commémoration pour le jour du Souvenir se 
tiendra le 9 novembre prochain au cénotaphe situé dans le parc Notre-Dame-de-
Grâce et que l’arrondissement participera aux célébrations avec la Légion royale 
canadienne 24.

En lien avec les problèmes de circulation dans l’arrondissement, souligne que les 
services travaillent ardemment pour améliorer la situation.

 Peter McQueen Félicite la réélection de la commissaire scolaire de Notre-Dame-de-Grâce, 
Mme Mastromonaco ainsi que les autres candidats de leur implication.

Lors d’une réunion organisée par la STM et Transport Québec au CUSM, souligne 
que la STM a reconnu que la ligne d’autobus 105 était dans une situation 
particulière en raison notamment des travaux à l’échangeur Turcot et a ajouté 
4 départs et que d’autres ajouts sont prévus dès janvier 2015.

En lien avec le PTI de la Ville, porte à l’attention des citoyens certains points qui lui 
semblent problématiques pour l’arrondissement, notamment, le montant investi par 
habitant. Il rappelle la nécessité d’un centre communautaire dans le secteur de 
Notre-Dame-de-Grâce et précise que le budget pour le pavage a été 
considérablement augmenté.

 Magda Popeanu Félicite ses collègues conseillers de leur travail pour la dernière année et dresse 
un bref bilan. Elle est toutefois encore préoccupée notamment par la sécurité 
autour des écoles, la propreté, les vignettes de stationnement sur rue réservé aux 
citoyens.
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 Marvin Rotrand Mentionne que le PTI de la Ville a été déposé le 29 octobre 2014 et que le conseil 
municipal sera saisi d’une proposition d’adoption le 13 novembre 2014. Le PTI 
déposé pour les années 2015 à 2017 inclut 34,9 M$ de dollars pour le secteur du 
Triangle et 21 M$ pour les années ultérieures. Ce PTI inclut aussi le programme 
complémentaire de planage et revêtement équivalent à 2,8 M$ pour 
l’arrondissement.

Souligne le 15e anniversaire du Gilmore College, fondé par des membres de la 
communauté philippine.

Explique la façon dont la STM calcule la capacité de ses autobus et précise qu’un 
document confirmant l’ajout de service pour la ligne d’autobus 105 en 2015 sera 
déposé au point correspondance.

Souligne la façon collégiale de travailler de M. Copeman ainsi que l’esprit de 
coopération introduit par le maire Coderre au sein du conseil municipal.

 Lionel Perez Dresse un bilan de la première année de mandat des élus de l’arrondissement et 
souligne les réalisations de l’administration Coderre.

Félicite l’élection et la réélection des commissaires scolaires.

En lien avec le PTI, rappelle l’importance des sommes attribuées aux travaux de 
réfection routière.

Détaille les points positifs de la réforme de financement des arrondissements.

En lien avec la Charte montréalaise des droits et responsabilités, indique qu’une 
campagne sur le civisme a été lancée et que 4 capsules ont été mises en ligne sur 
le site Internet de la Ville.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET DE DEMANDES DU PUBLIC

Au cours de cette période, les personnes suivantes se sont adressées au conseil 
sur les sujets mentionnés plus bas :

 Yves Mercier À titre de président du conseil d’administration de l’organisme Ex Aequo, 
organisme montréalais se consacrant à la promotion et à la défense des droits 
des personnes ayant une déficience motrice, dépose un document concernant le 
mandat de son organisme, demande qu’un élu soit responsable du dossier 
d’accessibilité universelle, et que le conseil adopte une résolution soutenant 
l’accessibilité universelle pour le développement du secteur de l’Hippodrome à sa 
séance du 1er décembre prochain. 

 M. Copeman indique que l’arrondissement n’a pas désigné une seule personne 
élue car le conseil croit que l’accessibilité universelle c’est la responsabilité de 
chacun des élus. Il demande aux services de préparer un plan pour l’accessibilité 
universelle, lequel sera soumis au conseil d’arrondissement.

 Joseph Joncas En lien avec un article dans Le Devoir du 2 juillet 2014, demande de confirmer 
que la Ville de Montréal a octroyé une contribution financière de 200 000 $ à la 
Maison Marguerite, refuge pour femmes sans abri.

 M Copeman confirme l’octroi d’une subvention non récurrente à l’organisme.

 Anil Patel À titre de résident de l’immeuble des Fondations du quartier, explique que le 
pavage de certaines rues a été fait, mais déplore le manque de lampadaires dans 
le secteur, ce qui crée un sentiment d’insécurité.
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 M. Rotrand rappelle que l’immeuble des Fondations du quartier est situé dans 
un quartier en développement. La priorité était le pavage de la rue et des trottoirs, 
mais l’arrondissement étudiera la problématique de sécurité soulevée par le 
citoyen.

 Ghislaine Laliberté Demande à ce que la STM exige des passagers qu’ils descendent par la porte 
arrière de l’autobus et souligne une problématique de propreté dans une 
buanderie située au 4824B, chemin de la Côte-des-Neiges.

 M. Rotrand explique que dans plusieurs villes européennes, les gens peuvent 
monter à l’avant et à l’arrière de l’autobus en raison des lecteurs de tarification 
placés aux deux endroits. En ce qui a trait aux autobus de la STM, c’est 
l’obligation du chauffeur de demander à la clientèle de descendre à l’arrière de 
l’autobus et invite la citoyenne à communiquer avec le service à la clientèle de la 
STM lorsque le chauffeur refuse de le faire.

 M. Copeman indique que l’arrondissement fera le suivi concernant la buanderie.

Malcom Lewis-Richmond Étant donné que le futur de Bixi sera débattu par le comité exécutif, demande à 
M. Perez, qui en fait partie, s’il soutient le maintien de ce service.

 M Perez croit que le vélo libre-service est un atout pour Montréal et qu’il fait 
partie d’un mode de vie. Il soutient ce service. Par contre, le service doit être 
budgétairement acceptable pour la Ville.  

Yashar Mahooti À titre de résident de l’immeuble des Fondations du quartier, demande 
l’échéancier pour la construction de logements sociaux prévus pour le secteur du 
Triangle et les rues sur lesquelles ils seront construits. 

 M. Plante indique qu’actuellement 205 unités de logement social sont 
construites et qu’un autre projet est en processus dans le secteur Décarie/de la 
Savane d’ici un an, un an et demi.

 M. Copeman précise que les délais dépendent de l’allocation à la Ville de 
Montréal du programme Accès logis.

 Christopher Schwartz À titre de représentant de Projet Genèse et en lien avec la conférence de presse 
donnée avec le FRAPRU et l’OEIL, donne quelques informations sur les 
statistiques sur le logement et dépose un document en ce sens. Il demande des 
précisions concernant le projet de règlement relatif à la cession aux fins 
d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de terrains de jeux et de 
préservation d'espaces naturels sur le territoire de l'arrondissement et souhaite 
que l’argent exigé soit attribué à la création de logements sociaux.

 M. Copeman indique que les élus sont conscients des besoins en termes de 
logements sociaux dans l’arrondissement. En vertu de la loi, les frais de parcs 
reliés à ce règlement ne pourraient qu’être utilisés pour l’achat ou l’aménagement 
de terrains à des fins de parc.

 M. McQueen rappelle que le règlement veut avoir un effet dissuasif.

 Lyse Morin S’enquiert de l’échéancier pour la complétion des travaux sur l’avenue Willowdale 
entre les avenues de Canterbury et Louis-Colin.

 M. Plante fera les vérifications et communiquera avec la citoyenne.
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 Nancy Bucovetsky Déplore le manque d’espaces de stationnement pour les résidents aux abords de 
l’Hôpital Sainte-Justine et demande à l’arrondissement de prendre des actions.

 M. Copeman a des réticences à limiter le stationnement à une période 
maximale de 2 heures, car les rues sont du domaine public et il ne serait pas 
souhaitable d’empêcher tous les visiteurs de se stationner. De plus, cette mesure 
obligerait les résidents du secteur n’ayant pas de vignette à déplacer leur 
véhicule. Il rappelle que 35 des 45 espaces de stationnement ajoutés dans les 
rues adjacentes à l’hôpital sont situés dans le secteur immédiat de l’hôpital                                 
et que l’arrondissement implante actuellement une vignette visiteur pour les 
résidents. De plus, quelques espaces de stationnement réservés aux résidents 
seront ajoutés sur les avenues de Brighton et De Soissons. Il demande aux 
services de valider le nombre de permis délivrés versus le nombre d’espaces de 
stationnement disponibles.

 Deanne Delaney À titre de représentante de l’Association piétonne et cycliste de Notre-Dame-de-
Grâce et en lien avec un accident dans le secteur du métro Vendôme, déplore la 
séquence des feux de circulation et demande à l’arrondissement de la changer 
afin d’améliorer la sécurité des piétons.

 M. Copeman explique que le boulevard De Maisonneuve fait partie du réseau 
artériel, qu’il relève de la responsabilité de la Ville centre et qu’il fera le suivi 
auprès de celle-ci.

 M. McQueen appuie la demande de la citoyenne.

 Jeff Stoub Demande à l’arrondissement de confirmer les mesures qui seront prises pour 
protéger la piste cyclable avant l’ouverture du CUSM.

 M. Copeman indique qu’une rencontre est prévue avec le citoyen le vendredi
7 novembre 2014. La volonté politique est là, mais il faut trouver la solution idéale 
au niveau technique pour ce secteur.  

 Valérie Benemacher Souligne une problématique d’arbre face à sa propriété.

 M. Perez demande à la Direction de l’arrondissement de faire le suivi quant à la 
problématique et de communiquer avec la citoyenne pour la tenir informée d’ici la 
fin de la semaine.

Michael Shafter Demande où la Ville trouvera l’argent pour payer sa dette et propose deux 
solutions pour sécuriser les finances de la Ville, l’une en lien avec le terrain de 
l’Hippodrome et l’autre concernant les péages sur les ponts.

 M. Perez croit que sa question concernant le terrain de l’Hippodrome
présuppose plusieurs éléments et qu’il ne croit pas que le projet soit remis en 
question.

 M. Rotrand rappelle la motion qu’il a présentée lors de la dernière séance du 
conseil municipal et souligne que le comité exécutif s’est engagé à tenir le conseil 
municipal informé des discussions avec le gouvernement provincial. Le 
gouvernement a indiqué vouloir faire une conférence avec les diverses instances 
afin de rassurer la population. Par ailleurs, il indique soutenir les péages, non 
seulement sur les ponts, mais également sur les autoroutes. 

 M. McQueen soutient les péages sur les ponts menant à l’île de Montréal qui 
constitueraient un revenu intéressant.
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 Peter Koziris S’enquiert de la possibilité de limiter le stationnement à une période maximale de
2 heures pour certaines zones près de l’Hôpital Sainte-Justine.

 M. Copeman comprend la problématique, mais doit analyser le tout en fonction 
des autres problématiques aux abords des hôpitaux. L’arrondissement regardera 
la situation globalement pour tous les hôpitaux situés sur le territoire de 
l’arrondissement.

La période de questions et de demandes du public de 90 minutes est maintenant 
terminée.

____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

 Marvin Rotrand En lien avec un article dans le journal The Gazette concernant le centre 6767, 
demande à Mme Popeanu de confirmer certaines informations d’une citation 
portant sur l’accès à l’information.

 Mme Popeanu confirme l’objet de son commentaire à la journaliste et  
explique ne pas comprendre pourquoi l’édifice n’a pas été inspecté avant l’achat 
et que le prix de l’achat a été nettement plus élevé que ce qu’avait payé le 
vendeur 18 mois plus tôt.

 Peter McQueen Indique recevoir des plaintes de citoyens concernant la présence ou l’absence 
de policiers faisant la circulation à certaines intersections dans le secteur de 
Notre-Dame-de-Grâce, notamment à l’intersection du boulevard Décarie et du 
chemin de la Côte-Saint-Antoine. Comme cette intersection n’est pas près du 
chantier, il aimerait que le SPVM évalue la possibilité d’y envoyer un policier 
pour gérer la circulation.

 M. Copeman explique que la gestion de la circulation découlant des travaux 
sur le boulevard Décarie, près du chemin de la Côte-Saint-Luc, est assurée par 
la commercialisation, soit par l’entente entre la Direction de l’eau et le SPVM. 
Lorsque d’autres besoins se font sentir, le poste de quartier 11 envoie des 
effectifs. 

 M. Rousseau explique la difficulté de gérer le trafic à l’intersection du 
boulevard Décarie et du chemin de la Côte-Saint-Luc et que les effets du 
chantier sont constamment réévalués.

 Magda Popeanu Déplore que le fait que le gouvernement songe à couper le CRÉ et les CLD et 
dépose un avis de motion pour le prochain conseil d’arrondissement. 

 M. Copeman explique qu’il est préférable que cette motion soit présentée à la 
prochaine séance du conseil d’arrondissement de manière à ce que les 
conseillers puissent prendre connaissance du Pacte fiscal proposé par le 
gouvernement provincial.

Demande au maire quels seraient ses projets pour le secteur de Côte-des-
Neiges ainsi que sa position.

 M. Copeman fera les représentations nécessaires afin que l’arrondissement 
bénéficie des sommes liées aux célébrations pour le 375e anniversaire de la 
Ville. Il rappelle que l’Oratoire Saint-Joseph est le lieu touristique attirant le plus 
de touristes à Montréal et qu’un projet y est d’ailleurs prévu. Il s’engage à 
impliquer les services.

En lien avec le dépôt de l’avis de motion de Projet Montréal concernant le 
développement du Triangle, demande à M. Rotrand s’il est en accord avec la 
réalisation d’une étude sur les impacts de la fermeture de l’avenue Victoria.
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 M. Rotrand indique qu’il prendra connaissance de la motion qui sera déposée 
le 1er décembre 2014 et qu’il fera ses commentaires à ce moment. 

____________________________

CORRESPONDANCE

Mme Geneviève Reeves dépose :

 une lettre datée du 2 octobre 2014 provenant de M. Mark Groysberg de la 
Communauté unie de Juifs russophones du Québec concernant la traverse 
de piétons sur la rue Lemieux;

 une résolution adoptée par le conseil d'arrondissement de Verdun 
concernant un réel accès à la justice à la Régie du logement
(CA14 210369);

 un courriel du 24 octobre 2014 de M. Marc Bélanger de la STM relativement 
au service de la ligne 105.

____________________________

M. Russell Copeman s’absente. M. Marvin Rotrand prend le relais à titre de 
maire suppléant d’arrondissement.

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170382

DÉPENSE ADDITIONNELLE - AFFLEK DE LA RIVA ARCHITECTE ET MLC 
ASSOCIÉS - CHALET DU PARC NELSON-MANDELA

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Lionel Perez

D'autoriser une dépense additionnelle de 23 788,42 $, avant taxes, pour un total 
de 27 350,74 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat de services 
professionnels accordé au Consortium formé par les firmes Afflek de la Riva 
Architectes et MLC associés, en lien avec le contrat de réalisation des travaux du 
projet de réaménagement et agrandissement du chalet du parc Nelson-Mandela 
(CA12 170402), majorant ainsi le montant total du contrat de 84 204,82 $ à 
111 555,55 $, taxes incluses. 

D'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.01 1144921007 

____________________________
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RÉSOLUTION CA14 170383

CONTRAT - RAMCOR CONSTRUCTION INC. - BOISÉ DES RELIGIEUSES-DU-
PRÉCIEUX-SANG

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Lionel Perez

D'accorder à Ramcor Construction inc. le contrat de travaux dans le cadre du 
projet de démolition d'une portion du mur d'enceinte du boisé des Religieuses-du-
Précieux-Sang, aux prix et conditions de sa soumission, conformément aux 
documents d'appel d'offres sur invitation CDN-NDG-14-AOI-DAI-029 
(3 soumissionnaires).

D'autoriser une dépense à cette fin de 57 954 $ plus les taxes pour un total de 
66 632,62 $, comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.02 1145896005 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170384

CONTRIBUTION FINANCIÈRE NON RÉCURRENTE - ASSOCIATION DE 
SOCCER NDG

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Peter McQueen

D'autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 10 000 $ à 
l'Association de soccer Notre-Dame-de-Grâce en remboursement de dépenses 
encourues pour bonifier le programme de soccer et réaliser l'offre de service dans 
le quartier de Côte-des-Neiges pour l'année 2014.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.03 1140794024 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170385

CONVENTIONS ET CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES - 2 ORGANISMES
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Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Peter McQueen

D'autoriser la signature rétroactive d'une convention de partenariat, d'une durée 
d’un an, à intervenir entre l'arrondissement et la Corporation de développement 
communautaire de Côte-des-Neiges, dans le cadre du programme « Initiative 
montréalaise de soutien au développement social local » pour la période du 
1er avril 2014 au 31 mars 2015, et le versement d'une contribution financière de 
16 380 $ provenant du budget corporatif de l'entente MESS-Ville.

D'autoriser la signature rétroactive d'une convention de partenariat, d'une durée 
d’un an, à intervenir entre l'arrondissement et le Conseil communautaire Notre-
Dame-de-Grâce inc., dans le cadre du programme « Initiative montréalaise de 
soutien au développement social local » pour la période du 1er avril 2014 au 
31 mars 2015, et le versement d'une contribution financière de 16 380 $ provenant
du budget corporatif de l'entente MESS-Ville.

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.04 1124376002 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170386

CONTRIBUTION FINANCIÈRE - CLUB DE GYMNASTIQUE FLEXART

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Magda Popeanu

D'autoriser le versement d'une contribution financière totale de 21 533,34 $ au 
Club de gymnastique Flexart pour la réalisation de trois sessions d'activités de 
gymnastique artistique, pour la période du 1er juin 2014 au 31 décembre 2015.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.05 1140794012 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170387

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES NON RÉCURRENTES - 11 ORGANISMES

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Magda Popeanu
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D'autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à onze 
organismes totalisant la somme de 8 600 $.

Organisme Justification Montant et Donateur

Action Communiterre Pour la Fête qui va 
célébrer le succès du 
programme « Fourches 
et Fourchettes ».

Total : 200 $

Peter McQueen : 200 $

Centre pour personnes 
âgées Espoir Nouveau

35e anniversaire du 
Centre pour personnes 
âgées Espoir Nouveau.

Total : 1 500 $

Jeremy Searle : 1 500 $

Force Jeunesse Pour le 10e colloque 
annuel de mars 2015.

Total : 500 $

Magda Popeanu : 500 $

Association culturelle 
Passerelle

Rencontre littéraire à la 
bibliothèque 
interculturelle sur Côte-
des-Neiges 
« Les mille et une 
soirée littéraires » le 8 
octobre 2014.

Total : 200 $

Magda Popeanu : 200 $

Fondation MAB-
MACKAY

Offrir des services à des 
jeunes ayant des 
troubles de motricité.

Total : 1 000 $

Jeremy Searle : 1 000 $

Université Concordia
Centre for the Arts in 
Human Development

Pour le Public Outreach 
Program ayant pour but 
de sensibiliser la 
population envers les 
personnes 
handicapées.

Total : 1 100 $

Jeremy Searle : 1 100 $

Association des
locataires de 
l’Habitation de 
Terrebonne inc.

Pour les activités 
communautaires de 
l’association.

Total : 300 $

Jeremy Searle : 300 $

Semaine des Arts Pour aider à 
l'organisation de 
différentes activités 
dans le cadre de la 
Semaine des arts NDG, 
qui s’est déroulée du 16 
au 24 août 2014.

Total : 1 200 $

Russell Copeman : 500 $
Peter McQueen    : 700 $

À Deux Mains/Head & 
Hands

Pour aider à poursuivre 
ses activités socio-
communautaires auprès 
des jeunes âgées de 12 
à 25 ans.

Total : 1 000 $

Jeremy Searle : 1 000 $
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Habitations Lavoie Pour aider à 
l'organisation des 
différentes activités 
socio-culturelles pour 
les résidants de ce ces 
HLM.

Total : 1 000 $

Magda Popeanu : 1 000 $

229e groupe scout 
Notre-Dame-des-
Neiges

Pour l’ensemble de ses 
activités.

Total : 600 $

Lionel Perez        : 300 $
Magda Popeanu : 300 $

D'abroger l'extrait de la résolution CA14 170280 (dossier décisionnel 1145265063) 
datée du 11 août 2014, portant sur une contribution financière globale de 1 200 $ à 
l'organisme À Deux Mains/Head & Hands, donnée respectivement par monsieur le 
maire Russell Copeman pour une somme de 500 $ et par monsieur le conseiller 
Peter McQueen pour une somme de 700 $, laquelle aurait dû être accordée à 
l'organisme Semaine des Arts.

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.06 1145265069 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170388

CONTRIBUTION FINANCIÈRE NON RÉCURRENTE - CENTRE 
COMMÉMORATIF DE L'HOLOCAUSTE À MONTRÉAL

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Marvin Rotrand

D'autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente de 1 500 $ au 
Centre commémoratif de l'Holocauste à Montréal afin d'aider à faire connaître la 
richesse de l'offre culturelle de ce Centre ainsi que de la Bibliothèque publique 
juive, de la Communauté Sépharade unifiée du Québec, de la Fédération CJA, du 
Centre Segal et du YM-YWHA et de tisser des liens entre les communautés.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
sommaire décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.07 1145265070 

____________________________
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RÉSOLUTION CA14 170389

CALENDRIER 2015 - SÉANCES DU CA

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Peter McQueen

D'approuver tel que soumis le calendrier des séances ordinaires et les lieux des 
séances ordinaires et extraordinaires du conseil d'arrondissement pour l'année 
2015.

Dates Lieux

Lundi 12 janvier Édifice Cummings
5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 2 février Le 6767
6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 2 mars Centre sportif de Notre-Dame-de-Grâce
6445, avenue de Monkland

Mardi 7 avril Édifice Cummings
5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 4 mai Le 6767
6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 1er juin Centre sportif de Notre-Dame-de-Grâce
6445, avenue de Monkland

Lundi 22 juin Édifice Cummings
5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 10 août Le 6767
6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Mardi 8 septembre Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce
6400, avenue de Monkland

Mercredi 7 octobre Édifice Cummings
5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 2 novembre Le 6767
6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 7 décembre Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce
6400, avenue de Monkland

Les séances extraordinaires se tiennent habituellement à la salle de réunion du 
bureau d'arrondissement situé au 5160, boulevard Décarie ou au Centre de 
conférence Gelber de la Fédération CJA (Maison Cummings) au 5151, chemin de 
la Côte-Sainte-Catherine. 

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Lionel Perez

De reporter l’étude de ce dossier au retour de M. Russell Copeman.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
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__________________

Un débat s'engage.
__________________

30.01 1144570010 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170390

DÉPENSES - TRAVAUX URGENTS - CENTRE COMMUNAUTAIRE NDG ET 
PISCINE NDG

Il est proposé par Peter McQueen

appuyé par Marvin Rotrand

D'affecter une somme de 58 038,21 $, provenant de la réserve pour imprévus de 
l'arrondissement pour les dépenses encourues pour relocaliser les activités de 
sport et loisir de divers organismes en raison de la fermeture pour travaux urgents 
du Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce et de la piscine Notre-Dame-de-
Grâce.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.02 1140794038 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170391

DÉPENSES ET REVENUS - 2014

M. Marvin Rotrand dépose une projection de l'évolution des dépenses et des 
revenus pour l'année 2014 en date du 30 septembre 2014, conformément à 
l'application de l'article 105.4 de la Loi sur les Cités et les Villes. 

30.03 1142077009 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170392

ORDONNANCE - PASSAGE PIÉTONS
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Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Lionel Perez

D'édicter une ordonnance pour l'installation d'un passage pour piétons d'environ 
8,5 mètres sur la largeur du chemin Circle à la hauteur de l'intersection Iona à 
environ 120 mètres de l'avenue Ponsard.

De modifier la signalisation en conséquence.

De conserver toute autre réglementation en vigueur. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.01 1141538006 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170393

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - NOVEMBRE ET DÉCEMBRE 2014

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Magda Popeanu

D'autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus pour 
chaque événement identifié au tableau intitulé « Liste des événements publics 
pour le conseil d'arrondissement du 3 novembre 2014 » joint au sommaire 
décisionnel.

D'édicter les ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils sonores 
diffusant à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, la vente d'aliments et de 
boissons alcoolisées ou non, la consommation de boissons alcoolisées et la 
fermeture de rues. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.02 1140794039 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170394

ORDONNANCE - 5800, AVENUE DE MONKLAND

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Peter McQueen

D'édicter, en vertu de l'article 15 du Règlement interdisant les graffitis et exigeant 
que toute propriété soit gardée exempte de graffiti (RCA11 17196), une
ordonnance afin de permettre la création d'une murale 
sur le mur du bâtiment situé au 5800, avenue de Monkland, Montréal (Québec) 
H4A 1G1. 
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.03 1141371006 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170395

AVIS DE MOTION

M. Marvin Rotrand donne un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance 
ou qu’à toute séance subséquente il sera adopté un règlement sur la taxe relative 
aux services pour l'exercice financier 2015. 

40.04 1142077007 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170396

AVIS DE MOTION

M. Marvin Rotrand donne un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance 
ou qu’à toute séance subséquente il sera adopté un règlement sur les tarifs 
(exercice financier 2015). 

40.05 1144570011 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170397

AVIS DE MOTION

M. Marvin Rotrand donne un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance 
ou qu’à toute séance subséquente il sera adopté un règlement modifiant le 
Règlement sur la propreté (RCA08 17155). 

40.06 1141371007 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170398

AVIS DE MOTION

M. Marvin Rotrand donne un avis de motion annonçant qu’à la prochaine séance 
ou qu’à toute séance subséquente, il sera adopté un règlement visant à autoriser 
l'occupation du bâtiment situé au 5100, boulevard De Maisonneuve Ouest à des 
fins de garderie, en vertu de l'article 134 de la Loi sur les services de garde 
éducatifs à l'enfance (L.R.Q., chapitre S-4.1.1). 

40.07 1141462015 
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____________________________

RÉSOLUTION CA14 170399

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT RCA14 17237

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Magda Popeanu

D’adopter, tel que soumis, le second projet de règlement RCA14 17237 modifiant 
le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (01-276) afin de confirmer la présence d'un lieu de culte au 3737, de 
l'avenue Van Horne.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.08 1141378003 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170400

ADOPTION DU RÈGLEMENT OMNIBUS RCA14 17234

ATTENDU QUE le règlement suivant a été précédé d'un avis de motion donné à la 
séance ordinaire du conseil tenue le 11 août 2014, conformément à l'article 356 de 
la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19);

ATTENDU QU'une copie du projet de règlement a été remise aux membres du 
conseil au moins deux jours juridiques avant la présente séance;

ATTENDU QUE tous les membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture.

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Marvin Rotrand

D'adopter, tel que soumis, le Règlement RCA14 17234 modifiant le Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) afin de régir les cours anglaises dans les cours avant et de favoriser 
l'installation des thermopompes. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.09 1141462007 

____________________________

Monsieur Russell Copeman est de retour, mais M. Marvin Rotrand continue d’agir
à titre de maire suppléant en président la séance.

____________________________
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RÉSOLUTION CA14 170401

AVIS DE MOTION

M. Marvin Rotrand donne un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance 
ou qu'à toutes séances subséquentes, il sera adopté un règlement intitulé : 
Règlement autorisant un emprunt de 3 638 000 $ pour l'acquisition de véhicules et 
de leurs équipements.

40.10 1142077010 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170402

AVIS DE MOTION

M. Marvin Rotrand donne un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance 
ou qu'à toutes séances subséquentes, il sera adopté un règlement intitulé : 
Règlement autorisant un emprunt de 1 873 000 $ pour la réalisation de travaux de 
réaménagement dans divers parcs de l'arrondissement.

40.11 1142077011 

____________________________

Monsieur Russell Copeman reprend son rôle de président de la séance.

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170403

CALENDRIER 2015 - SÉANCES DU CA

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Marvin Rotrand

D'approuver tel que soumis le calendrier des séances ordinaires et les lieux des 
séances ordinaires et extraordinaires du conseil d'arrondissement pour l'année 
2015.

Dates Lieux

Lundi 12 janvier Édifice Cummings
5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 2 février Le 6767
6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 2 mars Centre sportif de Notre-Dame-de-Grâce
6445, avenue de Monkland

Mardi 7 avril Édifice Cummings
5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine
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Lundi 4 mai Le 6767
6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 1er juin Centre sportif de Notre-Dame-de-Grâce
6445, avenue de Monkland

Lundi 22 juin Édifice Cummings
5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 10 août Le 6767
6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Mardi 8 septembre Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce
6400, avenue de Monkland

Mercredi 7 octobre Édifice Cummings
5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 2 novembre Le 6767
6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 7 décembre Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce
6400, avenue de Monkland

Les séances extraordinaires se tiennent habituellement à la salle de réunion du 
bureau d'arrondissement situé au 5160, boulevard Décarie ou au Centre de 
conférence Gelber de la Fédération CJA (Maison Cummings) au 5151, chemin de 
la Côte-Sainte-Catherine. 

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Marvin Rotrand

De reporter ce dossier à la séance ordinaire du 1er décembre 2014 du conseil 
d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
__________________

Un débat s'engage.
__________________

30.01 1144570010 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170404

AVIS DE MOTION

M. Russell Copeman donne un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance 
ou qu'à toutes séances subséquentes, il sera adopté un règlement intitulé : 
Règlement autorisant un emprunt de 250 000$ pour l'achat d'équipements et de 
mobiliers pour le centre culturel NDG.

40.12 1142077012 

____________________________
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RÉSOLUTION CA14 170405

DEMANDE AU CONSEIL MUNICIPAL

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Peter McQueen

De demander au conseil municipal d'adopter le règlement relatif à la cession aux 
fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de terrains de jeux et 
de préservation d'espaces naturels sur le territoire de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, en remplacement de certaines dispositions 
du Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., O-1) et en abrogeant le 
Règlement relatif à la délivrance de certains permis de construction (02-065) aux 
fins de cet arrondissement. 

EN AMENDEMENT

Il est proposé par Marvin Rotrand   

appuyé par Lionel Perez

D’ajouter le paragraphe suivant à la proposition principale :

De demander aux services d’étudier l’évolution du dossier et de déposer une 
analyse en ce sens au conseil d’arrondissement dans les 12 mois de l’entrée 
en vigueur du règlement.

L’AMENDEMENT À LA PROPOSITION PRINCIPALE EST ADOPTÉ À 
L’UNANIMITÉ

LA PROPOSITION PRINCIPALE TELLE QU’AMENDÉE EST ADOPTÉE À 
L’UNANIMITÉ
__________________

Un débat s'engage.
__________________

40.13 1141462012 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170406

DÉROGATION MINEURE – 5417–5419, PLACE GROVEHILL

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Peter McQueen

D'accorder une dérogation mineure à l'alignement de construction du bâtiment 
situé au 5417–19, avenue Grovehill, afin de permettre la construction d'une 
mezzanine sans que la superficie de sa façade n'ait une influence sur le 
pourcentage de la façade qui doit être situé à l'alignement de construction, et ce, 
malgré l'article 52 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-
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Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), qui spécifie que 60 % de la superficie 
d'une façade doit être construit à l'alignement de construction. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.14 1143779007 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170407

PIIA - 4595, CHEMIN DE LA CDN

Il est proposé par Magda Popeanu

appuyé par Russell Copeman

D'approuver les plans en vertu du titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), ainsi que 
du projet particulier PP-12, en tenant compte des critères proposés aux articles 
116, 118.1, 345.2 et 668 du règlement 01-276 ainsi que des critères de l'article 19 
du projet particulier PP-12, pour autoriser l'abattage des deux arbres numérotés 
1637 et 4432 et leur remplacement sur le site du cimetière Notre-Dame-des-
Neiges, situé au 4595, chemin de la Côte-des-Neiges, conformément au document 
préparé par la firme Urban Soland paysages urbains, datant du 11 avril 2014 et 
estampillé par la Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises en date du 10 octobre 2014 - dossier relatif à la demande de permis 
3000762675. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.15 1141378004 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170408

RÉSOLUTION APPROUVANT LE PROJET PARTICULIER PP-78

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Magda Popeanu

D'adopter, tel que soumise, la résolution approuvant le projet particulier PP-78 
visant à autoriser l'usage « maison de retraite » pour le bâtiment situé au 5895, 
avenue de Westbury, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017). 

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION
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1. La présente résolution s'applique au territoire du 5895, avenue de Westbury 
identifié au plan de l'annexe A. 

SECTION II                                                
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, il 
est permis de déroger à l'article 123 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) aux 
conditions prévues à la présente résolution.

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la 
présente résolution continue de s’appliquer.

En plus des usages autorisés par le Règlement d’urbanisme de l'arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), l’usage « maison de retraite 
» est autorisé.

SECTION III
CONDITION

3. Cette résolution vient à échéance dans l'une ou l'autre des conditions suivantes:
            1° lorsque l'usage « maison de retraite » est remplacé par l'usage 
habitation;
            2° lorsque l'usage « maison de retraite » a été abandonné, a cessé ou a 
été interrompu pour une période de 12 mois.

ANNEXE A

Territoire d'application, préparé par l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce en date du 31 juillet 2014. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.16 1143779006 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170409

RÉSOLUTION APPROUVANT LE PROJET PARTICULIER PP-79

Il est proposé par Lionel Perez

appuyé par Magda Popeanu

D'adopter, tel que soumise, la résolution approuvant le projet particulier PP-79 
visant à autoriser, en plus des usages autorisés par le règlement, les usages « 
école primaire et préscolaire » et « activité communautaire ou socioculturelle », 
dans un bâtiment existant d'une hauteur de deux étages, localisé au 4205, avenue 
de Courtrai, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).
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SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique au territoire défini par les lots 2 649 043 et 
2 649 040 du cadastre du Québec. 

SECTION II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, il 
est permis de déroger à l'article 123 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la 
présente résolution continu de s'appliquer.

SECTION III
CONDITIONS 

3. En plus des usages autorisés par le règlement, les usages « école primaire et 
préscolaire » et « activité communautaire ou socioculturelle » sont autorisés.

SECTION IV
CRITÈRES D'AMÉNAGEMENT, D'ARCHITECTURE ET DE DESIGN

4. Préalablement à la délivrance d'un permis, les travaux suivants doivent être 
approuvés conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) en fonction 
uniquement des objectifs et critères définis dans les articles 5 et 6 de la présente 
résolution :

            1° un agrandissement; 
            2° une modification de l'apparence extérieure du bâtiment visible de la rue;
            3° une modification de l'implantation.

Les objectifs et critères de la présente section s'appliquent aux fins de la 
délivrance des permis ou certificats mentionnés au premier alinéa, 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS 

5. L'objectif recherché vise à ce que le projet contribue à la transformation de 
l'image du secteur dans le sens à favoriser la création d'un milieu de vie plus 
sécuritaire et plus convivial.

6. Les critères permettant de favoriser l'atteinte de cet objectif sont, notamment :
      
      1° le plan de façade donnant sur l'avenue de Courtrai doit être conçu de 
manière à favoriser un lien avec le domaine public et contribuer à l'animation de la
rue;
      2° les accès au bâtiment doivent être accueillants et doivent contribuer à 
renforcer le sentiment de sécurité et de bien être (surtout pour la clientèle 
étudiante); 
      3° offrir des espaces extérieurs à l'échelle humaine, favorisant et multipliant les 
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rencontres et les interactions entre les différents usagers;
      4° favoriser des aménagements qui contribuent à la réduction des îlots de 
chaleurs (notamment pour le stationnement et les aires de jeux des enfants;
      5° l'aménagement d'une voie d'accès véhiculaire doit se faire de façon à 
minimiser son impact par rapport aux marges et à la sécurité des occupants.
      6° l'implantation du bâtiment doit s'apparenter à celle présentée à l'annexe A.

ANNEXE A

Plan d'implantation numéroté 100 et estampillé le 17 février 2014 à 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.17 1140415005 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170410

RÉSOLUTION APPROUVANT LE PROJET PARTICULIER PP-80

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Magda Popeanu

D'adopter, tel que soumise, la résolution approuvant le projet particulier PP-80 
visant à autoriser en plus des usages autorisés par le règlement, les usages 
bureau et clinique aux étages dans un nouveau bâtiment commercial d'une 
hauteur de trois étages, localisé au 7070, chemin de la Côte-Saint-Luc, en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017).

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique au territoire défini par le lot 3 324 144 du 
cadastre du Québec. 

SECTION II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, il 
est permis de déroger à l'article 123 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la 
présente résolution continue de s'appliquer.

SECTION III
CONDITIONS 

3. En plus des usages autorisés par le règlement, les usages bureau et clinique 
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sont autorisés aux étages.

SECTION IV
CRITÈRES D'AMÉNAGEMENT, D'ARCHITECTURE ET DE DESIGN

4. Préalablement à la délivrance d'un permis de construction, le projet doit être 
approuvé conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), en 
considérant, en plus des dispositions de l'article 668 les objectifs et critères 
suivants :

OBJECTIFS 

5. Les objectifs d'aménagement sont :

      1° favoriser la construction d'un bâtiment d'architecture contemporaine en 
mesure de soutenir la rupture dans la trame urbaine environnante; 
      2° optimiser la présence de la végétation sur le site.

SOUS-SECTION I
En vue de rencontrer les objectifs, les critères suivants doivent être pris en 
considération :

6. Implantation

      1° l'architecture contemporaine du bâtiment peut guider l'implantation du 
bâtiment ou d'une partie de bâtiment;
      2° l'implantation du bâtiment doit s'apparenter à celle présentée à l'annexe A;
      3° l'implantation d'un bâtiment doit contribuer à l'animation de la voie publique.

7. Architecture 

      1° les caractéristiques architecturales d'un bâtiment doivent permettre de bien 
lire qu'il s'agit d'une construction contemporaine;
      
      2° la composition architecturale doit reposer sur un principe de transparence et 
légèreté et doit offrir une impression de flexibilité et d'ouverture; 

      3° un traitement autre qu'en verre est possible dans la mesure où les 
matériaux choisis contribuent à donner un caractère contemporain au bâtiment;

      4° l'élévation donnant sur le chemin de la Côte-Saint-Luc peut se lire en deux 
composantes, chacune possédant un traitement architectural distinct;

      5° les entrées commerciale et véhiculaire du bâtiment doivent être signalées 
adéquatement; 

      6° le plan de façade d'un bâtiment donnant sur le chemin de la Côte-Saint-Luc 
doit favoriser un lien avec la rue et contribuer à son animation;

      7° les équipements techniques et mécaniques situés sur un toit doivent être 
dissimulés derrière des écrans architecturalement liés au bâtiment ou recevoir un 
traitement qui favorise leur intégration au bâtiment;
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8. Aménagement paysager

      1° la présence de verdure doit être largement privilégiée à celle d'un 
revêtement minéral;

      2° l'aménagement d'une voie d'accès véhiculaire doit se faire de façon à 
minimiser son impact par rapport aux marges et à la sécurité des occupants, tout 
en optimisant le fonctionnement de l'ensemble; 

      3° le nombre et la localisation d'unités de stationnement pour vélo doivent être 
prévus de manière à encourager le transport actif;

      
4° la gestion des déchets doit avoir un impact mineur sur les circulations 

piétonnes, cyclables et véhiculaires.

ANNEXE A

Plans numérotés P-1 à P-8 et estampillés par l'arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce en date du 26 mai 2014. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.18 1140415004 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170411

DEMANDE AU MINISTRE DE LA JUSTICE - DÉSIGNATION DE CÉLÉBRANTS 
COMPÉTENTS

Il est proposé par Marvin Rotrand

appuyé par Peter McQueen

De demander au ministre de la Justice de désigner monsieur Russell Copeman, 
maire de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, monsieur 
Lionel Perez, conseiller municipal du district de Darlington et madame Magda 
Popeanu, conseillère municipale du district de Côte-des-Neiges, pour agir à titre 
de « célébrant compétent » pour célébrer des mariages et des unions civiles sur le 
territoire de la Ville de Montréal. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

51.01 1143930003 

____________________________
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RÉSOLUTION CA14 170412

DÉPÔT - RAPPORTS DÉCISIONNELS - SEPTEMBRE 2014

M. Russell Copeman dépose les rapports faisant état de décisions prises par tous 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en 
vertu du Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de 
pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RC04 17044), pour la période du 1er au 
30 septembre 2014. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

60.01 1144535009 

____________________________

RÉSOLUTION CA14 170413

MOTION - BUDGET PARTICIPATIF

ATTENDU QUE les élus de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce multiplient les moyens afin d’être à l’écoute des citoyens;

ATTENDU QUE plusieurs formes de consultations budgétaires existent déjà à la 
Ville de Montréal;

ATTENDU QUE les élus désirent connaître les priorités des citoyens tant au 
niveau du budget de fonctionnement que du Programme Triennal d’Immobilisation;

ATTENDU QUE le budget participatif est en soi un exercice pédagogique sur les 
réalités financières de l’arrondissement et de la Ville de Montréal;

ATTENDU QUE l’arrondissement entend octroyer un contrat pour la confection 
d’un simulateur budgétaire, première étape d’un processus de budget participatif.

Il est proposé par Russell Copeman
Magda Popeanu

appuyé par Lionel Perez

QUE l’arrondissement s’engage à instaurer un processus de budget participatif 
pour la confection du budget 2016.

QUE l’arrondissement s’engage à rendre disponible pour la fin du mois de février 
2015 un simulateur budgétaire.

QUE l’arrondissement s’engage à rendre public les résultats du simulateur 
budgétaire. 
__________________

Un débat s'engage.
__________________

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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65.01 1143571023 
____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire déclare la séance close.

La séance est levée à 21 h 50.

___________________________ ________________________________
Russell Copeman Geneviève Reeves
Le maire d’arrondissement La secrétaire d’arrondissement

Les résolutions CA14 170380 à CA14 170413 consignées dans ce procès-verbal 
sont considérées signées comme si elles l'avaient été une à une.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 15.01

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140794040

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Adhérer à la Politique du sport et de l’activité physique de la Ville 
de Montréal, ainsi qu’à ses orientations et priorités d’action 
découlant de la consultation publique tenue en 2012-2013 et du 
Sommet Montréal physiquement active de 2014. 

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'adhérer à la Politique du sport et de l'activité physique de la Ville de Montréal ainsi que 
ses orientations et priorités d'action découlant de la consultation publique tenue en 2012-
2013 et du Sommet Montréal physiquement active de 2014.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 09:02

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140794040

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Adhérer à la Politique du sport et de l’activité physique de la Ville 
de Montréal, ainsi qu’à ses orientations et priorités d’action 
découlant de la consultation publique tenue en 2012-2013 et du 
Sommet Montréal physiquement active de 2014. 

CONTENU

CONTEXTE

La Politique du sport et de l'activité physique ainsi que ses orientations et priorités d'action 
sont le produit de la démarche, Montréal physiquement active échelonnée sur une période 
de deux ans, à laquelle de nombreux partenaires et citoyens ont pris part. Voici les
principales étapes qui ont été suivies pour y arriver :
Printemps 2012 : La Ville organise un forum Montréal physiquement active (MPA) où une 
trentaine de partenaires participent : Direction de santé publique de Montréal, Sport et loisir 
de l'île de Montréal, les trois commissions sportives, Vélo Québec, etc. De ce forum, germe 
un document qui sera soumis en consultation publique à la prochaine étape.

Automne 2012 et hiver 2013 : La Commission permanente sur la culture, le patrimoine 
et les sports de la Ville mène une large consultation publique sur le thème Montréal 
physiquement active. La consultation suscite un vif intérêt de la population : 280 citoyens y 
assistent et 80 mémoires sont déposés, regroupant plus de 1 000 suggestions pour inciter à 
l'adoption d'un mode de vie physiquement actif. Le rapport contient 13 recommandations et 
est adopté à l'unanimité par la Commission en juin 2013. Le comité exécutif mandate, par 
la suite, le Service corporatif de la qualité de vie à mettre en œuvre les recommandations, 
notamment en préparant un projet de politique, en le soumettant aux partenaires dans le
cadre d'un Sommet et en dotant la Ville d'un plan d'action commun avec ses partenaires 
(CE13 1505).

Automne 2013 : La démarche MPA, toujours coordonnée par la Ville, s'élargit à tous les 
partenaires de l'île de Montréal par la création de la Table intersectorielle régionale sur les 
saines habitudes de vie. Cette table soutient deux initiatives, soit Montréal physiquement 
active et le Système alimentaire montréalais. Le conseil municipal a adhéré au Plan de 
développement d'un système alimentaire durable et équitable de la collectivité montréalaise 

2/26



SAM 2025 en avril 2014 (CM14 0331).

Hiver 2014 : Les 19 conseils d'arrondissement et le conseil municipal adhèrent à la Charte
internationale de Toronto pour l'activité physique, faisant ainsi suite à l'une des 
recommandations de la Commission sur la culture, le patrimoine et les sports. Plusieurs des 
orientations de la Politique du sport et de l'activité physique découlent des principes 
directeurs de la charte internationale.

Printemps 2014 : Pour la première fois, les 19 arrondissements de Montréal s'inscrivent 
au Défi Santé 5/30 Équilibre. Ils font la promotion d'un mode de vie physiquement actif et 
d'une saine alimentation dans leur milieu. De plus, quelque 300 personnes participent au 
Sommet Montréal physiquement active (MPA) en mai 2014, projet coordonné par la Ville. 
Un projet de politique et des orientations d'action rédigés à la lumière des résultats de la 
consultation publique de l'année précédente sont soumis aux participants pour bonification. 
En plus des partenaires publics et privés externes à la Ville, les participants au Sommet 
comptent de nombreux représentants des arrondissements et des services corporatifs 
concernés. 

En marge de ces démarches, l'arrondissement de Côte-des-Neiges−Notre-Dame-de-Grâce 
adoptait en 2011 sa Politique en faveur des saines habitudes de vie intégrant le second
volet visant à promouvoir un mode de vie physiquement actif (le premier volet portant sur 
la saine alimentation et l'abolition des gras trans ayant été adopté en 2010). En 2012, 
l'arrondissement a adopté son plan d'action portant sur trois axes notamment : 

1. « la réalisation d'activités de promotion et de communication qui s'adressent à la
population, aux jeunes, aux employeurs ainsi qu'aux employés de la communauté;
2. une offre de service de qualité, accessible, diversifiée et sécuritaire aux citoyens de tous 
âges, en sports et en loisirs; 

3. le maintien, la modernisation et la création d'infrastructures urbaines qui favorisent 
l'activité physique et le transport actif sur l'ensemble du territoire de l'arrondissement. » 

En 2013, l'arrondissement allait plus loin en adoptant la Déclaration de Côte-des-
Neiges−Notre-Dame-de-Grâce pour un arrondissement en santé. Il lançait ainsi le message 
clair que la santé de la population est devenue une priorité partagée par l'ensemble des élus 
et les différentes directions.

Comme prévu dans le mandat reçu du comité exécutif (CE13 1505), le présent dossier vise 
à obtenir l'autorisation du conseil d’arrondissement, pour adhérer à la Politique du sport et 
de l'activité physique ainsi que ses Orientations et priorités d'action, les deux documents 
étant regroupés sous le vocable Plan d'action régional Montréal physiquement active, tous 
issus des consultations des deux dernières années. Les documents sont en pièces jointes. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE14 1732 (12 novembre 2014) – Adopter la Politique du sport et de l’activité physique 
ainsi que ses orientations et priorités d’action.
Résolutions des conseils d'arrondissement et du conseil municipal (voir pièce jointe) -
février à avril 2014 - Les 19 conseils d'arrondissement ont adhéré aux principes directeurs 
de la Charte internationale de Toronto pour l'activité physique.

CE13 1505 (18 septembre 2013) – Mandater le Service de la qualité de vie et directions 
concernées à intégrer les recommandations de la Commission permanente sur le dossier 
Montréal physiquement active. À cette fin, préparer un projet de politique ainsi qu’un plan 
d'action commun et tenir un Sommet Montréal physiquement active.
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CA13 170183 (4 juin 2013) – D'adopter la Déclaration de Côte-des-Neiges—Notre-Dame
-de-Grâce pour un arrondissement en santé; de mandater la direction de l'arrondissement 
d'entreprendre dès maintenant des séances d'information et de discussions publiques sur le 
concept de l'arrondissement en santé; de mandater la direction de l'arrondissement de
mettre en oeuvre les engagements découlant de cette Déclaration, notamment l'élaboration 
des « Orientations et actions santé », le développement d'outils d'évaluation d'impacts sur 
la santé et la création d'une « Plateforme de vigie santé »; de déposer le document officiel 
de cette Déclaration au conseil d'arrondissement du 12 août 2013.

CA12 170004 (16 janvier 2012) – D'approuver le plan d'action de la politique sur les 
saines habitudes de vie pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
et mandater la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social à 
coordonner la mise en application de ce plan d'action. 

CA11 170200 (27 juin 2011) – Approuver la politique sur les saines habitudes de vie 
pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, intégrant le second volet 
visant à promouvoir un mode de vie physiquement actif, et mandater la Direction de la 
culture, des sports, des loisirs et du développement social à coordonner la mise en 
application de cette politique.

CA10 170077 (12 avril 2010) – D'approuver le premier volet d'une politique sur les 
saines habitudes de vie pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, 
portant sur la saine alimentation et l'élimination des gras trans dans les installations
municipales ainsi que lors de certains événements publics, et mandater la Direction de la 
culture, des sports, des loisirs et du développement social pour réaliser le second volet de 
cette politique portant sur les modes de vie actifs.

DESCRIPTION

1. Politique du sport et de l'activité physique 
La vision de la politique est qu'en 2025, Montréal soit une métropole physiquement active,
inclusive et accessible à tous, reconnue mondialement pour la qualité de son milieu de vie 
et son dynamisme sportif. Son but est de mettre en place des environnements favorables à 
l'activité physique pour inciter toutes les personnes à devenir et rester physiquement 
actives.

Six principes directeurs guident la politique. Ils sont fortement inspirés des principes de la 
Charte internationale de Toronto pour l'activité physique à laquelle l’arrondissement a 
adhéré. Les principes de la politique sont les suivants : 
1. réduire les inégalités sociales liées à la santé selon les principes du développement 
durable et de l'accessibilité universelle;
2. rendre l'activité physique attrayante pour tous;
3. engager les citoyens et la communauté locale;
4. assurer une cohésion régionale;
5. travailler en partenariat et soutenir les acteurs de la société civile;
6. favoriser la connaissance, partager l'expertise et faire connaître les initiatives inspirantes 
et gagnantes.

L’arrondissement joue un rôle important dans l'adoption d'un mode de vie physiquement 
actif par ses citoyens et employés : la mise à la disposition des installations récréatives et 
sportives, les initiatives favorisant le transport actif, les partenariats qu’il entretient avec les 
organismes en sport, activité physique et plein air sont au nombre de ses interventions en 
ce sens. De plus, l’arrondissement travaille conjointement avec ses partenaires publics et 
privés des domaines de la santé, de l'éducation, du transport, de l'environnement et de 
l'urbanisme pour multiplier les occasions où les citoyens sont actifs au quotidien. 
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À l'issue de la consultation publique tenue par la Commission permanente, quatre axes 
d'une métropole physiquement active ont été dégagés et repris ici dans la politique :
1. un aménagement des milieux de vie en faveur de l'activité physique;
2. l'accessibilité des déplacements actifs et du plein air urbain;
3. la valorisation de la pratique sportive et de ses événements;
4. la promotion et la communication d'un mode de vie physiquement actif.

2. Orientations et priorités d'action 
Le deuxième document comprend les orientations d'action 2014-2025 et les priorités 
d'action à plus court terme soit 2014-2017 qui se déclinent selon les 4 axes de la politique.
Elles découlent des recommandations de la Commission sur la culture, le patrimoine et les 
sports et ont été bonifiées par les participants au Sommet Montréal physiquement active. 
Les orientations seront mises en place avec les ressources disponibles de chaque partenaire, 
dont l’arrondissement. La mise en place des priorités d'action 2014-2017 profitera d'une 
somme accordée par l'organisme Québec en forme provincial, qui supporte les tables 
intersectorielles régionales dans toutes les régions du Québec, en plus des ressources 
actuelles des partenaires. Les orientations et les priorités d’action sont suffisamment larges 
afin que chaque arrondissement puisse décider d’en faire découler ses propres actions 
locales.

L’arrondissement est interpellé par la Politique à travers ses propres champs de 
responsabilités : sport et activité physique, aménagement urbain, transport. C'est suite à 
l'adoption par les arrondissements que d'autres partenaires seront invités à adhérer au Plan
d'action régional notamment la Direction de santé publique de Montréal, les villes liées, Les 
YMCA du Québec, etc. selon leurs champs respectifs de responsabilités, par exemple la 
santé ou l'éducation. Plusieurs de ces organisations sont déjà impliquées dans la démarche 
Montréal physiquement active depuis 2012.

JUSTIFICATION

Il est justifié que les arrondissements adhérent à la Politique du sport et de l’activité 
physique de la Ville, car ce sont les conseils d’arrondissement qui disposent de la majorité 
des compétences en sport et activité physique. Ainsi, la Politique fournit des orientations et 
des principes généraux sur lesquels les arrondissements peuvent appuyer leurs actions
locales. 
L’arrondissement contribue déjà grandement à favoriser un mode de vie physiquement actif 
à travers ses interventions. D’ailleurs, l'adhésion à la Politique s'insère dans la démarche de 
l'arrondissement en santé considérant notamment les engagements 1 et 3 de la « 
Déclaration de Côte-des-Neiges−Notre-Dame-de-Grâce pour un arrondissement en santé 
» :

1. Intervenir favorablement sur les déterminants de la santé sur lesquels il a 
une emprise directe, notamment et sans limiter la portée du présent 
engagement ...

3. Intervenir ou encourager et appuyer les initiatives de concertation et de 
collaboration des acteurs clés dans la lutte aux inégalités sociales de santé (ISS) 
et plus particulièrement dans les zones de défavorisation clairement identifiées 
sur son territoire.

Cette adhésion interpelle l’arrondissement, à court ou moyen terme, à intensifier ses actions 
qui reposent sur les ou certains des principes de la Politique, et ce, en tenant compte des 
ressources disponibles.
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ASPECT(S) FINANCIER(S)

L’arrondissement met en place déjà plusieurs actions découlant de la Politique du sport et
de l'activité physique et des orientations d'action à même ses ressources financières. 
L’arrondissement est invité à entreprendre de nouvelles actions en tenant compte de ses 
ressources disponibles. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

La Politique du sport et de l'activité physique s'inspire de différents principes et actions du 
Plan de développement durable de la collectivité montréalaise 2010-2015 soit la 
participation et la concertation de la population et des organismes de la société civile, 
l'accès aux espaces verts et aux équipements collectifs de sport et de loisir, la réduction de
la dépendance à l'automobile en favorisant les modes de transport actifs et collectifs. Par 
surcroît, le premier principe de la politique est de réduire les inégalités sociales liées à la 
santé selon les principes du développement durable et de l'accessibilité universelle. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'adhésion de l’arrondissement à la Politique, ses orientations et priorités d'action permettra 
d'inciter les autres partenaires externes à la Ville à aller de l'avant avec leur adhésion au 
plan d'action. Ainsi, la Ville et ses arrondissements jouent leur rôle de leader de la 
concertation dans ce domaine. Cette adhésion met également de l'avant le rôle de
l’arrondissement en tant que générateur d'effets de levier : par exemple, lorsque 
l’arrondissement soutient financièrement un organisme sportif local ou lui prête des 
plateaux sportifs gratuitement, cela permet habituellement à l'organisme de multiplier le 
soutien de l’arrondissement en mettant à contribution ses propres ressources humaines. Si 
le dossier est refusé, cela irait à l'encontre de la recommandation de doter la Ville et ses 
arrondissements d'une politique et d'un plan d'action commun (CE13 1505) ainsi qu'aux 
démarches entreprises depuis deux ans avec les partenaires. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

L'arrondissement et ses partenaires font la promotion des volets 1 et 2 de la Plotique sur les 
saines habitudes de vie de l'Arrondissement lors de différents événements et en utilisant les 
divers outils à leur disposition, particulièrement Loisirs en ligne, leur site internet et les 
divers forums où cette question est discutée.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

De décembre 2014 à l'hiver 2015 :
· Après l'adoption de la Politique du sport et de l'activité physique par les arrondissements 
de la Ville de Montréal, les autres partenaires seront invités à y adhérer dans leur propre 
organisation, et ce, selon leurs champs de responsabilités respectifs.
2017 :
· bilan de la réalisation du plan d'action;
· définition de nouvelles priorités d'action pour 2018-2020. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-14

Sonia GAUDREAULT Sonia GAUDREAULT
Chef de division sports, loisirs et 
développement social

Chef de division sports, loisirs et 
développement social

Tél : 514 872-6364 Tél : 514 872-6364
Télécop. : 514 872-4585 Télécop. : 514 872-4585
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1140794040

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Adhérer à la Politique du sport et de l’activité physique de la Ville 
de Montréal, ainsi qu’à ses orientations et priorités d’action 
découlant de la consultation publique tenue en 2012-2013 et du 
Sommet Montréal physiquement active de 2014. 

Politique_sport_act_phys_final.pdfOrient_prior_action_final.pdf

Tableau_résolutionsCA_adoption_Charte.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sonia GAUDREAULT
Chef de division sports, loisirs et développement 
social

Tél : 514 872-6364
Télécop. : 514 872-4585
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Mot de Monsieur
le maire Denis Coderre

Montréal est une 
ville olympique. 
Mon intérêt  
pour le sport est 
bien connu. Je 
considère qu’il  
procure des  
bienfaits  
économiques,  
personnels  
et sociaux  
indéniables.  

On sait que la pratique régulière d’une activité 
physique est source de qualité de vie et contribue 
de manière importante à préserver et à améliorer 
la santé. Les Montréalais doivent combattre la 
sédentarité. Être physiquement actif contribue à  
la vitalité de nos communautés.

La première Politique du sport et de l’activité 
physique que Montréal vient d’adopter est en 
continuité avec la reconnaissance des bienfaits  
du sport qui ne nous a jamais quittés depuis 
1976.

La Politique est le résultat d’une initiative de la 
Ville de Montréal, échelonnée sur une période 
de deux ans, à laquelle de nombreux citoyens et 
partenaires ont pris part. La consultation publique 
de 2012-2013 et le Sommet Montréal physique-
ment active ont guidé la réflexion de tous les 
partenaires.

Les orientations et les priorités de la Politique 
témoignent de l’importance que j’accorde à ce 
domaine pour le rayonnement de la métropole.  
La Ville de Montréal veut de plus en plus accueillir 
les événements sportifs de calibre international. 
Pour nous, c’est une belle occasion d’amélio-
rer nos installations collectives. Il m’apparaît 
important d’offrir aux Montréalais des espaces 
de qualité pour pratiquer leurs activités ou leurs 
sports favoris.

En mon nom et au nom de tous les Montréalais, 
je tiens à remercier les partenaires des milieux 
de l’aménagement, du transport, de la santé, 
de l’éducation, du monde municipal, du milieu 
communautaire, d’entreprises ainsi que du milieu 
du sport et du loisir qui ont participé activement 
au Sommet Montréal physiquement active et à 
la conception de cette Politique du sport et de 
l'activité physique, ainsi qu’à ses orientations et 
priorités d'action. 

 

Denis Coderre

Maire de Montréal
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Politique du sport et  
de l’activité physique

NOTRE VISION COMMUNE
En 2025, à la grandeur de l’île, Montréal est 
une métropole physiquement active, inclusive et 
accessible à tous, reconnue mondialement pour 
la qualité de son milieu de vie et son dynamisme 
sportif. 

NOTRE BUT
Mettre en place des environnements favorables 
à l’activité physique* pour inciter les personnes 
résidant ou se déplaçant sur l’île de Montréal à 
devenir et à rester physiquement actives.

LA PORTÉE DE LA POLITIQUE
Cette Politique s’adresse d’abord à tous les 
acteurs publics et privés de l’île de Montréal qui, 
par leur volonté et leur engagement, peuvent 
contribuer à rendre Montréal physiquement  
active. Elle appelle aussi toutes les personnes  
à s’épanouir par l’activité physique.

* L’activité physique peut être composée d’activités 
physiques utilitaires, d’activités de déplacement 
pour le plaisir ou à des fins de transport et d’activi-
tés sportives et physiques récréatives.

NOTE: Le plan d’action régional est composé de deux do-
cuments: 1. Politique du sport et de l’activité physique 
et 2. Orientations et priorités d’action.
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LES QUATRE AXES D’UNE  
MÉTROPOLE PHYSIQUEMENT  
ACTIVE
Un aménagement des milieux de vie  
en faveur de l’activité physique

Pour aménager des milieux de vie et des  
projets urbains incitant à la pratique de  
l’activité physique, le design actif privilégie :
•  La compacité de la forme urbaine; 
•  La mixité des activités;
•  Une offre de transport diversifiée; 
•  Une répartition géographique équitable des 

équipements collectifs de sport et de loisir;
•  Un accès facile et sécuritaire aux espaces 

publics, commerciaux, naturels et de plein air. 

L’accessibilité des déplacements actifs 
et du plein air urbain

Pour que les citoyens désirent s’approprier leurs 
milieux de vie en toute saison, il faut : 
•  Des corridors piétonniers, des réseaux de 

parcs et d’espaces verts accessibles à tous;
•  Un réseau cyclable valorisé et sécuritaire;
•  Des aménagements naturels adaptés à  

l’activité physique et attrayants;
•  Un patrimoine paysager et écologique 
 mis en valeur (ex.: berges et parcs-nature).

La valorisation de la pratique sportive 
et de ses événements

Pour favoriser les activités sportives pour tous,  
tout au long de la vie, il faut :
•  Des installations et des services pour tous les 

niveaux de pratique sportive (l’initiation à la 
pratique du sport, le sport récréatif, le sport 
compétitif et le sport de haut niveau);

•  Une complémentarité entre les milieux  
sportif, communautaire, municipal, scolaire  
et de la santé;

•  Un encadrement de qualité et des conditions 
de pratique sécuritaires;

•  Une adaptation évolutive des activités, au 
rythme des tendances et des besoins  
émergents;

•  Des événements de sport et d’activité  
physique qui suscitent l’intérêt de la  
population;

•  Une valorisation des modèles physiquement 
actifs inspirants au sein de leur communauté.

La promotion et la communication d’un 
mode de vie physiquement actif 

Pour promouvoir et communiquer un mode de 
vie physiquement actif, il faut : 
•  Une éducation au savoir-faire physique et à 

la saine alimentation dès le plus jeune âge;
•  Une promotion accrue des saines habitudes 

de vie auprès de la population, des commu-
nautés et des employeurs;

•  Une planification stratégique concertée de  
la promotion de l’activité physique ainsi  
que de la saine alimentation, tout en  
reconnaissant les particularités locales;

•  Une prise en compte constante des  
caractéristiques sociales, culturelles et  
économiques des communautés et des 
groupes particuliers;

•  Une adaptation de l’offre de services  
aux besoins locaux.

LES PRINCIPES DIRECTEURS
Dans leurs actions, les partenaires de la Politique 
seront guidés par des principes directeurs inspirés 
de la Charte internationale de Toronto pour  
l’activité physique : 

•  Réduire les inégalités sociales liées à la santé 
selon les principes du développement durable 
et de l’accessibilité universelle;

•  Rendre l’activité physique attrayante pour tous;
•  Engager les citoyens et la communauté locale;
•  Assurer une cohésion régionale;
•  Travailler en partenariat et soutenir les acteurs 

de la société civile;
•  Favoriser la connaissance, partager l’expertise 

et faire connaître les initiatives inspirantes et 
probantes.
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PARTENAIRES IMPLIQUÉS  
DANS LA DÉMARCHE MONTRÉAL 
PHYSIQUEMENT ACTIVE

Agence de la santé et des services sociaux de 
Montréal
Association sportive et communautaire du 
Centre-Sud
CAPSANA
Cardio plein air
Cégep du Vieux-Montréal
Centre d’écologie urbaine de Montréal
Coalition poids 
Comité organisateur de la 51e Finale des Jeux 
du Québec - Montréal 2016 
Commission sportive du Lac St-Louis
Commission sportive Montréal-Concordia
Commission sport et loisir de l’Est de l’île de 
Montréal
Commission scolaire de la Pointe-de-l’Île (CSPI)
Commission scolaire de Montréal (CSDM)
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 
(CSMB)
Complexe sportif Claude-Robillard
Conférence régionale des élus de Montréal
Défi sportif Altergo
Direction de la santé publique de Montréal
Égale action
English-Montreal School Board (EMSB)
Excellence sportive de l’île de Montréal
FADOQ, Île de Montréal
Fédération des sports cyclistes du Québec
Fillactive
Fondation David Suzuki
Forum jeunesse de l’île de Montréal
Grand Défi Pierre Lavoie
Groupe DesÉquilibres
Groupe de recherche sur les espaces festifs 
(GREF)
Groupe entreprises en santé
Jeux de la rue-Rap jeunesse
La Fondation des Canadiens pour l’enfance
Lester-B.-Pearson School Board (LBPSB)
Ma santé au sommet, HEC Montréal, 
Polytechnique Montréal et Université de  
Montréal 

Marathon Oasis Rock’n’Roll de Montréal
Parc olympique de Montréal
Participaction
Québec en Forme
Regroupement des centres de la petite enfance 
de l’île de Montréal
Regroupement des éco-quartiers
Relais Rivière
RSEQ Collégial
RSEQ Lac-St-Louis
RSEQ GMAA
RSEQ – Montréal
Société canadienne du cancer - Trottibus
Société de sauvetage
Société du parc Jean-Drapeau
Sport et Loisir de l’île de Montréal
Sport interuniversitaire canadien
Sports Montréal
Sports Québec
Société de transport de Montréal (STM)
Le TAZ
Table des directeurs des parcs et loisirs des mu-
nicipalités liées de l’agglomération de Montréal
Table des directeurs de la culture, des sports, 
des loisirs et du développement social de la 
Ville de Montréal
Table des chefs de division en sports et en 
loisirs de la Ville de Montréal
Tennis Montréal
Tennis Québec
Université du Québec à Trois-Rivières
Vélo Québec
Ville de Montréal, Service de la diversité sociale 
et des sports
Viomax
Vivre en ville
WIXX
Les YMCA du Québec
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Orientations 
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d’action 
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Création de la Tir
(Table intersectorielle régionale
sur les saines habitudes de vie)

Adhésion à la Charte internationale
de Toronto pour l’activité physique

MONTRÉAL
PHYSIQUEMENT

ACTIVE

DÉMARCHE

CONSULTATION PUBLIQUE

FORUM

SOMMET

PLAN D’ACTION RÉGIONAL

POLITIQUE DU SPORT ET
DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

ORIENTATIONS D’ACTION
2014-2025

PRIORITÉS D’ACTION
2014-2017
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La démarche menant au  
Plan d’action régional 2014-2025

PRINTEMPS 2012  
La Ville de Montréal organise un forum Montréal 
physiquement active, avec la collaboration de 
plusieurs partenaires. 

AUTOMNE 2012 ET HIVER 2013
La Commission sur la culture, le patrimoine et 
les sports de la Ville de Montréal mène une large 
consultation publique sur le thème Montréal 
physiquement active.  La consultation suscite un 
vif intérêt : plus de 280 personnes y assistent et 
80 mémoires sont déposés, regroupant plus de 
1 000 suggestions pour inciter à l’adoption d’un 
mode de vie physiquement actif. Le rapport final, 
qui contient 13 recommandations, est adopté à 
l’unanimité par la Commission, puis déposé au 
comité exécutif et au conseil municipal de la Ville 
de Montréal à l’été 2013.

AUTOMNE 2013  
La démarche Montréal physiquement active 
s’élargit à tous les partenaires de l’île de Montréal 
grâce à l’intérêt formulé par plusieurs acteurs et 
à l’opportunité offerte par la création de la Table 
intersectorielle sur les saines habitudes de vie (TIR 
– île de Montréal). Ce nouvel organisme, formé 
de nombreux partenaires, est dorénavant chargé 
de coordonner, pour toute l’île de Montréal, le 
déploiement de deux initiatives de mobilisation 
majeure en émergence : Montréal physiquement 
active et le Système alimentaire montréalais. 

HIVER 2014   
Les 19 conseils d’arrondissement et le conseil 
municipal de Montréal adhèrent à la Charte de  
Toronto pour l’activité physique, faisant ainsi suite 
à l’une des recommandations de la Commission. 
Les villes liées de l’agglomération sont aussi 
invitées à y souscrire et les Villes de Beaconsfield 
et de Hampstead sont les premières à y adhérer, 
à l’été 2014. L’adhésion à cette charte internatio-
nale est importante, car plusieurs des orientations 
d’action du Plan d’action régional Montréal 
physiquement active découlent de ce texte.

PRINTEMPS 2014   
Quelque 300 personnes participent au Sommet 
Montréal physiquement active, dont l’organisa-
tion est coordonnée par la TIR – île de Montréal. 
Un projet de politique, rédigé à la lumière des 
résultats de la consultation publique de  
l’année précédente, est soumis aux participants. 
Des orientations d’action, issues des mémoires 
déposés à la consultation publique et bonifiées 
par quatre groupes de travail formés de  
partenaires, sont aussi remises pour  
commentaires. La rencontre a notamment  
pour objectif d’influencer le Plan d’action régional 
Montréal physiquement active. Pari gagné :  
le présent document a effectivement été modifié 
en fonction des actes du Sommet.
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ORIENTATIONS D’ACTION  
2014-2025
AXE 1
UN AMÉNAGEMENT DES MILIEUX DE VIE 
EN FAVEUR DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

1. Conjuguer les efforts des divers partenaires 
de manière concertée, en activité physique 
et sport, dans les interventions et l’élabora-
tion des projets urbains.

2. Encourager une approche globale intégrée 
en matière de développement urbain.

3. Intégrer les principes du design actif dans 
les interventions d’aménagement et dans 
les projets urbains.

4. Favoriser l’accès à la connaissance en 
design actif en matière d’aménagement et 
d’urbanisme.

5. Assurer un suivi et une évaluation des 
interventions sur le cadre bâti et les projets 
urbains en lien avec les critères de design 
actif.

6. Se réapproprier la rue en adaptant les règle-
ments, les mesures de sécurité et d’apaise-
ment de la circulation.

7. Adapter les pôles intermodaux des trans-
ports collectifs pour les rendre plus accueil-
lants et sécuritaires pour le transport actif.

8. Implanter des environnements favorables à 
une vocation récréative des ruelles vertes et 
blanches.

AXE 2
L’ACCESSIBILITÉ DES DÉPLACEMENTS  
ACTIFS ET DU PLEIN AIR URBAIN

1. Adapter les programmes en activité phy-
sique pour animer davantage les grands 
parcs et les parcs locaux en toute saison.

2. Intensifier les actions par lesquelles les 
parcs, les places publiques et les berges 
sont aménagés en destinations privilégiées 
pour l’activité physique.

3. Favoriser la connectivité du réseau viaire en 
reliant les espaces verts, les pistes cyclables 
et les corridors piétonniers aux plateaux 
sportifs et aux berges.

4. Aménager le territoire pour accommoder 
davantage la mobilité active (marche, vélo, 
déplacement actif avec des objets roulants 
utilisant la force motrice).

5. Intégrer les besoins des piétons et cyclistes, 
dans  la  planification et la réalisation de 
nouveaux aménagements, les travaux de 
réfection routière et l’offre de services.

6. Accorder une priorité à l’entretien et au 
déneigement des réseaux piétonniers et de 
certaines pistes cyclables durant la saison 
hivernale.

7. Concevoir des messages communs en 
faveur du déplacement actif afin de viser 
des actions ayant des impacts durables sur 
le territoire.

8. Favoriser le travail concerté des partenaires 
dans l’élaboration et la mise en place d’en-
vironnements favorables au déplacement 
actif.

LES PRINCIPES DIRECTEURS
•  Réduire les inégalités sociales liées à la santé 

selon les principes du développement durable 
et de l’accessibilité universelle;

•  Rendre l’activité physique attrayante pour tous;
•  Engager les citoyens et la communauté locale;

•  Assurer une cohésion régionale;
•  Travailler en partenariat et soutenir les acteurs 

de la société civile;
•  Favoriser la connaissance, partager l’expertise 

et faire connaître les initiatives inspirantes et 
probantes.
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AXE 3
LA VALORISATION DE LA PRATIQUE  
SPORTIVE ET DE SES ÉVÉNEMENTS

1. Poursuivre l’implantation des plans direc-
teurs des espaces, équipements récréatifs et 
sportifs afin de favoriser un accès équitable 
à la population.

2. Revoir le plan local d’intervention concer-
té, en sport et événements, pour mettre 
en valeur et appuyer les environnements 
favorables inspirants.

3. Soutenir les initiatives en sport régional, 
pour reconnaître des pôles locaux et 
permettre l’accès de la population à une 
grande diversité de sports pour tous.

4. Assurer la présence et la visibilité des en-
sembles sportifs d’envergure (pôles) de l’île 
de Montréal.

5. Reconnaître et soutenir les quatre niveaux 
de la pratique sportive : l’initiation à la 
pratique du sport, le sport récréatif, le sport 
compétitif, le sport de haut niveau.

6. Favoriser la tenue d’événements sportifs 
mobilisateurs et rassembleurs de diverses 
envergures.

7. Poursuivre l’élaboration d’un positionne-
ment stratégique de l’île de Montréal en 
matière d’événements sportifs majeurs.

8. Favoriser l’organisation d’activités fami-
liales comme type privilégié d’activités 
d’initiation à la pratique sportive.

9. Reconnaître l’école comme lieu fondamen-
tal d’intervention, avec la collaboration des 
divers milieux pour développer l’intérêt des 
jeunes à diverses disciplines.

10. Optimiser l’utilisation des plateaux sportifs 
et une offre de services pour tous par des 
ententes locales entre les différents parte-
naires.

11. Reconnaître et valoriser les exploits et les 
réalisations des athlètes et personnalités 
physiquement actives inspirantes de la 
communauté montréalaise.

AXE 4
LA PROMOTION ET LA COMMUNICATION 
D’UN MODE DE VIE PHYSIQUEMENT ACTIF

1. Prioriser des mesures conjointes pour 
joindre l’ensemble de la population et en 
particulier les jeunes, les filles, les adoles-
cents, les personnes âgées, les personnes 
ayant une limitation fonctionnelle et les 
communautés culturelles.

2. Implanter des mesures pour accroître 
l’accessibilité économique et améliorer la 
qualité de vie dans les zones de défavorisa-
tion.

3. Organiser des événements permettant la 
découverte des installations sportives et 
l’initiation à différentes activités physiques 
et sportives.

4. Assurer une cohérence et un arrimage dans 
la promotion et les interventions entre 
le Plan d’action régional des partenaires 
Montréal physiquement active et le Plan de 
développement d’un système alimentaire 
équitable et durable de la collectivité  
montréalaise.

5. Promouvoir l’utilisation des modes de  
transport collectif pour ses bienfaits sur la 
santé et encourager la complémentarité 
entre ces modes et ceux du transport actif.

6. Favoriser l’acquisition des habiletés  
physiques de base dès le jeune âge en 
misant sur le plaisir.
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PRIORITÉS D’ACTION  
2014-2017

AXE 1
UN AMÉNAGEMENT DES MILIEUX DE VIE  
EN FAVEUR DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

1. Illustrer les meilleures pratiques des parte-
naires en matière de design actif au moyen 
d’outils appropriés et mettre en place des 
mécanismes de sensibilisation, de diffusion  
et de formation relatifs au design actif. 

2. Dans les quartiers, développer des parcours 
qui assurent une accessibilité physique, en 
peu de temps, aux équipements collectifs  
de proximité et les agrémenter de points  
d’intérêts ludiques qui font bouger les gens.

AXE 2
L’ACCESSIBILITÉ DES DÉPLACEMENTS  
ACTIFS ET DU PLEIN AIR URBAIN

1. Amener les partenaires de Montréal physique-
ment active à s’engager dans la réalisation 
d’actions concrètes et constructives en  
transport actif pour un meilleur partage de  
la rue.

2. Amener les partenaires de Montréal physique-
ment active à s’engager dans la réalisation 
d’actions concrètes et constructives pour le 
plein air en termes d’équipements et d’amé-
nagement.

3. Développer et implanter des initiatives 
d’éducation, de formation et de promotion 
adaptées à des clientèles cibles pour favoriser 
le transport actif et la pratique du plein air.

AXE 3
LA VALORISATION DE LA PRATIQUE  
SPORTIVE ET DE SES ÉVÉNEMENTS

1. Amener l’école, la famille et la communauté 
à réaliser des initiatives communes pour 
favoriser la pratique sportive et des activités 
physiques pour tous, tout au long de la vie.  

2. Réaliser, de manière concertée, des événe-
ments rassembleurs ou activités mobilisatrices 
en sport et activité physique sur l’île de  
Montréal.

3. Mettre en valeur et promouvoir, par le biais  
de différents outils de diffusion concertés,  
la quantité et la diversité des événements  
locaux, régionaux, nationaux et internatio-
naux qui se déroulent sur l’île en activité 
physique et sport. 

AXE 4
LA PROMOTION ET LA COMMUNICATION 
D’UN MODE DE VIE PHYSIQUEMENT ACTIF

1. Élaborer une planification stratégique com-
mune de promotion de l’activité physique et 
de la saine alimentation réunissant tous les 
acteurs concernés, en transmettant au grand 
public, des messages clairs et cohérents.  

2. Collaborer avec Veille action afin de mettre 
sur pied un outil de veille Montréal physi-
quement active pour favoriser le partage des 
connaissances et des pratiques gagnantes  
et inspirantes en matière de mode de vie 
physiquement actif.
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Compilation par la Direction des sports et de l’activité physique – mai 2014 1 

ADHÉSION DES CONSEILS D’ARRONDISSEMENT AUX PRINCIPES DIRECTEURS 
CHARTE INTERNATIONALE DE TORONTO POUR L’ACTIVITÉ PHYSIQUE 

 

 Arrondissement Conseil d’arrondissement Numéro de dossier 
 

Résolution du conseil d’arrondissement 
 

1 Ahuntsic-Cartierville 10 février 2014 1141948004 Adopté à l’unanimité - CA14 09 0009 

2 Anjou 4 mars 2014 1140965002 Adopté à l’unanimité – CA14 12054 

3 CDN/NDG 10 février 2014 1140794001 Adopté à l’unanimité – CA14 170034 

4 Lachine 10 février 2014 1145303001 Adopté à l’unanimité – CA14 19 0034 

5 LaSalle 3 février 2014 1143413008 Adopté à l’unanimité - CA14 20 0093 

6 Le Plateau Mont-Royal 3 février 2014 1141662001 Adopté à l’unanimité - CA14 25 0020 

7 Le Sud-Ouest 4 février 2014 1145211001 Adopté à l’unanimité – CA14 220042 

8 L’Île-Bizard-Sainte—Geneviève 3 février 2014 1142366005 Adopté à l’unanimité - CA14 28 0035 

9 Mercier—Hochelaga-Maisonneuve 4 février 2014 1141299001 Adopté à l’unanimité - CA14 27 0007 

10 Montréal-Nord 14 avril 2014 1141280001 Adopté à l’unanimité – CA14 10 122 

11 Outremont 3 février 2014 1141658002 Adopté à l’unanimité – CA14 16 0036 

12 Pierrefonds-Roxboro 3 mars 2014 1144886004 Adopté à l’unanimité – CA14 29 0067 

13 Rivière-des-Prairies—Pointe-aux-
Trembles 

11 mars 2014 1141346001 Adopté à l’unanimité – CA14 30 030 048 

14 Rosemont-La Petite-Patrie 10 mars 2014 1141209001 Adopté à l’unanimité – CA14 26 0053 

15 Saint-Laurent 4 mars 2014 1146275001 Adopté à l’unanimité – CA14 08 0154 
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 Arrondissement Conseil d’arrondissement Numéro de dossier 
 

Résolution du conseil d’arrondissement 
 

16 Saint-Léonard 3 mars 2014 1143309002 Adopté à l’unanimité – CA14 130043 

17 Verdun 4 février 2014 1143397001 Adopté à l’unanimité - CA14 210015 

18 Ville-Marie 11 février 2014 1144499001 Adopté à l’unanimité – CA14 240014 

19 Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension 4 février 2014 1144951001 Adopté à l’unanimité - CA14 140026 

     

 Conseil municipal 28 avril 2014 1141658003 Adopté à l’unanimité – CM14 0413 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.01

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140794043

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver les critères de l'appel public de propositions relatif à 
l'édifice situé au 3465, avenue Benny (bibliothèque Benny) et 
autoriser le lancement de cet appel public de propositions.

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'approuver les critères de l'appel public de propositions relatif à l'édifice situé au 3465, 
avenue Benny (bibliothèque Benny) et autoriser le lancement de cet appel public de 
propositions. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 16:15

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140794043

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver les critères de l'appel public de propositions relatif à 
l'édifice situé au 3465, avenue Benny (bibliothèque Benny) et 
autoriser le lancement de cet appel public de propositions.

CONTENU

CONTEXTE

Le projet de construction du Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce évolue depuis 2008. 
Ce projet abritera, entre autre, une bibliothèque d'une superficie d'un peu plus de 3 000 
mètres carrés. 

Le Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce ouvrira ses portes en juillet 2015.•
Dès le début de la planification du projet de Centre culturel, il était prévu que 
l'actuelle bibliothèque Benny y serait transférée.

•

L'immeuble dans lequel est située l'actuelle bibliothèque Benny deviendra donc vacant 
au printemps 2015. 

•

L'arrondissement ne tient pas à conserver la propriété de l'immeuble, mais souhaite 
qu'un projet de desserte publique souhaité par la communauté puisse y voir le jour.

•

L'arrondissement est donc, dans un premier temps, à la recherche d'un projet pour 
l'occupation de l'immeuble situé au 3465, avenue Benny (actuelle bibliothèque 
Benny).

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucune. 

DESCRIPTION

L'arrondissement désire solliciter des promoteurs (organismes à but non lucratif) afin de
soumettre des projets de revitalisation et d'occupation de l'immeuble situé au 3465, avenue 
Benny (actuelle bibliothèque Benny). 

Un appel public de propositions sera donc publié dans les grands quotidiens nationaux 
à cette fin. 

•

Les projets devront s'insérer dans l'un ou plusieurs des champs de compétences de
l'arrondissement prévu à la Charte de la Ville de Montréal. 

•

Le conseil d'arrondissement doit approuver le contenu de l'appel de propositions, 
notamment les critères d'évaluation des projets et la composition du comité de 
sélection. 

•
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Le comité sera composé de : •
Deux membres des services de l'arrondissement; ◦
Un membre des services centraux; ◦
Un membre des services d'un autre arrondissement; ◦
Deux citoyens du quartier de Notre-Dame-de-Grâce; ◦
Un citoyen du quartier de Côte-des-Neiges; ◦
Un citoyen de la Ville de Montréal qui ne réside pas dans 
l'arrondissement

◦

Les critères d'évaluation reposent sur les éléments suivants : •
Compréhension du contexte de l'appel de propositions et qualité de 
la présentation de la proposition (5%);

◦

Connaissance générale du milieu et des enjeux entourant
l'immeuble et le secteur où il se situe (5%); 

◦

Expérience du proposant, de son équipe et des acteurs ou 
partenaires associés à son projet (10%); 

◦

Aspects financiers du projet : ◦
Quant au financement de la réalisation du projet (35%); ◦
Quant à la viabilité financière du projet à court, moyen et long 
termes (15%);

◦

Aspects relatifs au développement durable (10%); ◦
Aspects, autres que financiers, relatif à la faisabilité et la viabilité du 
projet (10%);

◦

Aspects quant à l'originalité du projet (10%).◦

Dans une première étape, le comité de sélection pourra retenir un ou plusieurs 
projets. Les projets ainsi retenus seront ensuite présentés publiquement par les 
promoteurs. Le comité de sélection fera ensuite rapport à la direction de
l'arrondissement relativement à l'ensemble des projets qui auront été soumis, en 
tenant compte des critères d'évaluation et de la teneur des présentations publiques 
(en ce qui concerne les projets qui auront été désignés pour cette étape). 

•

L'arrondissement ne sera pas tenu d'approuver la concrétisation d'aucun des projets 
soumis. 

•

JUSTIFICATION

L'immeuble situé au 3465, avenue Benny (actuelle bibliothèque Benny) deviendra vacant au 
cours du printemps 2015. 

L'arrondissement souhaite qu'un projet rassembleur de desserte publique puisse être 
réalisé dans l'immeuble. 

•

L'appel public de propositions de projets pour l'immeuble constitue un processus 
ouvert, transparent et équitable, permettant à tout organisme à but non lucratif 
concerné de proposer une ou plusieurs idées. 

•

L'arrondissement ne sera pas tenu de retenir l'un ou l'autre des projets proposés. •
L'arrondissement n'offrira aucune participation financière dans le projet retenu le cas 
échéant.

•

La propriété de l'immeuble sera discutée ultérieurement dans l'hypothèse où un projet 
serait retenu.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucun pour le moment. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Cet aspect sera pris en considération dans les critères d'évaluation des projets prévus à 
l'appel de propositions.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'immeuble situé au 3465, avenue Benny (actuelle bibliothèque Benny) sera vacant. Il est 
urgent d'y trouver rapidement une vocation future afin d'éviter de s'en départir sans 
objectifs ou éviter qu'il ne se détériore. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

À évaluer avec la division des communications de l'arrondissement. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Publication de l'appel de propositions - décembre 2014 à mars 2015; 

Présentation publique des projets - avril 2015; •
Dépôt du rapport du comité - mai 2015.•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-13

Gilles BERGERON Gilles BERGERON
Directeur Directeur

Tél : 514 868-5024 Tél : 514-868-5024
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 514-872-4585
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.02

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140896022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à la firme Mercedes-Benz Rive-Sud, le contrat pour la 
fourniture d'un camion-fourgon utilitaire, modèle Sprinter 3500 
année 2015, au prix et conditions de sa soumission 
conformément à l'appel d'offres public 14-13855 (2
soumissionnaires), et autoriser une dépense de 51 912,40 $ plus 
les taxes, pour un total de 53 838,71 $.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'accorder à la firme Mercedes-Benz Rive-Sud, le contrat pour la fourniture d'un camion 
fourgon utilitaire, modèle Sprinter 3500 année 2015, au prix et aux conditions de sa 
soumission, conformément à l'appel d'offres public numéro 14-13855 (2
soumissionnaires);

D'autoriser une dépense à cette fin de 51 912,40 $, plus les taxes, pour un total de 53 
838,71 $ comprenant tous les frais accessoires le cas échéant;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-25 11:12

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140896022

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à la firme Mercedes-Benz Rive-Sud, le contrat pour la 
fourniture d'un camion-fourgon utilitaire, modèle Sprinter 3500 
année 2015, au prix et conditions de sa soumission conformément 
à l'appel d'offres public 14-13855 (2 soumissionnaires), et 
autoriser une dépense de 51 912,40 $ plus les taxes, pour un 
total de 53 838,71 $.

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre du renouvellement du parc des véhicules et équipements de l'arrondissement 
et en vue d'améliorer la disponibilité et de réduire les coûts d'entretien, les prévisions 
d'acquisition/remplacement des équipements s'échelonnent sur une base triennale, selon la 
liste des véhicules ciblés.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Le règlement d'emprunt spécifique RCA 12 17198 approuvé par le conseil 
d'arrondissement en janvier 2012 inclut les véhicules susmentionnés. 

DESCRIPTION

L'acquisition de ce fourgon permettra à l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce de poursuivre ses activités opérationnelles touchant le secteur de l'aqueduc à la 
Division de la voirie. Cette acquisition respecte la planification des besoins identifiés par la 
Direction des travaux publics.

JUSTIFICATION

Ce nouveau fourgon remplacera le fourgon 217-05430 à la Division de la voirie. Il sera 
utilisé par les équipes affectées à l'entretien du réseau d'aqueduc. Cette acquisition 
comblera les besoins en véhicule et sera utilisée toute l'année. L'aménagement du fourgon 
fera l'objet d'un contrat distinct. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les informations relatives aux règlements d'emprunt, aux codes d'imputation et numéro de 
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sous projets sont indiquées dans l'intervention de la Direction des services administratifs et 
du greffe de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Appel d'offres public 14-13855 de la Direction de l'approvisionnement. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Service du matériel roulant et des ateliers , Direction (Lucie MC CUTCHEON)

Avis favorable avec commentaires :
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Julie FARALDO BOULET)

Avis favorable avec commentaires : 
Service de l'approvisionnement , Direction (Renée VEILLETTE)

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe
(Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-20

Alain F FORTIN Pierre P BOUTIN
Chef de section opérations travaux publics Directeur

Tél : 514 872-1780 Tél : 514 872-5667
Télécop. : 514 872-1936 Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1140896022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Objet : Accorder à la firme Mercedes-Benz Rive-Sud, le contrat pour la 
fourniture d'un camion-fourgon utilitaire, modèle Sprinter 3500 
année 2015, au prix et conditions de sa soumission 
conformément à l'appel d'offres public 14-13855 (2 
soumissionnaires), et autoriser une dépense de 51 912,40 $ plus 
les taxes, pour un total de 53 838,71 $.

22714C11.pdf Mercedes Rive-Sud.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Alain F FORTIN
Chef de section opérations travaux publics

Tél : 514 872-1780
Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1140896022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Objet : Accorder à la firme Mercedes-Benz Rive-Sud, le contrat pour la 
fourniture d'un camion-fourgon utilitaire, modèle Sprinter 3500 
année 2015, au prix et conditions de sa soumission 
conformément à l'appel d'offres public 14-13855 (2 
soumissionnaires), et autoriser une dépense de 51 912,40 $ plus 
les taxes, pour un total de 53 838,71 $.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

L'adjudicataire, la firme Mercedes-Benz Rive-Sud (NEQ 1168878438) ne se trouve pas sur 
la liste des entreprises à licence restreinte de la RBQ, ni sur celle des entreprises non 
admissibles aux contrats des organismes publics (RENA), ni sur celle du DGEQ, et la 
vérification au Registre des entreprises du Québec confirme que les actionnaires et 
administrateurs ne figurent pas sur la liste des personnes devant être déclarées non 
conformes en vertu de l'article 2.2 de la Politique de gestion contractuelle. Ces 
vérifications ont été effectuées le 20 novembre 2014.
Conformément à la nouvelle politique d'approvisionnement dont s'est dotée la Ville de 
Montréal et qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2014, c'est la Direction de
l'approvisionnement qui a assumé la responsabilité de l'ensemble du processus d'appel 
d'offres pour le présent dossier, lequel processus comprend notamment la validité des 
documents d'appel d'offres et des soumissions. 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-24

Julie FARALDO BOULET Denis GENDRON
Secrétaire recherchiste

Geneviève REEVES
Secrétaire d'arrondissement

Directreur des services administratifs et du 
greffe

Tél : 872-9492 Tél : 868-3644
Division :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1140896022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction 
des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Objet : Accorder à la firme Mercedes-Benz Rive-Sud, le contrat pour la 
fourniture d'un camion-fourgon utilitaire, modèle Sprinter 3500 année 
2015, au prix et conditions de sa soumission conformément à l'appel 
d'offres public 14-13855 (2 soumissionnaires), et autoriser une 
dépense de 51 912,40 $ plus les taxes, pour un total de 53 838,71 $.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

La Direction des travaux publics de l'arrondissement Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce 
recommande d'accorder à la firme Mercedes-Benz Rive-Sud Inc., le contrat, pour l'achat d’un 
camion-fourgon utilitaire, modèle Sprinter 3500 année 2015, au prix de 59 686,28 $, taxes
incluses, conformément à l'appel d'offres public numéro 14-13855 (2 soumissionnaire)

Cette dépense sera assumée par le PTI 2014-2016 affecté à l’acquisition des véhicules, pour un 
montant de 54 501,53 $ net de ristourne. Ces crédits sont disponibles au règlement d'emprunt:
RCA12-17198.

Informations financières:

Un virement de crédits sera fait suite à l'approbation de ce dossier par le conseil d'arrondissement 
dans le compte suivant : 

Informations budgétaires:

Le budget requis de 55 000,00 $ pour le financement de ce dossier est disponible au budget PTI 
2014-2016 de l'arrondissement comme suit:

Provenance
Compte budgétaire: Programme de remplacement de véhicules- PTI 2014-2016
Montant : 55 000,00$
Projet : 68027
Sous-projet : 1468027-001 
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Projet Simon : 148341

Imputation
Compte budgétaire: Camion fourgon année 2015/ Firme Mercedes-Benz Rive-Sud Inc
Montant : 55 000,00$
Projet : 68027
Sous-projet : 1468027-011
Projet Simon : 155857

Le présent dossier est certifié conforme par la Direction des services administratifs et du
greffe de l'arrondissement, selon les conditions énoncées au courrier budgétaire numéro 
38.

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-24

Fatima LYAKHLOUFI Denis GENDRON
Conseillère en gestion de ressources financières Directeur des services administratifs et du greffe
Tél : 514-868-3488 Tél : 514-868-3644

Division : Direction des Services administratifs 
et du greffe
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service de 
l'approvisionnement , Direction

Dossier # : 1140896022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Objet : Accorder à la firme Mercedes-Benz Rive-Sud, le contrat pour la 
fourniture d'un camion-fourgon utilitaire, modèle Sprinter 3500 
année 2015, au prix et conditions de sa soumission 
conformément à l'appel d'offres public 14-13855 (2 
soumissionnaires), et autoriser une dépense de 51 912,40 $ plus 
les taxes, pour un total de 53 838,71 $.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Direction générale adjointe - Services institutionnels - Service de
l'approvisionnement

Analyse des soumissions et recommandation d'octroi de contrat (Biens et
services)

Appel d'offres public no 14-13855

Titre : FOURNITURE DE DIVERS FOURGONS DE MARQUE MERCEDES-BENZ 
MODÈLE SPRINTER

Date de lancement : 20 août 2014

Date d'ouverture : 10 septembre 2014

Preneurs du cahier des charges (3):

Automobiles SilverStar Montréal
Mercedez-Benz Laval inc.

Mercedez-Benz Rive-Sud

Soumissionnaires(2):

Automobiles SilverStar Montréal
Mercedez-Benz Rive-Sud

Le processus d'appel d'offres public et le présent dossier sont conformes aux 
encadrements administratifs suivants :

- Politiques, règlements et encadrements administratifs en vigueur à la Ville de Montréal.
- La politique de gestion contractuelle et à la politique d'approvisionnement de la Ville de
Montréal. 
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- L'encadrement «Confidentialité des estimations des contrats»

Durant la période de sollicitation, un addenda a été émis :

· Addenda no 1, émis le 22 août 2014 par SÉAO, modifications techniques.

Analyse des soumissions :

Cet appel d'offres inclut les clauses traitant des dispositions générales visant à favoriser la 
transparence (prévention de la collusion et de la fraude).

Le prix de la soumission de la firme Mercedes-Benz Rive-Sud a été corrigé. La différence
entre les prix inscrits sur la soumission et ceux inscrits au tableau des prix est due à une 
erreur de calcul à l’article 2.

Lors des vérifications administratives des soumissions reçues, nous constatons que la 
proposition de la firme Mercedes-Benz Rive-Sud ne possède pas d'attestation de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF), il n'était toutefois pas requis de la détenir dans le cadre de 
ce contrat. Cette firme ne se trouve pas sur la liste des entreprises non admissibles du
RENA, ni sur celle du DGEQ, et la vérification au Registre des entreprises du Québec 
confirme que les actionnaires et administrateurs ne figurent pas sur la liste des personnes 
devant êtres déclarées non conformes (LPNC) en vertu de l'article 2.2 de la Politique de 
gestion contractuelle de la Ville de Montréal. Ces vérifications ont été effectuées le 17 
septembre 2014.

Les propositions qui ont franchie avec succès la conformité administrative, ont été 
transmises pour la conformité technique en fonction du devis et des critères de 
spécifications techniques selon le principe de l’analyse de la soumission la plus basse. La 
conformité technique a été effectuée par l’arrondissement.

L’appel d’offres combinait les besoins de cinq services ou arrondissements, soit, Service
des infrastructures, voirie et transport - Ponts et tunnels, Service de la gestion et de la 
planification immobilière, Service de l'approvisionnement, les arrondissements de Mercier-
Hochelaga-Maisonneuve et de Côtes-des-Neiges-Notre-Dame de Grâce. L’arrondissement 
de Côtes-des-Neiges-Notre-Dame de Grâce fait l’acquisition d’un fourgon avec
équipements et accessoires.

Par conséquent, nous recommandons l'octroi de ce contrat, au prix de sa soumission, 
conformément à la clause 6 des clauses particulières : « la Ville s’assure de la conformité 
de la soumission et octroie le contrat en entier au plus bas soumissionnaire conforme ».

Tableau des prix reçus : 14-13855 tcp.pdf

Montant de l’offre pour l’arrondissement CND-NDG:
51 912,40 $ + 2 595,62 $ TPS (5 %) + 5 178,26 $ TVQ (9,975%) = 59 686,28 $

Adjudicataire recommandé :

D’accorder à Mercedes-Benz Rive-Sud, la commande au montant de 59 686,28 $ 
incluant les taxes, pour un fourgon, le tout conformément à l'appel d'offres public no 14-
13855.

Note : L'établissement de l'imputation budgétaire et des calculs s'y référant (taxes, 
financement, ristournes, etc.) relève du service demandeur. 
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NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-21

Renée VEILLETTE Denis LECLERC
Agente d'approvisionnement II C/S app.strat.en biens
Tél : 514 872-1057 Tél : 514 872-5241

Division :
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Article Qtée

1
Fourniture de fourgon modèle Sprinter 2500
cargo, avec empattement de 144 po, selon les
caractéristiques décrites au devis no 21714C11

2

2
Fourniture de fourgon modèle Sprinter 2500, avec
empattement de 144 po, selon les
caractéristiques décrites au devis no 21714F11

5

3
Fourniture de fourgon modèle Sprinter 2500
cargo, avec empattement de 144 po, selon les
caractéristiques décrites au devis no 21714G11

1

4
Fourniture de fourgon modèle Sprinter 2500
cargo, avec empattement de 144 po, selon les
caractéristiques décrites au devis no 21714H11

1

5
Fourniture de fourgon modèle Sprinter 2500
cargo, avec empattement de 144 po, selon les
caractéristiques décrites au devis no 21714I11 

1

6
Fourniture de fourgon modèle Sprinter 3500
cargo, avec empattement de 170 po, selon les
caractéristiques décrites au devis no 22717C11

1

8
Fourniture de fourgon modèle Sprinter 3500
cargo, avec empattement de 170 po, selon les
caractéristiques décrites au devis no 30814A11

1

Correction au bordereau
Plus bas soumisisonniare conforme 

année
2014

29 677,80 $

Direction générale adjointe 
Services institutionnels - Service de 

l'approvisionnement

9515, rue St-Hubert

Tableau de prix

Soumission publique 

jour
10

No
soumission

14-13855

Ouverture des soumissions

TITRE:
Fourniture de divers fourgons de marque Mercedes-
Benz modèle Sprinter

mois
9

54 150,00 $

47 607,00 $47 607,00 $

Agente d'approvisionnement : Renée Veillette

51 912,40 $

46 130,40 $

48 271,20 $

# SIMON : 12334

51 912,40 $

50 274,80 $

47 361,20 $

46 812,60 $

54 150,00 $

46 812,60 $

Non requis
Oui

Oui

668 243,21 $

29 060,37 $
581 207,40 $ 593 556,00 $

52 728,80 $ 54 141,00 $52 728,80 $ 54 141,00 $

51 264,00 $

46 130,40 $

50 274,80 $ 51 264,00 $

47 100,00 $47 100,00 $

241 080,00 $

96 542,40 $

236 806,00 $

Prix unitaire

98 214,00 $49 107,00 $

48 216,00 $

Automobiles Silver Star 
Montréal inc.

Prix unitaireMotant total

Mercedes-Benz Rive-Sud

Motant total

59 207,21 $
682 441,01 $

57 975,44 $

TOTAL AVANT TAXES :
T.P.S. 5 % :

T.V.Q. 9,975 % :
MONTANT TOTAL :

Vérifié par:
RV/cd                         

Oui Oui
OuiACHAT DU CAHIER DES CHARGES VIA SEAO :

VÉRIFICATIONS  -  AMF - RENA- REQ - DGEQ - LNPC :

Année
2014

Remarque : Ref CAP no 6 - Le droit environemental s ur les pneus neufs est inclus dans le prix unitaire

Jour
17

Mois
9

GARANTIE DE SOUMISSION : Non requis
Oui

Net 30 jours
84 jours

Net 30 jours
120 jours

# SIMON : 12335

CONDITION DE PAIEMENT :
DÉLAI DE LIVRAISON :
SIGNATURE :

1 de 1
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service du matériel 
roulant et des ateliers , Direction

Dossier # : 1140896022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Objet : Accorder à la firme Mercedes-Benz Rive-Sud, le contrat pour la 
fourniture d'un camion-fourgon utilitaire, modèle Sprinter 3500 
année 2015, au prix et conditions de sa soumission 
conformément à l'appel d'offres public 14-13855 (2 
soumissionnaires), et autoriser une dépense de 51 912,40 $ plus 
les taxes, pour un total de 53 838,71 $.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

FONDS VÉHICULES VERTS
Les appareils de classe 227 ne sont pas visés par le Fonds véhicules verts.

ANALYSE TECHNIQUE DE SOUMISSION

Devis technique : 22714C11
Fourniture de camion-fourgon utilitaire avec empattement de 170'', toit surélevé et PTAC
de 11 030 lbs. Couleur: Jupiter Red.

Marque: Mercedes-Benz
Modèle : Sprinter 3500
Année : 2015
Quantité : 1

Conformité
Le Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA) de la Direction générales adjointes 
s’est assuré de la conformité du produit offert par Mercedes-Benz Rive-Sud, et à ses
exigences détaillées au devis technique de l’appel d’offres public 14-13855 (2 soum.). 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-20

Lucie MC CUTCHEON Alain SAVARD
Agente de recherche Ingénieur - Chef d'équipe
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Tél : 514-868-3620 Tél : 514-872-1096
Division :
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.03

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1145265071

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à cinq organismes totalisant la somme de 3 250$.

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'autoriser le versement de contributions financières non récurrentes à cinq organismes 
totalisant la somme de 3 250 $.

Organisme Justification Montant et Donateur

Résidence Montclair Pour la campagne annuelle Gift 
frtom the Heart

TOTAL : 250 $

Magda Popeanu : 250 $

Conseil communautaire
NDG

Pour le souper de Noël de 
l’organisme.

TOTAL : 800 $

Magda Popeanu : 800 $

Les Optimistes de la 
Résidence

Pour soutenir les activités 
spéciales du Temps des Fêtes
pour les résidents.

TOTAL : 1 000 $

Magda Popeanu : 1 000 $

Hatzoloh Sauvetage 
Montréal

Pour soutenir les services
offerts comme premier 
répondant pour certaines 
communautés juives de notre 
arrondissement.

TOTAL : 500 $

Lionel Perez : 500 $

Fondation du Dr Julien Don pour la Guignolée du 13
décembre 2014.

TOTAL : 700 $

Magda Popeanu : 700 $

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-27 14:42

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 
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Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1145265071

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à cinq organismes totalisant la somme de 3 250$.

CONTENU

CONTEXTE

À la demande de Lionel Perez, conseiller de la ville pour le district de Darlington et de 
Magda Popeanu, conseillère de la ville pour le district de Côte-des-Neiges, autoriser le 
versement de contributions financières non récurrentes de 3 250 $ à divers organismes 
sportifs, communautaires ou bénévoles qui ont comme objectifs d'encourager, de 
récompenser, de souligner ou de permettre la participation des citoyens de notre
arrondissement à des événements ou de mettre en valeur et de faire connaître notre 
patrimoine. Ces contributions, totalisant 3 250$, proviennent du budget discrétionnaire de 
ces élus.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Autoriser aux divers organismes suivants les contributions financières et dépense totalisant 
la somme de 3 250 $.
Voir en pièce jointe le détail des contributions. 

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)
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CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social (Gilles BERGERON)

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe
(Diego Andres MARTINEZ)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-26

Manon PROVOST Aki TCHITACOV
Chargée de secrétariat directeur de cabinet en arrondissement

Tél : 514-872-4863 Tél : 514-868-3523
Télécop. : 514-868-3327 Télécop. : 514-868-3327
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction de la 
culture_des sports_des loisirs et du 
développement social

Dossier # : 1145265071

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à cinq organismes totalisant la somme de 3 250$.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-26

Gilles BERGERON Gilles BERGERON
Directeur Directeur
Tél : 8-5024 Tél : 8-5024

Division :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1145265071

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à cinq organismes totalisant la somme de 3 250$.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Ce dossier vise à autoriser le versement d'une contribution financière non récurrente pour 
un montant de 3 250 $ à cinq organismes comme suit :

Organisme DA
Lionel
Perez

Magda 
Popeanu

Total

Conseil communautaire NDG 351307 (800 $) (800 $)

Fondation du Dr Julien 352126 (700 $) (700 $)

Hatzoloh sauvetage Montréal 352122 (500 $) (500 $)

Les optimistes de la résidence 352119 (1 000 $) (1 000 $)

Résidence Montclair 352112 (250 $) (250 $)

Total (500 $) (2 750 $) (3 250 $)

La contribution totale de 3 250$ est imputée au budget global des contributions à des 
organismes des élus comme suit:

Donateur Imputation Total

Lionel Perez 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.000557.0 (500 $)

Magda Popeanu 2406.0010000.300714.01101.61900.016491.0000.001577.0 (2 750 $)

Total (3 250 $)

Les fonds ont été réservés par les demandes d'achat inscrites au tableau. 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-27

Diego Andres MARTINEZ Denis GENDRON
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Conseillère en Gestion de Ressources 
financières

Directeur

Tél : 514-868-3814 Tél : 514-872-0419
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1145265071

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Objet : Autoriser le versement de contributions financières non 
récurrentes à cinq organismes totalisant la somme de 3 250$.

Voir le tableau des contributions financières ci-joint.

2014-12-01 - Tableau des sommaires décisionnels - FINAL.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Manon PROVOST
Chargée de secrétariat

Tél : 514-872-4863
Télécop. : 514-868-3327

8/9



 

Organisme Justification Montants et Donateurs 

Résidence Montclair  
4413, av. Montclair 
Montréal (Québec)  H4 2J4 
 
a/s Captain Stephen McNeilly 

Directeur général 

Pour la campagne annuelle « Gift from 
the Heart ». 

TOTAL : 250 $ 
 
Magda Popeanu 250 $ 
 

Conseil communautaire NDG 
5964, av. Notre-Dame-de-Grâce 
Montréal (Québec)  H4A 1N1 
 
a/s madame Halah Al-Ubaidi, directrice 

générale 

Pour le souper de Noël de l’organisme. TOTAL : 800 $ 
 
Magda Popeanu 800 $ 
 
 

Les Optimistes de la Résidence 
5250, av. Gatineau, app. 302 
Montréal (Québec)  H3T 1Z9 
 
a/s  Eva Poitras 

Pour soutenir les activités spéciales du 
Temps des Fêtes pour les résidents. 

TOTAL : 1 000 $ 
 
Magda Popeanu 1 000 $ 
 
 

Hatzoloh Sauvetage Montréal 
1090, av. Pratt 
Montréal (Québec)  H2V  2V2 
 
a/s M. Yossi Wenger 

Pour soutenir les services offerts 
comme premier répondant pour 
certaines communautés juives de notre 
arrondissement. 

TOTAL : 500 $ 
 
Lionel Perez 500 $ 
 

Fondation du Dr Julien 
1601, rue Aylwin 
Montréal (Québec)  H1W 3B9 
 
a/s Dr Gilles Julien, président 

Don pour la « Guignolée » le 
13 décembre 2014. 

TOTAL : 700 $ 
 
Magda Popeanu 700 $ 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.04

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1143942006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à la firme Cardin Ramirez Julien architectes, un contrat 
de services professionnels pour la mise à niveau des vides 
sanitaires au Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce au 
prix et aux conditions de sa soumission, conformément à l'appel 
d'offres sur invitation numéro CDN-NDG-14-AOI-DAI-30, et 
autoriser une dépense à cette fin 74 175,00 $, plus les taxes, 
pour un total de 85 282,71 $ comprenant tous les frais
accessoires, le cas échéant - (2 soumissionnaires) / Approuver un 
projet de convention à cette fin.

D’approuver un projet de convention par lequel la firme Cardin Ramirez Julien architectes, 
ayant obtenu le plus haut pointage, s'engage à fournir à l'arrondissement les services 
professionnels requis pour la mise à niveau des vides sanitaires au Centre communautaire 
Notre-Dame-de-Grâce au prix et aux conditions de sa soumission, conformément à l'appel 
d'offres sur invitation numéro CDN-NDG-14-AOI-DAI-030, et selon les termes et
conditions stipulés au projet de convention; 
D'autoriser une dépense à cette fin de 74 175,00 $, plus les taxes, pour un total de 85 
282,71 $, comprenant les contingences au montant de 7 243,43 $, taxes incluses, les
incidences au montant de 5 748,75 $, taxes incluses, et tous les frais accessoires le cas 
échéant. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-27 11:22

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1143942006

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de 
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accorder à la firme Cardin Ramirez Julien architectes, un contrat 
de services professionnels pour la mise à niveau des vides 
sanitaires au Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce au prix 
et aux conditions de sa soumission, conformément à l'appel 
d'offres sur invitation numéro CDN-NDG-14-AOI-DAI-30, et 
autoriser une dépense à cette fin 74 175,00 $, plus les taxes, pour 
un total de 85 282,71 $ comprenant tous les frais accessoires, le 
cas échéant - (2 soumissionnaires) / Approuver un projet de 
convention à cette fin.

CONTENU

CONTEXTE

Construit en 1932 par la Cité de Montréal lors des travaux d'aide aux chômeurs, le Centre 
communautaire Notre-Dame-de-Grâce a été conçu par les architectes Gordon et Thompson 
et est d'inspiration Art déco. Il figure parmi les immeubles de valeur patrimoniale 
exceptionnelle de la Ville de Montréal.
Situé au 5311, chemin de la Côte-Saint-Antoine, la vocation de l'édifice est la même depuis 
son origine : un centre communautaire abritant un gymnase, une piscine et des locaux 
connexes dédiés à des activités communautaires.

Pour les résidents du quartier, le Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce jouit d'une 
grande influence sur les plans socio-communautaire et sportif. Par sa nature architecturale 
et historique, cet édifice représente l'un des grands repères physiques et constitue une 
mémoire de lieu sensible dans l'ensemble du quartier Notre-Dame-de-Grâce. Il demeure 
encore l'un des lieux publics les plus fréquentés par les différentes franges sociales.

À l'automne 2013, le Service des immeubles section Ouest de la Ville de Montréal a informé
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce de la vétusté complète de 
certains services situés dans les vides sanitaires de cet édifice. 

Afin de corriger la situation, une démarche urgente en vue de permettre une utilisation 
sécuritaire de ces lieux et de ces composantes a été mise en place et il a été convenu entre 
le Services des immeubles section Ouest et l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de procéder aux correctifs selon les 3 étapes suivantes. 

Dans un premier temps, le problème d'insalubrité identifié sous les plages de la piscine et à 
travers les corridors sous-terrains, qui constitue l'un des vides sanitaires de l'immeuble, a
été corrigé en septembre 2014. Le réseau d'égout vétuste desservant les vestiaires, les 
douches et les toilettes de la piscine a été refait par le Service des immeubles de la Ville et 
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les travaux de soutènement structural temporaire sous l'entrée de la piscine ont été 
exécutés en novembre 2014.

Dans un deuxième temps, le 7 octobre dernier, l'arrondissement a procédé à l'appel d'offres 
sur invitation CDN-NDG-14-AOP-DAI-030, auprès de firmes d'architecture dans le but 
d'octroyer le contrat de services professionnels en vue de la préparation des plans et devis 
ainsi que des services durant la construction pour la mise aux normes des vides sanitaires, 
de correctifs structuraux, du replacement des lignes principales d'alimentation en eau et du 
remplacement du chauffe-piscine au gaz.

Un (1) addenda a été émis par l'arrondissement afin de clarifier certaines clauses 
administratives. Les soumissions ont été reçues le 4 novembre dernier à 11 heures.

La période des travaux de construction est prévue à l'été 2015, et ce, afin de permettre
l'achèvement de ceux-ci pour la réouverture de la piscine pour la session d'automne. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA14 170274- 11 août 2014 : Accorder à la firme Demvar inc., plus bas soumissionnaire 
conforme, le contrat pour la réalisation des travaux d'assainissement du vide sanitaire et 
désamiantage de la tuyauterie autour de la piscine du Centre communautaire Notre-Dame-
de-Grâce aux prix et conditions de sa soumission, conformément à l'appel d'offres public 
numéro CDN-NDG-14-AOP-DAI-014 et autoriser de la dépense correspondante au montant 
de 78 893,55 $ taxes incluses.
CA12 170121- 7 mai 2012 : Accorder à la firme Corporation de construction Germano, 
ayant soumis le plus bas prix conforme, le contrat d'entreprise générale pour les travaux de 
réfections structurales dans la salle mécanique de la piscine du Centre communautaire 
Notre-Dame-de-Grâce, aux prix et conditions de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public numéro CDN-NDG-12-AOI-DAI-002-A. et autoriser de 
la dépense correspondante au montant de 358 763,68 $ $ taxes incluses. 

CA12 170149- 7 mai 2012 : Octroi par le Conseil d'arrondissement à la firme Maçonnerie
Rainville & Frères Inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la réalisation des 
travaux de restauration de la maçonnerie et de réfection de toiture du Centre 
communautaire Notre-Dame-de-Grâce, au prix et aux conditions de sa soumission, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public AO DAI-11009-B, et autoriser de la 
dépense correspondante au montant de 1 767 745,22 $, taxes incluses.

CA11 170418 - 5 décembre 2011 : D'accorder à la firme CIMA+, le contrat pour les
services professionnels en ingénierie et en architecture pour la réfection structurale dans la 
salle
mécanique de la piscine du Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce, aux prix et 

conditions de sa soumission datée du 1er novembre 2011 et autoriser une dépense totale à
cette fin de 72 756,18 $, taxes incluses, comprenant les contingences, les incidences et 
tous les frais accessoires le cas échéant..

CA11 170205- 27 juin 2011 : Octroi par le Conseil d'arrondissement à la firme Affleck + 
de la Riva architectes, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat de services 
professionnels pour la restauration de la maçonnerie et la réfection des toitures du Centre 
communautaire Notre-Dame-de-Grâce aux prix et conditions de sa soumission, 
conformément à l'appel d'offres public numéro AO DAI-11009-A.

CA10 170369- 6 décembre 2010 : Octroi par le Conseil d'arrondissement d'un contrat à
la firme Groupe Atwill-Morin inc. pour le contrat de réfection du fronton de l'entrée 
principale du Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce et autoriser de la dépense 
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correspondante au montant de 150 382,98 $, taxes incluses.

CA12 170245 - 26 juin 2012: Autoriser le dépôt du rapport du Comité de revitalisation du 
Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce, de la piscine Notre-Dame-de-Grâce et du 
réaménagement et de la mise aux normes du le centre le Manoir Notre-Dame-de-Grâce.

CA10 170291 - 4 octobre 2010 : Déposer le Plan directeur de la Direction de la culture, 
des sports, des loisirs et du développement social et de mandater cette dernière ainsi que 
les autres directions concernées dans l'arrondissement, pour la mise en oeuvre des 
recommandations qui sont formulées à ce Plan en respectant les engagements portant sur 
les consultations à tenir et les modalités d'approbation par le conseil d'arrondissement qui y 
sont également énoncés. 

DESCRIPTION

Le présent contrat vise à mandater la firme de services professionnels afin de réaliser une 
mise aux normes des vides sanitaire du Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce. 

Les travaux se dérouleront principalement au sous-sol de l'édifice. La plupart des espaces 
sont considérés comme des"espaces clos’’ au sens des normes de la CSST. En lien avec les 
rapports d'expertise réalisés par MLC et associés, la liste suivante représente l'essence des 
travaux à réaliser dans le cadre de ce projet; 

1.- relevés et mise en plans des services existants dans le bâtiment 

La Ville ne dispose pas de tous les plans existants en mécanique et en électricité. Les 
relevés et la mise en plans avec le logiciel AutoCAD des services doivent être réalisés 
afin de préparer les fonds de plans nécessaire aux étapes subséquentes et de 
compléter les documents d'archives de la Ville.

2.- nouvelle dalle de propreté dans le vide sanitaire no.1 

Couler une dalle de propreté avec membrane d'étanchéité sur la terre battue du vide

sanitaire no.1.

3.- divers travaux correctifs en structure 

a) Reconstruire la dalle structurale en béton délaminée dans le vide sanitaire no.1 au 
niveau de l’entrée principale de la piscine;

b) Réparer la dalle structurale en béton délaminée sous l’ancien emplacement du 
tremplin;
c) Réparer la dalle structurale en béton délaminée sous le vestiaire des femmes;
d) Réparer la délamination et les fissures dans la poutre de béton dans le vide 

sanitaire n
o
.1;

e) Réparer les délaminations dans la dalle structurale et les murs de béton.

4.- travaux en électricité; 

a) Revoir le réseau d'éclairage du sous-sol, remplacer et mettre aux normes les 
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éléments vétustes.
b) Valider les besoins en électricité du nouveau chauffe-piscine.

5.- travaux en mécanique 

Isoler la tuyauterie de chauffage et ajouter un corps de chauffe et un thermostat dans 

le vide sanitaire no.1;

6.- travaux en mécanique 

Installer une ventilation à air forcé dans le vide sanitaire no.1 ;

7.- travaux en plomberie 

a) Remplacer la ligne principale d'alimentation en eau potable au niveau du sous-sol. 
Prévoir des vannes à chaque jonction entre le nouveau réseau proposé et le réseau 
d'alimentation existant à conserver. Étudier la vétusté de la ligne principale 
d'alimentation en eau chaude au niveau du sous-sol et prévoir son remplacement au 
besoin et l'ajout de vannes selon les normes.
b) Isoler les lignes d'eau froide et les lignes d'eau chaude au niveau du sous-sol.
c) Valider la conformité du réseau de gaz naturel et s'assurer que tous les 
équipements existants desservis par le gaz naturel comportent leur propre vanne 
d'arrêt pour le gaz. Au besoin prévoir l'ajout de vannes.

8.- remplacement du chauffe-eau au gaz naturel de la piscine 

Valider les besoins de la piscine en eau chaude et remplacer le chauffe-piscine qui a 
atteint sa durée de vie utile.

9.- travaux en architecture 

En plus de la coordination de toutes les disciplines de génie, l'architecte doit;
a) Préparer les fonds de plans pour les relevés;
b) Ajouter la dalle de propreté et prévoir une membrane d’étanchéisation dans le vide 

sanitaire n
o
.1;

c) Réparer et refaire les finis en céramique d'inspiration "art-déco" au plancher dans 
le sas de l'entrée principale de la piscine parallèlement aux travaux de reconstruction 

de la dalle structurale en béton dans le vide sanitaire no.1. Prévoir une nouvelle grille 
gratte pied ou un tapis antidérapant encastré.;
d) Coordonner l'installation du chauffe-piscine et des grilles d'alimentation et 
d'évacuation et au besoin modifier la dalle de propreté.

Les services suivants sont demandés aux professionnels

a) Les services liés aux phases de conception :

La coordination avec tous les intervenants; •
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La validation et la vérification des informations contenues dans les documents fournis 
par la Ville; 

•

L'analyse réglementaire et l'étude de conformité; •
La conception des plans, devis et cahiers des charges; •
Tout autre service requis durant la phase de conception (étapes de la validation des 
données - du dossier préliminaire, du dossier définitif).

•

b) Les services liés aux phases de construction : 

La coordination des firmes attitrées au projet par le coordonnateur; •
La gestion des appels d'offres et leurs documents, les recommandations suite aux 
résultats;

•

La surveillance des travaux, incluant entre autres, la gestion des réunions, la 
préparation des ordres de changements, les recommandations pour les demandes de 
paiement; 

•

La préparation des dessins « tel que construit»; •
Les services en période de garantie; •
Tout autre service requis durant la phase de construction. •

La rémunération des professionnels se fera selon un mode forfaitaire et en fonction de 
l'avancement de leur mandat et des travaux de construction. Le tout est régi par les termes 
de la Convention de services professionnels (voir la convention dans la section «Document 
juridique» du présent dossier). Les consultants auront le mandat de réaliser ce projet 
jusqu'à concurrence des honoraires prévus à leur contrat (sans obligation de la part de la 
Ville de verser la totalité de ce montant). 

JUSTIFICATION

Le 7 octobre 2014, la Division aménagement des parcs - Actifs immobiliers a procédé à 
l'appel d'offres sur invitation, CDN-NDG-14-AOI-DAI-30, dans le but de retenir les services 
professionnels pour le projet de mise au norme des vides sanitaires, de correctifs 
structuraux, du remplacement des lignes principales d'alimentation en eau et du
remplacement du chauffe-piscine au gaz au Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce.

Conformément aux règles adoptées le 1er novembre 2002, pour la gestion et l'adjudication 
des contrats de services professionnels, un système de pondération et d'évaluation des 
offres à deux enveloppes est obligatoire et applicable à tous les appels d'offres sur 
invitation, pour les sommes de 25 000,00 $ à 99 999,00 $, et publics, pour les sommes de 
100 000,00 $ et plus. Cette disposition nécessite une évaluation en deux étapes à partir des 
documents fournis dans deux enveloppes séparées et scellées. 

L'appel d'offres sur invitation à été transmis à deux (2) firmes de professionnels.
La réception des deux (2) soumissions a eu lieu le 4 novembre 2014 à 11 heures. 
L'ouverture des enveloppes contenant la proposition technique a eu lieu le jour même au
Bureau d'arrondissement, en présence de la responsable du dossier et de deux (2) 
représentants de la Division du greffe. Les soumissions sont valides pour un délai de 120 
jours à compter de leur date d'ouverture.

Un comité d'évaluation de trois personnes a ensuite été formé par la Division du greffe de 
l'arrondissement afin d'examiner le contenu des premières enveloppes selon une grille 
d'évaluation des services professionnels préapprouvée par le Conseil d'arrondissement. 

En présence de la secrétaire d'arrondissement substitut, le 14 novembre 2014, les trois 
membres du comité ont, dans un premier temps, délibéré sur les propositions techniques 
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des firmes et se sont entendus sur les pointages intermédiaires tel que décrits dans le 
tableau "Partie 1" suivant et inclus à la section «Pièces jointes» du présent dossier. Lors de
cette première étape, les deux (2) firmes professionnelles ont obtenu un pointage de 
soixante-dix pour cent (70%) et plus et ont donc put accéder à la deuxième étape du 
processus d'octroi de contrat, soit à l'ouverture de la deuxième enveloppe contenant les 
prix.

Les pointages finaux ont été calculés selon la formule suivante : (Pointage intérimaire + 50) 
x 10 000
Prix
et apparaissent dans le tableau "Partie 2" suivant et inclus à la section «Pièces jointes» du 
présent dossier.

TABLEAU - PARTIE 1 - Résultats d'évaluation des propositions techniques 
(enveloppe no1)

PARTIE 1

Évaluation de chaque proposition
Cardin Ramirez 

Julien,
architectes

Parizeau et
Pawulski,

architectes

CRITÈRES

Nombre 
maximal 
de points 
attribués

Cote
(0 à 100

%)
Pointage

Cote
(0 à 100 

%)
Pointage

Présentation générale de l’offre 5 70 % 3,5 70 % 3,5

Compréhension du mandat et de la 
problématique – qualité de l’approche 
proposée

25 70 % 17,5 80 % 20

Expérience de la firme dans des projets de 
complexité et de budget similaires

10 80 % 8 80 % 8

Qualifications du chargé de projet pour des
projets de complexité et de budget 
similaires

25 76 % 19 80 % 20

Qualifications de l’équipe de travail et/ou
des sous-contractants pour des projets de 
complexité et de budget similaires

25 70 % 17,5 84 % 21

Capacité de production et échéancier 10 75 % 7,5 80 % 8

POINTAGE TOTAL
INTÉRIMAIRE

100 73 % 80,5%

Les enveloppes de prix des offres dont le pointage intérimaire est de moins de 70 sont 
retournées au fournisseur sans avoir été ouvertes

TABLEAU -PARTIE 2 - Résultat après ouverture des propositions de prix 
(enveloppe no 2) et établissement du pointage final

PARTIE 2
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ÉTABLISSEMENT DU POINTAGE FINAL
Cardin 

Ramirez 
Julien

Parizeau et 
Pawulski,

architectes

Prix soumis (Uniquement pour les offres dont le pointage 
intérimaire est d’au moins 70)

72 290,53 $ 119 546,12 $

Établissement du pointage final

Application de la formule :
(Pointage intérimaire + 50) x 10 000

Prix

17 10,9

Rang et adjudicataire 1 2

La firme Cardin Ramirez Julien architectes a présenté une soumission en tous points
conforme à l'appel d'offres. Elle a obtenu le plus haut pointage après examen par le comité 
d'évaluation. Le prix soumis par cette firme est de 72 290,53 $, toutes taxes incluses. 

L'écart de coûts entre la firme ayant obtenu le plus haut pointage, Cardin Ramirez Julien
architectes et celle ayant obtenu le plus bas pointage, Parizeau et Pawulski, architectes, est 
de 65 % ce qui représente une différence de coûts de 47 255,59 $.

D'autre part, l'écart de coûts entre la firme ayant obtenu le plus haut pointage, Cardin 
Ramirez Julien architectes est de de 34 % inférieur à l'estimation des coûts de 97 383,83 $ 
taxes incluses (voir document «Estimation des coûts» à la section «Pièces jointes» du 
présent dossier), soit une différence de coûts de 25 093, 30 $ taxes incluses.

Par conséquent, nous recommandons au Conseil d'arrondissement d'accorder le contrat de 
services professionnels pour le projet de mise au norme des vides sanitaires, de correctifs 
structuraux, du remplacement des lignes principales d'alimentation en eau et du
remplacement du chauffe-piscine au gaz au Centre communautaire NDG à la firme Cardin 
Ramirez Julien architectes architectes au montant de 72 290,53 $, taxes incluses, 
puisqu'elle est la firme ayant obtenu le plus haut pointage final après examen par le comité 
d'évaluation.

Le gestionnaire recommande l'ajout d'une provision de contingences aux services 
professionnels de 10 % soit un montant de 6 300 $, avant les taxes, pour un total de 7 
243,43 $ incluant les taxes. Cette provision servira à payer des services professionnels 
supplémentaires selon les conditions du projet rencontrées durant la période des travaux.

De plus, pour palier à un éventuel besoin en services supplémentaires en cours de mandat 
(ex: location d'équipement de sécurité pour les professionnels lors des visites dans les 
espaces clos des vides sanitaires etc.), le gestionnaire recommande l'ajout d'une provision 
d'incidences aux services professionnels de 5 000 $, avant les taxes, pour un total de 5
748,75 $ incluant les taxes.

Le montant total à autoriser pour le présent projet incluant les contingences et les 
incidences au contrat est de 74 175,00 $ avant les taxes, pour un grand total de 85 282,71 
$, toutes taxes incluses. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les renseignements relatifs au règlement d'emprunt, au code d'imputation et au numéro de 
sous-projet sont indiqués dans l'intervention de la Direction des services administratifs et du 
greffe de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.
La somme totale à autoriser est de 85 282,71 $, taxes incluses.

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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N/A 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

N/A 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

N/A 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du contrat pour services professionnels : CA du 1 décembre 2014; 

Préparation de plans et devis et période d'appel d'offres : de la mi-décembre au début 
avril 2015; 

•

Octroi du contrat de construction : CA du 2 juin 2015; •
Réalisation des travaux : de la fin juin à la fin août 2015.•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Le présent dossier est conforme à la Politique municipale d'attribution des contrats. La 
Politique de gestion contractuelle adoptée en vertu de l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les 
cités et villes , a été ajoutée aux instructions fournies aux soumissionnaires. Les règles
d'adjudication des contrats de fourniture ont été respectées. Les vérifications relatives à la 
conformité de tous les soumissionnaires auprès des Registres de la RBQ et à la liste des 
personnes devant être déclarées non conformes en vertu de la Politique de gestion 
contractuelle de la Ville de Montréal ont été faites avant l'émission du dossier d'invitation et 
également avant l'évaluation des soumissions reçues.
L'évaluation des soumissions a été faite par un comité formé et autorisé par 
l'arrondissement. Les Grilles de pondération et d'évaluation ont également été 
préapprouvées par le Conseil d'arrondissement. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social (Sonia GAUDREAULT)

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe
(Julie FARALDO BOULET)

Avis favorable avec commentaires :
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Michelle DESJARDINS)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-17

Brigitte B LEMAY Stephane P PLANTE
Gestionnaire immobilier Directeur d'arrondissement

Tél : 514 872-4140 Tél : 514 872-6339
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction de la 
culture_des sports_des loisirs et du 
développement social

Dossier # : 1143942006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Objet : Accorder à la firme Cardin Ramirez Julien architectes, un contrat 
de services professionnels pour la mise à niveau des vides 
sanitaires au Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce au 
prix et aux conditions de sa soumission, conformément à l'appel 
d'offres sur invitation numéro CDN-NDG-14-AOI-DAI-30, et 
autoriser une dépense à cette fin 74 175,00 $, plus les taxes, 
pour un total de 85 282,71 $ comprenant tous les frais
accessoires, le cas échéant - (2 soumissionnaires) / Approuver un 
projet de convention à cette fin.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Ces travaux sont essentiels à la réouverture du Centre communautaire et de la piscine qui 
sont fermés pour la session automne 2014. 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-17

Sonia GAUDREAULT Sonia GAUDREAULT
Chef de division, sports, loisirs et 
développement social

Chef de division, sports, loisirs et 
développement social

Tél : 514 868-5024 Tél : 514 868-5024
Division :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1143942006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Objet : Accorder à la firme Cardin Ramirez Julien architectes, un contrat 
de services professionnels pour la mise à niveau des vides 
sanitaires au Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce au 
prix et aux conditions de sa soumission, conformément à l'appel 
d'offres sur invitation numéro CDN-NDG-14-AOI-DAI-30, et 
autoriser une dépense à cette fin 74 175,00 $, plus les taxes, 
pour un total de 85 282,71 $ comprenant tous les frais
accessoires, le cas échéant - (2 soumissionnaires) / Approuver un 
projet de convention à cette fin.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

L'adjudicataire, Cardin Ramirez Julien, ne se trouve pas sur la liste des entreprises à licence 
restreinte de la RBQ, ni sur celle des entreprises non admissibles aux contrats des 
organismes publics (RENA) si sur celle du DGEQ, et la vérification au Registre des 
entreprises du Québec confirme que les actionnaires et administrateurs ne figurent pas sur 
la liste des personnes devant être déclarées non conformes en vertu de l'article 2.2 de la
Politique de gestion contractuelle (vérification de premier niveau). Ces vérifications ont été 
effectuées le 19 novembre 2014.

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)
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RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-25

Julie FARALDO BOULET Denis GENDRON
Secrétaire recherchiste

Geneviève REEVES
Secrétaire d'arrondissement

Directreur des services administratifs et du 
greffe

Tél : 872-9492 Tél : 868-3644
Division :
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Système de gestion des décisions des instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs et du greffe

Dossier # : 1143942006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 
d'arrondissement , Division de l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Objet : Accorder à la firme Cardin Ramirez Julien architectes, un contrat de services
professionnels pour la mise à niveau des vides sanitaires au Centre communautaire 
Notre-Dame-de-Grâce au prix et aux conditions de sa soumission, conformément à 
l'appel d'offres sur invitation numéro CDN-NDG-14-AOI-DAI-30, et autoriser une 
dépense à cette fin 74 175,00 $, plus les taxes, pour un total de 85 282,71 $ 
comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant - (2 soumissionnaires) / 
Approuver un projet de convention à cette fin.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Le présent dossier vise à accorder à la firme Cardin Ramirez Julien architectes, un contrat de services professionnels pour la 
mise à niveau des vides sanitaires au Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce au prix et aux conditions de sa 
soumission, conformément à l'appel d'offres sur invitation numéro CDN-NDG-14-AOI-DAI-30, et autoriser une dépense à cette
fin 74 175,00 $, plus les taxes, pour un total de 85 282,71 $ comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant - (2 
soumissionnaires) / Approuver un projet de convention à cette fin.
Les crédits requis sont de 77 874.48 $ et sont prévus et disponibles au règlement d'emprunt RCA06 17090, qui est à la 
charge de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de Grâce.

Information comptable:

Information budgétaire:

Le budget requis de 77 874.48 $ pour le financement de ce dossier est prévu au PTI 2013 - 2015 de l'arrondissement :

Provenance
Compte budgétaire: Programme de réfection d'enveloppes de bâtiments PTI 2013-2015
Montant : 77 874.48 $ 
Projet Investi : 67851
Sous-projet Investi : 1367851 003 
Projet Simon : 142378

Imputation
Compte budgétaire: Travaux de mise à niveau du vide sanitaire du Centre communautaire NDG
Montant : 77 874.48 $ 
Projet Investi : 67851
Sous-projet Investi :: 1467851 008
Projet Simon : 153606
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Le présent dossier est certifié conforme par la Direction des services administratifs et du greffe de
l'arrondissement, selon les conditions énoncées au courrier budgétaire numéro 38.

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-27

Michelle DESJARDINS Denis GENDRON
Conseillère en Gestion de Ressources financières Directeur
Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-3644

Division : Directeur des services administratifs et du greffe
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1143942006

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Objet : Accorder à la firme Cardin Ramirez Julien architectes, un contrat 
de services professionnels pour la mise à niveau des vides 
sanitaires au Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce au 
prix et aux conditions de sa soumission, conformément à l'appel 
d'offres sur invitation numéro CDN-NDG-14-AOI-DAI-30, et 
autoriser une dépense à cette fin 74 175,00 $, plus les taxes, 
pour un total de 85 282,71 $ comprenant tous les frais
accessoires, le cas échéant - (2 soumissionnaires) / Approuver un 
projet de convention à cette fin.

GDD Grille d'évaluation et de pondération des soumissions conformes - services
professionnels.pdf

Tableau_des_honoraires_contingences_et_incidences.pdfBordereau_de_soumission.pdf

Estimation_couts.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Brigitte B LEMAY
Gestionnaire immobilier

Tél : 514 872-4140
Télécop. :
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GRILLE D’ÉVALUATION ET DE PONDÉRATION DES SOUMISSIONS CONFORMES 
SERVICES PROFESSIONNELS 

 
 

Mandat : Services professionnels pour la mise aux normes des vides 
sanitaires, correctifs structuraux, remplacement des lignes principales 
d’alimentation en eau et remplacement du chauffe piscine au gaz du 
Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce 

Numéro : CDN-NDG-14-AOI-DAI-030 

 
 

PARTIE 1     
ÉVALUATION DE CHAQUE PROPOSITION Cardin Ramirez Julien Parizeau Pawulski Architectes 

CRITÈRES Nombre maximal de 
points attribués 

Cote 
(0 à 100 %) Pointage Cote 

(0 à 100 %) Pointage 

Présentation générale de l’offre 5 70 3,5 70 3,5 

Compréhension du mandat et de la 
problématique – qualité de l’approche 
proposée 

25 70 17,5 80 20 

Expérience de la firme dans des projets de 
complexité et de budget similaires 10 80 8 80 8 

Qualifications du chargé de projet pour des 
projets de complexité et de budget 
similaires 

25 76 19 80 20 

Qualifications de l’équipe de travail et/ou 
des sous-contractants pour des projets de 
complexité et de budget similaires 

25 70 17,5 84 21 

Capacité de production et échéancier 10 75 7,5 80 8 

POINTAGE TOTAL INTÉRIMAIRE 100 73 /100 80,5 /100 

Les enveloppes de prix des offres dont le pointage intérimaire est de moins de 70 sont retournées au fournisseur 
sans avoir été ouvertes 
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2/2 

 
PARTIE 2   

ÉTABLISSEMENT DU POINTAGE FINAL Cardin Ramirez Julien Parizeau Pawulski Architectes 

Prix soumis (Uniquement pour les offres dont le pointage 
intérimaire est d’au moins 70) 72 290,53 $ 119 546,12 $ 

Établissement du pointage final 
 
Application de la formule : 
 

(Pointage intérimaire + 50) x 10 000  
Prix 

 

17 10,9 

Rang et adjudicataire 1 2 
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TABLEAU DES HONORAIRES, DES CONTINGENCES ET DES INC IDENCES

  Projet : CDN-NDG 14-AOP-DAI-030

Centre communautaire et bibliothèque interculturels  -  bâtiment no. 0142

Mise aux normes des vides sanitaires

révision 2014-11-14

Tps Tvq 

5,0% 9,975% Total
 Contrat : Travaux forfaitaires 62 875,00 3 143,75 6 271,78 72 290,53

Sous-total : 62 875,00 3 143,75 6 271,78 72 290,53

Contingences 6 300,00 315,00 628,43 7 243,43

Total - Contrat : 69 175,00 3 458,75 6 900,21 79 533,96

 Incidences : Dépenses générales 0,00 0,00 0,00 0,00

Total - Incidences : 5 000,00 250,00 498,75 5 748,75

Coût des travaux ( Montant à autoriser ) 74 175,00 3 708,75 7 398,96 85 282,71

 Ristournes : Tps 100,00% 3 708,75

Tvq 62,8% 4 646,54

Coût net après ristoune 76 927,41

préparé par Brigitte Lemay

S:\ActifsImmobilises\2.0 
BATIMENTS\0152_Centre_communautaire_NDG\20140109_MISE_AUX_NORMES_VIDES_SANITAIRES\5_SERVICES_PROFFESSIONNELS\5_DECISION

NEL\Page 1
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Estimation des coûts 
 
 

No. d’appel d’offres CDN-NDG-14-AOI-DAI-030 

Projet 

 

Centre communautaire  Notre-Dame-de-Grâce  

Mise aux normes des vides sanitaires, correctifs 
structuraux, remplacement des lignes principales 
d’alimentation en eau et remplacement du chauffe 
piscine au gaz 

bâtiment  0152 

 

Responsable Brigitte Lemay 

  

Estimation des coûts par l’arrondissement 

Contrat  

Contingences  

Total (avec les taxes)  

Incidences  

  

Estimation des coûts par la firme de professionnels au projet (s’il y a lieu) 

Contrat 77 000 $ avant taxes 

Contingences 10 % 7 700 $ avant taxes 

Total (avec les taxes) 84 700,00 $ + taxes =  97 383, 83 $ taxes incluses 

Incidences 5 000 $ + taxes =  5 748,75 $ taxes incluses 

 
 
Signature Date de révision 

 
 
 
 

Brigitte Lemay, gestionnaire immobilier 

 
7 octobre 2014 
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Division Aménagement des Parcs - Actifs immobiliers
Arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-
Grâce
5160, boulevard Décarie, bureau 600
Montréal (Québec) H3X 2H9

SECTION VII 

Convention de 
services 

professionnels

Appel d’offres sur invitation
N0 CDN-NDG-14-AOI-DAI-30

Services professionnels 

2014-10-07

Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce
Mise aux normes des vides sanitaires, correctifs structuraux, remplacement des
lignes principales d’alimentation en eau et remplacement du chauffe piscine au gaz.

CONVENTION DE SERVICES PROFESSIONNELS
ARCHITECTURE 
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Division Aménagement des Parcs - Actifs immobiliers
Arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-
Grâce
5160, boulevard Décarie, bureau 600
Montréal (Québec) H3X 2H9
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Convention de 
services 

professionnels

Appel d’offres sur invitation
N0 CDN-NDG-14-AOI-DAI-30

Services professionnels 

2014-10-07

Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce initiales______
Mise aux normes des vides sanitaires, correctifs structuraux, remplacement des
lignes principales d’alimentation en eau et remplacement du chauffe piscine au gaz. initiales______
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Division Aménagement des Parcs - Actifs immobiliers
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Grâce
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Montréal (Québec) H3X 2H9

SECTION VII 

Convention de 
services 

professionnels

Appel d’offres sur invitation
N

0
CDN-NDG-14-AOI-DAI-30

Services professionnels 

2014-10-07

Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce initiales______
Mise aux normes des vides sanitaires, correctifs structuraux, remplacement des
lignes principales d’alimentation en eau et remplacement du chauffe piscine au gaz. initiales______
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CONVENTION DE SERVICES PROFESSIONNELS

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, ayant une adresse au 5160, 

boulevard Décarie, bureau 600, Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et représentée 

par Me Geneviève Reeves, secrétaire d’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-

Dame-de-Grâce, dûment autorisée aux fins des présentes en vertu de l’article 5 du 

Règlement intérieur du conseil d’arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux 

fonctionnaires et employés (RCA04 17044);

Ci-après appelée la « Ville »

ET : CARDIN RAMIREZ JULIEN, société d'architectes, ayant sa principale place d'affaires au 

5310, boulevard St-Laurent, Montréal, H2T 1S1 , agissant et représentée par Pierre 

Cardin, architecte, déclarant lui-même être associé et être expressément autorisé à agir 

aux fins des présentes en vertu d'une résolution des associés adoptée le (inscrire la 

date);

No d'inscription T.P.S. : 

No d'inscription T.V.Q. : 

Ci-après appelée l' « Architecte » ou le « Coordonnateur »
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.1 DÉFINITIONS

Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les termes suivants 

signifient :

« Architecte »

Un membre de l'Ordre des architectes du Québec ou le détenteur d'un permis temporaire émis par cet 

Ordre;

« Avenant »

Toute modification au marché;

« Consultant »

Une personne morale ou physique, membre ou non d'une société ou d'une association professionnelle, 

offrant des services spécialisés, tels que design d'intérieur, programmation, analyse de la valeur, 

estimation, contrôle des coûts, rédaction de cahier des charges, quincaillerie, circulation verticale, 

acoustique, alimentation, restauration d'oeuvre d'art;

« Coordonnateur »

L'Architecte, sous réserve des droits et obligations dévolus exclusivement à l'Ingénieur, qui assume la 

coordination des plans et devis et cahier des charges et des addenda pour l'ensemble des disciplines 

impliquées dans la réalisation de l'ouvrage;

« Coût estimé des travaux »

Le coût prévu pour chaque étape du projet tel qu'évalué par la Ville, lequel pourrait être modifié par le 

Coordonnateur à la phase de la conception avec l'approbation préalable et écrite du Directeur. Ce coût 

inclut les frais généraux, les frais d'administration et les bénéfices des entrepreneurs mais exclut : 

a) les taxes sur les biens et services (T.P.S. et T.V.Q.);

b) le coût des travaux contingents;

c) les honoraires et déboursés des professionnels;

d) le coût de la machinerie et de l'outillage requis pour un procédé de production, de fabrication, de 

traitement ou de transformation contenu dans l'ouvrage, sauf s'ils font partie du marché;

e) les frais d'acquisition d'immeubles;
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f) les frais de démolition d'immeubles, sauf s'ils font partie du marché;

g) le coût de sondages, essais, analyses et contrôle des matériaux, sauf s'ils font partie du 

marché;

h) les frais de déplacement des installations de services publics exécutés par leurs propriétaires 

respectifs;

i) le coût des accessoires fixes et des oeuvres d'art pour lesquels l'Architecte ou l'Ingénieur n'a 

pas rendu de services professionnels, sauf s'ils sont spécifiquement inclus à la présente 

convention;

j) les frais résultant d'erreurs ou d'omissions de l'Architecte et/ou de l'Ingénieur;

k) les allocations incluses au cahier des charges pour lesquelles l'Architecte ou l'Ingénieur n'a pas 

rendu de services professionnels;

« Coût réel des travaux »

Le montant versé par la Ville, à un entrepreneur, en vertu d'un marché dont les éléments sont inclus dans 

le coût estimé des travaux;

« Directeur »

Le Directeur d’arrondissement de Côte-des-Neiges- Notre-Dame-de-Grâce ou son représentant dûment 

autorisé;

« Données générales de la mission » ou « Section VI »

L'ensemble des informations communiquées à l'Architecte par le Directeur au début de la mission. Elles 

détaillent l'objet de la convention et constituent l'expression des objectifs, des besoins, des budgets, des 

calendriers et des exigences de la Ville concernant l'exécution de la mission dans le cadre de la présente 

convention. Ce document daté du 7 octobre 2014 est joint aux présentes comme Section VI et fait partie 

intégrante de la présente convention sans qu'il soit nécessaire de l'annexer physiquement;

« Équipe »

Le personnel de l'Architecte et/ou de l'Ingénieur affecté à la mission;

« Entrepreneur »

Toute personne à qui la Ville octroie le marché;

« Marché »

Le contrat entre la Ville et un entrepreneur pour l'exécution de l'ouvrage;

« Mission »

Les services professionnels requis pour satisfaire les besoins de la Ville tels que spécifiés à la présente 

convention et à ses Annexes;

« Offre de services professionnels » ou « Section IV – formulaire 4 »
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Le document présenté le 4 novembre 2014 par l'Architecte et qui fait partie intégrante de la présente 

convention sans qu'il soit nécessaire de l'annexer physiquement;

« Ouvrage »

Les travaux réalisés par l'entrepreneur conformément aux plans et devis et cahier des charges préparés 

par l'Architecte;

« Personnel de soutien »

Le personnel de l'Architecte autre que le personnel professionnel, technique ou le patron; il comprend, 

notamment, les secrétaires, les réceptionnistes et les commis de bureau;

« Programme général »

Le document contenant l'expression des besoins de la Ville pour chaque projet;

« Projet »

Services professionnels en architecture, pour la mise à niveau des vides sanitaires au Centre 

communautaire Notre-Dame-de-Grâce tel que prévu aux documents d’appel d’offres sur invitation CDN-

NDG-14-AOI-DAI-30.

1.2 OBJET DE LA CONVENTION

1.2.1 La Ville retient les services de l'Architecte qui s'engage, selon les termes et conditions de la 

présente convention et des Sections IV et VI, à rendre les services professionnels en 

architecture, de manière à remplir la mission, à réaliser les plans et devis et cahier des charges 

pour les appels d'offres, à surveiller les travaux et à effectuer certaines expertises techniques 

dans le cadre du projet.

1.2.2 L'Architecte s'engage en outre à agir comme Coordonnateur. 

1.3 DURÉE

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties et se termine lorsque les 

services professionnels couverts par cette convention auront été exécutés de façon satisfaisante, sous 

réserve des dispositions de l'article 5.4.

1.4 ÉCHÉANCIER DU PROJET

Dans les dix (10) jours suivant l'ordre d'entreprendre la mission, le Coordonnateur doit soumettre au 

Directeur, pour approbation, un échéancier sommaire incluant les biens livrables. Les délais d'approbation 

imputables à la Ville et reproduits dans le tableau ci-après ainsi que l'échéancier prévisionnel à être fourni 

par la Ville pour chaque projet et apparaissant en outre dans le programme général devront être pris en 

considération lors de l'établissement de cet échéancier.
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Délais d'approbation imputables à la Ville

ÉTAPE RAISON DÉLAI MAXIMUM

DOSSIER PRÉLIMINAIRE Examen et approbation à 50 % 10 jours ouvrables

DOSSIER DÉFINITIF Examen et approbation à 90 %

Examen et approbation à 100 %

10 jours ouvrables

10 jours ouvrables

APPEL D'OFFRES Période entre l'approbation du dossier définitif à 

100 % et l'annonce dans SEAO

Période pour l'ouverture des soumissions, l'octroi de 

contrat et l'approbation par le conseil

d’arrondissement

10 jours ouvrables

45 jours de calendrier

1.5 INTERPRÉTATION

Les données générales de la mission, le programme général et l'offre de services professionnels font partie 

intégrante de la présente convention.

Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition des données générales de la mission, du 

programme général et de l'offre de services professionnels qui serait inconciliable avec celui-ci.

Le texte des données générales de la mission prévaut sur toute disposition du programme général et de 

l'offre de services professionnels qui serait inconciliable avec celui-ci.

Le texte du programme général prévaut sur toute disposition de l'offre de services professionnels qui serait 

inconciliable avec celui-ci.

La table des matières et les titres des articles ont pour seul but de faciliter la consultation de la présente 

convention. Ils ne doivent en aucun cas être interprétés de manière à limiter ou dénaturer le sens des 

dispositions de la convention.
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ARTICLE 2

OBLIGATIONS DE L'ARCHITECTE 

2.1 GÉNÉRALITÉS

2.1.1 L'Architecte doit confier l'exécution de la présente convention à l'équipe désignée à l'offre de 

services, exécuter leur travail avec soin et assiduité, en collaboration étroite avec le chargé de 

projet de la Ville et respecter les procédures en usage à la Ville. L'Architecte doit assigner, en tout 

temps, un Coordonnateur compétent et s'assurer que tout le personnel requis pour l'exécution 

complète de la présente convention soit fourni. Le Coordonnateur doit assister à toutes les 

réunions. Il est réputé avoir la compétence et l'autorité requises pour prendre toutes les décisions 

relatives à la coordination des présentes. 

2.1.2 L'Architecte ne peut refuser d'exécuter un service requis par le Directeur dans le cadre de la 

présente convention ou en retarder l'exécution, sauf s'il met en danger la vie des personnes ou 

l'intégrité de l'ouvrage.

2.1.3 Le Coordonnateur doit assurer la coordination de tous les professionnels ou spécialistes dont les 

services sont requis par la Ville pour compléter l'ouvrage. De plus, il doit concilier et coordonner 

tous les documents de toutes les disciplines et les faire parvenir au Directeur dans les délais 

prescrits.

2.1.4 L'Architecte ne peut engager aucune des phases, étapes ou projets énumérés dans les données 

générales de la mission ou dans le programme général sans y avoir été spécifiquement autorisés 

par écrit, au préalable, par le Directeur.

2.1.5 L'Architecte s'engage à ne pas révéler à des tiers les données et renseignements fournis par les 

représentants de la Ville ou toute information confidentielle qui leur serait révélée à l'occasion de 

l'exécution de la présente convention.

2.1.6 L'Architecte doit obtenir l'autorisation écrite de la Ville avant d'utiliser les données, 

renseignements ou informations à d'autres fins que celles de la présente convention.

2.1.7 L'Architecte doit s'assurer que la réglementation relative aux produits contenant de l'amiante soit 

respectée durant les travaux et que les plans et devis et cahiers des charges reflètent la situation 

réelle de façon à protéger la santé et assurer la sécurité des occupants et des travailleurs.

2.1.8 L'Architecte ne doit d'aucune manière porter atteinte aux droits et prérogatives de la Ville.
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2.2 DONNÉES DU PROJET

2.2.1 L'Architecte s'engage à respecter toutes les données générales de la mission qui lui sont 

communiqués par le Directeur ou qui sont modifiés avec son autorisation écrite.

2.2.2 L'Architecte doit s'assurer de l'adéquation de toutes ces données et, le cas échéant, signaler par 

écrit au Directeur, dans les plus brefs délais, tout écart entre ces données. Ils doivent également 

lui formuler des propositions pour rétablir l'adéquation de toutes les données.

2.2.3 L'Architecte est responsable de tous les coûts supplémentaires et de tous les frais encourus par 

la Ville résultant de toute modification des données, non autorisée au préalable par le Directeur, 

ou résultant de la négligence de l'Architecte de s'assurer de l'adéquation de ces données.

2.2.4 L'Architecte est aussi responsable d'assurer la conformité des documents produits avec les 

données générales. Le Directeur pourra donc, à tout moment, demander des modifications aux 

documents de l'Architecte afin de les rendre conformes et ce, sans frais pour la Ville.

2.2.5 Lors de toute modification aux données du projet par l'une ou l'autre des parties, le 

Coordonnateur sera tenu d'aviser le Directeur, dans les dix (10) jours de calendrier, de toutes les 

conséquences de telle modification sur le calendrier d'exécution, le budget et les honoraires, eu 

égard aux obligations de l'Architecte en vertu de la présente convention.

2.2.6 À la phase construction, le Coordonnateur doit obtenir l'accord du Directeur avant de procéder 

aux études relatives aux modifications à l'ouvrage. Celles-ci doivent comprendre la description 

détaillée des travaux à effectuer, pour fins de transmission à l'entrepreneur, ainsi que leur impact 

sur le coût des travaux, le calendrier d'exécution et la qualité de l'ouvrage et une explication sur la 

cause et les circonstances rendant ces modifications nécessaires.

2.2.7 Si le Directeur en fait la demande, l'Architecte devra participer à un atelier de l'analyse de la 

valeur, à l'une ou l'autre des étapes du projet. L'Architecte n’est pas tenus d'animer ces ateliers,

mais devra fournir toutes les informations requises.

La participation de l'Architecte à ces ateliers fait partie des services de base.
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2.3 DOCUMENTS

2.3.1 L'Architecte fournira au Directeur, sans frais, le nombre de copies complètes des documents 

requis à chaque étape du projet tel qu'indiqué ci-dessous.

PHASES ÉTAPES DOCUMENTS À FOURNIR
NOMBRE

DE COPIES

CONCEPTION Validation des 

données 

Validation du programme, calendrier 1 papier et 1 
PDF

Dossier préliminaire, Plans et cahier des charges préliminaires à 

50% et estimation de Classe B

1 en papier 
et 1 PDF

Dossier définitif Plan et cahier des charges définitifs à 80 % et 

estimation de Classe A-1

1 papier et 1 
PDF

Appel d'offres Dossier d'appel d'offres à 100 % 3 en papier 
et 1 PDF

Addenda 3 en papier 
et 1 PDF

CONSTRUCTION Chantier Plan et cahier des charges définitifs pour 

construction

3 en papier 

et 1 PDF

Comptes rendus de réunion à toutes les 

personnes présentes

1 PDF

Dessins de fabrication 1 PDF 

Demandes de changement 2 originaux.

Tel que construit Plans et cahier des charges “tel que construit” 1 PDF et 
1 AutoCAD

Période de garantie

2.3.2 L'Architecte devra préparer, sous la direction du Coordonnateur, le cahier des charges. Pour ce 
faire, le Directeur fournira au Coordonnateur le cahier des charges du service requérant. Ce 
cahier comprend notamment l'index au cahier des charges, le cahier des clauses administratives 
générales, le cahier des clauses administratives spéciales, les prescriptions normalisées 
pertinentes au projet, le cahier des instructions aux soumissionnaires et les formulaires de 
soumissions. Ces documents de la Ville ne peuvent être modifiés. Ils ne peuvent qu'être 
complétés par des clauses spéciales particulières au contrat.

Le Coordonnateur remet à la Ville une version informatique finale du cahier des charges, 
compatible avec les logiciels utilisés par la Ville, les fascicules étant classés individuellement en 
fichiers clairement identifiés par leur numéro.

2.3.3 Le Coordonnateur remet au Directeur, à la fin des travaux, une copie AutoCAD et PDF des 
dessins, plans et devis et cahier des charges « tel que construit » relevant de sa coordination, 
incluant tous les avenants. Doivent aussi accompagner ces documents tous les manuels 
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d'instructions requis au cahier des charges, ainsi qu'une copie des dessins sur support 
informatique compatible avec les logiciels utilisés par la Ville.

2.3.4 À chacune des étapes, le Coordonnateur remet au Directeur un dossier complet qui sera évalué 

par un comité technique formé d'architectes désignés par le Directeur. L'Architecte devra réviser 

son dossier en respectant les demandes qui en découleront et qui lui seront adressées, par écrit, 

par le Directeur.

2.3.5 Si le Directeur demande au Coordonnateur d'obtenir un document ou de procéder à un relevé, 

l'Architecte sera responsable de tout coût supplémentaire encouru pour la réalisation de 

l'ouvrage, découlant de l'inexactitude de tel document ou relevé.

2.3.6 Le Coordonnateur doit signaler au Directeur toute modification apportée à des documents fournis 

ou approuvés par le Directeur et ce, à toutes les phases du projet. Le Directeur aura toute 

autorité pour refuser une modification non autorisée préalablement, par écrit.

2.3.7 Si le Directeur l'exige, l'Architecte sera tenu de corriger ou reprendre à ses frais les documents 

non conformes qu'il a produits et devra rémunérer le ou les autres professionnels dont les 

services sont aussi requis en raison de cette correction. La Ville ne peut être tenue responsable 

d'aucune conséquence de telle correction.

2.3.8 Le Coordonnateur s'engage à ce que les comptes rendus des réunions parviennent aux 

représentants de la Ville, dans les deux (2) jours suivant la tenue des réunions périodiques et 

dans les cinq (5) jours de toute autre réunion.

2.3.9 Si la présente convention est résiliée ou suspendue par la Ville, l'Architecte sera tenu de remettre 

à la Ville une copie complète des documents les plus récents sur le support approprié.

2.3.10 Le Coordonateur doit transmettre au Directeur, selon les modalités et la fréquence que lui indique 

ce dernier, un rapport faisant état de l’avancement des travaux en regard notamment de 

l’évolution des coûts, du respect du calendrier et de la performance générale des activités.

2.3.11 Le Coordonateur doit transmettre au Directeur, selon les modalités que lui indique ce dernier, les 

rapports de surveillance de chantier.

2.4 PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

2.4.1 L'Architecte cède à la Ville tous leurs droits de propriété sur les documents produits dans le cadre 

de la présente convention.

2.4.2 L'Architecte garantit la Ville qu'il est le seul propriétaire ou l’usager autorisé de tous les droits de 

propriété intellectuelle, y compris les droits d'auteur relatifs aux documents produits dans le cadre 

de la présente convention. À cet égard, ils s'engagent à prendre fait et cause pour la Ville et la 

tenir indemne de toute réclamation, décision ou jugement prononcé à son encontre en capital, 

intérêts et frais.
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2.5 PRÉSENTATION DES ÉCHÉANCIERS

2.5.1 Le Coordonnateur doit présenter tous les calendriers sous forme de diagramme de Gantt.

2.5.2 L'inventaire des tâches ainsi que la liste des jalons et événements-clés du projet doivent être 

soumis au Directeur pour approbation.

2.5.3 Les calendriers doivent indiquer la durée en jours de calendrier et la date de début et de fin pour 

chacune des tâches inventoriées, les dates des jalons et événements-clés ainsi que les périodes 

de congés statutaires. Une fois acceptées par le Directeur, ces dates doivent être respectées tout 

au long de l'étape et validées de nouveau par le Coordonnateur et le Directeur à chaque étape.

2.6 CODES ET RÈGLEMENTS

2.6.1 L'Architecte doit respecter les lois, codes et règlements applicables à l'ouvrage. Il est responsable

des frais encourus par la Ville qui résulteraient de l'inobservation de ces lois, codes et 

règlements.

2.6.2 Le Coordonnateur doit obtenir toutes les acceptations et approbations requises des autorités 

compétentes.

2.6.3 Le Coordonnateur doit vérifier l'existence de services publics et privés sur le site du projet et 

aviser le Directeur des délais ou coûts supplémentaires reliés à la protection ou à la relocalisation 

de ces services.

2.7 PRODUITS ET INTÉRÊTS

2.7.1 L'Architecte ne doit avoir aucun intérêt pécuniaire dans l'acquisition ou l'utilisation, durant 

l'exécution de la présente convention, des matériaux ou services ayant quelque relation directe

ou indirecte avec l'ouvrage. Il ne devra recevoir de tiers, aucune commission, indemnité ou autre 

rémunération ayant quelque relation directe ou indirecte avec l'ouvrage.

Toutefois, la possession de moins de 1 % des actions réellement émises d'une personne morale 

dont les valeurs sont inscrites à la bourse ne sera pas considérée comme intérêt pécuniaire.

2.7.2 L'Architecte doit respecter tout au long de sa prestation de services, sa déclaration concernant les 

intérêts en matière d'armements nucléaires, jointe à l'offre de services professionnels
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2.8 ASSURANCES

2.8.1 L'Architecte doit remettre au Directeur, dans les dix (10) jours de la signature de la présente 

convention, l'original ou une copie certifiée d'une police d'assurance responsabilité civile au 

montant de deux millions de dollars (2 000 000,00 $) par accident ou par événement, et un 

certificat d'assurance responsabilité professionnelle au montant de deux millions de dollars 

(2 000 000,00 $) par réclamation.

2.8.2 L'Architecte devra soumettre annuellement à la Ville une preuve de renouvellement de ces 

polices d'assurance sous forme de copies dûment certifiées du certificat de renouvellement. À

défaut par l'Architecte de renouveler ces polices, la Ville pourra le faire à leurs frais.

2.8.3 Les polices d'assurance doivent être maintenues en vigueur, aux frais de l'Architecte, à compter 

de la signature de la présente convention, jusqu'à l'écoulement d'une période de douze (12) mois 

après la date de fin des travaux pour l'assurance responsabilité civile et jusqu'à l'écoulement de 

sa responsabilité aux termes du Code civil du Québec pour l'assurance responsabilité 

professionnelle.

Si le projet est résilié ou suspendu avant le début de la construction, l'Architecte peut mettre fin à 

la police d'assurance responsabilité civile dans les trente (30) jours de la réception de l'avis de 

résiliation ou dans les cent vingt (120) jours de la réception de l'avis de suspension, selon le cas.

2.8.4 Les polices d'assurance ci-avant mentionnées doivent comporter un avenant stipulant qu'elles ne 

peuvent être modifiées ou annulées sans un préavis d'au moins trente (30) jours à la Ville. Dans 

le cas de l'assurance responsabilité civile, cet avenant doit, en outre, désigner la Ville comme 

coassurée.

2.9 PRÉPARATION ET ADMINISTRATION DE LA PREUVE

L'Architecte doit collaborer, sans frais supplémentaires, à la préparation et à l'administration de la preuve 

raisonnablement requises par la Ville en cas de litige opposant cette dernière à un tiers en raison des 

travaux visés par la présente convention.
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ARTICLE 3

OBLIGATIONS ET AUTORITÉ DE LA VILLE

3.1 DOCUMENTS

3.1.1 La Ville s'engage à fournir à l'Architecte la collaboration du Directeur ainsi que les 

renseignements et documents qu'elle possède en regard du projet.

3.1.2 Le Directeur fournit au Coordonnateur une copie du cahier des charges de la Ville (cf. art. 2.3.2).

3.1.3 Les renseignements fournis par la Ville au Coordonnateur en vue de la préparation des dessins, 

plans et devis, cahier des charges et autres documents, sont tenus pour exacts. Cependant, si 

l'Architecte constate une inexactitude dans ces renseignements, il doit en aviser immédiatement 

le Directeur qui pourra y apporter des modifications, s'il le juge à propos.

3.1.4 La Ville fournit au Coordonnateur la feuille de base pour les clauses spéciales sur support 

informatique avec une procédure d’utilisation.

3.1.5 À chaque étape, le Directeur procédera à un examen d'ordre général des documents produits par

l'Architecte. Cet examen d'ordre général se fait par des pairs dans chacune des disciplines 

concernées par le projet. Cet examen vise deux objectifs : vérifier le degré d'avancement des 

documents pour fins de paiement des honoraires et s'assurer que les documents produits par 

l'Architecte répondent aux exigences de la Ville. Il ne doit, en aucun cas, être interprété par 

l'Architecte comme une renonciation par la Ville à invoquer la responsabilité de l'Architecte à 

l'égard des documents fournis ou des services rendus.

3.2 AUTORITÉ

3.2.1 Seul le Directeur a pleine compétence pour :

a) gérer l'exécution de la présente convention;

b) décider de toute question soulevée par l'Architecte quant à l'interprétation de la 

convention de services et des autres documents faisant partie des présentes;

c) refuser les travaux, recherches et rapports de l'Architecte qu'il juge de mauvaise qualité 

ou non conformes aux exigences de la Ville exprimées conformément aux présentes;

d) exiger de l'Architecte la rectification et la correction de ses travaux et rapports à leurs 

frais.

3.2.2 Seul le Directeur peut autoriser le Coordonnateur à exécuter ou faire exécuter un service 

supplémentaire et connexe à l'objet de la présente convention.

39/55



Division Aménagement des Parcs - Actifs immobiliers
Arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-
Grâce
5160, boulevard Décarie, bureau 600
Montréal (Québec) H3X 2H9

SECTION VII 

Convention de 
services 

professionnels

Appel d’offres sur invitation
N

0
CDN-NDG-14-AOI-DAI-30

Services professionnels 

2014-10-07

Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce initiales______
Mise aux normes des vides sanitaires, correctifs structuraux, remplacement des
lignes principales d’alimentation en eau et remplacement du chauffe piscine au gaz. initiales______

Page 15 sur 30

ARTICLE 4

DESCRIPTION DES SERVICES

4.1 SERVICES DE BASE

Les services de base de l'Architecte incluent notamment les relevés, la planification, l'organisation, 

l'élaboration des dessins, plans et devis, la préparation du cahier des charges, la surveillance des travaux, 

la conciliation de tous les documents, la participation à des ateliers de l'analyse de la valeur et la 

préparation des dessins, plans et devis et cahier des charges « tel que construit ». Le Coordonnateur a, 

outre la coordination des services prévus aux présentes, la responsabilité des estimations et des 

calendriers ainsi que de la rédaction des comptes rendus des réunions périodiques de coordination et de 

chantier et la remise de ces comptes rendus aux participants ou personnes intéressées.

Pour les travaux de toiture, le directeur exige une surveillance en continu des travaux réalisés soit par un 

consultant spécialisé dont les services sont retenus par l'architecte aux frais de ce dernier, soit par 

l'architecte lui-même si l'expertise requise est disponible dans son bureau.

4.1.1 phase de conception - validation des données

La phase de conception est amorcée seulement après la réception, par le Coordonnateur, de la 
lettre de résolution du conseil d’arrondissement.

Selon le projet, le Directeur peut exiger au Coordonnateur la préparation de toutes les étapes de 
la phase conception simultanément.

La validation des données générales de la mission et du programme général du projet inclut, 
mais sans s'y restreindre, les services suivants :

a) L'étude et l'analyse des informations fournies ;

b) L'identification des contraintes et exigences propres aux différentes interventions incluant 
celles des autres professionnels ;

c) Les relevés sur place des composantes.

L'Architecte doit préalablement signer le document soumis pour approbation au Directeur et il doit 
en respecter toutes les données et tous les éléments constitutifs à partir de la date de cette 
approbation.

Toute modification aux données générales de la mission et au programme général devra être 
approuvée par écrit, par le Directeur.
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4.1.2 phase de conception - dossier préliminaire – document à 50% 

Le dossier préliminaire peut est amorcé simultanément à la phase de validation des données, 

l'Architecte exécute et soumet au Directeur les documents suivants :

a) des dessins préliminaires, à une échelle convenable, qui sont la mise au propre de 

l'esquisse et comprennent, entre autres :

b) un devis descriptif ou sommaire, qui énumère les matériaux et les techniques de 

construction proposés; la conception générale du projet doit être entièrement complétée à 

cette étape; tous les systèmes et les équipements à incorporer à l'ouvrage doivent avoir été 

choisis;

c) une estimation classe « B » tel que définie à l'article 6 de la présente convention;

d) un calendrier d'exécution du projet.

Trois (3) réunions de coordination sont à prévoir durant la phase du dossier préliminaire. Au cours 

de cette réunion, les professionnels seront appelés à exposer l’avancement des plans et devis au 

divers intervenants de la Ville.

Si l'une ou plusieurs des données approuvées par le Directeur à la phase de l'esquisse ne 

peuvent être respectées, le Coordonnateur proposera au Directeur la révision du programme 

général afin d'en rétablir l'adéquation.

4.1.3 Phase de conception - dossier définitif

Le dossier définitif est amorcé après l'approbation écrite du dossier préliminaire par le Directeur. 

Pour chacune des étapes du dossier définitif, l'Architecte procède à la confection des plans et des

devis définitifs qu'il remet au Directeur pour approbation. Ce dossier consiste à préparer les 

documents nécessaires pour établir une soumission et pour construire l'ouvrage. Si le Directeur le 

juge nécessaire, l'Architecte participera à un atelier d'analyse de la valeur au cours de cette 

phase. Ce dossier comprend notamment :

a) les dessins définitifs, sous forme de séries de dessins autonomes pour chacune des 

spécialités;

b) les détails, ordinairement à grande échelle, nécessaires pour préciser certaines parties de 

l'ouvrage;

c) le cahier des charges complet;

d) les estimations, classe A-1 à 80 %, selon l'avancement du dossier définitif mentionné à 

l'article 2.3.1;

e) un calendrier des travaux mis à jour;

f) le dossier de la demande de permis. Celui-ci comprend tous les documents qui seront 

nécessaires à l'obtention de tous les permis et approbations requis pour entreprendre la 

réalisation l'ouvrage. La Ville fait elle-même la demande de permis et est assistée dans sa 

démarche par le Coordonnateur qui devra notamment participer à des réunions et produire 
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les documents supplémentaires requis par les autorités responsables de la délivrance des 

permis et autorisations.

4.1.4 Phase de construction - l'appel d'offres

La phase de l'appel d'offres sera amorcée après l'approbation écrite par le Directeur, du dossier 

définitif à 100 %. L'appel d'offres est mené par la Ville qui en fait l'annonce dans les journaux et 

procède à l'ouverture des soumissions. Le Coordonnateur gère l'appel d'offres en effectuant entre 

autres les activités suivantes :

a) la constitution du dossier d'appel d'offres. Ceci comprend l'impression et l'assemblage de 

toutes les copies des plans et cahier des charges, de toutes les disciplines, ainsi que tout 

autre document nécessaire au dossier de l'appel d'offres.

Le Coordonnateur doit fournir à la Ville tous les documents d'appel d'offres et tous les 

addenda, s'il y a lieu, dans la forme prescrite par la Ville.

b) la préparation des addenda pendant la période fixée pour le dépôt des soumissions. Aucun 

addenda ne pourra être remis à la Ville à moins de (quatre) 4 jours ouvrables de la date de 

remise des soumissions précisée à l'appel d'offres, à moins d'autorisation spéciale du 

Directeur;

c) l'analyse des soumissions et les recommandations appropriées pour la conclusion des 

marchés;

d) tout autre service connexe relié à l'appel d'offres et requis par le Directeur avant, pendant et 

après la période d'appel d'offres afin de mener à bien celui-ci.

4.1.5 Phase de construction - chantier 

Cette phase est amorcée après l'envoi écrit par le Directeur à l'entrepreneur d'un avis écrit 

confirmant la date du début des travaux. Les services durant la construction rendus au bureau et 

au chantier comprennent notamment :

a) la conception et le dessin des détails non prévisibles lors de la préparation des documents 

définitifs mais requis pour fins d'exécution de l'ouvrage;

b) la préparation et la négociation des avenants incluant, entre autres, les révisions requises 

aux dessins et aux spécifications du cahier des charges;

c) les recommandations au Directeur concernant les problèmes techniques ou d'interprétation 

des documents du marché survenant en cours d'exécution de l'ouvrage;

d) la vérification des dessins de fabrication et des descriptions de produits soumis par 

l'entrepreneur, pour s'assurer qu'ils soient conformes aux documents du marché;

e) la vérification de substituts de matériaux et les recommandations y afférentes;

f) les visites périodiques au chantier selon la fréquence que commande l'évolution des 

travaux, afin d'assurer le respect des exigences des documents du marché;
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g) le rapport, au Directeur, à chaque réunion de chantier de la progression des travaux à partir 

des observations faites lors des visites du chantier et des défauts ou manquements 

constatés dans le travail de l'entrepreneur. Les rapports sur les déficiences constatées 

devront être présentés par écrit sans délai afin de permettre au Directeur d'assurer 

efficacement le suivi des corrections;

h) l'émission des directives de chantier et la commande de la reprise des travaux jugés non 

conformes aux documents du marché;

i) l'animation des réunions hebdomadaires de chantier et la rédaction des comptes rendus. Le 

gérant de projet ou le gestionnaire du chantier de la Ville participeront aux réunions de 

chantier;

j) la vérification et l'approbation des demandes de paiement de l'entrepreneur et l'émission 

des certificats de paiement;

k) la surveillance et l'inspection finale des systèmes de construction utilisés pour déterminer 

s'ils satisfont aux exigences des documents du marché;

l) la remise au Directeur d'un certificat attestant que l'ouvrage a été construit conformément 

aux lois, codes et règlements en vigueur, et qu'il est prêt pour l'usage auquel il est destiné;

m) la rédaction des listes de déficiences;

n) la compilation et la vérification des manuels d'instructions, garanties et documents 

connexes fournis par l'entrepreneur et leur transmission au Directeur;

o) un procès-verbal signé par l'Architecte indiquant, après vérification de l'ouvrage, que les 

travaux sont terminés et que l'ouvrage peut être reçu provisoirement par la Ville;

p) la prise de photographies datées, des installations existantes avant le début des travaux 

(s'il y a lieu) et de celles montrant l'avancement du chantier jusqu'à sa terminaison.

4.1.6 Phase de construction - plans et cahier des charges « tel que construit »

À la fin des travaux, l'Architecte doit remettre au Directeur une copie des dessins, plans et devis 

et cahier des charges de l'ouvrage « tel que construit », toutes les informations requises à l'article 

2.3.3 de la présente convention ainsi qu'une copie annotée des documents de l'entrepreneur.

4.1.7 Phase de construction - période de garantie

À la fin de la période de garantie qui suit la réception provisoire, l'Architecte doit vérifier les 

travaux et transmettre au Directeur un rapport attestant que la Ville peut procéder à leur réception 

définitive.
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4.2 SERVICES SUPPLÉMENTAIRES

Constituent des services supplémentaires et connexes à l'objet mentionné aux présentes, les services 

demandés par écrit par le Directeur à l'Architecte et qui ne font pas partie des services de base.

Ces services visent notamment :

a) les services consultatifs comprenant les conseils, expertises, estimations, évaluations, 

inspections, essais et autres services relatifs à la compilation, l'analyse, l'évaluation et 

l'interprétation de données et d'informations en vue de conclusion et de recommandations 

spécialisées;

b) les services spéciaux, incluant les expertises techniques, expertises judiciaires ou autres 

missions similaires, requis suite à la suspension du projet ou des travaux, ou suite à des 

dommages causés à l'ouvrage par un événement fortuit, par des malfaçons ou suite à des 

poursuites intentées contre la Ville pour des causes ne relevant pas de la responsabilité de 

l'Architecte;

c) les services de laboratoires et d'entreprises spécialisées pour des essais et études sur modèles, 

pour le contrôle de la qualité des matériaux, de l'équipement et de la machinerie à être incorporés 

à l'ouvrage, pour les essais de fonctionnement et de rendement, soit à l'emplacement même de 

l'ouvrage, soit dans les usines ou entrepôts des fournisseurs;

d) les services de spécialistes en présentation, pour l'élaboration de documents de présentation, tels 

marquettes, perspectives, documents audiovisuels;

e) tout autre service requis par le Directeur dans le cadre de la présente convention.
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ARTICLE 5

RÉMUNÉRATION

5.1 HONORAIRES

En contrepartie de l'exécution par l'Architecte de ses obligations, la Ville s'engage à lui verser un montant

maximal de (72 290,53 $) SOIXANTE-DOUZE MILLE DEUX CENT QUATRE-VINGT-DIX DOLLARS ET 

CINQUANTE-TOIS CENTS, incluant toutes taxes applicables sur les biens et services (T.P.S. et T.V.Q.).

Des contingences de 10% pour un total de (7 243,43 $) SEPT MILLE DEUX CENT QUARANTE-TROIS 

DOLLARS ET QUARANTE-TROIS CENTS, incluant toutes taxes applicables sur les biens et services 

(T.P.S. et T.V.Q.) sont réservées dans le cadre de ce projet pour des services professionnels 

supplémentaires selon les conditions rencontrées durant la période des travaux.

La méthode du pourcentage sera utilisée pour le calcul des honoraires engendrés par les services de base 

de l'Architecte.

5.1.1 Méthode du pourcentage

a) Cette méthode comporte le paiement d'un montant basé sur un pourcentage du coût

estimé des travaux à la phase conception. Après l'appel d'offres, un ajustement à la 

hausse ou à la baisse des honoraires professionnels sera appliqué sur les honoraires 

professionnels déjà payés et à venir, de manière à ce que la Ville paye toujours les 

honoraires professionnels sur la base du coût réel des travaux. Le pourcentage utilisé à 

ces fins sera de 6% pour les services d'architecture, tel qu'il apparaît dans l'offre de 

services professionnels de l'Architecte (section IV, formulaire 4 ).

b) Toutefois, lorsque le coût réel des travaux est inférieur au coût estimé des travaux jusqu'à 

concurrence de 10 %, l'Architecte sera payé selon le coût estimé des travaux pour la 

phase conception seulement.

c) Aux fins du calcul des honoraires selon la méthode du pourcentage, le coût des travaux, 

réel ou estimé, est calculé en tenant compte des exclusions prévues à l'article 1.1.

d) Dans le cas où le projet est divisé en plusieurs marchés, le calcul des honoraires suivant 

la méthode du pourcentage tient compte du coût estimé des travaux ou du coût réel des 

travaux de chacun des marchés.

e) Les honoraires de l'Architecte calculés selon la méthode du pourcentage sont payables 

comme suit :

Phase de conception (65 %) :

10 % des honoraires, calculés sur la base du coût estimé des travaux pour l'étape de 

l'esquisse;
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20 % des honoraires, calculés sur la base du coût estimé des travaux pour l'étape du 

dossier préliminaire;

35 % des honoraires, calculés sur la base du coût estimé des travaux pour l'étape du 

dossier définitif;

Phase de construction (35 %) :

2 % des honoraires, calculés sur la base du coût réel des travaux pour l'étape de 

l'appel d'offres;

28 % des honoraires, calculés sur la base du coût réel des travaux, pour l'étape de la 

surveillance de travaux;

5 % des honoraires, calculés sur la base du coût réel des travaux pour l'étape des 

dessins, plans et devis et cahier des charges « tel que construit »;

0 % des honoraires calculés sur la base du coût réel des travaux pour l'étape de la 

période de garantie.

f) Lorsque, suite à l'ouverture des soumissions, la plus basse soumission conforme présente 

un écart en plus ou en moins de 10 % du coût estimé des travaux au moment de l'appel 

d'offres, le Directeur peut ordonner la révision des dessins, plans et devis et cahier des 

charges et la tenue d'un nouvel appel d'offres sans que la Ville soit tenue de payer à 

l'Architecte des honoraires additionnels.

g) Lorsque, suite à l'ouverture des soumissions, la Ville décide de ne pas octroyer le marché, 

les honoraires professionnels sont payés sur la base du coût estimé des travaux.

5.1.2 Méthode du taux horaire

a) Cette méthode consiste à payer le temps réellement passé par des membres du personnel 

de l'Architecte appelés à rendre des services supplémentaires connexes dans le cadre de 

la présente convention, selon un budget préalablement établi et approuvé par écrit par le 

Directeur. Aucun changement ne pourra être apporté sans l'accord préalable écrit du 

Directeur.

b) Le taux horaire du salaire est celui réellement versé à chacun des membres de ce 

personnel tel qu'indiqué dans l'offre de services professionnels et ne devra en aucun 

temps être supérieur aux taux horaires admissibles pour les services d’architectes aux 

fins de l’application du tarif d’honoraires pour services professionnels fournis au 

gouvernement par des architectes, en vigueur au moment de l’adjudication du contrat.

c) Le taux horaire du salaire réellement versé est établi en divisant le salaire régulier 

hebdomadaire par le nombre d'heures de la semaine normale de travail. Tout travail 

exécuté en temps supplémentaire par le personnel de l'Architecte sera rémunéré par la 

Ville en temps régulier.
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Aux fins du paiement des honoraires, les taux horaires du salaire réellement versé sont 

majorés de 125 % pour tenir compte des frais indirects et des frais d'administration, sauf 

pour le taux horaire du personnel de soutien dont la majoration est de 75 % sans excéder, 

en aucun cas, les taux horaires maxima de l'article 5.1.2 b). Aucune autre majoration du 

salaire payé à un membre du personnel ne sera accordée.

d) Le Coordonnateur doit veiller à l'enregistrement quotidien pour toutes les personnes 

affectées à l'exécution de la convention, du nombre d'heures, à la demi-heure près, 

consacrées à la fourniture des services à être rémunérés selon la méthode horaire, ainsi 

que des tâches effectuées durant ce temps et à la conservation des pièces à l'appui de 

ses factures.

e) Si l'Architect affecte du personnel de classification supérieure à une fonction 

habituellement confiée à du personnel de classification inférieure, le taux horaire 

applicable dans ce cas, est celui applicable à la classification inférieure.

f) Les services du personnel de soutien ne sont rémunérés que pour le temps affecté à la 

dactylographie des cahiers des charges définitifs et des rapports techniques directement 

reliés à l'exécution du contrat.

g) Le taux horaire du patron ne peut être payé que pour un nombre d'heures n'excédant pas 

10 % des heures que le personnel professionnel et technique consacre à l'exécution de la 

convention, pour autant que les services ainsi fournis soient spécifiques au projet et 

relèvent de la gérance, de la coordination ou de la supervision

5.1.3 Méthode du forfait

Cette méthode consiste à verser à l'Architecte une somme fixe, préalablement établie et approuvée 

par écrit par le Directeur.

Mis à part le montant forfaitaire convenu, la Ville ne paiera aucuns autres frais reliés aux services 

rémunérés selon cette méthode.

47/55



Division Aménagement des Parcs - Actifs immobiliers
Arrondissement de Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-
Grâce
5160, boulevard Décarie, bureau 600
Montréal (Québec) H3X 2H9

SECTION VII 

Convention de 
services 

professionnels

Appel d’offres sur invitation
N

0
CDN-NDG-14-AOI-DAI-30

Services professionnels 

2014-10-07

Centre communautaire Notre-Dame-de-Grâce initiales______
Mise aux normes des vides sanitaires, correctifs structuraux, remplacement des
lignes principales d’alimentation en eau et remplacement du chauffe piscine au gaz. initiales______

Page 23 sur 30

5.2 MODALITÉS DE PAIEMENT

5.2.1 Généralités

a) L'Architecte est payé dans les trente (30) jours de l'approbation par le Directeur de leur 

compte et la Ville n'est tenue de payer aucun intérêt pour retard. Les factures sont 

acquittées par la Ville au moyen d'un chèque fait à l'ordre de Cardin Ramirez Julien. Le 

chèque remis au Coordonnateur constitue le paiement de la Ville à l'Architecte et libère 

entièrement la Ville de ses obligations à l'égard de l'Architecte. L'Architecte renonce par les 

présentes à tout recours contre la Ville en raison de cette méthode autorisée de paiement.

b) Tout compte d'honoraires devra indiquer clairement la nature des services rendus ainsi que 

la période couverte. Il doit tenir compte de l'avancement des travaux et être adressé 

conformément aux instructions reçues du Directeur.

c) Ni un rapport sur l'état des travaux, ni un paiement effectué par la Ville en conformité du 

présent article ne doivent être interprétés comme une admission que les travaux et services 

sont, en totalité ou en partie, complets, satisfaisants ou conformes à la présente 

convention.

d) La Ville retiendra le paiement de toute facturation qui n'indiquera pas de façon claire le taux 

des taxes applicables sur les biens et services (T.P.S et T.V.Q), les montants réclamés à 

cet effet ainsi que les numéros d'inscription appropriés. De plus, tout compte basé sur la 

méthode à pourcentage qui n'est pas conforme aux dispositions de l'article 5.2.2 sera 

refusé et retourné au Coordonnateur pour correction, aux frais de ce dernier.

5.2.2 Méthode du pourcentage

a) Pour les services de base, des comptes d'honoraires peuvent être présentés, après 

approbation par le Directeur des documents requis, à chacune des étapes définies à l'article 

4.1, mais sans dépasser le pourcentage défini à l'article 5.1.1 de la présente convention 

pour chacune des étapes.

b) Pendant la phase de conception, des comptes intérimaires mensuels peuvent être 

présentés si la durée d'une même étape est supérieure à deux (2) mois.

c) Pour les services concernant la gestion de l'appel d'offres, le compte peut être présenté au 

Directeur lors de l'émission de la recommandation selon l'article 4.1.4 si le prix de la plus 

basse soumission conforme respecte les limites budgétaires allouées.
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Dans les autres cas, le Coordonnateur devra à ses frais avec l'autorisation écrite du 

Directeur, soit réduire la portée des travaux du plus bas soumissionnaire conforme en 

retirant certains travaux désignés par le Directeur pour ramener le projet à l'intérieur des 

limites budgétaires allouées ou soit faire reprendre les dessins, plans et devis et cahier des 

charges de manière à respecter les limites budgétaires allouées. Par la suite, le compte 

pourra être présenté au Directeur.

d) Pour les services rendus durant l'étape surveillance des travaux, les comptes seront 

présentés au Directeur mensuellement, en proportion de l'avancement de l'ouvrage, selon 

les décomptes progressifs de l'entrepreneur. Le compte final est dû à l'approbation des 

dessins, plans et devis et cahier des charges « tel que construit » et des autres documents 

requis en vertu des articles 2.3.2 et 2.3.3.

e) Les comptes d'honoraires relatifs aux modifications décrites à l'article 5.3 des présentes, 

aussi bien pour la préparation des dessins, plans et devis et cahier des charges, que pour 

les services durant la construction seront payables dans la mesure où les travaux y

afférants auront été exécutés à la satisfaction du Directeur.

5.2.3 Méthode du taux horaire

a) Pour les services rémunérés selon la méthode du taux horaire, les comptes d'honoraires 

seront présentés au Directeur mensuellement et devront indiquer le pourcentage 

d'avancement de la tâche confiée. Le compte devra comporter le nombre d'heures que 

chaque membre du personnel de l'Architecte a consacré à la fourniture de services 

supplémentaires connexes depuis le dernier jour inclus au compte précédent et comporter, 

en annexe, une copie du registre de ces heures.

b) Le Directeur peut en tout temps demander une vérification des pièces et registres relatifs au 

temps qui est facturé selon la méthode à taux horaire. Cette vérification doit être effectuée à 

un moment convenant aux deux parties, durant les heures d'affaires aux bureaux du 

Coordonnateur et ce dernier devra accorder son concours pour en faciliter l'exécution.

5.2.4 Méthode du forfait

Pour tous les services payés selon la méthode du forfait, les comptes d'honoraires sont présentés 

au Directeur lorsque tous les services auront été rendus à la satisfaction de ce dernier. Dans le 

cas où la durée des services excède deux (2) mois, des comptes intérimaires mensuels peuvent 

être présentés selon le pourcentage d'avancement de la tâche confiée.
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5.3 MODIFICATIONS

Les articles 5.3.1 et 5.3.2 s'appliquent uniquement aux services de base.

5.3.1 En phase de conception

a) Les modifications requises par le Directeur pour atteindre les objectifs exprimés dans les 

données générales de la mission et le programme général font partie du processus 

reconnu d'évolution d'un projet à la phase de la conception et ne sont pas rémunérées 

en supplément. Les paragraphes b, c et d qui suivent s'appliquent à toute modification 

des données générales de la mission et du programme général approuvée par écrit par 

le Directeur et qui entraîne une révision de l'étendue ou de la nature des services 

prévus par la présente convention.

b) Lorsqu'il y a modification des données générales de la mission et du programme 

général durant la phase de conception, le montant d'honoraires versé à l'Architecte pour 

cette phase est réajusté, s'il y a lieu, en fonction du coût estimé des travaux révisé à la 

hausse ou à la baisse.

c) Pour toute modification des données générales de la mission et du programme général 

qui résulte en une réduction du coût estimé des travaux ou du coût réel des travaux, le 

paragraphe b) s'applique, sauf dans le cas des heures requises pour la correction de 

dessins, plans et devis ou cahier des charges déjà réalisés, qui seront rémunérées 

selon la méthode à taux horaire, après approbation par le Directeur d'une enveloppe 

budgétaire.

d) Cependant, tout au cours du projet, le Directeur peut exiger des modifications suite à 

l'examen des documents décrits aux articles 2.3 et 6.1 et l'Architecte sera tenu de s'y 

soumettre sans honoraires additionnels.

5.3.2 En phase de construction

a) Les services découlant d'un avenant au marché pendant la phase de construction sont 

payés au choix du Directeur selon la méthode du taux horaire, pourcentage ou forfait.

b) Dans le cas où l'Architecte est payé selon la méthode du pourcentage pour les services 

de base réellement rendus par ce dernier, les règles suivantes s'appliquent :

(i) Le montant de l'avenant est considéré comme faisant partie du marché. Sa 

valeur s'établit de façon absolue, c'est-à-dire soit le coût supplémentaire des 

travaux, soit le crédit donné sur le coût total du marché. Le pourcentage 

applicable est celui mentionné à l'article 5.1.1.

(ii) Si suite à une décision de la Ville, les services de l'Architecte découlant de cet 

avenant ne sont pas menés à terme, l'Architecte n’est payé que pour les 

services rendus et le montant des honoraires relatifs à cet avenant est calculé 
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en appliquant le pourcentage des honoraires attribuables aux étapes 

complétées au moment où le service est interrompu.

(iii) L'estimation faite par l'Architecte doit être de classe « A1 ».

5.3.3 Modifications résultant d'erreurs ou d'omissions

a) Les services requis de l'Architecte pour l'impression des documents, la réalisation des 

dessins, plans et devis et cahier des charges et pour la surveillance des travaux 

afférents à une modification résultant d'une erreur, d'une omission ou du non-respect de 

la réglementation ou des directives de la Ville, par l'Architecte, ne donnent droit à 

aucune rémunération.

b) Dans le cas prévu au paragraphe a) du présent article, l'Architecte doit payer les tiers 

dont les services sont aussi requis pour cette modification. La Ville n'encourt aucune 

responsabilité pour de telles modifications.

c) Si la durée des travaux dépasse de 30 % ou plus la durée prévue, l'Architecte pourra

facturer la Ville, soit à taux horaire ou soit à prix forfaitaire, selon entente préalable et 

écrite avec le Directeur pour les visites de chantier et les réunions si ce retard n'est pas 

attribuable en partie ou en totalité à l'Architecte.

Les suspensions de travaux par la Ville et les congés sont exclus de la durée prévue 

des travaux et ne doivent pas être comptabilisés aux fins du présent article.

5.4 RÉSILIATION OU SUSPENSION

5.4.1 La Ville peut résilier ou suspendre la présente convention, en tout temps, par avis écrit. Dès que 

le Directeur soumet à la Ville une recommandation à cet effet, il en avise l'Architect qui doit 

cesser immédiatement l'exécution des services prévus à la présente convention, en attendant la 

décision de la Ville.

5.4.2 Tous les documents et études exécutés en date de la résiliation ou de la suspension de la 

convention devront être remis au Directeur dans les dix (10) jours ouvrables de l'envoi de l'avis

5.4.3 En cas de résiliation ou de suspension de la convention, l'Architecte doit présenter dans les dix

(10) jours ouvrables de la réception de l'avis à cet effet, un compte d'honoraires eu égard aux 

services réellement rendus par eux en date de telle résiliation ou suspension.

5.4.4 La résiliation ou la suspension de la convention ne donnent droit à l'Architecte à aucune 

indemnité et celui-ci n'a aucun recours contre la Ville pour la perte de profits anticipés, ni pour 

les dommages occasionnés du fait de telle résiliation ou suspension.

5.4.5 Lorsqu'après une suspension, la Ville demande à l'Architecte de reprendre l'exécution de la 

convention, ceux-ci devront le faire dans un délai de dix (10) jours ouvrables.
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ARTICLE 6

ESTIMATIONS

Toutes les estimations présentées par l'Architecte doivent tenir compte de toutes les données connues à ce 

moment, qu'elles soient écrites ou verbales. Lorsqu'elles sont verbales, elles devront être clairement identifiées 

comme telles.

6.1 CLASSIFICATION

Les estimations sont classées de « C » à « A1 ». Ces dénominations indiquent le degré de précision 

recherché pour chacune d'elles.

Classe C : estimation ventilée par élément, fondée sur une description générale de l'ouvrage, incluant le 

choix des principaux systèmes du bâtiment et la connaissance des conditions du marché. À cette étape, 

une variation de ± 15 % est acceptable.

Classe B : estimation ventilée par élément et sous-élément, fondée sur des dessins et cahier des charges 

préliminaires ou plus avancés et une description des systèmes et sous-systèmes de l'ouvrage ainsi que la 

connaissance des conditions particulières du site. À cette étape, une variation de ± 10 % est acceptable.

Classe A : estimation ventilée par élément et sous-élément, fondée sur une description complète et 

détaillée de l'ouvrage et la connaissance de tous les facteurs de correction pertinents. À cette étape, une 

variation de ± 5 % est acceptable.

Classe A1 : estimation pré-soumission, ventilée par chapitre (division) et section du cahier des charges 

fondée sur les dessins, plans et devis et cahiers de charges complets et la connaissance de tous les 

facteurs de correction pertinents. À cette étape, une variation de ± 5 % est acceptable.

6.2 MÉTHODE ÉLÉMENTALE

Toutes les estimations soumises à la Ville (sauf l'estimation classe A1) seront, à moins d'indication 

contraire, de type élémental et devront donc s'exprimer en termes d'éléments fonctionnels du bâtiment. 

Elles doivent être présentées selon une méthode reconnue.

Une fois l'estimation complétée, l'Architecte ajoutera les facteurs de correction suivants, sous forme de 

pourcentages ou de montants forfaitaires :

a) conditions du marché (conditions de l'offre et de la demande);

b) conditions particulières du site (accès, achalandage, entreposage, travaux de soir et de 

fin de semaine);

c) conditions climatiques (hiver, etc.);

d) inflation (inflation monétaire, décrets, etc.).
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Ces facteurs de correction devront être réévalués par l'Architecte à chaque étape du projet en fonction de 

leur évolution.

Les frais généraux, les marges bénéficiaires, les contingences du marché et les taxes applicables sur les 

biens et services (T.P.S et T.V.Q) doivent être indiqués séparément.
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ARTICLE 7

CLAUSES FINALES

7.1 ÉLECTION DE DOMICILE

7.1.1 Aux fins de la présente convention, la Ville élit domicile à l'adresse indiquée à la première page 

de la présente convention ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé le 

Coordonnateur par courrier recommandé. L'Architecte élit domicile à l'adresse du 

Coordonnateur ou à toute autre adresse dont celui-ci aura préalablement avisé la Ville par 

courrier recommandé.

7.2 CESSION DE LA CONVENTION

Les droits et obligations de l'une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu'avec l'accord préalable 

écrit de l'autre partie.

7.3 ENTENTE COMPLÈTE

La présente convention constitue l'entente complète entre les parties et annule toute autre entente ou 

pourparlers antérieurs, verbaux ou écrits.

7.4 VALIDITÉ

Une clause du présent contrat jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la validité des autres clauses 

qui conservent leur plein effet et leur force exécutoire.

7.5 LOIS APPLICABLES

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y rapportant doit être 

intentée dans le district judiciaire de Montréal.

7.6 LIEN D’EMPLOI

La présente convention ne crée d'aucune façon un lien d'emploi entre les parties.
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD 

DES SIGNATURES CI-APRÈS :

Le      e jour de                                         2014

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _____________________________

Me Geneviève Reeves

Secrétaire d’arrondissement de CDN-NDG

Le     e jour de                                         2014

CARDIN RAMIREZ JULIEN, société d'architectes,

Par : _____________________________

Pierre Cardin, architecte

Cette convention de services professionnels a été approuvée par le Conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges –
Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le       e jour de                            20        (résolution                       ).

55/55



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.05

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1145896007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 26 c) prendre des mesures visant à assurer la sécurité des 
citoyennes et des citoyens dans les espaces publics, notamment 
des parcs et des équipements collectifs et récréatifs

Projet : -

Objet : Autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes 
incluses, pour la réalisation des travaux de réaménagement de 
l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des 
aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, dans le cadre du 
contrat accordé à la firme Construction Piravic Inc., pour des 
travaux additionnels (Résolution CA14 170307) majorant ainsi le 
montant du contrat de 340 447,53 $ à 379 087,93$, taxes
incluses.

IL EST RECOMMANDÉ :
D'autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes incluses, pour la réalisation 
des travaux de réaménagement de l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la 
placette et des aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, dans le cadre du contrat 
accordé à la firme Construction Piravic Inc., pour des travaux additionnels (Résolution
CA14 170307) majorant ainsi le montant du contrat de 340 447,53 $ à 379 087,93$, 
taxes incluses.

D'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément 
aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-28 11:44

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
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SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1145896007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de 
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 26 c) prendre des mesures visant à assurer la sécurité des 
citoyennes et des citoyens dans les espaces publics, notamment 
des parcs et des équipements collectifs et récréatifs

Projet : -

Objet : Autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes 
incluses, pour la réalisation des travaux de réaménagement de 
l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des 
aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, dans le cadre du 
contrat accordé à la firme Construction Piravic Inc., pour des 
travaux additionnels (Résolution CA14 170307) majorant ainsi le 
montant du contrat de 340 447,53 $ à 379 087,93$, taxes
incluses.

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre du Programme d'amélioration des aménagements dans les parcs,
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce a identifié plusieurs parcs sur 
son territoire aux fins d'amélioration des aménagements, de la sécurité et du service à la 
population. Parmi ces projets identifiés, on retrouve le parc Jean-Brillant.
Le présent contrat concerne la phase 4 du projet d'aménagement au parc Jean-
Brillant et s'inscrit donc dans les projets déposés par l'arrondissement de Côte-des
-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce dans le cadre du programme d'amélioration des 
aménagements dans les parcs 2012 (PAAP 2012) pour l'année 2013.

Dans le cadre du PAAP 2012 et suite à un appel d'offres public, résolution CA14 170307 en 
date du 2 septembre 2014, l'arrondissement accordait à la firme Construction Piravic Inc. le 
contrat pour la réalisation des travaux pour le réaménagement de l'aire de jeux des 5 à 12 
ans, des sentiers, de la placette et des aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, 
pour un montant de 340 447,53 $ (taxes incluses).

Les travaux visés par cet appel d'offres ont débutés comme prévu à l'automne 2014.

Le présent dossier vise l'autorisation d'une dépense additionnelle et la majoration du contrat 
de la firme Construction Piravic Inc., afin de lui accorder le montant nécessaire pour 
effectuer les travaux de raccordement du nouveau système de drainage au réseau d'égout 
existant sur l'avenue Gatineau, et, afin de prévoir un montant supplémentaire en 
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contingences d'une valeur de 5 % du contrat initial, en cas d'imprévus durant la suite des 
travaux. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA14 170307 - 2 septembre 2014 - PAAP 2012 (Année 2013) - Accorder à la firme 
Construction Piravic inc. le contrat pour la réalisation des travaux pour le réaménagement 
de l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des aménagements 
paysagers au parc Jean-Brillant, aux prix et aux conditions de sa soumission, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public CDN-NDG-14-AOP-DAI-005, et autoriser une 
dépense à cette fin de 296 105,70 $, plus les taxes, pour un total de 340 447,53 $,
comprenant tous les frais accessoires le cas échéant (6 soumissionnaires).
CA14 170067 - 3 mars 2014 - PAAP 2012 (Année 2013) - Accorder à la firme Tessier 
Récréo-Parc inc. le contrat pour la fourniture et l'installation d'équipements de jeux 
d'enfants de 5 à 12 ans dans le cadre du projet de réaménagement des aires de jeux 
d'enfants au parc Jean-Brillant, aux prix et conditions de sa soumission, conformément aux
documents d'appel d'offres public, CDN-NDG 13-AOP-DAI-049, et autoriser une dépense à 
cette fin de 44 785,03 $, pour un total de 51 491,59 $, toutes les taxes applicables.

DA135171003 - 16 décembre 2013 - Accorder à la firme Conception Paysage le contrat 
de services professionnels en architecture du paysage pour la confection des plans et devis 
pour le réaménagement de l'aire de jeux des 5 à 12 ans, de l'accès nord-ouest, de la 
placette et des sentiers ainsi que la surveillance de chantier au parc Jean-Brillant (PAAP 
2012 - année 2013), aux prix et aux conditions de son offre de services du 8 novembre 
2013, et autoriser une dépense à cette fin de 20 700,00 $, plus les taxes, pour un total de 
23 799,83 $, comprenant tous les frais accessoires le cas échéant.

CE12 0529 - Le 11 avril 2012 - Inscrire les projets soumis par les arrondissements (Bloc 
1) au volet régulier du PR@M-FAMILLE édition 2012 (année 2012 et année 2013) -
Programme d'amélioration des aménagements dans les parcs (PAAP) : Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce, LaSalle, Le Plateau-Mont-Royal, Le Sud-Ouest, Mercier-Hochelaga-
Maisonneuve, Montréal-Nord, Pierrefonds-Roxboro, Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles, Rosemont-La Petite-Patrie, Saint-Laurent, Saint-Léonard et Verdun. Et, autoriser 
un virement budgétaire sur les deux années de 7 820 913 $ en provenance de la Direction 
des grands parcs et du verdissement du Service du développement et des opérations afin 
de virer la portion Ville vers les arrondissements concernés jusqu'à concurrence du montant 
maximal admissible pour chacun.

CA12 170035 - 6 février 2012 - Autoriser qu'une somme de 1 200 000 $ soit 600 000 $ 
pour 2012 et 600 000 $ pour 2013, égale à la quote part de 50% du budget total de 2 400 
000 $ soit réservée et confirmer que toutes sommes excédantes au budget alloué par la 
Ville centre à l'arrondissement soit à la charge de l'arrondissement afin de permettre la 
réalisation de travaux dans les différents parcs de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce dans le cadre du nouveau programme d'amélioration des 
aménagements dans les parcs (PAAP 2012-2013). 

CE11 2006 - 7 décembre 2011 - PR@M-FAMILLE - Approuver les modifications au 
Programme d'amélioration des aménagements dans les parcs (PAAP) pour l'édition 2012.

CA11 170216 - le 27 juin 2011 - Autoriser le virement d'une somme de 69 000 $, égale 
à la quote part de 50 % à la charge de l'arrondissement pour la majoration ou l'octroi de 
contrats de services professionnels pour divers parcs de l'arrondissement dans le cadre du 
PAAP 2011.

CA11 170102 - le 4 avril 2011 - Autoriser le virement d'une somme de 99 285,50 $, 
égale à la quote part de 50 % à la charge de l'arrondissement pour l'achat et l'installation 
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de mobilier urbain et autres pour divers parcs de l'arrondissement dans le cadre du PAAP 
2011.

CA11 170065 - Le 7 mars 2011 - Autoriser le virement d'une somme de 94 000 $, égale 
à la quote part de 50 % à la charge de l'arrondissement pour l'octroi de contrats de services 
professionnels pour divers parcs de l'arrondissement dans le cadre du PAAP 2011.

CE11 0120 - Le 2 février 2011- Approuver pour inscription les projets soumis par les
arrondissements : Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, Le Plateau-Mont-Royal, Le Sud-
Ouest, Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, Montréal-Nord, Outremont, Pierrefonds - Roxboro, 
Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles, Rosemont - La Petite-Patrie, Saint-Laurent,
Saint-Léonard, Verdun et Ville-Marie au PROM-FAMILLE 2011 - Programme d'amélioration 
des aménagements dans les parcs (PAAP) et autoriser un virement budgétaire de 8 194 000 
$ en provenance de la Direction des grands parcs et du verdissement du Service du 
développement et des opérations afin de virer la portion Ville vers les arrondissements (Bloc
1).

CA10 170416 - Le 6 décembre 2010 - Autoriser qu'une somme de 1 254 285,00 $ égale 
à la quote-part de 50% du budget total de 2 508 571,00 $ soit réservée et confirmer que 
toutes sommes excédantes au budget alloué par la Ville centre à l'arrondissement soit à la 
charge de l'arrondissement afin de permettre la réalisation de travaux dans les différents 
parcs de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce dans le cadre nouveau 
programme d'amélioration des aménagements dans les parcs (PAAP 2011).

CE10 0719 - 12 mai 2010 - Approuver pour inscription les projets soumis par les 
arrondissements au PROAM-FAMILLE - Programme d'amélioration des aménagements dans 
les parcs (PAAP) et de réserver les montants requis pour les projets suivants : 

- Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (parcs Van Horne, Darlington, de la Savane, 
Georges Saint-Pierre, Loyola, Gilbert-Layton, Kent, Jean-Brillant et divers autres parcs) ; 

- Lachine (parcs Duff-Court et Dixie) ; 

- LaSalle (parcs Raymond, Riverside, Hayward, Lacharité, Cavalier-de-LaSalle, Leroux, 
Lawrence, Parent, Albert-Perras, Dalmany, Gérard-Poirier, J. D. Ducharme, Jeannotte, 
LaSalle Nord, Lefebvre, Louis-Marie Gagnon, Maher-Beauport, Marroni, Ménard, Mohawk, 
Ouellette et Martineau) ; 

- Rosemont/La Petite-Patrie (parcs Beaubien, Étienne-Desmarteau, Sainte-Bernadette, 
Lafond, Saint-Jean-de-La-Croix et divers autres parcs) ; 

- Saint-Léonard (parc Wilfrid-Bastien). 

CA10 170136 - Le 3 mai 2010 - Autoriser qu'une somme de 533 071 $ égale à la quote-
part de 30% du budget total de 1 787 357 $ soit réservée et confirmer que toutes sommes 
excédantes au budget alloué par la Ville Centre à l'arrondissement soit à la charge de
l'arrondissement afin de permettre la réalisation de travaux dans les différents parcs de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, dans le cadre nouveau 
programme d'amélioration des aménagements dans les parcs (PAAP). 

CE10 0359 - 19 mars 2010 - Adopter le Programme d'amélioration des aménagements 
dans les parcs (PAAP) et de réserver 63 M$ au PTI 2010-2012 à cet effet, soit 21 M$ par 
année.

DESCRIPTION
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Le présent dossier vise l'autorisation d'une dépense additionnelle et la majoration du contrat 
de la firme Construction Piravic Inc., afin de lui accorder le montant nécessaire pour 
effectuer les travaux de raccordement du nouveau système de drainage au réseau d'égout 
existant sur l'avenue Gatineau, et, afin de prévoir un montant supplémentaire en 
contingences d'une valeur de 5 % du contrat initial, en cas d'imprévus durant la suite des 
travaux.
Le raccordement à la rue se fera au mois de décembre 2014 pour assurer le bon 
fonctionnement du nouveau système de drainage déjà installé. 

JUSTIFICATION

Le contrat original de la firme Construction Piravic Inc., au montant de 340 447,53 $ (taxes 
incluses), comprenait 30 949,78 $ (taxes incluses) pour les contingences.
Pour le moment, une seule directive a été émise au montant de 431,16 $ (taxes incluses). 
Une autre directive d'une valeur approximative de 1 750 $ (taxes incluses) est en 
préparation pour la perte de temps causée par l'enlèvement d'anciens murs de fondation 
enfouis à l'endroit où des conduits de drainage devaient être installés.

Il est important de mentionner que des imprévus générant des travaux additionnels ayant 
un impact sur le coût total des travaux font partie intégrante des risques liés à la réalisation 
de contrats, en particulier lorsque les travaux impliquent des raccordements à des systèmes
souterrains existants.

Dans le cadre du présent projet, un nouveau système de drainage pour la partie nord-ouest 
du parc Jean-Brillant devait être branché sur une conduite d'égout existante située à 
l'intérieur du parc. Le 23 octobre 2014, des travaux d'excavation ont eu lieu et ont révélé 
que cette conduite d'égout était inexistante. Conséquemment, le nouveau système de 
drainage ne peut pas y être raccordé comme prévu et doit plutôt être raccordé à l'égout 
municipal de l'avenue Gatineau.

L'ingénieur du projet a émis une directive pour le raccordement à l'égout en considérant les 
nombreuses contraintes existantes. D'abord, le regard pluvial qui doit être raccordé à la rue 
est situé tout près d'un monument érigé en hommage à monsieur Jean-Brillant qu'il faut 
contourner pour en préserver la stabilité structurale. Également, dans ce secteur, l'égout de 
l'avenue Gatineau n'est pas continu (une section se déverse dans la conduite de la rue Jean
-Brillant et la seconde dans la conduite de l'avenue Swail), ce qui affecte le tracé du
système de drainage, augmente la longueur de conduites nécessaires et implique l'ajout 
d'un nouveau regard pluvial. De plus, la présence d'éléments situés sous le trottoir, tels 
qu'une fosse électrique de la Commission des services électriques de Montréal, limitent les 
possibilités quant à l'emplacement possible du raccordement. Aussi, pour permettre le
passage des conduits vers la rue, un arbre du parc devra être abattu.

Ainsi, ces travaux supplémentaires qui n'étaient pas initialement prévus au contrat sont dus 
aux conditions de chantier et sont requis afin de rencontrer les objectifs du projet.

Bien qu'une partie des travaux supplémentaires pourra être réalisée à l'intérieur des
contingences, un montant additionnel de 23 165,51 $ incluant les taxes est nécessaire pour 
compléter les travaux de raccordement à l'égout.

Les travaux ne peuvent pas faire partie d'un contrat séparé parce qu'ils doivent être 
exécutés rapidement et que ça affecterait la garantie des travaux de drainage déjà effectués 
par la firme Construction Piravic inc. L'entrepreneur considère dans son prix les nombreux 
risques reliés aux particularités de la zone de travail et notamment à la présence de 
nombreux éléments existants souterrains, dont les conduits de Gaz Métro. Ainsi, suivant les 
recommandations de l'ingénieur du projet, pour s'assurer de payer les travaux de 
raccordement à leur juste valeur, l'arrondissement a convenu que ces travaux seraient
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payés selon le principe de «dépense contrôlée» (voir l'extrait du Cahier des clauses 
administratives spéciales, article 5.1.7, fourni dans les documents d'appel d'offres). De 
cette manière, les coûts engendrés par les travaux de raccordement pourraient être 
inférieurs à la somme initialement demandée.

Une somme additionnelle est prévue pour les travaux supplémentaires potentiels durant la 
finalisation du contrat et notamment une perte de temps possible reliée à la supervision 
archéologique. En effet, des archéologues ont le mandat de superviser tous les travaux
d'excavation puisque le projet est situé dans un secteur à fort potentiel archéologique, sur 
le site patrimonial du mont Royal. Lors des excavations supplémentaires pour permettre le 
raccordement à l'égout, l'archéologue pourrait arrêter les activités d'excavation pour 
procéder à des prélèvements de témoins matériels ou à l'enregistrement de données. Ainsi,
en prévision de travaux supplémentaires possibles durant la suite du contrat, il est 
recommandé de réserver en contingences un montant supplémentaire équivalant à 5 % du 
contrat initial, ce qui représente 15 474,89 $ (incluant les taxes). 

La somme totale à autoriser est donc de 23 165,51 $ pour les travaux, plus 15 474,89 $ 
pour des contingences supplémentaires, pour un total de 38 640,40 $, taxes incluses, telle 
que détaillée dans le tableau suivant :

Travaux forfaitaires Prix Tps Tvq Prix

avant
taxes

5,0% 9,975% avec 
taxes

1 Prix original des travaux 269 
187,00 

13 
459,35 

26 
851,40 

309 
497,75 

2 Budget de contingences originales 26 918,70 1 345,94 2 
685,14 

30 
949,78 

3 Directives approuvées 375,00 18,75 37,41 431,16 

4 Directives en préparation 46 692,00 2 334,60 4 
657,53 

53 
684,13 

5 Total des suppléments en contingences
(lignes 2-3-4)

20 148,30 1 007,42 2 
009,79

23 
165,51 

6 Sommes supplémentaire en contingences 
(5%)

13 459,35 672,97 1 
342,57 

15 
474,89 

7 Total - Contrat augmenté
(lignes 1+2+5+6)

329 
713,35 

16 
485,67

32 
888,92 

379 
087,93

8 Montant à autoriser
(lignes 5+6)

33 
607,65

1 
680,38 

3 
352,36

38 
640,40 

Tps 100,00% 1 680,38 

Tvq 62,8% 2 105,28 

10 Coût net après ristoune (montant à 
emprunter)

34 
854,73 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les renseignements relatifs au règlement d'emprunt, au code d'imputation et au numéro de 
sous-projet sont indiqués dans l'intervention de la Direction des services administratifs et du 
greffe de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce.
La somme totale à autoriser est de 38 640,40 $ $, taxes incluses.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

n/a 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le report des travaux de raccordement du nouveau système de drainage au réseau existant
de l'avenue Gatineau risque d'endommager les nouvelles installations. En effet, des 
dépressions ont été créées à différents endroits dans le parc pour récolter l'eau de pluie et 
des puisards sont installés dans ces dépressions. Si le nouveau système de drainage n'est 
pas raccordé au réseau d'égout, des accumulations d'eau se formeront autour des puisards,
cette eau gèlera au cours de l'hiver et les puisards ainsi que le terrain environnant risquent 
d'être endommagés.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

n/a 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

· Octroi du contrat pour les travaux pour le réaménagement de l'aire de jeux des 5 à 12 
ans, des sentiers, de la placette et des aménagements paysagers au parc Jean-Brillant: 
Conseil d'arrondissement du 2 septembre 2014
· Réalisation des travaux: de mi-septembre à début décembre 2014.
· Autorisation d'une dépense additionnelle : 1er décembre 2014. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce dossier est conforme aux encadrements administratifs de la Ville. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social (Sonia GAUDREAULT)

Avis favorable avec commentaires : 
Service des finances , Direction Opérations budgétaires et comptables (Brigitte LALIBERTÉ)

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe
(Julie FARALDO BOULET)

Avis favorable avec commentaires :
Service des grands parcs_verdissement et du Mont-Royal , Direction (Sylvie BARRIAULT)

Avis favorable avec commentaires :
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Michelle DESJARDINS)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-14

Myriam POULIN Stephane P PLANTE
Agente technique en architecture Directeur d'arrondissement

Tél : 514-872-6437 Tél : 514 872-6339
Télécop. : 514-868-4562 Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1145896007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Objet : Autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes 
incluses, pour la réalisation des travaux de réaménagement de 
l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des 
aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, dans le cadre du 
contrat accordé à la firme Construction Piravic Inc., pour des 
travaux additionnels (Résolution CA14 170307) majorant ainsi le 
montant du contrat de 340 447,53 $ à 379 087,93$, taxes
incluses.

Extrait_CCAS_modification des travaux.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Myriam POULIN
Agente technique en architecture 

Tél : 514-872-6437
Télécop. : 514-868-4562
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5.1.4.6  Si le Directeur exige des dessins d'atelier révisés, l'entrepreneur 
doit l'aviser par écrit des révisions autres que les révisions 
demandées. L'examen par l'entrepreneur de chacun des dessins 
d'atelier doit être confirmé par la date et la signature d'une 
personne autorisée. 

5.1.4.7  Le visa du Directeur est donné dans le seul but de constater la 
conformité avec le concept général. 

5.1.4.8  Lorsqu'il soumet des dessins d'atelier, l'entrepreneur doit aviser le 
Directeur par écrit des changements aux documents contractuels. 

5.1.4.9  Le visa du Directeur ne peut pas être considéré comme 
l’acceptation d’une équivalence ou d’une substitution de 
matériaux. Toute demande d’équivalence ou de substitution de 
matériaux doit être faite conformément à l’article 5.3.3. 

5.1.5 Calendrier des travaux 

Dans le cahier des clauses administratives générales, article 5.1.5 Calendrier 
des travaux, les articles suivants sont ajoutés : 

5.1.5.3  Ce calendrier des travaux doit démontrer leur planification. 
Notamment, il doit indiquer dans l'ordre les activités des corps de 
métiers concernés par l'entreprise, avec la date probable, minima 
et optima, du commencement et de la fin des travaux et illustrant 
le cheminement critique du chantier. Cette planification doit 
inclure tous les travaux ainsi que leurs interdépendances 
réciproques quant à leur exécution ou à leur interruption. 
L’entrepreneur doit mettre à jour l’échéancier à tous les trente (30) 
jours ou sur demande du Directeur. 

5.1.5.4  Ce calendrier des travaux doit être présenté sous la forme offerte 
par le logiciel MICROSOFT PROJECT™ (Windows, Microsoft 
Office™) qui convient au Directeur. 

5.1.5.5  L’approbation du calendrier des travaux par le Directeur ne 
saurait modifier la date contractuelle de fin des travaux ni 
atténuer, de quelque manière, les obligations de l’entrepreneur 
relativement à cette date. 

5.1.7 Modification des travaux 

Dans le cahier des clauses administratives générales, l’article 5.1.7.5 doit se lire 
comme suit : 

Lorsque le Directeur approuve une prolongation du délai accordé pour la 
réalisation des travaux en raison de l’exécution d’une directive de changement, 
les frais de chantier et toutes les autres dépenses occasionnées, par ce délai 
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additionnel, doivent être inclus au prix de la directive de changement établi selon 
les articles 5.1.7.9 à 5.1.7.12 du présent cahier. 

L’entrepreneur doit faire la démonstration que ce délai additionnel est inévitable 
en produisant les pièces justificatives, notamment un calendrier de l’exécution 
des travaux révisé, ainsi que tout autre document exigé par le Directeur. 

5.1.7.6  Lorsqu’il s’agit d’un débit pour la Ville, les directives de 
changements sont payées à l’entrepreneur à même le montant 
pour travaux contingents figurant au formulaire de soumission. 
Lorsqu’il s’agit d’un crédit pour la Ville, l’entrepreneur rembourse 
la Ville et ce crédit vient augmenter le montant disponible pour 
travaux contingents ou il vient diminuer le bordereau des travaux, 
selon le cas. 

5.1.7.7  Lorsqu'une instruction supplémentaire est émise, elle est réputée 
ne pas engendrer de modifications au contrat ni de coûts 
additionnels, à moins que l'entrepreneur n'en avise par écrit le 
Directeur dans les dix jours de la réception de l’instruction 
supplémentaire, en en précisant l'estimation budgétaire. Le 
Directeur avisera alors s'il entend y donner suite en émettant une 
directive de changement. 

5.1.7.8  Les modalités de calcul du prix de la directive de changement 
mentionnées dans l’article 5.1.7.2 sont précisées dans les articles 
5.1.7.9 à 5.1.7.12. 

5.1.7.9  Chaque fois qu'il est nécessaire en vertu du contrat d'établir des 
prix, soit pour des quantités ou parties de travaux additionnels 
ordonnées par le Directeur ou pour des quantités ou parties de 
travaux soustraites, inachevées ou refusées du contrat, le 
Directeur détermine la somme qu'il estime convenable d'ajouter 
ou de retrancher des montants redevables à l'entrepreneur 
conformément à l'une des règles, A, B, C, ci-après, chaque règle 
prévalant sur la suivante dans l'ordre d'énumération : 

A) par l'application des prix unitaires ou forfaitaires fournis par 
l'entrepreneur dans le formulaire de soumission ; 

B) par l'application des prix unitaires déterminés dans le cahier 
des clauses techniques ; 

C) selon un prix ventilé fixé à forfait acceptable aux deux parties. 

5.1.7.10  Nonobstant l’article 5.1.7.9, le Directeur se réserve le droit, dans 
tous les cas, de payer les travaux ou parties de travaux impliqués 
par des modifications, selon le principe des "dépenses 
contrôlées". La valeur de ces travaux est alors calculée comme 
suit : 

D) les salaires des contremaîtres et de la main-d’œuvre bel et 
bien occupés directement à l'exécution des dits travaux 
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supplémentaires selon les taux de salaire indiqués au décret de 
l'industrie de la Construction, plus les frais accessoires connexes 
imposés par les lois et décrets ; 

E) le prix de revient des matériaux incorporés aux travaux 
supplémentaires ou nécessaires à leur exécution, excluant les 
taxes applicables ; 

F) l'outillage nécessaire et accepté par le Directeur, exception fait 
des outils habituels des artisans, selon les taux fixés par 
résolution du Comité exécutif ou d’un Conseil au moment de 
l'exécution de ces travaux supplémentaires ou, à défaut, selon les 
taux de louage du marché local ;  

5.1.7.11  Sous réserve de l’article 5.1.7.12, une majoration de 12%, 
indiquée dans le formulaire 7.1 sous l’appellation « frais 
d’administration », est ajoutée au montant obtenu selon l’article 
5.1.7.9 (A ou B ou C) ou selon l’article 5.1.7.10 (D et E et F), 
selon le cas, pour couvrir les profits et les frais généraux 
d'administration, de financement, d’intérêts, d'exécution, de 
coordination et de surveillance, y compris les frais du chargé de 
projet et du surintendant. 

5.1.7.12  Lorsque des travaux additionnels sont exécutés en régie par un 
sous-entrepreneur spécialisé dans la matière, dont il est fait 
mention, à ce titre, dans la liste des sous-entrepreneurs 
approuvée par le Directeur, la majoration de 12 % dont il est fait 
mention dans l’article 5.1.7.11 s'applique au sous-entrepreneur 
exécutant. Dans ce cas, pour couvrir ses « frais d’administration 
», il est payé à l'entrepreneur 6% de la valeur après majoration de 
12 % des travaux supplémentaires exécutés par son sous-
entrepreneur.

5.1.7.13  Lorsque la directive de changement est payée selon le principe 
des « dépenses contrôlées », tel que décrit à l’article 5.1.7.10, le 
Directeur se réserve le droit de contrôler la qualité et le nombre 
des ouvriers ou contremaîtres affectés aux travaux et les 
méthodes employées. Il peut mettre en vigueur des méthodes de 
contrôle adéquates. 

À la fin de chaque jour où des travaux supplémentaires auront été 
exécutés, l'entrepreneur doit en faire état en triplicata, indiquant 
en détail les travaux exécutés, les noms des ouvriers avec leur 
classification quant à leur emploi, les heures de travail, le taux des 
gages ainsi que la quantité et le coût des matériaux incorporés 
dans lesdits travaux ainsi que le genre et les heures d'utilisation 
de l'outillage. L'entrepreneur doit signer l'état journalier des 
travaux supplémentaires et le transmettre au Directeur. Pour fin 
d'approbation de ces états journaliers, le Directeur se réserve le 
droit de vérifier chez l'entrepreneur et, le cas échéant, chez le 
sous-entrepreneur, la véracité des dossiers et d'exiger toute pièce 
justificative qu'il juge nécessaire. 
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5.1.7.14  L’entrepreneur ne peut exécuter une directive de changement que 
sur ordre écrit du Directeur. 

5.1.13 Travaux défectueux 

Dans le cahier des clauses administratives générales, article 5.1.13 Travaux 
défectueux, l’article suivant est ajouté : 

5.1.13.3  Advenant des inspections supplémentaires attribuables à la 
négligence de l’entrepreneur, la Ville se réserve le droit d’en 
défrayer les honoraires établis selon les barèmes en vigueur des 
ordres professionnels, à même le montant du contrat. 

Dans le cahier des clauses administratives générales, article 5.1 EXÉCUTION, les 
articles suivants sont ajoutés : 

5.1.14 Limite du chantier 

L’espace de terrain pouvant être occupé par l’entrepreneur pour l’exécution des 
travaux est limité : soit au terrain compris à l’intérieur de la clôture temporaire ; 
soit au terrain compris à l’intérieur du « périmètre des travaux » indiqué sur les 
plans, lorsque aucune clôture temporaire n’est indiquée. 

Avant le début des travaux, l’entrepreneur doit soumettre à l’approbation du 
Directeur un croquis montrant l’agencement projeté de son outillage, des 
magasins pour les matériaux et pour les outils, des remises, des bureaux de 
chantier, des toilettes et autres. 

5.1.15 Clôture de chantier (temporaire) 

Dès le début des travaux, l’entrepreneur érigera une clôture de chantier selon le 
type 1 (article 5.1.15.1), 2 (article 5.1.15.2), 3 (article 5.1.15.3) ou 4 (5.1.15.4) et 
la longueur indiqués sur les plans. La clôture doit être construite avec les 
contreventements nécessaires et doit être solidement ancrée au sol. 
L’entrepreneur doit installer des panneaux amovibles et des barrières pour le 
passage des camions. Les barrières doivent être tenues sous clé, la nuit et les 
jours chômés. Le chantier doit être clôturé à la satisfaction du Directeur, de 
façon à empêcher l’accès du public, même si les plans n’en font pas mention. La 
clôture ne doit être enlevée que sur ordre écrit du Directeur. Les dépenses 
encourues par l’entrepreneur pour la construction et pour l’enlèvement de la 
clôture de chantier doivent être incluses dans les prix indiqués dans le formulaire 
de soumission. 

5.1.15.1 Type 1  Hauteur : 1 800 ou 2 400 mm. 
   Poteaux : 38 x 89 mm à 3 600 mm d’entraxe. 

Panneaux : contreplaqué 12 mm minimum avec 
ouvertures circulaires de 250 mm de diamètre à 1 
375 mm de terre et espacées de 6 000 mm à 9 000 
mm d’entraxe. Ces ouvertures peuvent être 
remplacées par des espacements de 125 mm à 
tous les 4 contreplaques, soit 4 900 mm. 

13/42



Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1145896007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Objet : Autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes 
incluses, pour la réalisation des travaux de réaménagement de 
l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des 
aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, dans le cadre du 
contrat accordé à la firme Construction Piravic Inc., pour des 
travaux additionnels (Résolution CA14 170307) majorant ainsi le 
montant du contrat de 340 447,53 $ à 379 087,93$, taxes
incluses.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-24

Julie FARALDO BOULET Denis GENDRON
Secrétaire recherchiste

Geneviève REEVES
Secrétaire d'arrondissement

Directreur des services administratifs et du 
greffe

Tél : 872-9492 Tél : 868-3644
Division :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction de la 
culture_des sports_des loisirs et du 
développement social

Dossier # : 1145896007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Objet : Autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes 
incluses, pour la réalisation des travaux de réaménagement de 
l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des 
aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, dans le cadre du 
contrat accordé à la firme Construction Piravic Inc., pour des 
travaux additionnels (Résolution CA14 170307) majorant ainsi le 
montant du contrat de 340 447,53 $ à 379 087,93$, taxes
incluses.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Ces travaux sont conformes avec les recommandations du Plan directeur culture, sports, 
loisirs en réflexion. Ce parc est parmi les plus fréquentés par les familles du quartier. Ces 
aménagements sont connexes avec les installations déjà rénovées (jeux d'eau, aire 
d'animation, etc.) et viendront agrémentés les loisirs familiaux.

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-17

Sonia GAUDREAULT Sonia GAUDREAULT
Chef de division, sports, loisirs et 
développement social

Chef de division, sports, loisirs et 
développement social

Tél : 514 868-5024 Tél : 514 868-5024
Division :
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Système de gestion des décisions des instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce , Direction des services administratifs et du 
greffe

Dossier # : 1145896007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 
d'arrondissement , Division de l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Objet : Autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes incluses, pour la
réalisation des travaux de réaménagement de l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des 

sentiers, de la placette et des aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, dans 
le cadre du contrat accordé à la firme Construction Piravic Inc., pour des travaux 
additionnels (Résolution CA14 170307) majorant ainsi le montant du contrat de 340 
447,53 $ à 379 087,93$, taxes incluses.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Ce dossier vise à autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes incluses, pour la réalisation des 
travaux de réaménagement de l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des aménagements
paysagers au parc Jean-Brillant, dans le cadre du contrat accordé à la firme Construction Piravic Inc., pour des 
travaux additionnels (Résolution CA14 170307) majorant ainsi le montant du contrat de 340 447,53 $ à 379 087,93
$, taxes incluses.
Le présent projet a été approuvé via le sommaire décisionnel no 1124107002 - CE12 0529 : Approuver pour
inscription les projets soumis par les arrondissements (Bloc 1) : Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, LaSalle, 
Le Plateau-Mont-Royal, Le Sud-Ouest, Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, Montréal-Nord, Pierrefonds–Roxboro, 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, Rosemont–La Petite-Patrie, Saint-Laurent, Saint-Léonard et Verdun au 
volet régulier du PR@M-FAMILLE édition 2012 (année 2012 et année 2013) - Programme d'amélioration des 
aménagements dans les parcs (PAAP) et autoriser, pour ce faire, un virement budgétaire total de 7 820 913 $ . 

Dans le cadre du programme d'amélioration des aménagements dans les parcs (PAAP), Éditions 2011 et 2012, il est 
convenu pour l'année 2014 que la ville centrale devra assumer 50 % de la dépense. Le solde de 50 % sera payé 
par l'arrondissement. Ainsi, l'augmentation du coût estimée à 38 640, 40 $ taxes incluses sera financée par la ville 
centrale à 19 320, 20 $ ou 17 641.92 $ net de taxes. 

Cette dépense sera également répartie entre le solde des éditions 2012 au montant de 6 190, 12 $ et par l'édition 
2011 au montant 11 451.18 $ net de taxes.

INFORMATION BUDGETAIRE : (en milliers de dollars)

PROVENANCE : CORPO (50%)

Programme : 34315 - Programme d'amélioration des aménagements dans les parcs (PAAP)
Sous-projet : 1034315 001 - PAAP - Volet régulier - Arrondissements
SIMON : 131233
Requérant: Arrondissement Côte-des-Neiges / Notre-Dame-de-Grâce
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2014 2015 2016 ult. Total

6 6

IMPUTATION : CORPO (50%)

Programme : 34227 - Programme de réaménagement de parcs anciens
Sous-projet : 1434227 024 - Parc Jean Brillant (phase 4) - réam aire jeux 5-12 ans, sentiers et placette - PAAP 
2012 - four.+installation 
SIMON : 154820
Requérant: Arrondissement Côte-des-Neiges / Notre-Dame-de-Grâce

2014 2015 2016 ult. Total

6 6

N.B. Pour la portion PAAP 2011, se référer à l'intervention du Service des Finances.

IMPUTATION : ARRON (50%)

Programme : 34227 - Programme de réaménagement de parcs anciens
Sous-projet : 14 34227 020 - Parc Jean Brillant (phase 4)- réam aire jeux 5-12 ans, sentiers et placette - PAAP 
2012 -
SIMON : 154789
Requérant: Arrondissement Côte-des-Neiges / Notre-Dame-de-Grâce

2014 2015 2016 ult. Total

18 18

Le présent dossier est certifié conforme par l'arrondissement CDN-NDG, selon les conditions énoncées 
au courrier budgétaire numéro 38.

INFORMATION COMPTABLE : (en dollars)

Portion Ville – (50 %)

Provenance Crédit Contrat

6101.7712042.802600.01909.57201.000000.0000.112522.000000.98001.00000 17 641.92$

Imputation

6101.7712042.800250.07165.57201.000000.0000.154820.000000.15015.00000 17 641.92$ 38 640.40 $

Portion Arrondissement – (50 %)

Provenance Crédit Contrat

2406.0000000.000000.00000.33001.000000.0000.000000.000000.00000.00000 17 641.92$

Imputation

6406-9500998-800250-07165-57201-000000-0000-154789-000000-15015-00000 17 641.92$ 38 640.40 $

Conformément au courrier comptabilité 5, ce dossier nécessite une intervention de la Direction de la comptabilité 
du Service des finances.

Actualisation PAAP 2012:

CDN-NDG - Suivi PAAP 2010-2014 - 141125.xls

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)
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RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-28

Michelle DESJARDINS Geneviève REEVES
Conseillère en Gestion de Ressources financières Directrice par intérim
Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-4358

Division : Direction des services administratifs et du 

greffe
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Portion 2012 Portion 2013

Budget accordé 600.0 600.0 

Budget utilisé 169.0 46.0 

Budget reçu du 
central -169.0 0.0 

PAAP - Édition 2012-2013
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Feuille d'actualisation pour suivre le budget du PAAP - Années 2010 - 2011 - 2012 - 2013-14 ARRONDISSEMENT CDN-NDG

En date du: 2010 2011 2012 2013

1,254 1,254 167 1,087

18 83 0 -1

PAAP
Sous-projet 

Investi

(corpo)

Projet 

SIMON

(corpo)

Sous-projet 

Investi

(arrond.)

Projet 

SIMON

(arrond.)

Total net

(sans TPS)

prévu au 

dossier

Portion ville

(50 %)

Portion 

arrondissement 

(50 %)

Ville

a contribué

dans le dossier

Arrondissement

a contribué

dans le dossier

Engagements à 

date

(ville et arrond.)
au net

Dépenses 

totales à date

(ville et arrond.)
au net

CR AUTORISÉ 

DISP. du coût 

total prévu

Commentaires 2010 2011 2012 2013

1 2010 1104921001
Parc Georges Saint-Pierre-Fournitures & installation modules 
jeux PAAP

1034227 032 132866        52,559.40  $        36,883.77  $        15,675.63  $        52,559.40  $                     -    $              52,559    53

2 2010 1104921002
Parc Georges Saint-Pierre-Contrat r{alisation travaux 
am{n.paysager PAAP

1034227 033 132869        74,991.26  $        52,625.42  $        22,365.84  $        74,991.26  $                     -    $                     20                 71,724               3,247    75

3 2010 518920
Parc Georges Saint-Pierre-Services prof.Aire jeux & remp 
modules-PAAP

1034227-028 132296          8,845.75  $          6,207.54  $          2,638.21  $          8,845.75  $                     -    $                8,846    9

4 2010
Parc Georges Saint-Pierre-3jeux supplémentaires acheté chez 
TechSport

1034227 034 133044          6,695.80  $          4,698.80  $          1,997.00  $          6,695.80  $                     -    $                   538                   6,156                      1    7

5 2010
Parc Georges Saint-Pierre/Mobilier urbain dans le cadre du 
programme PAAP

1034227 014 131599        28,667.44  $        20,117.49  $          8,549.95  $        28,667.44  $                     -    $              58,667    29

6 2010
Parc Gilbert Layton - Services professionnels Corpo. programme 
PAAP

1034227 025 132207        23,732.50  $        16,654.38  $          7,078.12  $        23,732.50  $                     -    $              22,976                  757    24

7 2010 1105302007
Parc Gilbert Layton - réalisation des travaux de réfection du 
terrain de soccer -PAAP

1034227 016 131601      206,456.11  $      144,881.40  $        61,574.71  $      206,456.11  $                     -    $            206,456    206

8 2010 1115302009
Parc Gilbert Layton /Travaux additionnels terrain de soccer 
/PAAP2010 et 2011 

1134227 086 139529        37,632.56  $        26,408.80  $        11,223.76  $                     -    $        37,632.56  $              41,937    0

9 2010 1104174005
Parc Van Horne/Fourniture & installation des modules jeux 
enfants 18 mois 5 ans/La firme TechSport Inc.-CORPO

1034227 015 131600 - -        73,771.94  $        51,769.76  $        22,002.19  $        73,771.94  $                     -    $              73,722    74

10 2010 1104174006
Parc Van Horne/Fourniture & installation des modules jeux 
d'enfants 6 à 12 ans

1034227 011 131596 - -        85,992.13  $        60,345.32  $        25,646.81  $        85,992.13  $                     -    $              85,992    86

11 2010
Parc Van Horne-Services professionnels Conception des aires 
de jeux PAAP -CORPO

1034227-030 132758        23,357.70  $        16,391.36  $          6,966.34  $        23,357.70  $                     -    $              23,358    23

12 2010 1104174007
Parc Van Horne/Travaux.Réam.Aire jeux enfants 18mois @ 5ans 
& 5@ 12ans-PAAP 

1034227 036 133513      139,139.81  $        97,641.92  $        41,497.89  $      139,139.81  $                     -    $                5,071               130,321               3,748    139

13 2010 Parc Van Horne-mobiliers urbain-PAAP-CORPO 1034227 039 134672        34,540.32  $        24,238.81  $        10,301.51  $        34,540.32  $                     -    $              34,386                  154    35

14 2010
Parc Van Horne-modules jeux d'enfants 6 @ 12/Tessier et 
Techsport

1034227 040 134673        19,680.21  $        13,810.67  $          5,869.54  $        19,680.21  $                     -    $              19,680    20

15 2010 Parc Van Horne- Travaux au terrain de baseball- PAAP-CORPO 1034227 044 134905        22,329.63  $        15,669.90  $          6,659.72  $        22,329.63  $                     -    $              22,114                  215    22

17 2010 1104174004
Parc Darlington/fournit & inst. modules jeux enfants 18 mois @ 
5ans PAAP

1034227 013 131598 - -        42,958.48  $        30,146.28  $        12,812.19  $        42,958.48  $                     -    $              42,958    43

18 2010
Parc Darlington-Services professionnels conception aires 
jeux...PAAP-CORPO

1034227-031 132761          9,556.24  $          6,706.13  $          2,850.11  $          9,556.24  $                     -    $                9,556    10

19 2010 1104174008
Parc Darlington/Travaux de réaménag. Aire jeux enfants 18 mois 
@ 5ans-PAAP

1034227 012 131597        65,575.17  $        46,017.64  $        19,557.53  $        65,575.17  $                     -    $              52,248             13,327    66

20 2010 1104174008 Parc Darlington-mobiliers urbain-PAAP-CORPO 1034227 038 134671          9,610.00  $          6,743.86  $          2,866.14  $          9,610.00  $                     -    $                9,610    10

22 2010 1103942004
Parc Kent-Travaux d'enlév.  Des parties murets ext. & réhah 
/Chalet-PAAP

1034227 037 133551        42,465.30  $        29,800.19  $        12,665.10  $        42,465.30  $                     -    $                7,510                 30,177               4,779    42

23 2010 1103942003
Parc Kent-Travaux d'am{nagement d'un nouveau terrain de 
pétanque-PAAP COPRO

1034227-017 131603        61,888.90  $        43,430.79  $        18,458.12  $        61,888.90  $                     -    $                     21                 57,089               4,779    62

24 2010
Parc Kent-Mobilier urbain dans le cadre du projet terrain 
pétanque PAAP

1034227 018 131609          9,260.00  $          6,498.24  $          2,761.76  $          9,260.00  $                     -    $                9,260    9

25 2010
Parc Kent-Services professionnels-Enlèvement des parties des 
murets PAAP

1034227 035 133500          7,011.88  $          4,920.61  $          2,091.27  $          7,011.88  $                     -    $                2,158                   4,854    7

26 2010 518989
Parc Kent-Services professionnels-Ajout d'un terrain de 
pétanque-Corpo

1034227 029 132297          8,090.63  $          5,677.63  $          2,413.00  $          8,090.63  $                     -    $                8,091    8

27 2010 Mise @ niveau de {clairage Parc Kent-Services prof. 1034227 019 131610          3,883.50  $          2,725.26  $          1,158.24  $          3,883.50  $                     -    $                1,295               2,589    4

28 2010 521652
Amén. Parc Kent (pataugeoire)-Mobilier Urbain Programme 
PAAP (projet 34227)

1057101 002 132192        35,850.00  $        25,157.88  $        10,692.12  $        35,850.00  $                     -    $ 36

29 2010
Parc Kent- Réparation de la surface de la piste d'athlétisme-
PAAP-CORPO

1034227-041 134773        36,489.88  $        25,606.92  $        10,882.96  $        36,489.88  $                     -    $                4,315                 32,133                    42    36

30 2010
Parc Kent- Réalisation des travaux d'aménagement de 
luminaires-PAAP-CORPO

1034227-043 134775        22,230.50  $        15,600.34  $          6,630.16  $        22,230.50  $                     -    $                        -                 17,701               4,529    22

31 2010
Parc de la Savane - Services professionnels Arrond. programme 
PAAP

1034227 024 132202        13,376.50  $          9,387.01  $          3,989.49  $        13,376.50  $              12,868                  508    0

27 nov. 2014

Dossier
(sommaire décisionnel ou bon de commande)

Budget restant

PTI - portion ville allouée:
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32 2010
Parc de la Savane/Achats & Installation aires de jeux 18 mois à 5 
ans PAAP

1034227 004 131586        21,487.35  $        15,078.83  $          6,408.52  $        21,487.35  $              21,487    0

33 2010 1105302003
Parc de la Savane/Travaux aires de jeux 18 mois @5& 5 @ 12 
ans-PAAP 

1034227 003 131583        85,116.15  $        59,730.60  $        25,385.55  $        85,116.15  $                2,109                 82,401                  606    0

34 2010 Parc Loyola Services professionnels - Arrond. PAAP 1034227 026 132211        22,923.43  $        16,086.61  $          6,836.82  $        22,923.43  $                1,203                 23,844               4,393    0

35 2010 1125302001
Parc Loyola Services professionnels-PAAP 2010/ Dépense 
additionnelle

1034227 026 132211          6,472.03  $          4,541.77  $          1,930.26  $          6,472.03  $ 0

36 2010 1105302004
Parc Loyola -Réalisation des travaux de réfection des terrains de 
baseball no. 1 et no. 2-PAAP

1034227 005 131587      108,826.05  $        76,369.12  $        32,456.93  $      108,826.05  $                6,178               123,557    0

37 2010 1105302006
Parc Jean-Brillant-Réalisation des travaux de réfections diverses 
-PAAP

1034227 008 131592        66,748.47  $        63,791.73  $        44,766.10  $        19,025.63  $                   189                 59,496               4,107    19

38 2010 Parc Jean Brillant Services professionnels Arrond. PAAP 1034227 027 132215        14,673.75  $        14,023.75  $          9,841.22  $          4,182.53  $                   109                 12,723               1,192    4

39 2010 Parc Dunkerques-Services professionnels pour Éclairage PAAP 1034227 022 131963        13,381.81  $        12,789.04  $          8,974.76  $          3,814.28  $                     24                 12,762                      2    4

40 2010 Parc Nelson Mandela- Services professionnels -Éclairage-PAAP 1034227 023 131976          6,062.05  $          5,793.52  $          4,065.63  $          1,727.89  $                       9                   5,785    2

41 2010 1103942006
Parc Dunkerque/ Réalisation des travaux d'aménagement de 
luminaires-PAAP

1034227-042 134774        99,773.14  $        95,353.51  $        66,914.71  $        28,438.80  $                   416                 94,938    28

42 2010 Nelson-Mandela/Mise @ niveau éclairage-PAAP 1034227-009 131594        26,923.31  $        25,735.81  $        18,060.21  $          7,675.60  $                5,394                 16,925               3,417    8

43 2010 PAAP-Mobilier urbain & Installation pour le parc MacKenzie-king 1034227-020 131612        36,794.92  $        35,165.02  $        24,677.19  $        10,487.83  $ 10

44 2010
PARC NOTRE-DAME-DE-GRÂCE/Mobilier urbain dans le cadre 
du programme PAAP

1034227-010 131595        17,850.00  $        17,850.00  $        12,526.31  $          5,323.69  $                        -                 17,850                       -    5

45 2011 1114174002
Parc Jean Brillant/Services professionnels Programme PAAP 
2011

1134227-010 135763 1134227-004 135589        69,977.80  $        34,988.90  $        35,035.07  $        34,988.90  $        35,035.07  $                5,368                 64,656    35

46 2011 1113942011
Parc Jean-Brillant/ Construction d'une piste multifonctionnelle 
PAAP 2011 

1134227-059 138444 1134227-058 138438      515,659.61  $      190,011.10  $      325,648.51  $      190,011.10  $      325,648.51  $              58,054               457,607    190

47 2011
Parc Jean-Brillant/Mobilier urbain dans le cadre du programme 
PAAP 2011

1134227-022 136190 1134227-016 135891          9,417.56  $          4,708.78  $          4,708.78  $          4,708.78  $          4,708.78  $                9,418    5

48 2011 1113942002
Autres parcs/Mobilier urbain dans le cadre du programme PAAP 
2011

1134227-023 136194 1134227-021 135896        47,433.30  $        23,716.65  $        23,716.65  $        23,716.65  $        23,716.65  $              41,488               5,946    24

49 2011 1113942002
Parc Benny -   Mobilier urbain dans le cadre du programme 
PAAP 2011

1134227-067 138692 1134227-020 135895        15,235.00  $          7,617.50  $          7,617.50  $          7,617.50  $          7,617.50  $              15,236    8

50 2011
Parc de la Savane/Achat d'un jeu suppl.pour aires de jeux//PAAP 
2011

1134227-065 138525 1134227-064 138524          5,109.22  $          2,554.61  $          2,554.61  $          2,554.61  $          2,554.61  $                4,780                  330    3

51 2011 1113942003
Parc de la Savane -  Fourniture, installation des composantes de 
jeux 

1134227-027 136243 1134227-026 136242        36,742.80  $        18,371.40  $        18,371.40  $        18,371.40  $        18,371.40  $              36,742    18

52 2011
Parc de la Savane/Services professionnels réalis. plans & 
devis/PAAP 2011

1134227-013 135788 1134227-009 135594          2,178.50  $          1,089.25  $          1,089.25  $          1,089.25  $          1,089.25  $                2,178    1

53 2011
Parc de la Savane/Réal.travaux drainage aire jeux 18 mois à 5 
ans/PAAP 2011

1134227-031 136491 1134227-030 136490          6,075.40  $          3,037.70  $          3,037.70  $          3,037.70  $          3,037.70  $                6,076                  139    3

54 2011 1114174004
Parc Georges-Saint-Pierre-Réalisation des travaux 
d'aménagement d'un terrain de basket-ball clôturé

1134227-028 136260 1134227-025 136231      122,281.90  $        61,140.95  $        61,140.95  $        61,140.95  $        61,140.95  $                3,864               118,418    61

55 2011
Parc Gilbert Layton-Phase II/Services professionnels 
divers/PAAP 2011

1134227-014 135794 1134227-007 135592        36,980.04  $        18,490.02  $        24,868.57  $        18,490.02  $        24,868.57  $              43,359    18

56 2011
Parc Gilbert Layton-Phase II/Services professionnels 
divers/PAAP 2011

1134227-035 136526 1134227-034 136525          6,922.20  $          3,461.10  $          3,461.10  $          3,461.10  $          3,461.10  $                6,922    3

57 2011 1115302004
Parc Gilbert-Layton-  Réalisation des travaux de réfection du 
petit terrain de soccer 

1134227- 042 137651 1134227- 040 137647      148,969.10  $        74,484.55  $        74,484.55  $        74,484.55  $        74,484.55  $            148,970    74

58 2011 1115302005
Parc Gilbert-Layton-  Fourniture et l'installation d'une clôture 
autour du grand terrain de soccer 

1134227- 043 137667 1134227-041 137654        66,139.26  $        33,069.63  $        33,069.63  $        33,069.63  $        33,069.63  $              66,140    33

59 2011
Parc Kent-Refection sentiers asphaltes/Services prof.divers 
/PAAP 2011

1134227-033 136524 1134227-032 136523        21,112.96  $        10,556.48  $        10,556.48  $        10,556.48  $        10,556.48  $              18,189               2,923    11

60 2011 1113942010
Parc de Kent - Réalisation des travaux de réfection des sentiers 
d'asphalte 

1134227- 039 136903 1134227- 038 136902        69,062.75  $        34,531.38  $        34,531.38  $        34,531.38  $        34,531.38  $              64,272               4,792    35
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61 2011 1113942015 Parc Kent-Travaux, remplacer et réparer des portes ext du chalet 1134227-049 137899 1134227-050 137901        12,276.98  $          6,138.49  $          6,138.49  $          6,138.49  $          6,138.49  $              12,276    6

62 2011 1113942002
Parc Kent-Travaux,  Mobilier urbain dans le cadre du programme 
PAAP 2011

1134227-057 138422 1134227-015 135890          4,383.18  $          2,191.59  $          2,191.59  $          2,191.59  $          2,191.59  $                4,384    2

63 2011 1114921004
Parc Kent/Travaux de réfection de la terrasse sud du pavillon 
PAAP 2011

1134227 075 138933 1134227 074 138932        37,820.94  $        18,910.47  $        18,910.47  $        18,910.47  $        18,910.47  $              37,095                  725    19

64 2011 1114921004
Parc Kent/Travaux de réfection de la terrasse sud du pavillon-
Incidences PAAP2011

1134227  083 139488 1134227  083 139487        10,892.50  $          5,446.25  $          5,446.25  $          5,446.25  $          5,446.25  $                   511                   6,270               4,111    5

65 2011 1113942020 Parc Paul-Doyon/Travaux de réaménagement  PAAP 2011 1134227-069 138890 1134227-068 138889        23,418.87  $        11,709.44  $        11,709.44  $        11,709.44  $        11,709.44  $              23,418    12
66 2011 Parc Paul-Doyon-Achat compacteur solaire PAAP 2011 1134227-081 139440 1134227-080 139439        11,143.02  $          5,571.51  $          5,571.51  $          5,571.51  $          5,571.51  $              11,144    6
67 2011 Parc Maurice-Cullen-Services prof.structure PAAP 2011 1134227-077 139285 1134227-076 139284        10,832.54  $          5,416.27  $          5,416.27  $          5,416.27  $          5,416.27  $                4,350                    42    5

68 2011 1113942002
Parc Notre-Dame-de-Grâce /Construction des dalles béton & 
Installation de mobilier urbain -Corpo PAAP 2011

1134227 -062 138511 1134227 -061 138510        21,000.74  $        10,500.37  $        10,500.37  $        10,500.37  $        10,500.37  $              21,000    11

69 2011
Parc Notre-Dame-de-Grâce/Mobilier urbain dans le cadre de 
PAAP 2011

1134227- 036 136790 1134227-018 135893          2,663.22  $          1,331.61  $          1,331.61  $          1,331.61  $          1,331.61  $                2,664    1

70 2011
Parc MacDonald/Services professionnels réalis. plans & 
devis/PAAP 2011

1134227-011 135771 1134227-008 135593        26,686.64  $        13,343.32  $        13,343.32  $        13,343.32  $        13,343.32  $              26,587               3,948    13

71 2011 1113942017
Parc MacDonald/ Services profs-Réalisation des 
travaux.réam,réno au chalet

1134227-053 138146 1134227-052 138145        18,517.25  $          9,258.63  $          9,258.63  $          9,258.63  $          9,258.63  $                9,237                   9,281    9

72 2011 1115302006
Parc MacDonald la réalisation des travaux de réfection du mini 
terrain de soccer (modifié) 

1134227- 045 137736 1134227-044 137727      127,006.55  $        63,503.28  $        63,503.28  $        63,503.28  $        63,503.28  $              17,571               109,435    64

73 2011 1115302006
Parc MacDonald la réalisation des travaux de réfection du mini 
terrain de soccer (modifié) 

1134227- 048 137848 1134227-047 137847        10,892.50  $          5,446.25  $          5,446.25  $          5,446.25  $          5,446.25  $                1,971               8,921    5

74 2011 1113942021
 Parc MacDonald/Travaux reno et ream. au chalet Incidences 
PAAP 2011

1134227 088 139544 1134227 087 139532          5,446.26  $          2,723.13  $          2,723.13  $          2,723.13  $          2,723.13  $                   768               4,678    3

75 2011
1113942021 

& 
1123942012

Parc MacDonald/ Rénovations et réaménagements au chalet  
PAAP 2011-

1134227-079 139422 1134227-078 139419      149,763.96  $        74,881.98  $        74,881.98  $        74,881.98  $        74,881.98  $            149,764    75

76 2011 1114174005
Parc Loyola/Contrat achat & installation des modules de jeux 18 
mois @ 5ans PAAP 2011

1134227 071 138925 1134227 070 138923        74,580.84  $        37,290.42  $        37,290.42  $        37,290.42  $        37,290.42  $              74,580    37

77 2011 1114174006
Parc Loyola/Contrat achat & installation des modules de jeux 6 
ans @ 12 ans PAAP 2012

1134227 073 138929 1134227 072 138926        73,578.99  $        36,789.50  $        36,789.50  $        36,789.50  $        36,789.50  $              73,580    37

78 2011 1113942014
Parc Loyola/Service professionnels/Réamén.2 aires de 
jeux/PAAP 2011

1134227- 066   138568 1134227- 063   138567        23,854.58  $        11,927.29  $        12,042.26  $        11,927.29  $        12,042.26  $              23,954                    15    12

79 2011 1124174001
Parc Loyola/Achat & installation des modules jeux de 6 @ 12 ans 
PAAP 2011

1134227- 093 140335 1134227- 092 140333        17,625.20  $          8,812.60  $          8,812.60  $          8,812.60  $          8,812.60  $              17,626    9

80 2011 1114174008
Parc Loyola/réaménagement des aires de jeux pour les enfants 
de 18 mois à 5 ans et de 6 à 12 ans-PAAP 2011

1134227-084 139521 1134227-085 139523        86,819.70  $        43,409.85  $        43,409.85  $        43,409.85  $        43,409.85  $                6,512                 80,308    43

81 2011 1124174002
Parc Loyola/Achat & installation des modules jeux de 18 mois @ 
5 ans PAAP 2011

1134227- 098 140647 1134227- 099 140648          8,520.60  $          4,260.30  $          4,260.30  $          4,260.30  $          4,260.30  $                8,520    4

82 2011 1114921005
Parc Nelson Mandela/Achat et installation de modules jeux 
d'eau/IMAGINEO - PAAP 2011

1134227- 091 140332 1134227- 090 140331        90,816.11  $        45,408.06  $        45,408.06  $        45,408.06  $        45,408.06  $                2,646                 88,170    45

83 2011
1113942018 

/ 
1124921003

Parc Nelson Mandela/ Services profs-Aménagement-nouveaux 
jeux d'eau / Augmenter la valeur des contingences (2k)

1134227-055 138170 1134227-054 138169        46,369.37  $        23,184.69  $        23,303.69  $        23,184.69  $        23,303.69  $              50,701                  434    25

84 2011 1123942003
Parc Nelson Mandela/ Travaux d'aménagement des nouveaux 
jeux d'eau / BERTHIER Inc.- PAAP 2011

1134227- 095 140342 1134227- 094 140340      250,321.09  $      125,160.55  $      125,160.55  $      125,160.55  $      125,160.55  $            250,322    125

85 2011 1123942003
Parc Nelson Mandela/ Travaux d'aménagement des nouveaux 
jeux d'eau / BERTHIER Inc.- PAAP 2011 Incidences -

1134227- 097 140388 1134227- 096 140387             870.06  $             435.03  $             435.03  $             435.03  $             435.03  $               870    0

86 2011
Parc Darlington/Services profesionnels réalis. plans & devis 
/PAAP 2011

1134227-012 135772 1134227-005 135590          6,535.50  $          3,267.75  $          3,267.75  $          3,267.75  $          3,267.75  $                3,268                   3,268    3

87 2011 1124174004 Place Darlington/ Réfection des murets de pierre-PAAP 2011 1134227-101 143009 1134227-101 143008        92,973.38  $        46,486.69  $        46,486.69  $        46,486.69  $        46,486.69  $              92,974    46

89 2011 2124921001
Parc Maurice Cullen - Travaux de démolition du chalet dans le 
but de reconstruire un nouveau chalet.

11234227-
020

145201 1234227-019 145200        25,101.78  $        12,550.89  $        12,550.89  $        12,550.89  $        12,550.89  $ 13
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90 2012 1124921001
Parc MacDonald/ Services professionnels d'aménagement et 
rénovation du chalet PAAP 2012

1234227-005 141030 1234227-004 141028        33,542.38  $        16,771.19  $        16,771.19  $        16,771.19  $        16,771.19  $              15,396                 18,146    17

91 2012 1123942010
Parc Jean-Brillant / Tavaux de construction d'une piste 
multifonctionnelle-PAAP  2012

1234227-008 141402 1234227-007 141400      249,697.53  $      124,848.77  $      124,848.77  $      124,848.77  $      124,848.77  $            249,698    125

92 2012 2123942001
Acchat et instalation  buts de soccer pour divers parcs dont les 
parcs Macdonald, Gilbert-Layton, Loyola et Dunkerque - 
PAAP2012

1234227-010 141958 1234227-006 141064        14,696.81  $          7,348.41  $          7,348.41  $          7,348.41  $          7,348.41  $ 7

93 2012 2123942002
Achat de mobilier urbain dans le cadre du PAAP 2012 pour les 
parcs de la Savane, Benny, Macdonald et dunkerque. 

1234227-010 141958 1234227-006 141064        36,700.88  $        18,350.44  $        18,350.44  $        18,350.44  $        18,350.44  $ 18

94 2013 1124921006
Parc Nelson-Mandela -  Travaux d'aménagement de paysage - 
PAAP 2012

1234227-017 145193 1234227-018 145194        51,572.77  $        25,786.39  $        25,786.39  $        25,786.39  $        25,786.39  $ 26

95 2013 1124921007
Parc Nelson-Mandela -  Travaux réfection des clôtures et arrêt-
balles du terrain de base-ball - PAAP 2012

1234227-021 145528 1234227-022 145529        40,127.13  $        20,063.56  $        20,063.56  $        20,063.56  $        20,063.56  $ 20

96 2013 1134921002 Parc coffee-réaménagement aires de jeux -PAAP2013-serv.prof_ 1334227-003 146742 1334227-004 146743        12,102.75  $          6,051.37  $          6,051.38  $          6,051.37  $          6,051.38  $ 6

97 2013 1134174001 Parc Maurice-Cullen construction chalet - serv.prof-corpo 1334227-005 146802 1334227-006 146804        32,442.63  $        16,221.31  $        16,221.32  $        16,221.31  $        16,221.32  $ 16

98 2013 2134921001
Parc NDG, Benny, De la Savane et Nelson Mandela-mobilier 
urbain-PAAP2012-13

1334227-011 147804 1334227-012 147805        36,380.00  $        18,190.00  $        18,190.00  $        18,190.00  $        18,190.00  $ 18

99 2013 2134921002 Parc Coffee - mobilier urbain-PAAP2012-13 1334227-013 147819 1334227-014 147820        32,370.00  $        16,185.00  $        16,185.00  $        16,185.00  $        16,185.00  $ 16

100 2013 1124921005
Parc MacDonald-Phase2-rénovation et réamg.chalet-Trvaux-
PAAP 2012

1334227-015 148595 1334227-016 148596      273,568.95  $      136,784.47  $      136,784.47  $      136,784.47  $      136,784.47  $ 137

101 2013 1134921004 Parc Coffee-Réamg Aires jeux Enfants-18m à 5ans. PAAP-2012 1334227-017 148597 1334227-018 148598        49,281.78  $        24,640.89  $        24,640.89  $        24,640.89  $        24,640.89  $ 25

102 2013 1134921005 Parc Coffee-Réamg Aires jeux Enfants-5 à 12ans. PAAP-2012 1334227-019 148599 1334227-020 148600        58,176.80  $        29,088.40  $        29,088.40  $        29,088.40  $        29,088.40  $ 29

103 2013 1134174002
Parc de la Confédération-tr.réfection piste athlétisme et sentier-
PAAP 2012

1334227-021 148697 1334227-022 148698      264,380.28  $      132,190.14  $      132,190.14  $      132,190.14  $      132,190.14  $ 132

104 2013 1134921006 Parc Coffee-aménagement de paysage. PAAP-2012 1334227-024 149187 1334227-025 149188      123,664.14  $        61,832.07  $        61,832.07  $        61,832.07  $        61,832.07  $ 62

105 2013 2134174001
Parc de la Confédération-plan et devis .réfection piste athlétisme 
et sentier-PAAP 2012

1334227-026 149211 1334227-027 149212        19,795.50  $          9,897.75  $          9,897.75  $          9,897.75  $          9,897.75  $ 10

105 2013 2134174002
 Parc confédération-fourniture lampadaires-piste d'athlétisme-
paap2013-corpo 

1334227-028 149381 1334227-029 149382        19,465.58  $          9,732.79  $          9,732.79  $          9,732.79  $          9,732.79  $ 10

105 2013 2134921003
Parc Parc William-Bowie-Servi. profs. MÉTA+FORME paysages-
PAAP 2012

1334227-031 149495 1334227-031 149494        13,087.03  $          6,543.51  $          6,543.51  $          6,543.51  $          6,543.51  $ 7

108 2013 1134174003 Parc Maurice-Cullen contruction chalet travaux-PAAP 2012-2013 1334227-034 149887 1334227-035 149893      388,213.29  $      194,106.64  $      194,106.64  $      194,106.64  $      194,106.64  $ 194

109 2013 2135171002 Parc NDG - réfection de sentier PAAP 2012-2013 1334227-036 149911 1334227-037 149912        10,634.58  $          5,317.28  $          5,317.28  $          5,317.28  $          5,317.28  $ 5

111 2013 2135171003
Parc Jean brillant - aire jeu 5-12 ans Services professionnels 
PAAP

1334227-044 151022 1334227-043 151021        22,764.83  $        11,382.41  $        11,382.41  $        11,382.41  $        11,382.41  $ 11

110 2014 1134921012 Parc Parc William-Bowie-travaux-PAAP 2012-2013 1334227-042 151019 1334227-041 151018      253,280.67  $      126,640.33  $      126,640.33  $      126,640.33  $      126,640.33  $ 127

112 2014 1145171002
Parc Jean brillant - aire jeu 5-12 ans fourniture + installation 
d'équipement de jeux PAAP

1434227-003 151829 1434227-004 151830        46,446.87  $        23,223.43  $        23,223.43  $        23,223.43  $        23,223.43  $ 23

113 2014 1145896003
Parc Jean brillant (phase 4) - travaux d,aménagement de l'aire 
jeu 5-12 ans, sentiers et placette PAAP

1434227-024 154820 1434227-020 154789      307,093.29  $      153,546.64  $      153,546.64  $      153,546.64  $      153,546.64  $ 154

114 2014 1145896007
Parc Jean brillant (phase 4) - Dépense additionnelle - Travaux 
d'aménagement de l'aire jeu 5-12 ans, sentiers et placette PAAP

1434227-024 154820 1434227-020 154789        35,283.83  $        17,641.92  $        17,641.92  $        17,641.92  $        17,641.92  $ 12 6

114 54

1,236 1,171 167 1,088

  6,608,452.05  $   3,658,644.65  $   3,134,586.96  $   3,605,877.96  $   2,807,701.42  $      504,713.00  $   3,880,083.00  $    94,067.00  $ 
 TOTAL BUDGET 

RESTANT: 
18 83 0 (1)

 TOTAL BUDGET UTILISÉ: 

Budget non utilisé - pas de projet soumis

             51,898               3,801    
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Feuille d'actualisation pour suivre le budget du PAAP - Années 2010 - 2011 - 2012 - 2012 ARRONDISSEMENT CDN-NDG

Arrondissement: CDN-NDG En date du:

Montant net de la portion ville max (2012 - 2013).: 521,344 2010 2011 2012 2013

Montant arrondi max. (en milliers) de la portion ville: 521 1,254 1,254 627 627

Compétence: Corpo

18 94 478 568

RAN
G PAAP

Sous-projet 

Investi

(corpo)

Projet 

SIMON

(corpo)

Sous-projet 

Investi

(arrond.)

Projet 

SIMON

(arrond.)

Total net

(sans TPS)

prévu au 

dossier

Portion ville

(50 %)

Portion 

arrondissement 

(50 %)

Ville

a contribué

dans le dossier

Arrondissement

a contribué

dans le dossier

Engagements à 

date

(ville et arrond.)
au net

Dépenses 

totales à date

(ville et arrond.)
au net

CR AUTORISÉ 

DISP. du coût 

total prévu

Commentaires 2010 2011 2012 2013

10 2010 1104174006
Parc Van Horne/Fourniture & installation des modules jeux d'enfants 6 à 12 
ans

1034227 011 131596 - -       85,992.13  $       60,345.32  $       25,646.81  $       85,992.13  $                   -    $                    86                         -    86

19 2010 1104174008
Parc Darlington/Travaux de réaménag. Aire jeux enfants 18 mois @ 5ans-
PAAP

1034227 012 131597       65,575.17  $       46,017.64  $       19,557.53  $       65,575.17  $                   -    $                    52                         -    66

17 2010 1104174004
Parc Darlington/fournit & inst. modules jeux enfants 18 mois @ 5ans 
PAAP

1034227 013 131598 - -       42,958.48  $       30,146.28  $       12,812.19  $       42,958.48  $                   -    $                    43                         -    43

5 2010
Parc Georges Saint-Pierre/Mobilier urbain dans le cadre du programme 
PAAP

1034227 014 131599            28,667.44  $            20,117.49  $              8,549.95  $            28,667.44  $                         -    $                    29                         -    29

9 2010 1104174005
Parc Van Horne/Fourniture & installation des modules jeux enfants 18 mois 
5 ans/La firme TechSport Inc.-CORPO

1034227 015 131600 - -       73,771.94  $       51,769.76  $       22,002.19  $       73,771.94  $                   -    $                    74                         -    74

7 2010 1105302007
Parc Gilbert Layton - réalisation des travaux de réfection du terrain de 
soccer -PAAP

1034227 016 131601          206,456.11  $          144,881.40  $            61,574.71  $          206,456.11  $                         -    $                  206                         -    206

23 2010 1103942003
Parc Kent-Travaux d'am{nagement d'un nouveau terrain de pétanque-
PAAP COPRO

1034227-017 131603       61,888.90  $       43,430.79  $       18,458.12  $       61,888.90  $                   -    $                    57                        5    62

24 2010 Parc Kent-Mobilier urbain dans le cadre du projet terrain pétanque PAAP 1034227 018 131609         9,260.00  $         6,498.24  $         2,761.76  $         9,260.00  $                   -    $                      9                         -    9

27 2010 Mise @ niveau de {clairage Parc Kent-Services prof. 1034227 019 131610         3,883.50  $         2,725.26  $         1,158.24  $         3,883.50  $                   -    $                      1                        3    4

28 2010 521652
Amén. Parc Kent (pataugeoire)-Mobilier Urbain Programme PAAP (projet 
34227)

1057101 002 132192       35,850.00  $       25,157.88  $       10,692.12  $       35,850.00  $                   -    $ 36

6 2010 Parc Gilbert Layton - Services professionnels Corpo. programme PAAP 1034227 025 132207            23,732.50  $            16,654.38  $              7,078.12  $            23,732.50  $                         -    $                    23                        1    24

3 2010 518920 Parc Georges Saint-Pierre-Services prof.Aire jeux & remp modules-PAAP 1034227-028 132296              8,845.75  $              6,207.54  $              2,638.21  $              8,845.75  $                         -    $                      9                         -    9

26 2010 518989 Parc Kent-Services professionnels-Ajout d'un terrain de pétanque-Corpo 1034227 029 132297         8,090.63  $         5,677.63  $         2,413.00  $         8,090.63  $                   -    $                      8    8

11 2010
Parc Van Horne-Services professionnels Conception des aires de jeux 
PAAP -CORPO

1034227-030 132758       23,357.70  $       16,391.36  $         6,966.34  $       23,357.70  $                   -    $                    23    23

18 2010
Parc Darlington-Services professionnels conception aires jeux...PAAP-
CORPO

1034227-031 132761         9,556.24  $         6,706.13  $         2,850.11  $         9,556.24  $                   -    $                    10    10

1 2010 1104921001 Parc Georges Saint-Pierre-Fournitures & installation modules jeux PAAP 1034227 032 132866            52,559.40  $            36,883.77  $            15,675.63  $            52,559.40  $                         -    $                    53                         -    53

2 2010 1104921002 Parc Georges Saint-Pierre-Contrat r{alisation travaux am{n.paysager PAAP 1034227 033 132869            74,991.26  $            52,625.42  $            22,365.84  $            74,991.26  $                         -    $                    72                        3    75

4 2010 Parc Georges Saint-Pierre-3jeux supplémentaires acheté chez TechSport 1034227 034 133044              6,695.80  $              4,698.80  $              1,997.00  $              6,695.80  $                         -    $                      7                         -    7

25 2010
Parc Kent-Services professionnels-Enlèvement des parties des murets 
PAAP

1034227 035 133500         7,011.88  $         4,920.61  $         2,091.27  $         7,011.88  $                   -    $                      1                         6    7

12 2010 1104174007
Parc Van Horne/Travaux.Réam.Aire jeux enfants 18mois @ 5ans & 5@ 
12ans-PAAP 

1034227 036 133513     139,139.81  $       97,641.92  $       41,497.89  $     139,139.81  $                   -    $                      5                     130                        4    139

22 2010 1103942004 Parc Kent-Travaux d'enlév.  Des parties murets ext. & réhah /Chalet-PAAP 1034227 037 133551       42,465.30  $       29,800.19  $       12,665.10  $       42,465.30  $                   -    $                      8                       30                        4    42

20 2010 1104174008 Parc Darlington-mobiliers urbain-PAAP-CORPO 1034227 038 134671         9,610.00  $         6,743.86  $         2,866.14  $         9,610.00  $                   -    $                      -                       10                         -    10
13 2010 Parc Van Horne-mobiliers urbain-PAAP-CORPO 1034227 039 134672       34,540.32  $       24,238.81  $       10,301.51  $       34,540.32  $                   -    $                    34                        1    35
14 2010 Parc Van Horne-modules jeux d'enfants 6 @ 12/Tessier et Techsport 1034227 040 134673       19,680.21  $       13,810.67  $         5,869.54  $       19,680.21  $                   -    $                    20    20

29 2010
Parc Kent- Réparation de la surface de la piste d'athlétisme-PAAP-
CORPO

1034227-041 134773       36,489.88  $       25,606.92  $       10,882.96  $       36,489.88  $                   -    $                    36    36

30 2010
Parc Kent- Réalisation des travaux d'aménagement de luminaires-PAAP-
CORPO

1034227-043 134775       22,230.50  $       15,600.34  $         6,630.16  $       22,230.50  $                   -    $                    18                        4    22

15 2010 Parc Van Horne- Travaux au terrain de baseball- PAAP-CORPO 1034227 044 134905       22,329.63  $       15,669.90  $         6,659.72  $       22,329.63  $                   -    $                    22    22

45 2011 1114174002
Parc Jean Brillant/Services professionnels Programme PAAP 
2011

1134227-010 135763 1134227-004 135589       69,977.80  $       34,988.90  $       35,035.07  $       34,988.90  $       35,035.07  $                    34                        1    35

70 2011
Parc MacDonald/Services professionnels réalis. plans & 
devis/PAAP 2011

1134227-011 135771 1134227-008 135593       26,686.64  $       13,343.32  $       13,343.32  $       13,343.32  $       13,343.32  $                    11                  2.00  $ 13

86 2011
Parc Darlington/Services profesionnels réalis. plans & devis 
/PAAP 2011

1134227-012 135772 1134227-005 135590         6,535.50  $         3,267.75  $         3,267.75  $         3,267.75  $         3,267.75  $                      3    3

52 2011
Parc de la Savane/Services professionnels réalis. plans & 
devis/PAAP 2011

1134227-013 135788 1134227-009 135594         2,178.50  $         1,089.25  $         1,089.25  $         1,089.25  $         1,089.25  $                      1    1

55 2011
Parc Gilbert Layton-Phase II/Services professionnels 
divers/PAAP 2011

1134227-014 135794 1134227-007 135592       36,980.04  $       18,490.02  $       24,868.57  $       18,490.02  $       24,868.57  $                    18    18

47 2011
Parc Jean-Brillant/Mobilier urbain dans le cadre du programme 
PAAP 2011

1134227-022 136190 1134227-016 135891         9,417.56  $         4,708.78  $         4,708.78  $         4,708.78  $         4,708.78  $                      5    5

48 2011 1113942002
Autres parcs/Mobilier urbain dans le cadre du programme PAAP 
2011

1134227-023 136194 1134227-021 135896       47,433.30  $       23,716.65  $       23,716.65  $       23,716.65  $       23,716.65  $                    21                  3.00  $ 24

51 2011 1113942003
Parc de la Savane -  Fourniture, installation des composantes de 
jeux 

1134227-027 136243 1134227-026 136242       36,742.80  $       18,371.40  $       18,371.40  $       18,371.40  $       18,371.40  $                    18    18

54 2011 1114174004
Parc Georges-Saint-Pierre-Réalisation des travaux 
d'aménagement d'un terrain de basket-ball clôturé

1134227-028 136260 1134227-025 136231     122,281.90  $       61,140.95  $       61,140.95  $       61,140.95  $       61,140.95  $                    61    61

53 2011
Parc de la Savane/Réal.travaux drainage aire jeux 18 mois à 5 
ans/PAAP 2011

1134227-031 136491 1134227-030 136490         6,075.40  $         3,037.70  $         3,037.70  $         3,037.70  $         3,037.70  $                      3    3

59 2011
Parc Kent-Refection sentiers asphaltes/Services prof.divers 
/PAAP 2011

1134227-033 136524 1134227-032 136523       21,112.96  $       10,556.48  $       10,556.48  $       10,556.48  $       10,556.48  $                      9    11

56 2011
Parc Gilbert Layton-Phase II/Services professionnels 
divers/PAAP 2011

1134227-035 136526 1134227-034 136525         6,922.20  $         3,461.10  $         3,461.10  $         3,461.10  $         3,461.10  $                      3    3

69 2011
Parc Notre-Dame-de-Grâce/Mobilier urbain dans le cadre de 
PAAP 2011

1134227- 036 136790 1134227-018 135893         2,663.22  $         1,331.61  $         1,331.61  $         1,331.61  $         1,331.61  $                      1    1

60 2011 1113942010
Parc de Kent - Réalisation des travaux de réfection des sentiers 
d'asphalte 

1134227- 039 136903 1134227- 038 136902       69,062.75  $       34,531.38  $       34,531.38  $       34,531.38  $       34,531.38  $                    32                  3.00  $ 35

57 2011 1115302004
Parc Gilbert-Layton-  Réalisation des travaux de réfection du 
petit terrain de soccer 

1134227- 042 137651 1134227- 040 137647     148,969.10  $       74,484.55  $       74,484.55  $       74,484.55  $       74,484.55  $                    74    74

58 2011 1115302005
Parc Gilbert-Layton-  Fourniture et l'installation d'une clôture 
autour du grand terrain de soccer 

1134227- 043 137667 1134227-041 137654       66,139.26  $       33,069.63  $       33,069.63  $       33,069.63  $       33,069.63  $                    33    33

Dossier
(sommaire décisionnel ou bon de commande)

31 janv. 2013

Budget restant

PTI - portion ville allouée:
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Feuille d'actualisation pour suivre le budget du PAAP - Années 2010 - 2011 - 2012 - 2012 ARRONDISSEMENT CDN-NDG

Arrondissement: CDN-NDG En date du:

Montant net de la portion ville max (2012 - 2013).: 521,344 2010 2011 2012 2013

Montant arrondi max. (en milliers) de la portion ville: 521 1,254 1,254 627 627

Compétence: Corpo

18 94 478 568
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Budget restant

PTI - portion ville allouée:

72 2011 1115302006
Parc MacDonald la réalisation des travaux de réfection du mini 
terrain de soccer (modifié) 

1134227- 045 137736 1134227-044 137727     127,006.55  $       63,503.28  $       63,503.28  $       63,503.28  $       63,503.28  $                      6                       58    64

73 2011 1115302006
Parc MacDonald la réalisation des travaux de réfection du mini 
terrain de soccer (modifié) 

1134227- 048 137848 1134227-047 137847       10,892.50  $         5,446.25  $         5,446.25  $         5,446.25  $         5,446.25  $                      1                        4    5

61 2011 1113942015 Parc Kent-Travaux, remplacer et réparer des portes ext du chalet 1134227-049 137899 1134227-050 137901       12,276.98  $         6,138.49  $         6,138.49  $         6,138.49  $         6,138.49  $                      6    6

71 2011 1113942017
Parc MacDonald/ Services profs-Réalisation des 
travaux.réam,réno au chalet

1134227-053 138146 1134227-052 138145       18,517.25  $         9,258.63  $         9,258.63  $         9,258.63  $         9,258.63  $                      9    9

83 2011 1113942018
Parc Nelson Mandela/ Services profs-Aménagement-nouveaux 
jeux d'eau

1134227-055 138170 1134227-054 138169       46,369.37  $       23,184.69  $       23,303.69  $       23,184.69  $       23,303.69  $                    26    23

88 2011 1124921003
Parc Nelson Mandela/ Augmenter la valeur des contingences du 
contrat de Services profs-Aménagement-nouveaux jeux d'eau

1134227-055 138170 1134227-054 138169         4,646.44  $         2,323.22  $         2,442.22  $         2,323.22  $         2,442.22  $ 2

62 2011 1113942002
Parc Kent-Travaux,  Mobilier urbain dans le cadre du programme 
PAAP 2011

1134227-057 138422 1134227-015 135890         4,383.18  $         2,191.59  $         2,191.59  $         2,191.59  $         2,191.59  $                      2    2

46 2011 1113942011
Parc Jean-Brillant/ Construction d'une piste multifonctionnelle 
PAAP 2011 

1134227-059 138444 1134227-058 138438     515,659.61  $     190,011.10  $     325,648.51  $     190,011.10  $     325,648.51  $                    12                     178    190

68 2011 1113942002
Parc Notre-Dame-de-Grâce /Construction des dalles béton & 
Installation de mobilier urbain -Corpo PAAP 2011

1134227 -062 138511 1134227 -061 138510       21,000.74  $       10,500.37  $       10,500.37  $       10,500.37  $       10,500.37  $                    11    11

50 2011
Parc de la Savane/Achat d'un jeu suppl.pour aires de jeux//PAAP 
2011

1134227-065 138525 1134227-064 138524         5,109.22  $         2,554.61  $         2,554.61  $         2,554.61  $         2,554.61  $                      2    3

78 2011 1113942014
Parc Loyola/Service professionnels/Réamén.2 aires de 
jeux/PAAP 2011

1134227- 066   138568 1134227- 063   138567       23,854.58  $       11,927.29  $       12,042.26  $       11,927.29  $       12,042.26  $ 12

49 2011 1113942002
Parc Benny -   Mobilier urbain dans le cadre du programme 
PAAP 2011

1134227-067 138692 1134227-020 135895       15,235.00  $         7,617.50  $         7,617.50  $         7,617.50  $         7,617.50  $ 8

65 2011 1113942020 Parc Paul-Doyon/Travaux de réaménagement  PAAP 2011 1134227-069 138890 1134227-068 138889       23,418.87  $       11,709.44  $       11,709.44  $       11,709.44  $       11,709.44  $ 12

76 2011 1114174005
Parc Loyola/Contrat achat & installation des modules de jeux 18 
mois @ 5ans PAAP 2011

1134227 071 138925 1134227 070 138923       74,580.84  $       37,290.42  $       37,290.42  $       37,290.42  $       37,290.42  $ 37

77 2011 1114174006
Parc Loyola/Contrat achat & installation des modules de jeux 6 
ans @ 12 ans PAAP 2012

1134227 073 138929 1134227 072 138926       73,578.99  $       36,789.50  $       36,789.50  $       36,789.50  $       36,789.50  $ 37

63 2011 1114921004
Parc Kent/Travaux de réfection de la terrasse sud du pavillon 
PAAP 2011

1134227 075 138933 1134227 074 138932       37,820.94  $       18,910.47  $       18,910.47  $       18,910.47  $       18,910.47  $ 19

67 2011 Parc Maurice-Cullen-Services prof.structure PAAP 2011 1134227-077 139285 1134227-076 139284       10,832.54  $         5,416.27  $         5,416.27  $         5,416.27  $         5,416.27  $ 5

75 2011
1113942021 & 
1123942012

Parc MacDonald/ Rénovations et réaménagements au chalet  
PAAP 2011-

1134227-079 139422 1134227-078 139419     149,763.96  $       74,881.98  $       74,881.98  $       74,881.98  $       74,881.98  $ 75

66 2011 Parc Paul-Doyon-Achat compacteur solaire PAAP 2011 1134227-081 139440 1134227-080 139439       11,143.02  $         5,571.51  $         5,571.51  $         5,571.51  $         5,571.51  $ 6

64 2011 1114921004
Parc Kent/Travaux de réfection de la terrasse sud du pavillon-
Incidences PAAP2011

1134227  083 139488 1134227  083 139487       10,892.50  $         5,446.25  $         5,446.25  $         5,446.25  $         5,446.25  $ 5

80 2011 1114174008
Parc Loyola/réaménagement des aires de jeux pour les enfants 
de 18 mois à 5 ans et de 6 à 12 ans-PAAP 2011

1134227-084 139521 1134227-085 139523       86,819.70  $       43,409.85  $       43,409.85  $       43,409.85  $       43,409.85  $ 43

74 2011 1113942021
 Parc MacDonald/Travaux reno et ream. au chalet Incidences 
PAAP 2011

1134227 088 139544 1134227 087 139532         5,446.26  $         2,723.13  $         2,723.13  $         2,723.13  $         2,723.13  $ 3

82 2011 1114921005
Parc Nelson Mandela/Achat et installation de modules jeux 
d'eau/IMAGINEO - PAAP 2011

1134227- 091 140332 1134227- 090 140331       90,816.11  $       45,408.06  $       45,408.06  $       45,408.06  $       45,408.06  $ 45

79 2011 1124174001
Parc Loyola/Achat & installation des modules jeux de 6 @ 12 ans 
PAAP 2011

1134227- 093 140335 1134227- 092 140333       17,625.20  $         8,812.60  $         8,812.60  $         8,812.60  $         8,812.60  $ 9

84 2011 1123942003
Parc Nelson Mandela/ Travaux d'aménagement des nouveaux 
jeux d'eau / BERTHIER Inc.- PAAP 2011

1134227- 095 140342 1134227- 094 140340     250,321.09  $     125,160.55  $     125,160.55  $     125,160.55  $     125,160.55  $ 125

85 2011 1123942003
Parc Nelson Mandela/ Travaux d'aménagement des nouveaux 
jeux d'eau / BERTHIER Inc.- PAAP 2011 Incidences -

1134227- 097 140388 1134227- 096 140387            870.06  $            435.03  $            435.03  $            435.03  $            435.03  $ 0

81 2011 1124174002
Parc Loyola/Achat & installation des modules jeux de 18 mois @ 
5 ans PAAP 2011

1134227- 098 140647 1134227- 099 140648         8,520.60  $         4,260.30  $         4,260.30  $         4,260.30  $         4,260.30  $ 4

90 2012 1124921001
Parc MacDonald/ Services professionnels d'aménagement et 
rénovation du chalet PAAP 2012

1234227-005 141030 1234227-004 141028       33,542.38  $       16,771.19  $       16,771.19  $       16,771.19  $       16,771.19  $ 17

91 2012 1123942010
Parc Jean-Brillant / Tavaux de construction d'une piste 
multifonctionnelle-PAAP  2012

1234227-008 141402 1234227-007 141400     249,697.53  $     124,848.77  $     124,848.77  $     124,848.77  $     124,848.77  $ 125

92 2012 2123942001
Acchat et instalation  buts de soccer pour divers parcs dont les 
parcs Macdonald, Gilbert-Layton, Loyola et Dunkerque - 
PAAP2012

1234227-010 141958 1234227-006 141064       14,696.81  $         7,348.41  $         7,348.41  $         7,348.41  $         7,348.41  $ 7

93 2012 2123942002
Achat de mobilier urbain dans le cadre du PAAP 2012 pour les 
parcs de la Savane, Benny, Macdonald et dunkerque. 

1234227-010 141958 1234227-006 141064       36,700.88  $       18,350.44  $       18,350.44  $       18,350.44  $       18,350.44  $ 46

87 2011 1124174004 Place Darlington/ Réfection des murets de pierre-PAAP 2011 1134227-101 143009 1134227-101 143008       92,973.38  $       46,486.69  $       46,486.69  $       46,486.69  $       46,486.69  $ 46

94 2013 1124921006
Parc Nelson-Mandela -  Travaux d'aménagement de paysage - 
PAAP 2012

1234227-017 145193 1234227-018 145194       51,572.77  $       25,786.39  $       25,786.39  $       25,786.39  $       25,786.39  $ 13

89 2011 2124921001
Parc Maurice Cullen - Travaux de démolition du chalet dans le 
but de reconstruire un nouveau chalet.

11234227-
020

145201 1234227-019 145200       25,101.78  $       12,550.89  $       12,550.89  $       12,550.89  $       12,550.89  $ 13

95 2013 1124921007
Parc Nelson-Mandela -  Travaux réfection des clôtures et arrêt-
balles du terrain de base-ball - PAAP 2012

1234227-021 145528 1234227-022 145529       40,127.13  $       20,063.56  $       20,063.56  $       20,063.56  $       20,063.56  $ 

33 2010 1105302003 Parc de la Savane/Travaux aires de jeux 18 mois @5& 5 @ 12 ans-PAAP 1034227 003 131583       85,116.15  $       59,730.60  $       25,385.55  $       85,116.15  $ 0

36 2010 1105302004
Parc Loyola -Réalisation des travaux de réfection des terrains de baseball 
no. 1 et no. 2-PAAP

1034227 005 131587          108,826.05  $            76,369.12  $            32,456.93  $          108,826.05  $ 0

37 2010 1105302006 Parc Jean-Brillant-Réalisation des travaux de réfections diverses -PAAP 1034227 008 131592       66,748.47  $       63,791.73  $       44,766.10  $       19,025.63  $ 19

42 2010 Nelson-Mandela/Mise @ niveau éclairage-PAAP 1034227-009 131594       26,923.31  $       25,735.81  $       18,060.21  $         7,675.60  $ 8

44 2010
PARC NOTRE-DAME-DE-GRÂCE/Mobilier urbain dans le cadre du 
programme PAAP

1034227-010 131595       17,850.00  $       17,850.00  $       12,526.31  $         5,323.69  $ 5

43 2010 PAAP-Mobilier urbain & Installation pour le parc MacKenzie-king 1034227-020 131612       36,794.92  $       35,165.02  $       24,677.19  $       10,487.83  $ 10
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Feuille d'actualisation pour suivre le budget du PAAP - Années 2010 - 2011 - 2012 - 2012 ARRONDISSEMENT CDN-NDG

Arrondissement: CDN-NDG En date du:

Montant net de la portion ville max (2012 - 2013).: 521,344 2010 2011 2012 2013

Montant arrondi max. (en milliers) de la portion ville: 521 1,254 1,254 627 627

Compétence: Corpo

18 94 478 568

RAN
G PAAP

Sous-projet 

Investi

(corpo)

Projet 

SIMON

(corpo)

Sous-projet 

Investi

(arrond.)

Projet 

SIMON

(arrond.)

Total net

(sans TPS)

prévu au 

dossier

Portion ville

(50 %)

Portion 

arrondissement 

(50 %)

Ville

a contribué

dans le dossier

Arrondissement

a contribué

dans le dossier

Engagements à 

date

(ville et arrond.)
au net

Dépenses 

totales à date

(ville et arrond.)
au net

CR AUTORISÉ 

DISP. du coût 

total prévu

Commentaires 2010 2011 2012 2013
Dossier
(sommaire décisionnel ou bon de commande)

31 janv. 2013

Budget restant

PTI - portion ville allouée:

39 2010 Parc Dunkerques-Services professionnels pour Éclairage PAAP 1034227 022 131963       13,381.81  $       12,789.04  $         8,974.76  $         3,814.28  $ 4
40 2010 Parc Nelson Mandela- Services professionnels -Éclairage-PAAP 1034227 023 131976         6,062.05  $         5,793.52  $         4,065.63  $         1,727.89  $ 2

31 2010 Parc de la Savane - Services professionnels Arrond. programme PAAP 1034227 024 132202       13,376.50  $         9,387.01  $         3,989.49  $       13,376.50  $ 0

34 2010 Parc Loyola Services professionnels - Arrond. PAAP 1034227 026 132211            22,923.43  $            16,086.61  $              6,836.82  $            22,923.43  $ 0

35 2010 1125302001 Parc Loyola Services professionnels-PAAP 2010/ Dépense additionnelle 1034227 026 132211              6,472.03  $              4,541.77  $              1,930.26  $              6,472.03  $ 0

38 2010 Parc Jean Brillant Services professionnels Arrond. PAAP 1034227 027 132215       14,673.75  $       14,023.75  $         9,841.22  $         4,182.53  $ 4

41 2010 1103942006
Parc Dunkerque/ Réalisation des travaux d'aménagement de luminaires-
PAAP

1034227-042 134774       99,773.14  $       95,353.51  $       66,914.71  $       28,438.80  $ 28

8 2010 1115302009
Parc Gilbert Layton /Travaux additionnels terrain de soccer /PAAP2010 et 
2011 

1134227 086 139529            37,632.56  $            26,408.80  $            11,223.76  $                         -    $            37,632.56  $ 0

32 2010
Parc de la Savane/Achats & Installation aires de jeux 18 mois à 5 ans 
PAAP

1034227 004 131586       21,487.35  $       15,078.83  $         6,408.52  $       21,487.35  $ 0

96

97

98

99

100

101

102

103

104

105

106

107

1,236 1,160 149 59

 4,614,665.69  $  2,661,751.56  $  2,137,812.85  $  2,608,984.87  $  1,810,927.31  $              32.00  $         1,688.00  $              38.00  $ 
 TOTAL BUDGET 

RESTANT: 
18 94 478 568

56.5368% 39.2429%

 TOTAL BUDGET UTILISÉ: 
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Nombre Proportion Nombre Proportion
Portion

50% ville

Portion

50 % arr.
Total

Ahuntsic-Cartierville 126,607 7.8% 25,525 7.8% 934,282 $ 934,282 $ 1,868,564 $ 
Anjou 40,891 2.5% 8,045 2.4% 298,122 $ 298,122 $ 596,244 $ 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 164,246 10.1% 35,430 10.8% 1,254,285 $ 1,254,285 $ 2,508,571 $ 
Lachine 41,391 2.6% 9,085 2.8% 318,940 $ 318,940 $ 637,881 $ 
LaSalle 74,763 4.6% 15,335 4.7% 556,486 $ 556,486 $ 1,112,973 $ 
L'Île-Bizard – Saint-Geneviève 17,590 1.1% 4,800 1.5% 152,668 $ 152,668 $ 305,336 $ 
Mercier – Hochelaga-Maisonneuve 129,110 8.0% 23,305 7.1% 903,062 $ 903,062 $ 1,806,124 $ 
Montréal-Nord 83,911 5.2% 19,795 6.0% 671,697 $ 671,697 $ 1,343,394 $ 
Outremont 22,897 1.4% 6,030 1.8% 194,750 $ 194,750 $ 389,500 $ 
Pierrefonds – Roxboro 65,041 4.0% 17,770 5.4% 564,899 $ 564,899 $ 1,129,798 $ 
Plateau-Mont-Royal 101,054 6.2% 13,715 4.2% 624,285 $ 624,285 $ 1,248,570 $ 
Rivière-des-Prairies – Pointe-aux-Trembles 105,372 6.5% 25,190 7.7% 849,549 $ 849,549 $ 1,699,098 $ 
Rosemont – La Petite-Patrie 133,618 8.2% 22,105 6.7% 897,868 $ 897,868 $ 1,795,736 $ 
Saint-Laurent 84,833 5.2% 19,905 6.1% 677,117 $ 677,117 $ 1,354,234 $ 
Saint-Léonard 71,730 4.4% 15,325 4.7% 545,074 $ 545,074 $ 1,090,149 $ 
Sud-Ouest 69,680 4.3% 14,440 4.4% 521,344 $ 521,344 $ 1,042,688 $ 
Verdun 66,078 4.1% 12,220 3.7% 467,520 $ 467,520 $ 935,040 $ 
Ville-Marie 78,876 4.9% 9,265 2.8% 461,013 $ 461,013 $ 922,025 $ 

Villeray – Saint-Michel – Parc-Extension 142,825 8.8% 31,705 9.6% 1,107,038 $ 1,107,038 $ 2,214,077 $ 

Total Ville de Montréal 1,620,513 100.0% 328,990 100.0% 12,000,000 $ 12,000,000 $ 24,000,000 $ 

Note : Le présent tableau sera ajusté dès la publication des nouvelles données du recensement.

PROGRAMME D'AMÉLIORATION DES AMÉNAGEMENTS DANS LES PARCS

UN BOUQUET DE MESURES POUR LA FAMILLE

1 Selon le Recensement de 2006 de Statistique Canada.

Portion

50% ville / 50% arrondissement

2 Selon le Recensement de 2006 de Statistique Canada.

Estimation de l'aide financière devant être accordée à chacun des arrondissements - Portion

- Calcul de la portion: (50%*proportion population + 50%*proportion jeunes) * 17 100 000 $.

Arrondissements
Population 1

Jeunes de moins 

de 20 ans 2

11/28/2014
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction Opérations budgétaires et
comptables

Dossier # : 1145896007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du 
directeur d'arrondissement , Division de l'aménagement des parcs -
Actifs immobiliers

Objet : Autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes incluses, 
pour la réalisation des travaux de réaménagement de l'aire de jeux des 
5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des aménagements paysagers 
au parc Jean-Brillant, dans le cadre du contrat accordé à la firme 
Construction Piravic Inc., pour des travaux additionnels (Résolution 
CA14 170307) majorant ainsi le montant du contrat de 340 447,53 $ à 
379 087,93$, taxes incluses.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

L’avis du Service des finances porte principalement sur les éléments suivants de la recommandation:
-d'autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes incluses, pour la réalisation des 
travaux de réaménagement de l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des
aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, dans le cadre du contrat accordé à la firme 
Construction Piravic Inc., pour des travaux additionnels (Résolution CA14 170307) majorant ainsi le 
montant du contrat de 340 447,53 $ à 379 087,93$, taxes incluses.

-d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux
informations financières inscrites au dossier décisionnel.

L'augmentation est de 38 640,40$ toutes taxes incluses, ou 35 283, 84 $ net de taxes. Cette 
dépense est conforme à la politique de capitalisation de la Ville de Montréal et sera imputée
conformément aux informations financières indiquées ci-bas, après avoir opéré les virements 
budgétaires requis.

Le budget net requis à la réalisation du projet est prévu au PTI 2014-2016 du Service des grands
parcs, du verdissement et du Mont-Royal et sera viré aux comptes de l'arrondissement 
conformément aux informations financières. Les budgets nécessaires seront priorisés dans le cadre 
du processus de confection budgétaire du PTI 2015-2017 de l'arrondissement s'il y a un solde à
reporter.

Cet investissement est de compétence ville centrale. Conséquemment, son financement sera assuré 
au règlement d’emprunt 13-042
« Travaux aménagement de parcs ».

Information budgétaire (en milliers de dollars)

L’aide financière pour le sous-projet concerné dans le présent dossier a fait l'objet du sommaire
décisionnel 1124107002, projet no 6
CE12 0529 : Approuver pour inscription les projets soumis par les arrondissements (Bloc 1).

Dans le cadre du programme d'amélioration des aménagements dans les parcs (PAAP), Éditions 
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2011 et 2012, il est convenu pour l'année 2014 que la ville centrale devra assumer 50 % de la 
dépense. Le solde de 50 % sera payé par l'arrondissement. Ainsi, l'augmentation du coût estimée à 
38 640, 40 $ taxes incluses sera financée par la ville centrale à 19 320, 20 $ ou 17 641, 92 $ net de 
taxes. 

Cette dépense sera également répartie entre le solde des éditions 2012 au montant de 6 190, 12 $ 
et par l'édition 2011 au montant 11 451, 80 $ net de taxes.

Provenance - Corpo (100%):

Projet : 34315 - Programme d'amélioration des aménagements dans les parcs (PAAP)
Sous-projet : 10 34315 001 - PAAP - Volet régulier - Arrondissements
Projet Simon : 131233 
Requérant: Service des grands parcs, du verdissement et du Mont-Royal 

2014 2015 2016 2017 Total

6 - - - 6

Imputation - arrondissement - budget corpo (100%):

Travaux

Programme : 34227 - Programme de réaménagement de parcs anciens
Sous-projet : 1434227 024 - Parc Jean Brillant (phase 4) - réam aire jeux 5-12 ans 
SIMON : 154820
Requérant: Côte-des-Neiges / Notre-Dame-de-Grâce

2014 2015 2016 2017 Total

6 - - - 6

Total 

6 - - - 6

Information comptable

Provenance - corpo (100%)

Crédits Dépenses

6101.7713042.802600.01909.57201.000000.0000.112522.000000.98001.00000
- Règlement 13-042 : «Travaux d'aménagement de parcs»

17 
641.92 

$

19 320, 
20 $

Un engagement de gestion no CC45896007 au montant de 17 641.92 $ est inscrit au compte de 
provenance.

Imputation - arrondissement - budget corpo (100%)

Crédits Dépenses

6101.7713042.800250.07165.57201.000000.0000.154820.000000.15015.00000
- Projet : Parc Jean-Brillant (phase 4), aménagement de l'aire de jeux, entiers

17 
641.92

$

19 320, 
20 $

Le virement de crédits sera fait aux comptes d'imputation suite à l'approbation de ce dossier par le
conseil d'arrondissement.
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Suite à ce dossier, le solde de la quote-part ville est de 0$ pour 2012 et de 83 304 $ pour 2011.

bloc1 gdd 1145896007 feuille de calcul-virement-suivi.xls

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-28

Brigitte LALIBERTÉ Francine LEBOEUF
Agente comptable analyste - Finances Conseillère en gestion des ressources financières -

C/E
Tél : 514-868-4439

Co-signataire:

Sincheng Phou
Conseillère en gestion des ressources financières 
Opérations budgétaires et comptables 
PS Brennan 2
514 872-7174

Tél : 514 872-0985

Division : Opérations budgétaires et comptables -
PS Brennan 2
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Provenance Corpo
Données en 

milliers

Projet: 34315 Programme d'amélioration des aménagements dans les parcs (PAAP) 

Projet Sous-projet/simon Intitulé 2014

34315
10 34315 001/

131233
PAAP - Volet régulier - Arrondissements 6

6

Imputation Corpo

Projet 34227 Programme de réaménagement de parcs anciens

Projet Sous-projet/simon Intitulé 2014

34227
14 34227 024 /

154820

Parc Jean-Brillant (phase 4), aménagement de l'aire 

de jeux - Travaux
6

6

TOTAL

TOTAL
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PAAP 2012 (années 2012-2014)-1124107002-CE12 0529 (Bloc 1)

 �
3507- Direction des grands parcs et du verdissement

UADM  requérante 5900
Arrondissement
Sommaire décisionnel 1145896003

Parc Jean-Brillant - Dépense add

TPS TVQ* VILLE ARRON VILLE ARRON
5% 9.975% TOTAL 50% 50% NET 50% 50%

Contrat 33,607.65  $      1,680.38  $         3,352.36  $         38,640.40  $       19,320.21  $       19,320.20  $       35,283.83  $       17,641.92  $       17,641.92  $       
Contingences -  $                 -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  (0.01) $               
Total contrat 33,607.65  $      1,680.38  $         3,352.36  $         38,640.40  $       19,320.21  $       19,320.20  $       34,854.73  $       17,641.92  $       17,641.91  $       
Incidences taxables -  $                 -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  
Incidences non taxables -  $                 -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  
Total incidences -  $                 -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  -  $                  
Total projet 33,607.65  $      1,680.38  $         3,352.36  $         38,640.40  $       19,320.21  $       19,320.20  $       34,854.73  $       17,641.92  $       17,641.91  $       

*2013 :Harmonisation du régime de T.V.Q. au régime de la TPS (la TVQ sera calculée sur le prix de vente excluant la TPS)

**2015: Récupération partielle de la T.V.Q. de 50% à compter du 1er janvier 2015

Fourniture et installation 

équipement de jeux 5-12 ans

COTE-DES-NEIGES/NOTRE-DAME-DE-GRACE

Coût  av.taxes

11/28/2014 1 S.PHOU 2-7174
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Centre 

responsabilité 

A B C D (A-B-C)

Projet Investi 

description 
Parcs Projet description Projet Quote-part Ville*

Crédits à 

autoriser
Crédits autorisés

Solde 

Quote-part
1.1. Parc coffee-réaménagement aires de jeux - 
Services professionnels

146742 6,051.37  $               

1.2. Parc coffee-réaménagement aires de jeux - 
achat de mobiliers

147819 16,185.00  $             

1.3. Parc coffee-Réaménagement aires de jeux - 
fourniture et installation modules de jeux 
18 mois- 5ans

148597 24,640.89  $             

1.4. Parc coffee-Réaménagement aires de jeux - 
fourniture et installation modules de jeux 
5 ans- 12 ans

148599 29,088.40  $             

1.5. Parc coffee-Réaménagement aires de jeux - 
Travaux de paysagement 

149187 61,832.07  $             

2. de la 

Confédération

2.1 Réfection des installation sportives, de la piste 
d'athlétisme et des sentiers - Travaux

148697             132,190.14  $ 

2.2 Réfection des installation sportives, de la piste 
d'athlétisme et des sentiers-Honoraires prof.

149211                 9,897.76  $ 

2.3 Piste athlétisme - Achat de lampadaires 149381                 9,732.79  $ 

3.1. Contruction piste multifonctionnelle Ramcor 141402 124,848.77  $           
3.2. Réaménagement aire jeu 5-12 ans - Hon.prof. 151022 10,734.06  $             
3.3. Parc Jean Brillant - réam aire jeux 5-12ans- 
Fourniture et installation-Travaux

151829 23,223.43  $             

3.4. Parc Jean Brillant - réam aire jeux 5-12ans- 
Fourniture et installation-Travaux

154820 6,190.12  $             153,546.65  $           

4.1. Serv prof.arch FABG/AECOM INC. rén chalet 141030 16,771.19  $             
4.2. Réaménagement chalet-Phase 2- Travaux 148595 136,784.47  $           

5.1. Cullen construction chalet - Services 
professionnels

146802 16,221.31  $             

5.2. Cullen construction chalet - Honoraires 
professionnels

149887 194,106.64  $           

6. Notre-Dame-de-

Grâce
6.1. Réfection de sentiers - Travaux 149911 5,317.29  $               

7.1. Aménagement-travaux construction 145193 25,786.38  $             
7.2, Réfection cloture et arretballes ter.baseball 145528 20,063.56  $             

8.1. Réfection divers aménagements paysagers - 
Honoraires prof.

149495                 6,543.52  $ 

8.2. Parc William Bowie - travaux 151019             126,640.34  $ 

9.1, Achat but soccer/TechSport équipement - 
mobilier urbain

141958 25,698.85  $             

9.2. Parc NDG, Benny, De la Savane et Nelson 
Mandela-mobilier urbain

147804 18,190.00  $             

1,200,285.00  $     6,190.12  $             1,194,094.88  $        -  $                 
Note

* PAAP Édition 2012 (années 2012 et 2013), budget non-utilisé par l'Arrondissement de 54,0$. La quote-part de la ville centre est donc estimée à 1 254 285 $ - 54 000 $= 1 200 285 $

Solde de la quote-part ville 

Suivi des dépenses PAAP Édition 2012 (Années 2012-2014)

8. William-Bowie

9. Divers 

PTI - Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce

5. Maurice Cullen

7. Nelson Mandela

3. Jean Brillant

1. Coffee

34227 - 

Programme de 

réaménagement 

de parcs anciens

4. Macdonald
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Suivi PAAP Edition 2011

Projet 

Investi 

description

Projet description

Programme de réaménagement de parcs anciensAchat compacteur solaire + décalques pour poubelle Parc Paul-Doyon
Autres parcs/Mobilier urbain dans le cadre du programme PAAP 2011
Parc Benny/Mobilier Urbain/PAAP 2011 Corpo
Parc Darlington/Services professionnels Plans & devis/PAAP 2011 CORPO
Parc de la Savane/Achat d'un jeu suppl.pour aires de jeux/PAAP 2011
Parc de la Savane/Fourniture & Installation de jeux phase 2/PAAP 2011
Parc de la Savane/Réal.travaux drainage aire jeux 18 mois à 5 ans/PAAP 2011
Parc de la Savave/Services professionnels réalis. plans & devis/PAAP2011
Parc Georges Saint-Pierre/Réal.aménagement un terrain basketball/PAAP 2011
Parc Gilbert Layton/Fourniture & inst.clôture gr.terrain soccer/PAAP 2011
Parc Gilbert Layton/Réalisation travaux réf.petit terrain soccer/PAAP 2011
Parc Gilbert Layton/Services prof.Inst.clôture à mailles - PAAP 2011 corpo
Parc Gilbert Layton-Phase II/Services professionnels divers/PAAP 2011
Parc Jean Brillant/Mobilier urbain PAAP 2011
Parc Jean Brillant/Réalis.travaux constr.piste multifonctionnelle PAAP 2011
Parc Jean Brillant/Services professionnels/Programme PAAP 2011/ 50% Corpo
Parc Kent/Contrat réal.trav.réfection terrasse sud du pavillon PAAP 2011
Parc Kent/Mobilier Urbain dans le cadre du programme PAAP 2011
Parc Kent/Trav.Réfection terrasse sud pavillon-Incidences Corpo PAAP2011
Parc Kent-Services prof. divers ref.sentiers- PAAP 2011
Parc Kent-Travaux.r{fection.sentiers d'asphalte,dalles b{ton CORPO PAAP2011
Parc Kent-Travaux.remplacer,r{parer portes ext.du chalet Corpo PAAP 2011
Parc Loyola/Achats & inst. modules jeux/IMAGINEO/PAAP2011/CORPO.
Parc Loyola/Achats&inst.modules jeux 18mois-5ans/ABC R{cr{ation/PAAP2011Cor
Parc Loyola/Contrat fourniture & inst.modules jeux 18 mois à 5ans PAAP 2011
Parc Loyola/Contrat fourniture & inst.modules jeux de 6 à 12 ans PAAP 2011
Parc Loyola/R{am{nag.jeux pour les enfants 18- 5 ans,de 6-12 ans PAAP2011
Parc Loyola/Service professionnels/Réamén.2 aires de jeux/PAAP 2011
Parc MacDonald/R{fection mini terrain soccer/PAAP 2011-Incidences CORPO
Parc MacDonald/Services prof./plan & devis irrigation mini-soccer PAAP 2011
Parc MacDonald/Services profs-R{a.travaux.r{am,r{no -chalet-CORPO PAAP2011
Parc MacDonald/Travaux reno et ream. au chalet Incidences PAAP 2011 CORPO
Parc MacDonald/Travaux. r{fection du mini terrain de soccer-Corpo PAAP 2011
Parc Maurice Cullen-démolition chalet-PAAP 2011 - travaux
Parc Nelson Mandela/ jeux d'eau/Ent. Berthier inc INCIDENCES PAAP2011CORPO
Parc Nelson Mandela/ modules jeux d'eau/IMAGINEO/PAAP2011/CORPO
Parc Nelson Mandela/amé. jeux d'eau/Ent. Berthier inc./PAAP2011/Corpo
Parc Nelson Mandela/Servi.profs-Am{nag-nouveaux jeux d'eau Corpo PAAP 2011
Parc Notre-Dame-de-Grâce/Const dalles b{ton.Inst.mobi.urb PAAP 2011 CORPO
Parc Notre-Dame-de-Grâce/Mobilier urbain dans le cadre du PAAP 2011
Place Darlington/Réfection des murets de pierre/CORPO PAAP 2011
Services prof.structure vue démolition chalet parc Maurice Cullen PAAP 2011
Travaux de r{am{nagement au parc Paul-Doyon PAAP 2011-Corpo
Travaux reno et reamenagement/Chalet Parc MacDonald PAAP2011
PAAP-Parc Jean-Brillant(phase4)Aménagement l'aire jeux,Construction Piravic

Centre responsabilité description
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simon Quote-part Ville
 Crédits 

autorisés

 Crédits à 

autoriser

Somme de Total 

réel + 

engagements

 Solde 

disponible projet

139440 5,572 5,572 0
136194 23,717 20,994 2,723
138692 7,618 7,618 0
135772 3,268 3,268 0
138525 2,555 2,390 165
136243 18,371 18,371 0
136491 3,038 3,038 0
135788 1,089 1,089 0
136260 61,141 61,141 0
137667 33,070 33,070 0
137651 74,485 74,485 0
136526 3,461 3,461 0
135794 18,490 18,490 0
136190 4,709 4,709 0
138444 190,011 190,011 0
135763 35,010 35,010 0
138933 18,910 18,910 0
138422 2,192 2,192 0
139488 5,446 2,635 2,811
136524 10,556 9,335 1,221
136903 34,531 32,136 2,396
137899 6,138 6,138 0
140335 8,813 8,813 0
140647 4,260 4,260 0
138925 37,290 37,290 0
138929 36,790 36,790 0
139521 43,410 40,154 3,256
138568 11,927 11,927 0
137848 5,446 995 4,451
135771 13,343 11,369 1,974
138146 9,259 9,255 3
139544 2,723 384 2,339
137736 63,503 63,333 170
145201 12,551 11,410 1,141
140388 435 0 435
140332 45,408 44,085 1,323
140342 125,161 125,161 0
138170 25,508 25,508 0
138511 10,500 10,500 0
136790 1,332 1,332 0
143009 46,487 42,261 4,226
139285 5,416 5,416 0
138890 11,709 11,709 0
139422 74,882 74,882 0
154820 11,452
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1,254,285 1,159,530 11,452 1,130,896 28,635
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 Solde quote par 

ville
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83,303
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UADM_REQUERANT DESC_SERVICE_REQUERANT_LONG
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des grands 
parcs_verdissement et du Mont-Royal , 
Direction

Dossier # : 1145896007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Bureau du directeur d'arrondissement , Division de
l'aménagement des parcs - Actifs immobiliers

Objet : Autoriser une dépense additionnelle de 38 640,40 $, taxes 
incluses, pour la réalisation des travaux de réaménagement de 
l'aire de jeux des 5 à 12 ans, des sentiers, de la placette et des 
aménagements paysagers au parc Jean-Brillant, dans le cadre du 
contrat accordé à la firme Construction Piravic Inc., pour des 
travaux additionnels (Résolution CA14 170307) majorant ainsi le 
montant du contrat de 340 447,53 $ à 379 087,93$, taxes
incluses.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Le Service des grands parcs, du verdissement et du Mont-Royal est responsable du 
Programme d'amélioration des aménagements dans les parcs (PAAP).
Les travaux du parc Jean-Brillant (phase 4), présentés dans le présent dossier, respectent 
les exigences du programme et correspondent à un projet ayant été inscrit au volet 
régulier de l'édition 2012 du PAAP (Bloc 1, projet no 6). Cette inscription au PAAP a été 
approuvée par le comité exécutif le 11 avril 2012 (CE12 0529) par le dossier décisionnel
1124107002. 

Toutes les sommes de l'édition 2012 seront épuisées avec le présent dossier et il y aura en 
plus un manque à gagner pour combler la quote-part de 50 % de la ville-centre. Nous 
sommes toutefois favorables à l'effet que le projet puisse à la fois bénéficier des sommes
réservées pour les éditions 2011 et 2012 du PAAP, et ce, pour les raisons suivantes : 

Le parc Jean-Brillant a fait l'objet de quatre phases de travaux : phase 1 
(édition 2010), phase 2 (édition 2011) ainsi que phases 3 et 4 (édition 2012). 

•

La nature de certains travaux et le secteur d'intervention de la phase 2 
(édition 2011) sont similaires au projet présenté dans le présent dossier.

•

La phase 2 du parc Jean-Brillant a été inscrite au volet régulier de l'édition 
2011 du PAAP (Bloc 1, projet no 1). Cette inscription au PAAP a été approuvée 
par le comité exécutif le 2 février 2011 (CE11 0120) par le dossier 
1104743009.

•

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)
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RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-27

Sylvie BARRIAULT Mario MASSON
Conseillère en aménagement Chef de section - gestion de projets / 

planification et contrôle des projets
Tél : 514-872-1543 Tél : 514-872-8689

Division : Division Bureau de projets 
d'aménagement - grands parcs
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.06

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1144644007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser la signature d'une entente avec le courtier TRANSVRAC-
Montréal-Laval inc. pour le transport de la neige et de la glace 
lors des opérations de chargement sur le territoire T-71 de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce pour 
la saison hivernale 2014-2015, et autoriser une dépense 
approximative de 618 932,84 $ (taxes incluses). Entente No. 
CDN-NDG-14-GG-BT-031.

IL EST RECOMMANDÉ : 

D'autoriser la signature d'une entente avec le courtage TRANSVRAC-Montréal-Laval 
inc. pour le transport de la neige et de la glace lors des opérations de chargement 
sur le territoire T-71 de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 
pour la saison hivernale 2014-2015, ENTENTE : CDN-NDG-14-GG-BT-031.

•

D'autoriser à cette fin une dépense approximative de 618 932,84 $, taxes incluses, 
comprenant tous les frais et accessoires le cas échéant. 

•

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

•

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 11:20

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1144644007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser la signature d'une entente avec le courtier TRANSVRAC-
Montréal-Laval inc. pour le transport de la neige et de la glace lors 
des opérations de chargement sur le territoire T-71 de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce pour 
la saison hivernale 2014-2015, et autoriser une dépense 
approximative de 618 932,84 $ (taxes incluses). Entente No. CDN
-NDG-14-GG-BT-031.

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre des opérations de déneigement, la Direction des travaux publics doit recourir 
aux services des transporteurs privés afin de transporter la neige provenant du soufflage 
vers les dépotoirs/sites d'élimination, tel que stipulé dans le secteur T-71 (voir carte en 
pièces jointes).
Le territoire T-71 est borné par les arrondissements de Montréal-Ouest, de Côte Saint-Luc, 
et de Hampstead, (excluant Draper, Sherbrooke et Régent), par la voie ferrée du CP, 
incluant Cavendish, et de son prolongement Sud, excluant Pullman.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA10 170301 : lundi 4 octobre 2010 - ENTENTE - TRANSVRAC - MONTRÉAL-LAVAL INC. -
TRANSPORT DE NEIGE ET DE GLACE (2010 À 2013).
CA13 170358 : lundi 30 septembre 2013 - ENTENTE - TRANSVRAC - MONTRÉAL-LAVAL INC. 
- TRANSPORT DE NEIGE ET DE GLACE (2013-2014).

DESCRIPTION

L'entente consiste à assurer, selon les besoins, un nombre préétabli de camions pour le 
secteur de déneigement/chargement T-71 et selon les besoins de chaque chargement.
Le paiement des services reçus sera effectué aux différents taux horaires préalablement 
fixés et prévus au recueil des tarifs de transport de neige et de glace du Ministère des 
Transports du Québec pour l'année 2014-2015, soit du 2 décembre 2014 au 30 avril 2015. 
Les services reçus à l'extérieur de cette période de temps seront également payés selon les 
mêmes taux. 

JUSTIFICATION

Il est essentiel d'effectuer le transport de la neige et de la glace dans le secteur T-71 de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce.
L'entente est nécessaire afin d'assurer la présence des camions lors des périodes de 
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chargement. L'arrondissement ne possède pas les ressources humaines et matérielles pour 
réaliser les travaux concernés par ce contrat. Le maintien de l'apport du secteur privé doit 
donc être maintenu.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'arrondissement prévoit utiliser deux chutes à neige, soit Anbar et St-Pierre, comme sites
d'élimination de la neige pour le territoire T-71, mais il est possible que la Direction de la 
Propreté et du Déneigement du Service de la Concertation des arrondissements et des 
ressources matérielles nous demande d'aller à un autre lieu (toujours au même taux). 
Le montant de la dépense correspond au budget prévu pour l'hiver 2014-2015 qui inclut les 
taxes de 5 % (T.P.S.) et de 9,5 % (T.V.Q.) et qui est basé sur l'hypothèse d'une 
précipitation de 220 cm par hiver. La dépense prévue peut être dépassée si les 
précipitations annuelles engendrent un plus grand volume de neige à transporter. Dans un 
tel cas, le montant sera ajusté en conséquence.

Pour une dépense totale approximative du contrat de 618 932,84 $ (taxes incluses) pour 
l'hiver 2014-2015. Il est à noter qu'aucun montant minimum n'est garanti à l'entrepreneur.

À la fin de chacun des hivers, et pour tenir compte des fluctuations du prix du carburant, le 
versement final sera réduit ou majoré, s'il y a lieu, selon le recueil des tarifs de camionnage 
en vrac, du Ministère des Transports du Québec. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Cette entente nous assure d'une quantité respectable de camions dans le secteur de
déneigement qui est effectué en régie, donc un minimum de 14 et un maximum de 27 
camions. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Inclut dans l'entente :
- Clause relative à la règle selon laquelle une entreprise ne peut soumissionner si elle a 
participé à l'élaboration des documents d'appel d'offres public dans les six (6) mois le
précédant;

- Communications des entrepreneurs avec un représentant de la Ville de Montréal; 

- La Politique de gestion contractuelle de la Ville était incluse dans l'entente.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
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(Geneviève REEVES)

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Diego Andres MARTINEZ)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-28

Sergio SOLLAZZO Pierre P BOUTIN
Ingénieur Directeur

Tél : 514 872-5669 Tél : 514-872-8881
Télécop. : 514-872-0918 Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1144644007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Objet : Autoriser la signature d'une entente avec le courtier TRANSVRAC-
Montréal-Laval inc. pour le transport de la neige et de la glace 
lors des opérations de chargement sur le territoire T-71 de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce pour 
la saison hivernale 2014-2015, et autoriser une dépense 
approximative de 618 932,84 $ (taxes incluses). Entente No. 
CDN-NDG-14-GG-BT-031.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Un contrat dont l'objet est la fourniture de services de camionnage en vrac et qui est 
conclu par l'intermédiaire du titulaire d'un permis de courtage délivré en vertu de la Loi sur 
les transports (chapitre T-12) peut être conclu de gré à gré, en conformité avec le 
paragraphe 3º du premier alinéa de l’article 573.3 de la Loi sur les cités et villes (chapitre 
C-19).
Transvrac Montréal Laval inc. ne se trouve pas sur la liste des entreprises à licence 
restreinte de la RBQ, ni sur celle des entreprises non admissibles aux contrats des 
organismes publics (RENA), ni sur celle du DGEQ, et la vérification au Registre des 
entreprises du Québec confirme que les actionnaires et administrateurs ne figurent pas sur 
la liste des personnes devant être déclarées non conformes en vertu de l'article 2.2 de la 
Politique de gestion contractuelle. Ces vérifications ont été effectuées le 25 novembre 
2014. 

Les clauses portant sur la Politique de gestion contractuelle, sur les communications avec 
un représentant de la Ville de Montréal et sur le fait qu'en cours d'exécution du contrat, le 
gouvernement peut obliger l'adjudicataire à obtenir une autorisation de contracter de 
l'Autorité des marchés financiers, sont jointes aux documents d'appel d'offres. 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-25

Geneviève REEVES Denis GENDRON
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Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Directeur

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-3644
Division : Direction des services
administratifs et du greffe
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Système de gestion des décisions des instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-
de-Grâce , Direction des services administratifs et 
du greffe

Dossier # : 1144644007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des 
travaux publics , Division du bureau technique

Objet : Autoriser la signature d'une entente avec le courtier TRANSVRAC-Montréal-
Laval inc. pour le transport de la neige et de la glace lors des opérations de
chargement sur le territoire T-71 de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce pour la saison hivernale 2014-2015, et autoriser une 
dépense approximative de 618 932,84 $ (taxes incluses). Entente No. CDN-
NDG-14-GG-BT-031.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Les crédits requis pour imputer cette dépense nette de ristourne ont été calculés dans l'annexe suivante : 

GDD 1144644007.xls

Les crédits requis en 2014 pour assumer cette dépense, nette de ristourne, totalisent un montant de 184 
237,32 $. Ce montant représente une réduction de l'ordre de 10 877 $ par rapport au montant de la même 
période en 2013, qui s'élevait à 195 114$.

Bien que les tarifs appliqués sur le taux horaire et le taux à la tonne-kilomètre de transport de la neige et 
de la glace décrétés en mai 2014 par le ministère des Transports du Québec ont été majorés de 2,54%,
l'effet de cet augmentation a été complètement compensé par la ristourne de 62.8% de la TVQ, ce qui 
explique globalement une diminution totale de l'estimation de la dépense.

Ainsi les fonds nécessaires pour l'année 2014 sont disponibles à la Direction des Travaux Publics de
l'arrondissement. La dépense sera imputée comme suit :

Comme suite à l'approbation du conseil d'arrondissement, un bon de commande sera préparé.

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-24

Diego Andres MARTINEZ Denis GENDRON
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Conseillère en Gestion de Ressources financières Directeur
Tél : 514-868-3814 Tél : 514-872-8436

Division : Direction des services administratifs et du 
greffe
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538,319.49  $             Total

Entente du / à 04/11 - 31/12 33% 177,645.43  $      01/01 - 30/04 67% 360,674.06  $      538,319.49  $    

Total soumission 177,645.43  $      360,674.06  $      538,319.49  $    

T.P.S 5% 8,882.27  $          18,033.70  $        26,915.97  $      

Sous-total 186,527.70  $      378,707.76  $      565,235.47  $    

T.V.Q 9.975% 17,720.13  $        35,977.24  $        53,697.37  $      

Total Taxes incluses 204,247.84  $      414,685.00  $      618,932.84  $    

Ristourne TPS 100% (8,882.27) $         (18,033.70) $       (26,915.97) $     

Ristourne  TVQ 62.80% (11,128.24) $       (11,128.24) $     
50.00% (17,988.62) $       (17,988.12) $     

Déboursé Net 184,237.32  $      378,662.68  $      562,900.00  $    

GDD 1144644007 : Autoriser la signature d'une entente avec le courtier TRANSVRAC- Montréal-Laval inc. pour le transport de 

la neige et de la glace lors des opérations de chargement sur le territoire T-71 de l'arrondissement

Année 2014 Année 2015

de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce pour la saison hivernale 2014-2015, et autoriser une dépense approximative de 624 

038,00 $ (taxes incluses). Entente no. CDN-NDG-14-GG-BT-031.

C:\Adlib Express\Work\ec6dc8a0-7243-4ed3-bf5e-8b793fa5521c_140180770\4322document4.XLS
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1144644007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Objet : Autoriser la signature d'une entente avec le courtier TRANSVRAC-
Montréal-Laval inc. pour le transport de la neige et de la glace 
lors des opérations de chargement sur le territoire T-71 de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce pour 
la saison hivernale 2014-2015, et autoriser une dépense 
approximative de 618 932,84 $ (taxes incluses). Entente No. 
CDN-NDG-14-GG-BT-031.

T-71.pdfPermis Transvrac Montréal-Laval.pdfEntente 14-GG-BT-031.pdf

Entente Signée - Transvrac.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sergio SOLLAZZO
Ingénieur

Tél : 514 872-5669 
Télécop. : 514-872-0918
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ARTICLE 1 DÉFINITIONS 

Dans la présente section du cahier des c harges, à moins que le contexte n'indique un 
sens différent, on entend par : 
 
a) Ville :     L’arrondissement de Côte-des-Neiges – Notre-Dame-

de-Grâce, de la Ville de Montréal 
 
b) Directeur :    le directeur des Travaux public s de l’arrondissement  

de Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce ou son 
représentant autorisé; 

 
c) Documents :    - le présent cahier des charges; 
        - annexes; 
        - les addenda, s’il y a lieu, ainsi q ue tout autre écrit 

de la Ville relatif à l’entente; 
        - plans, croquis et ce, sans s’y limiter. 
        - Politique de gesti on contractuelle de la Ville de 

Montréal. 
         
d) Entente :    tous les documents énumérés au par agraphe c) 

ci-dessus ainsi que la résolu tion de la Ville octroyant  
l’entente à l’adjudicataire sans autre formalité; 

 
e) Entrepreneur : l’adjudicataire, ses représentants, ses successeurs ou 

ayants droit comme partie contractante dans l’entente 
avec la Ville. 

 
f) Adjudicataire : l’entrepreneur à qui la Ville aura accordé une entent e, 

ses représentants, ses successeurs ou ayants droit 

 

ARTICLE 2 NATURE ET DURÉE DE l’ENTENTE 

  
2.1 La Ville requiert des  camions pour le transport de neige (14 

véhicules à 27 véhic ules, selon le Tableau A de l’annexe A) qui 
provient des rues de l’arrondi ssement de Côte-des-Neiges – 
Notre-Dame-de-Grâce.  Pour les fins de l’entente et d’e xécution 
du contrat, le territoire des travaux est défini en ét ant par la 
nomenclature "T-71", dont les limites et la description sont décrites 
à l’annexe A.   

 
2.2 La durée totale de l’entente est d’un an (1) et comprend la période 

du 2 décembre 2014 au 30 avr il 2015, ou à l’extérieur de cette 
plage si requis, et cela dans les mêmes conditions. 
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ARTICLE 3 DESCRIPTION DU SECTEUR 

Le territoire desdits travaux est défini et décrit à l’annexe A 
 

3.1 La longueur (en mètres linéaires)  mentionnée à la des cription du 
secteur à l'annexe A est la long ueur approximative qui est établie 
par la Ville et n'est donnée que pour gouv erne seulement.  Cette 
longueur pourrait être révisée s ur l’ajout ou l’enlèv ement de rues, 
ceci n’affectant en rien le prix unitaire. 

 
3.2 La Ville se réserve le droit de s ouffler de la neige sur les surfaces 

à l'arrière des trottoirs dans certaines portions de rue, quelle que 
soit la quantité et l'accumulation de neige sur la rue. 

 

ARTICLE 4 LIEUX D’ÉLIMINATION DE LA NEIGE 

a) Le lieu d'éliminati on de la neige, pour la présente entente, est  
indiqué à la description du secteur visé par l’entente à l'annexe A 
et décrit à l’annexe B. 

 
b) Il est possible que l’entrepreneur  ait à faire du ’’stockage’’ aux 

sites des chutes à l’égout. Dans  aucun cas, l’entrepreneur ne 
pourra faire des réclamations à cet effet. 

 
 
ARTICLE 5 PRÉPARATION DE l’ENTENTE 

5.1 L’entente doit être rédigée à la  machine à écrire sur les  
formulaires et sur la formule d’entente fournis par la Ville. 
L’entrepreneur doit y annexer tous les doc uments requis en v ertu 
de l’article 6 de la présente sect ion. L’ensemble de ces pièces 
compose le document original de l’entente qui doit  être signé par 
la personne autorisée, et retourné, accompagné de deux (2) 
copies complètes de celui-ci.  

 
5.2 L’entrepreneur n'a droit à aucun dédommagement pour frais 

encourus pour la préparation de l’entente. 
 
5.3 L’entente ne doit contenir aucunes  autres conditions que celles  

stipulées par la Ville. 
 
5.4 Toute rature faite sur les documents de l’entente doit être 

paraphée par le ou les signataires de l’entente. 
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ARTICLE 6 DOCUMENTS À FOURNIR 

Les documents requis dans l’entente sont les suivants : 
 
a) La formule d’entente remis au Cour tier, dûment complété et signé 

par la ou les personnes autorisées aux endroits prévus, ainsi que : 
 

- l’inscription de l'entr epreneur à titre d’intermédiaire à la 
Commission des Transports du Québec; 

- la politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal; 
- et tout autre document demandé dans ce présent cahier. 

 
b) Les garanties suivantes : 
 

- la garantie d’entente de quinze mille dollars (15 000 $); 
- l’avenant d’assurance; 
- et tout autre document demandé dans ce présent  cahier. 

 
Dans les vingt et un (21) jour s suivant l’adjudication du c ontrat, 
l’entrepreneur doit fournir l’original, ainsi qu’une copie, pour chacun des  
camions requis pour exécuter son contrat : 
 
- l’inscription du camionneur au R egistre des propriétaires  et 
exploitants de véhicules lourds de la Commission des transports du 
Québec comprenant le numéro d’inscrip tion (NIR) et l’attestation de la 
cote qui porte la mention “satisfaisant”; 
 
- une copie du certificat d’immatric ulation émis par la Soc iété de 
l’assurance automobile du Québec, de date récente. 
 
La Ville garde la garantie de quinze mille dollars (15 000 $) requise en 
vertu du présent article même si t ous les documents énumérés ci-haut 
et tout autre document demandé dans le présent cahier des charges 
sont fournis dans les délais prescrits et acceptés par le Directeur.  
 
L’acceptation des documents par le  Directeur ne constitue pas une 
reconnaissance du fait que les é quipements de transport utilisé s dans 
le cadre de l’exécution des  travaux sont conformes aux termes du 
présent cahier des charges ou sont, de l’avis du Directeur, satisfaisants 
en vertu de l’article 9.2 de la section III. 
 
Si l’entrepreneur ne peut établir qu’il dispose de tous les camions requis 
pour le contrat dans le délai pre scrit, ou si tous  les documents 
demandés suivant l’adjudication du c ontrat et tout autre document  
demandé ne sont pas accepté s, le Di recteur émet un constat  et le 
remet à l’entrepreneur. Celui-c i doit alors, dans les cinq (5) jours 
ouvrables à compter de la date de la réception du constat, corriger le 
défaut invoqué.  
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Si le défaut n’est pas corrigé dans ce délai par l’entrepreneur à la 
satisfaction du Directeur, la Ville pr élèvera, à titre de pénalité, une 
somme de quatre cents dollars  (400 $)  par jour à même la garantie 
d’entente. Si cette garantie d’entente devient insuffisante, la Ville pourra 
prélever cette pénalité de toute somme  due par la Ville à l’entrepreneur 
quelle qu’en soit la source. 
 
Pénalité 16.1 i, Section III 
 

ARTICLE 7 EXAMEN DES LIEUX 

 Avant d’entériner l’entente, l'entrepreneur doit visi ter le secteur visé par  
le contrat qui l' intéresse, examiner les conditions de travail, l'état et les 
difficultés du stationnement, de la ci rculation, des tr ajets de transport, 
des lieux d’élimination de la ne ige et se f amiliariser avec toutes le s 
difficultés et les avantages qui peuvent influencer le travail à exécuter. 

 

ARTICLE 8 CONNAISSANCE DU CAHIER DES CHARGES 

8.1 L’entente équivaut à une déclara tion de l'ent repreneur qu'il a pris  
connaissance des documents de soumission, qu'il les a compris et 
qu'il les trouve conformes à la prat ique courante, et qu'il a fait une 
étude sérieuse des conditions  et d’une visite des lieux dans 
lesquels seront faits les travaux, qu' il connaît les équipements 
requis et qu'il s'est rendu com pte des difficultés particulières à 
l'entreprise. 

8.2 L’entrepreneur doit, avant la date de remise de l’entente, aviser 
par écrit la personne mention née à l’article 9.2 de la présente 
section, de toute erreur, omi ssion ou divergence notée dans les  
documents de l’entente. L’adjudica taire ne pourra inv oquer telle 
erreur, omission ou divergence ou produire de réclamation à 
cause de telle erreur, omission ou divergence. 

 

ARTICLE 9  COMMUNICATIONS CONCERNANT L’ENTENTE 

9.1 L’entrepreneur ne doit en aucun cas s’adresser à une personne 
autre que le responsable de l’ent ente et cela avant et pendant la 
période de signature.  À défaut pour l’entrepr eneur de respecter 
cette obligation, la Ville pourra , à sa s eule discrétion, rejeter 
l’entente. 

9.2 Aucun renseignement verbal, obt enu relativement aux documents 
de l’entente, n'engage la responsabilité de la Ville. 
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ARTICLE 10 IDENTIFICATION ET SIGNATURE 
 

    10.1 Signature de l’entente 
 

En signant l’entente, son s ignataire fait toutes les  affirmations 
solennelles contenues à la Politique de gestion contractuelle jointe 
à l’annexe C du présent documen t, adoptée par la Ville en vertu 
de la Loi sur les cités et villes, et prend les  engagements prévus 
au paragraphe 6 de cette Politique. 
 

10.2 Entente non conforme 

Nonobstant tout autre disposition du cahier des charges et tout 
autre document faisant partie intégrante de cette présente entente 
pourra être rejetée toute entente qui : 
 
a) n’est pas accompagnée des ga ranties spécifiées dans le 

cahier des charges; 
b) ne porte pas la signature manuscrite du représentant ou d’un 

représentant dûment autorisé de ce dernier; 
c) tout document four ni par l’entrepreneur qui est expiré ou 

n’est pas bien rempli; 
d) n’est pas accompagnée des  formulaires et tout autre 

document demandés par la Ville. 

Toute clause visant à modifier les termes des documents de 
l’entente, qu'elle ap paraisse sur l’entente ou sur quelque 
document que ce s oit l'accompagnant, la rend nulle et non 
conforme aux exigences de la pr ésente entente et en entraîne le 
rejet. 
 

ARTICLE 11 ADDENDA 

S'il y a lieu d'expliquer, de modi fier ou de compléter les doc uments 
d’entente déjà remis par la Ville à l’entrepreneur r equérant, avant la 
signature de l’entent e, celui-ci est avisé en conséquence au moyen 
d’addenda. L’addenda fait partie intégrante des documents de l’entente. 
 

ARTICLE 12 PRIX UNITAIRE 
 

12.1  L’entrepreneur sera payé au prix un itaire pour la période de son 
contrat définie par rec ueil des ta rifs de transport de neige et de 
glace du Ministère des Transport du Québec, en vigueur le 1er mai 
2014. Ce prix unitaire est le pr ix à l’heure de tr ansport de neige 
transportée provenant des rues visées par le contrat. 
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12.2 En tenant compte de tous les documents reçus pour l’ens emble 

du secteur faisant l’objet de la pr ésente entente, de la conformité 
des documents et toutes autres ex igences y étant rattachés, la 
Ville octroie le contrat au signataire conforme de cette présente 
entente. 

     
12.3 a)  Le prix unitaire inc lut, sans s’y limiter, les coût s des 

assurances, permis, droits, signalisation, frais  
d’administration, de coor dination, de vérification 
d’équipements, de mise en service,  profits, taxes (autres que 
TPS et TVQ), énergie, l’achat des devis, normes et tout autre 
document faisant partie intégrante du contrat. 

 
 b)  Si les taux ou les modalités  d’application ou d’imposition de 

la Taxe sur les produits et services (T.P.S.) et/ou de l a Taxe 
de vente du Québec (T.V.Q.) sont  modifiés par toute loi,  
règlement ou décret du gouvernement, après la signature de 
l’entente, ces nouveaux taux ou  modalités d’application et  
d’imposition seront applicables au contrat. 

c)  L'entrepreneur doit indiquer ses numéros d’enregistrement de 
T.P.S. et T.V.Q. sur  tout décompte progressif ou autre 
facturation transmise dans le cadre du présent contrat.  

 
ARTICLE 13 GARANTIE ET ASSURANCES  

L’entente doit être accompagnée d’ une garantie de soumission 
(garantie d’entente). 

13.1  Garantie d’entente 

Une garantie d’entente de quinze  mille dollars (15 000$) est 
exigée. Pour être acceptée, la garantie d’entente doit être sous la 
forme d’un chèque visé fait à l’ordre de la Ville de Montréal et tiré 
sur une institution bancaire ou une caisse populair e située au 
Québec;  

13.2 Toute dépense occasionnée du fait de l’ut ilisation de la garantie 
est à la charge de l’entrepreneur.  

13.3 Assurances 
L’adjudicataire doit détenir une police d’assurance responsabilité 
civile conformément aux conditions ci-après : 
 
a) la protection minimale pour la Ville, l’adjudicataire et ses sous-
traitants est de deux millions de dollars (2 000 000 $) pour chaque 
sinistre ou événement pour dommages causés : 
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- à une personne; 
- à plus d’une personne; 
- à la propriété d’autrui ou à celle de la Ville. 
 

b) La police d’assurance doit couvrir tous les travaux exécutés ou 
à exécuter en vertu du contrat. 
 
c) La police d’assurance doit être maintenue en vigueur pour toute 
la durée du contrat.  
 
Advenant que la durée du cont rat excédait le délai inscrit pour la 
période de validité de ladite poli ce, l’adjudicataire dev rait, à ses 
frais, prendre toutes les di spositions requises pour son 
renouvellement de façon à mainteni r la police en vigueur pendant 
le contrat. 
 

13.4  Dès que l’adjudicataire est avisé que le contrat lui est adjugé, il  
doit fournir à la Ville dans les dix (10) jours suivant la réception  
de l’avis à cet effet, le formulaire « Ave nant de res ponsabilité 
civile » inc lus au cahier des charges dûment et originalement  
complété par l’assureur, et ce, avant d’amorcer l’exécution du 
contrat. 

 
 
 

ARTICLE 14 ENVOI, RÉCEPTION ET OUVERTURE DE l’ENTENTE 

14.1 Quel que soit le mode d'expédition de l’entente que l'entrepreneur 
choisit d'adopter, toute l’entente doi t, pour être validement reçue, 
se trouver physiquement, sous pli cacheté, au bureau des Travaux 
Publics. 

 
ARTICLE 15 CONDITIONS RELATIVES À L’ENTENTE 

15.1 Acceptation de l’entente 
 

a) la Ville n'est pas tenue d'accepter l’entente. 
 
b) s'il est de l' intérêt de la Ville, elle  peut passer outre à tout vice de  

forme et défaut mineur que peut contenir l’entente. 
 
c) la Ville n'est pas tenue de motiver l'acceptation ou le rejet de 

l’entente. 
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15.2 Numéros d'inscription T.P.S. et T.V.Q. 
 

L’entrepreneur doit indiquer à l'endroit prévu à cette fin dans le s 
documents de l’entente, le numéro  d'inscription qui lui a été 
attribué par Revenu Canada aux fins de la (T.P.S.) et le numéro 
d'inscription qui lui a été attribué aux fins de la (T.V.Q.). 

 
15.3 Renseignements supplémentaires 

 
L’entrepreneur doit fournir, à la demande du Directeur, les 
renseignements et l es documents supplémentaires concernant 
ses qualifications. 
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ARTICLE 1 DÉFINITIONS 

Dans la présente section du cahier des c harges, à moins que le contexte n'indique un 
sens différent, on entend par : 
 
a) Ville :    L’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-

de-Grâce, de la Ville de Montréal  
 
b) Directeur : le Directeur des Travaux publics de l’arrondissement 

de Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce ou son 
représentant autorisé; 

 
c) Entrepreneur : l'adjudicataire, ses représentants, ses successeurs 

ou ayants droit, comme parti e contractante dans le 
contrat avec la Ville; 

   
d) Adjudicataire : l’entrepreneur à qui la Ville aura accordé un entente, 

ses représentants, ses successeurs ou ayants droit; 
 
e) Entente :   tous les docum ents énumérés au par agraphe c) de 

l'article 1 de la section I, ainsi que la résolution de la 
Ville octroyant l’entent e à l’adjudicataire sans autre 
formalité; 

 
f) Quart de travail : les heures établies par le Directeur pendant  

lesquelles le travail doit être exécuté, comme par 
exemple : 

       
      - 7 heures à 19 heures; 
      - 19 heures à 7 heures le lendemain. 
 
g) Dispositif électronique : l’équipement électronique permettant d’identifier 

l’équipement de transport et qui est utilis é dans le 
cadre du système  de cont rôle électronique du 
transport et de l’élimination de  la neige de la Ville de 
Montréal. Le Directeur peut imposer l’équipement 
électronique de son choix. 

 
h) Repas :   temps de pause pris  pour le diner, le souper, du 

repos etc., il correspond au temps pris par le 
personnel de l’équipe de chargement et/ou du 
déneigement de la Ville pour les heures de repas, ce 
temps n’est pas comptabilisé  pour les  fins de  
paiement. 
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ARTICLE 2 REPRÉSENTANT AUTORISÉ DE L'ENTREPRENEUR 

2.1 L'entrepreneur doit désigner, par lettre recommandée, adressée et 
livrée au Directeur, deux représentants dont l'un peut être joint par 
téléphone vingt-quatre ( 24) heures par jour, sept (7) jours par  
semaine, sans exception. 

 
Pénalité 16.1e, Section III 
 

2.2 Toute communication du Directeur  concernant le transport de la 
neige est transmise à l’un de di ts représentants mentionnés à 
l’article 2.1. 

 
2.3 Lors d’un changement de représentant, l'entrepreneur doit aviser  

immédiatement le Directeur par téléphone et le lui c onfirmer sans 
retard par écrit. 
 
Pénalité 16.1e, Section III 

 
2.4 Si le travail de l'entrepreneur n'est pas conforme aux exigences du 

cahier des charges et que le Directeur ne peut rejoindre le 
représentant responsable de l' entrepreneur, le Directeur peut, 
sans avis préalable, intervenir pour suppléer au défaut de 
l'entrepreneur, aux frais de ce dernier. 

 

ARTICLE 3 CHANGEMENT D'ADRESSE DE L'ENTREPRENEUR 

3.1 Si, dans le cours de l’entente, l'entrepreneur change l'adresse de 
sa place d'affaires, il doit en avis er immédiatement le Directeur, 
par écrit. 

 
3.2 Si l'entrepreneur néglige de s e conformer aux exigences d u 

présent article, le Directeur peut retenir tout paiement qui lui est dû 
jusqu'à ce qu'il ait remédié à ce défaut. 

 

ARTICLE 4 SÉCURITÉ 

4.1  L'entrepreneur doit se confo rmer et res pecter les dernières 
versions des règlements, la loi sur le camionnage et du Code de la 
sécurité routière. L’entrepreneur doit respec ter toute signalisation, 
limite de vitesse et toute autre installation de sécurité routière.  

4.2  Il est strictement interdit à tout employé relié  à cette entente de 
consommer, de conserver des boissons alcoo lisées, des 
stupéfiants, des drogues, des médica ments et d’être en état non 
normal lorsqu’il est au travail. 
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4.3  Tous les employés reliés à ce c ontrat sont tenus de se présent er 
au travail et de rester aptes au tr avail sans être so us l’influence 
nocive de l’alcool, de médicam ents, de s tupéfiants ou d’autres 
drogues. Il est interdit à toute per sonne de se présenter au travail 
ou de se trouver aux com mandes d’un v éhicule ou d’un 
équipement pendant qu’elle est  sous l’influence de l’alcool ou 
d’autres drogues ou qu’elle en subit encore les effets résiduels. 

ARTICLE 5 ASSURANCE-RESPONSABILITÉ 

5.1 Chaque camionneur doit détenir une police d’assurance générale 
de deux millions de dollars (2 000 000 $), en plus  de détenir une 
police d'assurance responsabilité civile co nforme aux cond itions 
ci-après : 

 
La protection minima le de deux millions de dollars (2 000 000 $) 
pour chaque sinistre ou événement ou accident, pour dommages  
causés : 

 
- à une personne; 
- à plus d'une personne; 
- à la propriété d'autrui ou à celle de la Ville. 

 
5.1.1 La police d'assurance doit couvrir tous les t ravaux exécutés 

ou à exécuter en vertu du contrat. 
 

5.1.2 La police d'assuranc e doit êt re maintenue en vigueur pour 
toute la durée de l’en tente. Cette police d' assurance peut 
être de plus courte durée que le  terme de l’entente, pourvu 
qu'elle soit renouvelée et maintenue en vigueur pendant tout 
le terme du contrat. Advena nt que la dur ée de l’entente 
excède le délai inscrit pour la  période de validité de ladite 
police, l'entrepreneur devra pren dre toutes les dis positions 
requises pour son renouvellement de telle sorte que la police 
soit maintenue en vigueur pour toute la durée de l’entente. 

 
ARTICLE 6 RESPONSABILITÉ 

6.1 L'entrepreneur pris en défaut est seul responsable des dommages 
envers la Ville et les  tiers.  Il doit tenir la  Ville indemne de toute 
réclamation de quelque nat ure que ce soit.  Il doit prendre fait et 
cause pour la Ville dans toute procédure de la part de tiers 
découlant de l'exécution ou à l'occasion de la présente entente, et 
tenir la Ville indemne de tout  jugement rendu c ontre elle, en 
capital, intérêts, frais et autres accessoires s'y rattachant. 
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6.2 Si l'entrepreneur fait défaut de payer tout jugement, obligation, 
frais, dépenses ou dommages encourus par la Ville dont  il doit la 
tenir indemne, la Ville peut, en plus  des autres recours prévus par  
la Loi, payer tout jugement, frais, dépenses ou dommages et 
retenir les sommes nécessaires à ces fins à même tous les 
montants dus ou pouvant devenir dus à l'entrepreneur en vertu de 
tout contrat intervenu entre l'entrepreneur et la Ville. 

 
ARTICLE 7 CESSION DE L’ENTENTE 

7.1 L'entrepreneur doit exécuter lu i-même toutes les opérations et 
activités requises par l’entente et  ne peut faire cession du contrat,  
en tout ou en partie, sans l'autorisation du Directeur. 

 
7.2 Une telle cession ne doit pas ent raîner de délais ni de coûts  

additionnels pour la Ville et ne sera  accordée que si l’entrepreneur 
respecte intégralement toutes les conditions suivantes : 

 
7.2.1 Présentation d’un autre courtier qualifié (cessionnaire) qui 

accepte de complét er l’entente cédée au prix et  aux 
conditions prévus au contrat; 

 
7.2.2 Prise en charge, sans réserve, par le cess ionnaire, de la 

responsabilité des travaux déjà exécutés; 
 
7.2.3 Fourniture, par le cessionnaire, de tous  les 

cautionnements et polices d’assurances requis; 
 
7.2.4 Paiement à la Ville, par le cédant, par chèque vis é, d’un 

montant de cinq mille dollars (5 000 $); 
 

7.2.5 Signature, par le cédant, d’une quittance finale en faveur 
de la Ville relativement à l’entente cédée; 

 
7.3 Nonobstant le respect des c onditions énumérées dans le présent 

article, le Directeur peut refu ser toute demande de cession, pour 
quelque raison que c e soit, et il n’est pas tenu de motiver un tel 
refus. 

 

ARTICLE 8 RÉCLAMATIONS PAR DES TIERS 

8.1 Lorsqu'il y a, contre l'entrepr eneur, une r éclamation ou créanc e 
qui peut entraîner la responsabilité de la Ville, celle-ci peut se tenir 
indemne en capital, intérêts, frai s et accessoires, de toute telle 
réclamation ou créance en retenant  les sommes nécessaires de 
toute somme due ou à devenir due à l'entrepreneur. 
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8.2 Dans le cas où une telle réc lamation ou créance est ét ablie après 
que tous les paiements dus par la  Ville à  l'entrepreneur ont été 
effectués, l'entrepreneur doit rembourser à la Ville tout montant en 
capital, intérêts et frais, que la  Ville aura été obl igée de débourser 
à cet égar d. Si l'entrepreneur est une per sonne morale, il est 
expressément convenu qu'au cas où sa charte serait abandonnée 
avant l'expiration de cinq (5) ans de la date de la fin du contrat, les 
administrateurs de ladite per sonne morale qui étaien t 
administrateurs au moment de la fin du contrat sont 
personnellement responsables de telle réclamation. 

 

ARTICLE 9 SALAIRES DES EMPLOYÉS 

Non applicable 

ARTICLE 10 PAIEMENTS 

10.1 Le montant total à payer à l'entrepreneur est le produit; du nombre 
d’heures de transport au cours  de l'hiver, au prix unitaire du 
contrat. 

 
10.2 L'entrepreneur est payé mensuellement ou à la fin de chaque 

chargement par la Ville. 
 
10.3 Le plus tôt possible au début de chaque mois, pendant la durée du 

contrat, l'entrepreneur doit soumettre au Directeur, un bilan 
détaillé du nombre d’heures de transport durant le mois précédent. 

 
10.4  Si un camion n’était pas rempli au cours d’un chargement selon sa 

capacité  déterminée au mesurage des camions par le Directeur, 
pour quelque raison que ce soit, le  Directeur peut refuser de 
comptabiliser le voyage. 

 
10.5 Tous les jours de transport, le transporteur (camionneur) doit  

présenter un bon de travail au responsable du chargement 
indiquant les différents horaires de travail.  
 
Chaque camionneur doit présent er ce bon de travail au début de 
chaque quart de travail et le fair e signer par le représentant de la 
Ville (contremaître). 
 
Cela permet de certifier sa présence et de comptabiliser les  
heures de transport. Les heures de début et de fin qui seront 
comptées pour les fins de paiement sont définies comme suit; 
 
Heure de début : est l’heure  fixée par  le  Directeur  pour 
commencer un chargement. Tout les camionneurs doivent s e 
réunir dans un seul endroit déte rminé par le Directeur, et 
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présenter leurs bons de travail qui indiquent l’heure de début de 
chargement, qui seront vérifiés et  signés par le représentant de la 
Ville (contremaître), et ceci pour chaque quart de travail. 
 
Heure de fin : l’heure de fin de c hargement pour chaque camion, 
pour chaque quart de travail, es t déterminée par les rapports 
établis par le nouveau Systèm e Intelligent du Trans port de la 
Neige SIT-Neige. Cette heure es t définie, pour chaque quart de 
travail, comme l’heure de dév ersement du dern ier voyage de 
chaque camion, ou lors des  situations particulières l’heure 
déterminé par le Directeur. Les heur es de fin seront ajustées aux 
5 minutes près, en utilisant la méthode arrondie ci-bas. 
 
Exemples :  

 
Rapport SIT-Neige  

Id. camions 
Lieu 

d’élimination 
Heure dernier 

voyage 
Heure de Fin 

(Ajustée)  

CDN-71-01 St-Pierre 06h03 06h05 

CDN-71-05 Anbar 06h17 06h15 
 

 En cas de bris, d’ac cident, ou de tout élément interrompant le 
service de transport pendant une pér iode donnée, le c amionneur 
doit en informer le représentant de la Ville. Le temps  
correspondant à la planche hor aire absente permettant la 
réparation ne sera pas comptabi lisé dans les heures de transport 
pour le paiement. 

 
 Pénalités 16.1h, Section III 
10.6 Après vérification et sur approbation du Directeur, la Ville paiera à 

l'entrepreneur le montant du compte mensuel vérifié. 
 

10.7 Contrôle des quantités de neige transportées 
 

a) Carte de poinçon (OPTIONNELLE) 
 
 Le contrôle des quantités de nei ge transportées est effectué 

par la perforation d'une c arte appropriée, distribuée 
quotidiennement aux camionneurs.  Ainsi, un poinç onneur 
perfore, au lieu du chargement, chacun des v oyages 
effectués alors qu’au lieu d’élimination de la neige, le v oyage 
sera poinçonné au quart d’heure près. 

 
b) Système de contrôle électronique 
 
 La Ville utilise un nouveau systèm e de contrôle électronique 

du transport et de l’élimination de la neige (SIT-NEIGE). 
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L’application d'un tel systèm e nécessite un transpondeur 
mobile (pagette) dans chaque camion qui communiquera 
avec la souffleuse équipé d’un MA C/GPS et la guérit e, et ce 
pour chaque voyage. Chaque ca mion portera une plaque 
d’identification  fixe s ur le camion, indiquant le numé ro du 
camion et le secteur. 

 
b.1)  Guérite 
 
 La guérite, au lieu d’ élimination de la neige, est munie d'une 

antenne, d'un lecteur , d’une caméra, d'un ordinateur de 
saisies et d'une impr imante de récépissés (si applicable). 
Pour chaque voyage de neige tr ansportée, les informations 
recueillies par les dispositif s électroniques permettent au 
camionneur de recevoir un récépissé  qui identifie le camion, 
le jour et l' heure du déchargement et le v olume de la benne 
du camion. 

 
b.2) Transpondeur mobile (pagette) : 
 

Dés que le camion approche de la guérite et s’immobilise, le 
camionneur appuie sur le bouton de la pagette, la photo du 
camion apparaît sur l’écran du préposé à la guér ite, et ce 
dernier valide les données en appuyant sur un bouton de 
l’écran tactile. La lum ière de la pagette change de c ouleur 
pour signaler que le camionneur peut décharger la neige. 
 

c) Autres méthodes de contrôle des quantités de neige 
 
c.1) L’adjudicataire doit, dans l’ exécution de son cont rat, se 

conformer à toute modificati on relative au système de 
contrôle des quantités de nei ge apportée par la Ville s e 
rapportant notamment, à sa nature, sa pose et sa 
manœuvre.  À la demande du Directeur, tous les camions  
utilisés par l’adjudicataire devront être munis d’une  prise 
d’alimentation 12 volts à l’intérieur de l’appareil.  
L’adjudicataire devra installer ce tte prise d’alimentation sans  
frais additionnel pour la Ville da ns chacun des camions qu’il 
utilise aux fins du pré sent contrat.  Dans le cas où d’autres 
dispositifs seraient pr êtés à l’ adjudicataire afin qu ’ils soient 
installés sur ou dans les équipements de celui-ci, le Directeur 
l’avisera par écrit des frais encourus suite à une perte ou 
dommage causé à chacun de ces dispositifs. 

 
c.2) Tout camion qui ne possède pas le ou les dis positifs de 

contrôle demandés par le Dir ecteur peut se voir interdire 
l’accès au lieu d’élimination. 
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c.3) Le Directeur pourra mettre en application une ou plusieurs  
méthodes de contrôle, et ce, simultanément. 
 
Pénalité 16.1b, Section III 

 
10.8 Annulation d'opération 

 
 Si, après avoir fixé le début du transport de neige et obtenu les  

camions demandés, le Direct eur annule les opérations d e 
chargement de neige sans qu'il y ai t eu de transport de neige, ou 
que la durée d’opération du chargement de la neige est moins que 
prévue, la Ville payer a à l'entrepreneur pour chacun des camions 
qui ont été demandés et qui ont répondu à l'appel, un minimum de 
trois (3) heures. Ce taux horaire est basé sur le recueil des tarifs  
de transport de neige et de glac e du Ministère des transports du 
Québec, Chapitre 3 – Recueil des Ta rifs, article 3.3 Tarif horaire 
selon la capacité. Les taux horaires ne comprennent pas les taxes 
et ne seront pas révisés. 

 
10.9 Changements dans les conditions d'exécution 

 
Si, de l'avis du Directeur, il se présente, au cours des travaux, des 
conditions d'opération de transport de neige manifestement 
différentes des conditions habituelles, le Directeur peut, à sa seule 
discrétion, demander à l’entrepreneur de continuer les travaux de 
transport de la neige. 

 
10.10 Dernier versement 

 
Le dernier versement sera payé à l'entrepreneur aussitôt que 
possible suivant le 31 avril 2015. Ce dernier paiement est 
subordonné à l'obtention, par le Directeur, d'un certificat du 
Bureau des Réclamations de la Ville, s elon lequel il n'y a, à  la 
connaissance de c e dernier, au cune réclamation relative à la 
Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec, ou 
quelque autre réclamation pendant e contre l'entrepreneur à qui 
doit se faire ledit paiement. 
 

10.11 Taxes 
 

L'entrepreneur est tenu de payer t outes les taxes requises et doit 
les inclure dans son prix de soumi ssion, sauf la TP S et la TVQ.  
Les deux t axes applicables, la TPS et la TV Q seront défrayées 
par la Ville à l’entrepreneur. 
 
 

 
10.12 Réclamation après paiement du décompte final 
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L'entrepreneur ne peut faire aucune réclamation à la Ville après  
trente (30) jours suivant le dernier versement mentionné à l’article 
10.10 de la présente section du  c ahier des charges. Ce délai en 
est un de rigueur. 

 
10.13 Ajustement selon le prix du carburant 

 
Pour tenir compte des fluctuati ons du prix du carburant, le 
versement final sera réduit ou majoré selon le recueil des tarifs de 
camionnage en vrac, du ministère des Transport du Québec. 

 

ARTICLE 11 TRANSPORT 

Le Directeur peut désigner un autre lie u d'élimination temporaire et/ou 
permanent que c elui indiqué à l’ annexe A. Dans ce cas,  
ou l'entrepreneur sera payé en fonction du nouveau temps de transport. 
Les parcours sont déterminés par le  Directeur en tenant com pte du 
réseau de camionnage en vigueur.  

ARTICLE 12 TRANSPORT DE NEIGE HORS-PÉRIODE DE L’ENTENTE 

12.1 Si des opérations de transport de neige sont nécessaires avant le 
2 décembre 2014 ou après  le 30 avril 2015, le Directeur peut 
requérir de l'entrepreneur de lui four nir les services prévus à la 
présente entente conformément aux conditions prévues par celui-
ci, dans la mesure où ses camions sont disponibles. 

 
12.2 Les services de l'entrepreneur ainsi fournis à la Ville de Montréal 

seront rémunérés au pr ix unitaire de l’hiver  en cours, au moment 
de la présente entente. 

ARTICLE 13 LOIS ET PERMIS 

13.1 L'entrepreneur doit se conformer à toutes lois, ordonnances, 
règlements, arrêtés en conseil et  décrets des gouvernements et 
agences des gouver nements fédéral, provincial ou municipa l 
s'appliquant aux travaux qu'il exécute. Il doit de même se pourvoir , 
à ses frais, de tous les permis et certificats exigibles. 

 
13.2 L’entrepreneur doit en tout temp s utiliser les services de 

propriétaires ou d’exploitants de véhicules lourds conformément 
aux lois, ordonnances, règlements, arrêtés en conseil et décrets en 
vigueur. Pour ce faire, il doit mettre en place des  moyens de 
contrôle pour s’as surer de cette conformité. Il doit  tout 
spécialement vérifier l’inscripti on de ceux-ci au Registre des  
propriétaires et des exploitants de véhicules lourds de la 
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Commission des Transports du Québec. De plus, il doit vérifier que 
la cote attribuée par celle-ci à ces propriétaires ou exploitants porte 
en tout temps la m ention “satisfaisant”. À défaut d’une telle 
inscription ou d’une telle mention, l’entrepreneur doit remplacer ces 
propriétaires ou exploitants pa r d’autres conformes à la Loi 
concernant les propriétaires et exploitants de véhicules lourds (Loi 
430) et ayant une cote portant  la mention “satisfaisant”. 
L’entrepreneur doit sans délai aviser  par écrit le Directeur de ce 
remplacement. 

 
Pénalité 16.1b, Section III 

 
13.3 L’entrepreneur doit tout spéc ialement se conformer à la Loi 

concernant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs de 
véhicules lourds (Loi 430). L’entrepreneur doit s’inscrire à la liste 
des intermédiaires en services de transport de la Commission des 
transports du Québec avant la si gnature de l’e ntente. Il doit  
renouveler son inscription à cette liste de la Commission. À défaut 
d’une telle inscription ou d’un tel renouvellement, le présent 
contrat est nul de plein droit. 

 
13.4 Si l'entrepreneur néglige de s e conformer aux exigences du 

présent article, le Directeur peut retenir tout paiement qui lui est dû 
jusqu'à ce qu'il ait remédié à ce défaut, s’il y a lieu. 

 

ARTICLE 14 LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL ET LOI SUR  
LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES MALADIES 
PROFESSIONNELLES 

 
14.1 Dans les huit (8) jours qui suiv ent un accident, l'entrepreneur doit 

faire parvenir au Directeur une c opie de l' avis d'accident qu'il a 
donné à la Commission de la s anté et de la sécurité du travail. Il 
doit, en outre, fournir tous le s autres renseignement s demandés 
par le Directeur concernant cet accident. 
 
Pénalité 16.1e, Section III 

 
14.2 Chaque fois que le Directeur le re quiert, l'entrepreneur doit fournir 

dans les quinze (15) jours, le s documents attestant qu'il s'est 
conformé à la Loi sur la santé et la sécurité du travail du Québec 
et qu'il est  en règle avec la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail. 

 
Pénalité 16.1e, Section III 
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14.3 La Ville peut, aux frais de l'entr epreneur, suppléer au défaut de ce 
dernier, de se conformer à la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail du Québec et déduire ce montant des sommes dues ou à 
devenir dues à l'entrepreneur. 

 
14.4 L'entrepreneur doit remplir les  obligations dévolues au maître 

d'oeuvre en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail du 
Québec et la Loi sur les maladies professionnelles et les  
règlements adoptés en vertu des dites lois. 

 
ARTICLE 15 RÉSILIATION DE L’ENTENTE 

15.1 La Ville peut, en tout temps, sur simple avis écrit de trente (30)  
jours, résilier le cont rat, même si l’entrepreneur n’est pas e n 
défaut. Si elle se prévaut de c e droit, elle paie à l’entrepreneur, 
conformément au présent contrat, le prix des travaux e xécutés. 
Elle peut aussi, à sa discrétion, lu i payer, pour tout autre préjudice 
qu’il a pu subir, une indemnité correspondant au montant suivant : 

 
Indemnité =   750 $  x  (6 - n) 
 
Où : 

 
n = nombres de mois  durant la période des travaux complétés au 
moment de la résiliation, par rapport à la durée du contrat de 
6 mois (1 an). 

 
15.2 Advenant le paiement d’une telle  indemnité, l’entrepreneur ne 

pourra faire aucune autre réclamation à la Ville en raison de la 
résiliation du contrat. 

 
15.3 Outre ce qui précède, si l’entrepreneur enfreint quelque 

disposition du contrat ou manque à quelque obliga tion qui en 
découle, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges – Notre-
Dame-de-Grâce, sur rapport du Directeur le const atant, peut 
résilier le contrat sans compensation ou indemnité, confisquer le 
cautionnement d’exécution, en t out ou en partie, fourni par  
l’entrepreneur et récl amer de celui-ci les coûts supplémentaires 
que son défaut occasionne à la Ville,  s’il y  a lieu, sans préjudic e 
de tous les autres recours que la Ville peut exercer.  
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ARTICLE 16 DÉCLARATION DES LIENS D’AFFAIRES 

Clause relative à la règle selon laquelle une entreprise ne peut 
conclure d’entente si elle a participé à l'élaboration des documents 
d'appel d'offres public dans les six (6) mois le précédant 
 
En déposant l’entent e, son signataire  affirme solennellement qu'à s a 
connaissance personnelle et après une vérification sérieuse,  
 
 ni l’entrepreneur, un de ses  administrateurs ou un de ses 
actionnaires possédant au moins 10 % des actions votantes dans le cas 
d'une corporation ou, dans le c as d'une société, un associé, ou une 
personne qui était à l'emploi de l’entrepreneur dans les 6 mois précédan t 
l'appel d'offres, un de ses sous-traitants ou consultants; 
 
 ni une entreprise qui lu i est liée ou un des ses administrateurs, ou 
une personne qui ét ait à l' emploi de l' entreprise liée dans les 6 mois 
précédant l'appel d'offres, un de ses s ous-traitants ou consultants, n'ont 
accompagné la Ville dans l'élaboration du présent appel d'offres. 
 
Le fait, pour toute personne, d'avoir pr éparé ou produit, pour la Ville, un 
document ou une partie de celui-ci ay ant servi à rédiger le présent 
Cahier des charges constitue un a ccompagnement dans l'élaboration du 
présent appel d'offres. 
 
Cependant, ne constitue pas un accom pagnement prohibé le fait, pour 
toute personne, d'av oir préparé ou pr oduit, pour la Ville, un doc ument 
ayant servi à rédiger le présent Cahi er des charges mais explic itement 
mis à la disposition de tout entrepreneur éventuel. 
 
Pour les fins de l’application de la présente disposition, ne constitue pas 
une participation à l’élaboration des Documents d’appel d’offres le fait de 
fournir des informations ou documents techniques à la Ville ou à l’un de 
ses mandataires, lorsque ces informations ou documents font partie de 
ceux qu’une entreprise communique généralement à ses clients  ou à 
des tiers. 
 
Si l’exactitude de l’affirmation so lennelle est contestée, le 
soumissionnaire doit, s’il en est requis, explique r en quoi cette  
contestation n’est pas fondée, et ce , dans les cinq (5) jours d’une 
demande écrite du Directeur à cet effe t. Toute affirmation solennelle 
inexacte entraîne le rejet de la s oumission, sous réserve de tous les  
autres droits et recours de la Ville. 
 
La Ville p eut résilier le contrat conclu avec l’adj udicataire s’il est  
découvert pendant l’exécution de celui- ci que son affirmation solennelle 
à titre d’entrepreneur était inexacte. Dans une telle év entualité, 
l’adjudicataire est responsable de payer  à la Ville la différence en argent 
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entre le montant de l’entente qu’il a pr ésentée et le montant du contrat 
que la Ville aura conclu avec  une autre personne pour réaliser ou 
compléter le contrat, y compris tous les dom mages résultant d’une telle 
résiliation. 

 
ARTICLE 17 INTÉGRITÉ EN MATIÈRE DE CONTRAT - AMF 

En cours d’exécution du contrat découl ant du présent  appel d’offres, le 
gouvernement peut obliger l’adjudicataire et les autres entreprises  
parties à un sous-c ontrat rattaché di rectement ou indirectem ent à ce 
contrat, à obtenir une autorisation de contracter de l’Autorité des  
marchés financiers dans les délais et selon les modalités particulièr es 
qu’il aura déterminés. 
 

ARTICLE 18 COMMUNICATIONS AVEC UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE DE 
MONTRÉAL  

Entre le lancement de l'entente et l'oc troi du contrat (ci-aprés « période 
de     soumission »), toute communication doit obligatoirement s'effectuer 
seulement avec la personne responsable de cet appel d'offres désignée 
aux documents d'appel d'off res ou avec le contrôleur si la 
communication vise le comportem ent de la personne respons able ou 
l'intégrité du processus d'octroi du contrat. 
 
Si une communication visant l'appel d'offres a lieu pendant la période d e 
soumission avec une personne aut re que le resp onsable de l' appel 
d'offres ou le contrôleur, ou si cette  communication avec le responsable 
de l'appel d'offres vise à influencer celui-ci quant à  cet appel d'offres, la 
Ville peut, à sa seule discrétion, rejeter l’ entente de l’entrepreneur visé 
par telle communication. Si cette ent ente est rejetée, cet entrepreneur, 
ainsi que t oute personne qui lui est ou lui a été liée à un moment ou 
l'autre depuis six (6) mois avant le  début de la période de soumission 
sont écartés de tout  appel d'of fres et entente pendant une année, à  
compter de la date du rejet de cette entente. 
 
Si une communication, visant l'ent ente, avec une pers onne autre que le 
responsable de l'appel d'offres ou le contrôleur dans les cas prévus à cet 
effet ou avec le res ponsable, mais dans le but de l' influencer, est 
néanmoins découvert pendant l'exécution d'un contrat, la Ville s e 
réserve le droit, à sa seule discrétion, de résilie r le contrat, sans 
préjudice de ses autres droits et re cours contre son cocontractant. Le 
cocontractant, ainsi que toute personne qui lui est ou lui a été liée à un 
moment ou l'autre depuis s ix (6) mois avant le début de la période de 
soumission sont écartés de t out appel d'offres, pendant une (1) année à 
compter de cette découverte. 
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ARTICLE 1 DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

1.1 À moins, que le contexte n'indique un sens différent, on entend par : 
 

 
a) Ville :     L’arrondissement de Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-

Grâce, de la Ville de Montréal. 
 
b) Directeur :    le directeur des Travaux publics de l’arrondissement de 

Côte-des-Neiges – Notre- Dame-de-Grâce ou son 
représentant autorisé; 

 
c) Rue :     toute voie publique, dans sa pleine largeur,  affectée à la 

circulation des véhicules à moteurs, des bicyclettes ou  
des piétons, telle que rues,  avenues, boulevards, 
chemins et autres voies publique s incluant les trottoirs, 
les trottoirs boulev ards, les mails, les  terre-pleins, les  
accotements et les pistes cyclables. Ce terme inclut 
également les ruelles où il y a des logements dont la 
seule issue est la ruelle et les passages piétonniers; 

 
d) Chargement :    l’action de charger la benne des  camions au moyen de 

souffleuses, tracteurs-chargeurs ou de tout autre 
équipement avec de la neige pr ovenant des rues de la 
Ville; 

 
e) Transport :    le départ du lieu de chargement avec un voyage de neige 

dans la benne du camion, l’arrivée au lieu d’élimination de 
la neige, la décharge et retour au lieu de chargement; 

 
f) Quart de travail :   les heures établies par le Directeur pen dant lesquelles le 

travail doit être exécuté, par exemple : 
       -  7 heures à 19 heures; 
       -  19 heures à 7 heures le lendemain; 
 
g) C.V.M. :    la capacité volumétrique minimum de la flotte de camions 

de l'entrepreneur servant au tr ansport de neige pour 
chaque contrat adjugé; 

 
h) Soufflage :    l’action de souffler la neige entassée sur un côté de rue, à 

l'extérieur de la rue et du même côté de la rue; 
 
i) Dispositif électronique : l’équipement électronique permettant d’identifier du 

transport et l’équipement de transport utilisé dans le cadre 
du système de contrôle électroni que de l’élimination de la 
neige de la Ville. 
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Le Directeur peut imposer l’ équipement électronique de 
son choix; 
 

j) Entrepreneur :    l’adjudicataire, ses représentants, ses successeurs ou 
ayant droit comme partie contractante dans l’entente avec 
la Ville; 

 
k)  Chute à égout :   Lieu approuvé par les lois et règlem ents provinciaux ou 

municipaux s’y appliquant pour l’élimination de la ne ige 
dans l’égout via une ouverture à la surface du sol (butoir). 

 
1.2 Le Directeur se réserve le droit d’interp réter toute question litig ieuse qui pourrait 

survenir relativement à l'interprétation des documents de l’entente.  
 

ARTICLE 2 INSTRUCTIONS ET RENSEIGNEMENTS 

2.1 Dans l'exécution de ses tr avaux de transport de n eige, 
l'entrepreneur doit se conformer aux directives verbales et écrites, 
émises par le Directeur, établissant la priorité et l'ordre des rues à 
suivre pour le chargement de la neige  dans les  camions, le 
parcours à suivre du lieu de char gement au lieu d’élimination de la 
neige, de même que le retour au  lieu de chargement, ainsi que les 
heures pendant lesquelles le travail est exécuté. 

  
 Pénalité 16.1c de la présente section 
 
2.2 L'entrepreneur doit collaborer avec  les repr ésentants de la Ville,  

leur fournir tout renseignement v erbal et écrit et leur transmettre 
tout document qui peut être dem andé pour assurer un contrôle et 
une exécution efficaces des travaux. 

 
2.3 Si l'entrepreneur refuse ou néglige de fournir ou transmettre les 

renseignements ou documents ainsi requis par les représentants  
de la Ville, le Directeur peut  retenir les paiem ents dus à 
l'entrepreneur tant et aussi longtemps que celu i-ci ne s'y est pas 
conformé. 

 
2.4 La ville s e réserve le droit de demander à l’entrepreneur toutes 

données, statistiques, méthodes de travail, etc.  L’entrepreneur doit 
fournir à la ville lesd its documents, et ce, dans un délai de vin gt-
quatre (24) heures. 

 
2.5 Si l'entrepreneur persiste dans  ce défaut de se conformer, le 

Directeur peut alors s e prévaloir des articles 16.2 et  16.3 de la 
présente section. 
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ARTICLE 3 PÉRIODE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

3.1 Chaque fois qu'une pr écipitation de neige rend néces saire la mise 
à l'œuvre de personnel et d'out illage pour le chargement, 
l'entrepreneur doit commencer l e transport sur appel du Directeur, 
tel que décrit au présent article , le poursuivre avec  diligence et  
travailler, si le Direc teur l'exige, jour et nuit, les samedis, les  
dimanches et les jours fériés, et ce, sans aucune rémunération 
additionnelle. 

 
3.2 Début des travaux de transport de neige 
 

a) Le début du transport de neige est fixé par le Directeur et les  
travaux débutent sur son ordre. 

 
b) La journée normale de travail est divisée en deux (2) quarts 

réguliers de travail, jour ou nuit, chaque quart débutant 
généralement, selon le cas, à 7 h et se ter mine à 19 h ou à 
19 h pour qu’il se termine à 7h. Le début des travaux d e 
transport peut se faire en tout  temps au cours desdites 
périodes. Le Directeur peut modifier ces quarts de travail. 

 
c) Le travail pourrait aussi se fa ire sur un seul quart de travail 

de quatorze (14) ou quinze (15) heures par jour. 
 

d) La Ville s 'engage à avertir l'entrepreneur du début des 
travaux de transport sur avis d'au moins trois (3) heures à 
l'avance. 

 
3.3 Fin approximative 

 
 3.3.1 À moins que le Directeur n’en décide autrement, le 

 chargement de la neige est e ffectué à l' intérieur des délais  
 suivants : 

 
 a) pour une accumulation de neige inférieure à vingt (20) cm, 

 délai de quatre-vingt-seize (96) heures; 
 
 b) pour une accumulation de neig e de vingt (20) cm ou plus , 

 mais moins de v ingt-cinq (25) cm, délai de cent huit  (108) 
 heures; 

 
 c) pour une accumulation de nei ge de vingt-cinq (25) cm ou 

 plus, délai de cent vingt (120) heures. 
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 3.3.2 Le Directeur peut prolonger le s délais de chargement de 
 neige, s'il le juge à propos  et ce, sans rémunération 
 additionnelle. 

 
3.4 Généralités 
 

a) Le Directeur peut exiger que le  transport de neige s'effectue 
sur un ou plusieurs quarts de tr avail successifs. Le Directeur 
peut suspendre les travaux à toute heure au cours d'un quart 
de travail. Les heures de repas sont les mêmes que celles du 
personnel de l'équipe de chargement et/ou du  déneigement 
de la Ville. 

 
b) La fin du travail de transport de neige est déterminée par le 

Directeur. 
 
c) Le Directeur peut suspendre le  transport pour toute période 

qu'il juge appropriée, particu lièrement le sam edi, le 
dimanche, un jour férié, entre mi di le 24 décembre et midi le 
26 décembre, ainsi qu'entre midi le 31 décembre et midi le 
2 janvier. 

 
d) Sur l'ordre du Direc teur, l'entrepreneur doit exécuter et 

compléter le transport de neige si un chargement débute 
avant le 30 avril et n'est pas terminé à la fin de ce jour. 

 
e) Lors d'une précipitation mi neure ou lorsque la neige est  

poussée en rafales par le vent, la Ville peut exécut er elle-
même le chargement de cette  neige et/ou de la glace 
provenant du déglaçage des trottoirs ou des caniveaux. 

 

ARTICLE 4 CAMIONS REQUIS, EXIGENCES ET PARTICULARITÉS 

4.1 Il est décrit  ci-dessous par le te rme «camion», l'un ou l'autre des 
appareils suivants pour le transport de lourdes charges : 

 
Catégorie A :  un gros véhicule automobile muni d'une benne 

basculante; 
 
Catégorie B : l'ensemble formé par un tracteur routier et une 

remorque basculante qui peut être détachée du 
premier; 

 
Catégorie C :    l'ensemble formé par un gros  véhicule automobi le       

muni d'une benne basculant e et d'une remorque 
basculante qui peut être détachée du premier. 
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À l'annexe A, on indique les catégories de camions qui seront acceptées 
en regard des contrats et du lieu d’élimination de la neige y afférents. 
 
À moins d'indication contraire par le  Directeur, l'entrepreneur est tenu 
d'utiliser les camions dont les c atégories correspondent à ce q ui y est  
indiqué, sous peine de se voir refuse r l'accès au lieu d’él imination de la 
neige. 
 
4.2 Exigences relatives aux camions 

 
a) Le camion doit être équipé d' une benne basculant e d'au 

moins 25 m3 (pour un camion  10 roues) et  d'au moins 30 m3 
(pour un camion 12 roues) en t enant compte des planches  
amovibles ajoutées à ladite benne. 

 
b) Pour des raisons de sécuri té, la benne du camion doit être 

 munie d’une planche sur sa parti e avant entre son côté droit 
et son côté gauche. 

 
c) Le camion de l'entrepr eneur doit être en bon état d'opération. 

Chaque organe mécanique, comme les freins, le klaxon,  
l’avertisseur de recul, etc., dev ra se trouver en bon état de 
fonctionnement. Le véhicule doit être muni de tous les feux de 
position, de délimitat ion et autres, prescr its par le Ministère 
des Transports du Québec. 

 
4.3 Exigences spécifiques 

 
4.3.1 Exigences aux propriétaires ou exploitants de camions 

 
Le propriétaire ou l’exploitant du camion doit s’inscrire au Registre 
des propriétaires et exploitants de véhicules lourds de la 
Commission des transports du Québec . Il doit obtenir  et maintenir  
en tout temps une cote portant la mention “satisfaisant”. Il doit 
aviser l’entrepreneur de toute lettre d’avertissement ou de tout avis 
de transmission de dossier à la CT Q de la part de la Société de 
l’assurance automobile du Qué bec (SAAQ), ainsi que d e toute 
modification à sa cote. Cette obligation du propriétaire ou exploitant 
de véhicules lourds ne dég age pas l’entrepreneur de sa 
responsabilité d’effectuer les vérifi cations de conformité prévues à 
l’article 13.2 de la section II. 

 
4.3.2 Heures de conduite et de travail 

 
Le propriétaire ou l’exploitant du camion et son conducteur doivent 
se conformer aux prescriptions de la Loi concernant les 
propriétaires et exploitants de véhicules lourds (Loi 430), du Code 
de la sécurité routière et de leur s règlements d’application et t out 
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spécialement du Règlement sur les heures de conduite et de travail 
et sur le dossier du conducteur de véhicules lourds. 

ARTICLE 5 ENREGISTREMENT ET MESURAGE DES CAMIONS 

5.1 Dans les v ingt et un (21) jours suivant l’ad judication du contrat, 
l'entrepreneur doit enregistre r ses camions au bureau de 
l’arrondissement. À cette fin, il doit fournir les documents 
demandés à l’article 6 de la section I du présent cahier des 
charges. 

 
5.2 Avant la première opération de déneigement, l'entrepreneur do it 

soumettre au mesurage par la Ville, au lieu et à la date fixés par le 
Directeur, les bennes  des camions  qu’il entend mettre à l’oeuv re 
pour le transport de la nei ge. Le Directeur établit la  liste des 
camions utilisés par l’entrepreneur pour chacun des contrats en 
y recueillant le numéro d’immatric ulation, les noms du propriétaire 
et des camionneurs, leurs coor données, le numéro de flotte et 
toute autre information jugée nécessa ire par celui-ci. À l’éc helle de 
la Ville de Montréal, un camion  ne peut être inscrit que sur une 
seule liste, à moins que le Dir ecteur en autorise l’inscription sur 
plus d’une liste. 

  
Pénalité 16.1b de la présente section 

 
5.3 Pour tout camion soumis au m esurage après la date fixée par le 

Directeur, qu’il doive ou non être ajouté à la  liste des camions 
utilisés par l’entrepreneur établie en 5. 2, l’entrepreneur devra 
défrayer un montant de 100,00 $ par benne. Tout montant ainsi dû 
à la Ville peut être compensé suivant l’article 16.4 de la présente 
section. 

 
5.4 Chaque camion soumis au mesurage reçoit : 
 

- un numéro d’identific ation (plaque-sigle) qui d oit être app osé 
bien en vue à deux endroits sur la benne principale du camion 
selon l’article 6.1 de la présente section; 

 
- une pagette pour le système de contrôle électronique du 

transport et de l’élimination de la neige. 
 

Lesquels ne sont pas transférables d’un camion à un autre.  
 
Une photo de la benn e du camion doit être prise durant la séance 
du mesurage. 
L’entrepreneur fixe lui-même les pl aques d’identification (plaques-
sigle). 
 
Pénalité 16.1b de la présente section 
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5.5 Avant le début de chaque péri ode de chargement de neige, 
l’entrepreneur doit i ndiquer au Directeur, su r un document fourni 
par la Ville, établi à partir de la  liste des camions utilisés par 
l’entrepreneur au début de l’hiver, les camions qu’il entend utiliser. 
Il doit a ussi aviser le Directeur  de toute utilisation qu’il fait d’un  
camion inscrit sur la liste des camions utilisés par 
l’entrepreneur relative à un autre contrat. 

  
 Pénalité 16.1c de la présente section 

 
5.6 Au cours d’une période de charge ment de neige, l’entrepreneur 

doit signaler sans délai au Direct eur tout changement d’utilisation 
des camions indiqués au document ét abli à l’article 5.5 ci-haut. Il 
doit, entre autres, indiquer toute utilisation d’un camion affecté à un 
autre contrat, sur le territoire de la Ville, ou toute terminaison  de 
cette utilisation. 

 
 Pénalité 16.1c de la présente section 

 
5.7 À la fin d’une période de char gement, l’entrepreneur doit sur 

demande fournir au Directeur le temps de transport et/ou les  
volumes de neige qu’il a trans portés à c hacun des sites qu i lui 
étaient assignés et doit confirmer toutes les modific ations qu’il a 
apportées à sa flotte de camions au cours de la période de  
chargement. 

   
 Pénalité 16.1c de la présente section  

 
5.8 Tout camion peut se voir interd ire l’accès au lieu d’élimination de 

neige s’il : 
 
 - n’est pas identifié en conformité avec l’article 5.4 ci-haut; ou 
 - n’est pas identifié sur la liste des camions utilisés par 

 l’entrepreneur; ou 
 - est identifié à un autre numér o de contrat que celui pour 

 lequel il est utilisé alors que le Directeur n’en est pas informé 
 en vertu des articles 5.5 et 5.6 ci-dessus. 

  
 Pénalité 16.1b de la présente section  
 
5.9 Le Directeur peut vérifier en t out temps l'outillag e utilisé pa r 

l'entrepreneur et refuser tout  appareil qu'il juge inadéquat. 
L'entrepreneur doit permettre et faciliter au Directeur l'accès en tout 
temps aux appareils utilisés par lui ai nsi qu'aux endroits où ils sont 
remisés. 
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ARTICLE 6  IDENTIFICATION DES CAMIONS 

6.1 Méthode d'identification 
 

a) Tous les camions de l'entrepreneur doivent être identifiés, comme il 
est illustré ci-dessous, avant leur  mise en o pération. Les plaques 
d’identification doivent être conformes aux dispositions suivantes. 

    
b) L'identification doit être la suivante : 

 
CDN - XX - YY 
 
XX = numéro de contrat, à 2 chiffres (ex.71) 
YY = numéro du camion, de 1 à 99 
 
Les lettres ou chiffres doiv ent avoir une hauteur  minimale de 
20 cm. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Les plaques d’identification sont fournis par la Ville. 

 
6.2 Lorsque le Directeur remet des plaques-sigles ou autres appareils 

d'identification aux entrepreneurs l eur permettant de décharger de 
la neige aux lieux d’ élimination, ces plaq ues-sigles (quantité 
transmise) doivent être retournées au Directeur dans un état jugé 
acceptable par le Directeur, au plus tard le 30 avril de chaque 
hiver. 

           
Pénalité 16.1f de la présente section 
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6.3 Système de mesures et de contrôle des opérations 
 
6.3.1 La Ville prévoit implanter progressivement un système de 

mesures et de contrôle pour les opérations de déneigement. 
 
6.3.2 La mise en application de ce syst ème nécessite la fixation de  

divers équipements de mesures et  de contrôle sur l’ensemble de 
la flotte de camion de l’entrepreneur. 

 
6.3.3 À la demande du Directeur, l’ensemble de la flotte de camio n 

devra être munis d’une prise d’alimentation 12 volts fonctionnels à 
l’intérieur des véhicules.  L’adjudicataire devra installer cette prise 
d’alimentation sans fr ais additionnels pour la  Ville dans chacun 
des camions qu’il utilise aux fins du présent contrat. 

 
6.3.4 Dans le cas où des  équipements seraient prêtés à l’a djudicataire 

afin qu’ils soient installés sur ou dans les  camions de celui-ci, le 
Directeur l’avisera par  écrit des frais encourus suite à une perte 
ou dommage causé à chacun de ces équipements. 
 
Pénalité 16.1b de la présente section 

 

ARTICLE 7 CONTRÔLE ÉLECTRONIQUE DES QUANTITÉS DE NEIGE 

7.1 a) La Ville ut ilise actuellement un système Intelligent pour le 
 transport de la neige (SIT-Neige).  

 
 b) Ce système électronique né cessite l’installation des 

 MAC/GPS dans toutes les souffleuses de la ville qu i seront 
 utilisées pour les op érations de déneigement et équiper les  
 camions de l’entrepreneur par des pagettes pour transférer 
 les informations de chargement-déchargement.  

 
 c) À moins que le Directeur n’en décide autrement, le système  

 de contrôle employé par le Dir ecteur ne supplée pas aux 
 moyens de contrôle du trans port qu’utilise l’entrepreneur  
 dans son contrat. Les données  saisies et  leur compilation 
 demeurent la propriété de la Ville. 

 
7.2 Le Directeur attribue, lors du mesurage des volumes des bennes  

de camions, une pagette pour chacun des camions qui sera utilisée 
par le conducteur durant le chargement-déchargement de la neige. 

          
 Pénalité 16.1b de la présente section 
 
7.3 Sans objet. 
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 Pénalité 16.1b de la présente section 
 
7.4 Une fois qu’une pagette a été associée  à un véhicule,  il est interdit 

à l’entrepreneur de la changer pour l’utiliser sur un autre véhicule. 
  
 Pénalité 16.1b de la présente section 

 
7.5 L’entrepreneur doit payer à la Ville quatre cent dollars (400 $) pour 

toute pagette  non   retournée le  30  avril  2015,  ou  devenue
inutilisable selon l’opinion du Directeur. Le montant ainsi dû à la
Ville sera déduit d’un vers ement prévu à l’article 10 de la section II.
 

         
 Pénalité 16.1g de la présente section 
 
7.6 Sans objet. 
  
7.7 Tout camion qui ne possède pas le  dispositif électronique prévu au 

présent contrat peut se voir interdire l’accès au lieu d’élimination. 
     
 Pénalité 16.1b de la présente section 

 

ARTICLE 8 DÉTERMINATION DU VOLUME D'UNE BENNE DE CAMION 

a) Le volume de la benne sera déterminé au moyen de la formule 
indiquée ci-après, en soustrayant le volume de toute saillie, soit : 
 

 «hd» - la profondeur intérieure de la benne du côté droit du  
  camion, exprimée en mètres, au centimètre près; 

 
 «hg» - la profondeur intérieure de la benne du côté gauche du 

  camion, exprimée en mètres, au centimètre près; 
 

 «La» - la largeur intérieure de la benne du camion, exprimée  
  en mètres, au centimètre près; 
 

 «Lo» - la longueur intérieure de la benne du camion,   
  exprimée en mètres, au centimètre près; 
 

 «U» -  saillie en mètres cubes. 
 

La formule utilisée est  
 
[(hd + hg) x La x Lo] - U  =  mètres cubes au dixième (1/10) près. 
 2 
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Dans le cas spécifique de 0,05 mètre cube au calcul  des volumes 
des bennes, le dixième sera complété. 

 
Exemple d'une benne de camion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) La hauteur du côté droit du camion est établie à 3,2 mètres du sol 
en raison des spécifications de s souffleuses. Une tolérance de 
8 cm pourra être appliquée dans des  cas particuliers, par exemple 
les bennes métalliques. Le côté gauche d oit avoir au minimum  
0,46 mètre de plus, sans toutef ois excéder le côté opposé de 
0,80 mètre. 

 
c) Quand la benne comprend un espace de chargement situé à 

l'avant au-dessus de la cabine du  chauffeur, cet espace doit être 
exclu dans le calcul du volume. 

 
d) Une fois que la benne des camions  a été mesurée par la Ville afin 

d'en déterminer le volume, l'en trepreneur ne peut modifier ce 
volume sans l'autoris ation du Di recteur. Si l'entrepreneur ne s e 
conforme pas au présent article,  il est susceptible de se voir  
imposer une pénalité comme il est prévu à l'article 16.1 d de la 
présente section. 

  
 Pénalité 16.1d de la présente section 
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ARTICLE 9 CAPACITÉ VOLUMÉTRIQUE MINIMUM (C.V.M.) 

9.1 a) L'entrepreneur doit être en mesure de mettre en tout temps à 
 la disposition de la Ville la flotte de camions dont la C.V.M. 
 est égale ou supérieure au volume spécifié à l'annexe A, pour 
 chaque contrat qui lui est adjugé. 

 
 b) De plus, la flotte de camions doit être constituée d'un nombre 

 minimum de véhicules moteur, tel que déterminé à 
 l’annexe A. 

 
 c) Si l'entrepreneur ne se conforme pas au présent article, il est 

 susceptible de se voir im poser une pénalité, comme il est 
 prévu à l'article 16.1 a de la présente section. 

   
  Pénalité 16.1a de la présente section 

 
9.2 En cours d’exécution de contrat, si de l’avis du Directeur, les 

équipements de transport fournis par l’entrepreneur ne peuvent 
accomplir de façon satisfaisante les travaux demandés, eu égard à 
l’état ou aux difficult és du statio nnement, de la c irculation, des 
trajets de transport et des lieux d’é limination de la neige du secteur 
concerné par le contrat, le Direc teur peut obliger l’entrepreneur à  
modifier la flotte de camions fourni e pour le contrat dans les délais  
et selon les modalités qu’il fixe et ce, à l’intérieur des catégories  
spécifiées à l’Annexe A pour ce secteur.  

  
 Pénalité 16.1j de la présente section 
 
9.3 En cas de bris de c amions, l'entrepreneur doit pou voir fournir 

d'autres camions pour le transport de neige. 
 
9.4 a)  Avant chacun des chargements,  le Directeur établit et exige 

 la C.V.M. et le nombre de véhi cule moteur requis tel qu’établi 
 selon l'annexe A pour chacun des contrats, conformément à 
 l'accumulation de neige telle qu'établie ci-après : 

 
 1) si l'accumulation de neige est supérieure à 25 cm, un nombre 

 de véhicule moteur est à déterminer selon les opérations; 
 
 2) si l'accumulation de neige corres pond à une mesure d’égale 

 à inférieur de 25 cm (C.V.R. : capacité volumétrique réduite); 
 
 3) pour toute accumulation de neige le nombre de véhicule 

 moteur minimum est de 14 camions. 
 
 b) La décision du Directeur sera basée sur l'accumulation au sol 
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 depuis le dernier  chargement et sur les conditions du 
 chargement. Cette décision est sans appel. 

 
 c) L'entrepreneur doit maintenir la C.V.M. e xigée par le  

 Directeur, du début à la fin de la durée  du chargement, à 
 moins que le Directeur en décide autrement. 

 
 d) En cas de bris durant le s opérations de chargement de la 

 neige, l’adjudicataire doit avertir le Directeur desdits bris et  
 remplacer tout camion brisé dans l’incapacité d’opérer  
 adéquatement, et cela dans un dé lai minimum de 2 heures à 
 la satisfaction du Directeur. 

 
 e) Dans l’éventualité d’un manque de camions afin d’assurer 

 une meilleure efficacité des opérations, le Directeur peut 
 demander à l’adjudic ataire d’ajouter des camions, dans un 
 délai de 3 heures, et ce, sans aucune autre rémunération au 
 contrat. 

 
9.5 Nonobstant l’article 9.4,3) ci- haut et le t ableau A en annexe, 

lorsqu'un chargement requis moins de quatorze (14) camions, la 
Ville se réserve le droit d’en appe ler moins et ce, selon le nombre 
de camions que le Directeur a besoin,  sans réclamation de la part  
de l’entrepreneur. 

 
9.6 Lorsque le chargement à exéc uter dans le secteur visé par le 

contrat exige une capacité volu métrique de benn es de camions 
supérieure à la C.V.M. stipulée à l'annexe A, pour terminer les 
travaux dans les délais fixés par le Directeur, ce dernier se réserve 
le droit de mettre à l'oeuvre une autre équipe de chargement  
comprenant une souffleuse additionnelle. 

 
9.7 a) Si le Direc teur à bes oin de ca mions supplémentaires pour 

l’entente, il fera appel à l'entrepreneur de la dite entente. 
 
 b) Si l'entrepreneur ne peut lui fournir les  camions 

 supplémentaires  demandés, la Ville pourra opérer avec 
 l’ajout de camions additionn els lui appartenant ou loués par 
 elle, et ce, sans aucune autre rémunération à l’entente. 

 

ARTICLE 10 LIEUX D’ÉLIMINATION DE LA NEIGE 

10.1 Les lieux d’élimination de la neige sont établis et gérés par la Ville. 
L'entrepreneur est tenu à une bonne conduite en ces lieux et doit  
suivre les instructions du personnel  de la Ville préposé à leur  
utilisation. 
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 Pénalité 16.1c de la présente section 
 
10.2 L'entrepreneur doit observer les directives du gestionnaire du site 

relatives au parcours, aux manoeuvres et au signal de 
déchargement, ainsi qu'aux arrêts obligatoires. 

 
 Tout entrepreneur qui nuit à la  bonne marche des opérations, qui 

pose des gestes répréhensibles ou qui refuse de se conformer aux 
instructions du personnel de la Ville préposé à l'utilisation des lieux 
d’élimination de la neige,  peut se voir interdire l'accès  à ces lieux.  
L'entrepreneur demeure respons able de la conduite de son 
personnel sur les lieux d’éliminat ion de la neige. Si l' entrepreneur 
ne se conforme pas aux exigences  du présent article, il est 
susceptible de se voir imposer une pénalité, comme il est prévu à 
l'article 16.1 c) de la présente section. 

     
    Pénalité 16.1c de la présente section 
 

10.3 Le camionneur qui dépose de la neige e n un lieu autre que celui 
établi par son contrat, ou désigné par le Directeur, est pénalis é 
suivant l'article 16.1 b) de la présente section. 

  
 Pénalité 16.1b de la présente section 
 
10.4 Lors du déchargement, l'entrepreneur  doit vider entièrement la 

benne du camion et, si nécessaire, prendre les mesures adéquates 
pour enlever les résidus de neige et de g lace qui sont demeurés 
collés. 

 
 Pénalité 16.1c de la présente section 

 

ARTICLE 11 SOUFFLAGE SUR LES TERRAINS ET AUTRES PARTICULARITÉS 

11.1 Selon la fa isabilité, là où les endroits le permettre, le Directeur s e 
réserve le droit de ne pas entière ment charger la neige dans  les 
camions, mais en partie soufflée ou poussée sur les terrains en 
bordure de rue. 

 
11.2 a) Dans le cadre de l'application de la Politique sur l'élimination 

 des neiges usées du mini stère de l'Environnem ent du 
 Québec et de la mise en plac e graduelle de la n ouvelle 
 stratégie d'élimination de la neig e de la Ville, la pratique en 
 matière de déneigement et, en par ticulier, de chargement, de 
 transport et d'élimination de la neige, est revue en profondeur 
 et des modifications  aux mé thodes opérationnelles sont à 
 prévoir. Ces changements risquent d'affecter 
 conséquemment les contrats de transport de neige décrits à 
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 l'annexe A. 
 
 b) Les modifications susceptibles d'être proposées et mises en 

 application  concernent, entre autres, les mesures suivantes : 
 
  - réduction du nombre de pério des de chargement durant la 

saison hivernale. Le Direct eur pourrait s'abstenir de 
décréter un chargem ent s'il juge l'accumulation de neige 
peu importante; 

 
 - soufflage sur les terrains durant la période de chargement. 

Une partie de la neige serait soufflée sur les terrains ou 
poussée en bordure des rues. 

 

ARTICLE 12 CONDUITE DES EMPLOYÉS DE L'ENTREPRENEUR 

L'adjudicataire doit prendre les mesu res disciplinaires nécessaires 
envers ses employés  lorsque ceux-c i, au cours des travaux, ont une 
conduite répréhensible. 
 
Lorsqu’ils sont en exécution des tr avaux ou sur tout autre lieu, les 
employés de l’adjudicataire sont tenus à une bonne conduite en tout 
temps et doivent suivre les ins tructions du personnel préposé où le 
travail de l’adjudicataire est requis. 

 

ARTICLE 13 BRUIT, POLLUTION ET SÉCURITÉ 

13.1 Les camions doivent être conforme s aux lois et règlements relatifs  
à la pollution et au bruit. 

 
13.2 L'entrepreneur doit pr endre toutes les mesure s nécessaires pour 

faire le moins de bruit possible durant l'exécution des travaux,  
particulièrement durant le déchargement. 

  
 Pénalité 16.1c de la présente section 
 
13.3 Il est interdit à l'entrepreneur de faire claquer le panneau arrière du 

camion pour provoquer la chute des résidus de neige et de glac e 
qui sont demeurés collés  sur le plancher ou sur les parois de la 
benne. Si l'entrepreneur ne se c onforme pas au prés ent article, il 
est susceptible de se voir imposer une pénalité, comme il est prévu 
à l'article 16.1 c de la présente section. 

   
 Pénalité 16.1c de la présente section 
 
13.4 Il est interdit à l'entrepreneur de circuler avec la benne du camion 
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en position non horiz ontale. Pour chaque infraction, l'entrepreneur 
est pénalisé suivant l'article 16.1 b de la présente section. 

  
 Pénalité 16.1b de la présente section 
 
13.5 En tout temps et en tout lieu dur ant l'exécution de ses travaux, 

l'entrepreneur respecte scrupuleusement les lois et rè glements de 
la circulation en particulier les  limites de vitesse ainsi que la 
signalisation routière. Pour cha que infraction, l' entrepreneur est 
pénalisé suivant l'article 16.1 c de la présente section. 

 
 Pénalité 16.1c de la présente section 
 
13.6 a) L'entrepreneur doit s'assurer de la validit é du per mis de 

 conduire de ses employés ou sous-traitants. 
 
 b) Le Directeur se réserve le droit de faire vér ifier en tout temps, 

 par les autorités compétentes, la v alidité du per mis de 
 conduire de chacun des camionneurs. 

 
 c) Tout défaut de l'entrepreneur  de se conformer au présent  

 article ou tout défaut du c onducteur de posséder le permis 
 requis, entraîne l'immobilisati on immédiate du véhicu le sans 
 préjudice au droit de la Ville  d'imposer la pénalité prévue à 
 l'article 16.1b. 

   
  Pénalité 16.1b de la présente section 
 
13.7 L’entrepreneur ne peut garder en marche pendant plus de quatre 

(4) minutes le moteur d’un véhicule stationné à moins de 60 mètres 
de toute ouverture ou prise d’air murale d’un immeuble. 

  
 Pénalité 16.1c de la présente section 
 

ARTICLE 14 PROTECTION DU MOBILIER URBAIN 

14.1 L'entrepreneur doit donner des  instructions à son personnel afin 
que les arbres et le mobilier urbain ne soient pas endommagés lors 
des opérations de déneigement. Par mobilier urbain, on entend le s 
enseignes réglementant le stationnement et la c irculation, les 
lampadaires, les bornes et po teaux d'incendie et autres  
équipements installés sur la voie publique et dans les lieux publics. 

 
14.2 Si, au c ours du chargement, un panneau int erdisant le 

stationnement nuit aux manœuv res d'un camion, le chauffeur doit 
en avertir le plus tôt possi ble un em ployé de l'équipe de 
chargement de la Ville et éviter de l'endommager. 
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ARTICLE 15 OBSTRUCTIONS 

   Non applicable. 

ARTICLE 16 DÉFAUT D'EXÉCUTION 

16.1 Pénalités 
 
Lorsque l'entrepreneur est en défaut d'exécut er ses travaux ou 
contrevient aux exigences du cahier des charges, le Directeur peut, 
après l'en avoir avisé, exiger et percevoir de celu i-ci la pénalité ci-après 
indiquée pour chacune des infractions suivantes : 
 
16.1a au montant correspondant au volume manquant, multiplié par 

le prix unit aire donné par le tarif mètre cube-kilomètre du 
recueil des tarifs de trans port de neige et de glace du 
ministère des transp orts du Québec, pour chaque heure 
d'absence,  pour chaque infraction : 

   
  - section III : article 9.1a), b) et c); 
 
16.1b 500 $ pour chaque infraction aux articles suivants : 
   
  - section II : articles 10.7, 13.2; 
  - section III : articles 5.2, 5.4, 5.8, 6.3, 7.2, 7.3, 7.4, 7.7,  

  10.3, 13.4 et 13.6a), b) et c); 
 
16.1c 200 $ pour chaque infraction : 
  
 - section III : articles 2.1, 5.5, 5.6, 5.7, 10.1, 10.2, 10.4, 13.2, 

13.3, 13.5 et 13.7; 
 
16.1d 500 $/jour/camion modifié sa ns autorisation pour chaque 

 infraction : 
   
  - section III : article 8 d); 
 
16.1e 100 $/jour de retard à fournir les infor mations ou le(s) 

 document(s) demandé(s) : 
 
  - section II : articles 2.1, 2.3, 14.1 et 14.2; 
 
16.1f  75 $/plaque-sigle qui n'a pas été remise ou qui est remise en 

 mauvais état : 
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- section III : article 6.2; 
 
16.1g        400 $/ pagettes qui n'a pas été remise ou qui est remise en 

         mauvais état : 
 
  - section III : article 7.5; 
 
16.1h 100 $/jour pour les  bons de travail qui n’o nt pas été remis. 

  
  - section II : article 10.5; 
 
16.1i  400 $/jour de retard à four nir les documents à l’adjudication 

 des contrats : 
 
  - section I : article 6.b; 
 
16.1j  500$/jour de retard à modifier sa flotte suite au délai fixé par  

 le Directeur : 
 
  - section III : article 9.2; 
 
En plus de percevoir les montants pr évus ci-dessus, le Directeur peut 
suppléer au défaut  de l' entrepreneur en utilisant le personnel et 
l'outillage nécessaires à cette fin et percevoir de ce dernier tous les frais 
ainsi encourus. 
 
16.2 Suspension 

 
Si l'entrepreneur est en défaut d'ex écuter quelque obligation de son 
contrat, le Directeur peut, à sa seule discrétion, suspendre le contrat de 
l'entrepreneur et en donner avis à ce dernier. Si l' entrepreneur remédie 
au défaut avec diligence, à l'intérieur  d'un délai de t rente (30) jours 
depuis la date de l' avis de s uspension, et ce, à la satisfaction du 
Directeur, ce dernier relève l'entr epreneur de sa suspension et l'en 
avise. Les paiements à l'entrepreneur sont suspendus à compter de la 
date de l'avis de suspension jusqu'à la date de l'avis à l'entrepreneur l'en 
relevant. 

 
16.3 L’entrepreneur est en défaut : 

 
 a) s’il contrevient à une clause quelconque du présent contrat; 
 
 b) s’il contrevient à la loi; 
 
 c) s’il n’a pas été relevé d’une suspension à l’expiration d’un 

 délai de trente (30) jours de la date de l’avis le suspendant; 
 
 d) s’il a fait l’objet de plus d’une (1) suspension au cours de la 
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 durée du contrat; 
 
 e) s’il fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession 

 de biens ou fait l’objet d’une ordonnance de séquestre; 
 
 f) en cas de liquidation ou de dissolution; 
 
 g) si une saisie-arrêt est pratiquée contre lui entre les mains de 

 la Ville; 
 
 h) s’il a fait une fausse déclaration dans sa soumission. 

 
 Dans chacun des cas de défaut mentionnés ci-dessus, la Ville peut, 
 sur rapport du Directe ur, résilier le contrat et confisque r la garantie 
 fournie par l’entrepreneur, sous réserve de ses autres recours. 

 
16.4 Compensation 

 
 a) Si l'entrepreneur doit des somm es d'argent à la Ville, soit 

 pour dommages liquidés, soit pour  toute autre cause, la Ville 
 peut opérer compensation entre ces sommes dues par  
 l'entrepreneur et les paiements dus à l' entrepreneur par la 
 Ville ou la garantie de l'entrepreneur. 
 

 b) Au cas où ces paiem ents dus à l'entrepreneur et le fonds de 
 garantie seraient insuffisants, la Ville peut opérer 
 compensation avec toute autre  somme due à l'entrepreneur 
 ou avec tout autre fonds de garantie que ce dernier a fourni à 
 la Ville dans tout autre contrat entre l'entrepreneur et la Ville.  
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 MODE DE DESCRIPTION TERRITORIALE DES CONTRATS 
 
 
1- Identification et numéro 
 

L’entente est identifiée par une expression ayant la forme suivante : T-71. 
 
 a) "T" indique qu'il s'agit d'un contrat de transport de neige; 
 
 b) "71" désigne le numéro du secteur. 
 
2- Carte de secteur 
 

Une carte de secteur qui est un extrait de la carte de déneigement, montre à l’échelle le 
contrat. La limite du secteur est indiquée par un liséré. 

 
3- Page descriptive 
 

Dans la page descriptive, on trouve les informations suivantes : 
 
 a) Description du secteur 
 
  Les rues ou les accidents géographiques, qui limitent le secteur, sont énumérés dans leur 

ordre successif en commençant à l'angle sud-o uest, et en se déplaçan t ensuite dans le 
sens des aiguilles d'une montre pour revenir au point de départ. 

 
  Dans la description du secteur, pour  fins de con cision et de rapidité, seul le nom propre 

des rues a été employé . Les termes rue, avenue, boulevard, chemin, place, etc. o nt été 
supprimés. 

 
  Après chaque nom de rue, on trouvera entre parenthèses les abréviations suivantes : 
  (incl.) pour inclus(e), (excl.) pour exclu(e). 
 
 b) Longueur totale des rues incluses dans le secteur. 
 
 c) Longueur des rues approximative où la neige est soufflée à l'extérieur de la rue. 
 
 d) Catégorie(s) de camion admise(s) au lieu d’élimination (voir article 4.1 de la section III). 
 
 e) Position du centre du secteur, désignée par le symbole :             

      
 
 f) Lieu d’élimination de la neige. 
 
 g) Distance à parcourir du centre du secteur au lieu d’élimination prévu. 
 
 h) Contraintes particulières. 
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TABLEAU  A 
IDENTIFICATION DES CONTRATS 

 
 
 
 

CONTRAT 
NO 

LIEU D’ÉLIMINATION 
DE LA NEIGE 

DISTANCE À 

PARCOURIR* 
en KM 

CATÉGORIE 
CAMION 

MÉTRAGE 
M. linéaire 

CVM (m3) 
requis 

Nbre min. 

véhicule 

moteur 

CVR (m3) 
≤  de 
25 cm 

CVM (m3) 
Plus de 
25 cm 

T-71 Chute Anbar (et Saint-Pierre) 4,5 (5,3) A (A) 68 925 660 14 
420 

minimum 

660 

* * 
 

 

 

 

 

C.V.M : Capacité volumétrique minimum 

 

C.V.R : Capacité volumétrique réduite 

 

*    Distance à parcourir du centre du secteur au lieu d'élimination (km) 

 

* *  Nombre de C.V.M. à déterminer selon le nombre de véhicule moteur (allant de 14 véhicules à 22 véhicules) requis  
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Contrat no : T-71   Période du 4 novembre 2014 au 30 avril 2015 
 
 
Ce secteur est borné par :  
Les villes de Montréal-Ouest, Côte Saint-Luc, Hampstead, Draper (excl.), Sherbrooke 
(incl.), Regent (excl.), la voie ferrée du CP,  Cavendish (incl.) et son prolongement sud, 
Pullman (excl.). 
 
 
À ce secteur, ajouter :  
 
b) n/a 
 
 
À ce secteur, retrancher :  
 
c) n/a 
 
 
Liste des ruelles et passages piétonniers à déneiger : 
(Petite rue ayant l’aspect d’une ruelle) : 
 
d) n/a 
 
 
Longueur totale des rues dans le secteur : 68 960 mètres linéaires 
 
 
Catégorie(s) de camion de transport :   A 
 
 
Position du centre du secteur : intersection Terrebonne/Montclair 
 
 
Lieu de l’élimination de la neige : Anbar et Saint-Pierre 
 
 
Distance à parcourir entre le centre et le lieu : Anbar : 4,5 km 
           Saint-Pierre : 5,3 km 
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LIEUX D’ÉLIMINATION 
 
La localisation de ce s lieux est illustrée s ur la carte de déneig ement disponible pour 
consultation à Direction des  travaux publics de l’arrondissement de Côte-des-Neiges —
Notre-Dame-de-Grâce. C'est la pointe supéri eure du triangle (ou la  pointe inférieure de 
tout triangle inversé) qui sert de base dans  le calcul de toute modification de distance à 
parcourir qui surviendrait à la suite d'un changement de lieu d’élimination. 
 
 
 
CHUTES À L'ÉGOUT 
 
1) Anbar (arrondissement Sud-Ouest) 
 

Chute à neige sur le côté nord de la rue Notre-Dame à la limite ouest de 
l’arrondissement Sud-Ouest. 

 
2) Saint-Pierre (arrondissement Sud-Ouest) 
 

Chute à neige, sous l’échangeur Turcot, côté sud de la rue Notre-Dame à la limite 
ouest de l’arrondissement Sud-Ouest. 
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POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE DE  
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DE-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE

Adoptée par le conseil d’arrondissement le 20 décembre 2012 
Mise à jour le 12 août 2013 

CONTEXTE

L’article 573.3.1.2 de l a Loi sur les cités et villes  
oblige les municipalités à s e doter d’une politique 
de gestion contractuelle applicable à tout contrat.  

La présente politique a pour objectif d e répondre 
aux obligations de l’article 573.3.1.2 de la Loi 
précitée et elle contient div erses mesures liées aux 
sept catégories qui y sont prévues.  

PORTÉE

Cette politique s’applique à tous les élus, au 
personnel de cabinet et à l’ensemble des employés 
et intervenants impliqués  dans toute démarche 
conduisant à la conclusion d’un contrat, notamment, 
d’acquisition de biens, de services, de services 
professionnels et d’exécution de travaux lors de leur 
octroi et pendant leur gestion.  

Cette politique doit être reflétée, en faisant les  
adaptations nécessaires, dans tous les c ontrats de 
la Ville, peu importe leur valeur, pour en assurer le 
respect. Dans la présente politique « intervenant » 
comprend :

- les sous-traitants et les consultants;  
- les soumissionnaires;  
- les adjudicataires de contrats;  
- les fournisseurs; ou  
- tout autre cocontractant de la Ville.  

En tout tem ps, la V ille peut effectuer des 
vérifications et demander de l’inf ormation 
complémentaire afin de s’assurer du r espect de 
ladite politique.  

PRINCIPES

La présente politi que de gestion contractuelle 
renforce les principes de saine concurrenc e, 
d’efficience, d’éthique, de transparence et d’équité.  

OBJECTIFS

Par la présente politique de gestion contractuelle, la 
Ville de Montréal réitère son engagement à :  

•  acquérir des biens, des services et des travaux 
de construction de qualit é, en temps et l ieu 
désirés, selon les quantités requises, le tout au 
coût le pl us avantageux possible et en 
conformité avec la loi et les principes d’ une 
saine gestion;  

•  transiger avec des four nisseurs de biens, de 
services et de travaux de construction 
compétents et performants en leur assurant un 
traitement équitable et respectueux des règles 
d’éthique;  

•  prévenir toute situ ation telle que tr afic 
d’influence, intimidation, corruption, collusion 
ou conflit d’intérêts susceptible d’entacher ou 
d’entraver l’efficacité et l’intégrité du processus 
d’approvisionnement et d’octroi de contrats.  

MESURES

1. Assurer que tout soumissionnaire ou l’un de 
ses représentants n’a pas communiqué ou tenté 
de communiquer, dans le but de l’influencer, 
avec un des membres du comité de sélection 
relativement à la demande de soumissions pour 
laquelle il a présenté une soumission 

1.1  Déclaration des liens personnels ou 
 d’affaires  

Tout membre d’un comité de sélection ou d’un 
comité technique qui apprend qu’un des 
soumissionnaires, une personne qui lui est 
associée, un membr e de son conseil  
d’administration ou l ’un ses action naires lui est  
apparenté ou entretient avec lui d es liens 
personnels ou d’affaires, doit le déclarer sans délai 
au secrétaire de ce comit é de sélection ou de ce 
comité technique.

Si une telle situation survient, déclarée ou non, la 
Ville se réserve le dr oit de remplacer le membre 
visé par celle-ci. 

1.2  Confidentialité du processus  

Chaque membre d’ un comité de s élection ou d’un 
comité technique est tenu au respect de la plus 
stricte confidentialité quant aux dossiers évalués, à 
la composition des comités,  aux dél ibérations et 
aux recommandations formulées. Le secrétaire, les 
membres du comité (de sélection ou tec hnique) et 
les consultants doivent déclar er tout conflit  
d'intérêts et signer le formulaire intitulé Engagement 
solennel des membres.

La Ville considère comme confidentielles les 
informations concernant la composition de ses 
comités de sélection et de ses comités techniques , 
sauf dans le cadre d’ un concours de design ou 
d’architecture.  

Page 1 de 6 
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1.3  Communications des s oumissionnaires 
 avec un repr ésentant de la Ville de 
 Montréal  

Entre le lancement de  l’appel d’offres et l ’octroi du 
contrat (ci-après « période de soumission »), toute 
communication doit obligatoirement s’effectuer 
seulement avec la person ne responsable de ce t 
appel d’offres désignée aux documents d’appel 
d’offres ou av ec le contrôleur si la comm unication 
vise le comportement de l a personne responsable 
ou l’intégrité du processus d’octroi du contrat.  

Si une c ommunication visant l’appel d’offres a lieu 
pendant la période de soumission avec une 
personne autre que le responsable de l’appel 
d’offres ou le contrôleur, ou si cette comm unication 
avec le responsable de l’appel d’offres vise à 
influencer celui-ci quant à cet appel d’ offres, la Ville 
peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission du 
soumissionnaire visé par telle communication. Si 
cette soumission est rejetée, ce soumissionnaire,  
ainsi que toute personne qui lui est ou lui a été liée1

à un moment ou l’autre depuis six (6) mois avant le 
début de la période de soumission sont écartés  de  
tout appel d’ offres pendant une année, à compter  
de la date du rejet de cette soumission.

Si une communication, visant l’appel d’offres, avec 
une personne autre que le responsable de l’appel 
d’offres ou le contrôleur dans les cas prévus à cet  
effet ou avec l e responsable, mais dans le but de 
l’influencer, est néanmoins découverte pendant 
l’exécution d’un contrat, la Ville se réserve le droit, à 
sa seule disc rétion, de résilier le contrat, sans  
préjudice de ses autres droits et recours contre son 
cocontractant. Le cocontractant, ainsi que tout e 
personne qui lui est ou lu i a été lié e à un moment 
ou l’autre depuis six (6 ) mois avant le début de la 
période de soumission sont écartés de tout appel  
d’offres, pendant une (1) année à compter de cette 
découverte.  

2. Favoriser le respect des lois applicables qui 
visent à lutter contre le truquage des offres 

1 Pour l’application de la prés ente Politique, l’expression  
« personne liée » signifie, lorsqu ’il s’agit d’une p ersonne 
morale, un de  ses administrateurs et, le cas échéant, u n 
de ses autres dirigeants de même que la personne qui  
détient une ou d es actions de son capital-actions qui lui 
confère(nt) un droit de vote pouvant être exercé en toutes 
circonstances rattaché aux ac tions de la personne  morale 
et, lorsqu’il s’a git d’une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation, un de ses associés et, le 
cas échéant, un  de ses dirigeants. Sont également des 
personnes liées, les personnes morales ayant en commun 
un administrateur ou un autre dirigeant ou un actionnair e 
détenant une ou des actions du capital-actions de  
chacune des ces personnes morales, qui lui confère(nt) un 
droit de vote pou vant être exercé en toutes circonstances 
rattaché aux actions de ces personnes morales. La même 
règle s’applique dans le cas de deux sociétés en nom  
collectif, en commandite ou e n participation qui ont en 
commun un associé ou un dirigeant. 

2.1  Confidentialité  

La Ville de Montréal s’engage à prés erver le 
caractère confidentiel du contenu des soumissions 
sous réserve de l’a pplication de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels.

Tout intervenant, employ é, membre du personnel  
de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter 
la confidentialité des i nformations dont il a 
connaissance dans l’ exercice ou à l’occasion de 
ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de 
son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement.  

2.2  Infractions passées et admissibilité  

En déposant une soumission, son signataire affirme 
solennellement qu’à sa c onnaissance personnelle 
et après une vérification sérieuse, qu’aucune des 
personnes suivantes :  

•  le soumissionnaire; 
•  un sous-traitant;  
•  un des em ployés du soumissionnaire ou 

d’un sous-traitant, lequel serait affecté à 
l’exécution du contrat visé par l ’appel 
d’offres;

•  une personne qui lui est ou a été lié e au 
soumissionnaire à un mom ent ou l ’autre 
pendant la période ci-après mentionnée;   

n’a, au cours des cinq (5) ans  précédant le présent  
appel d’offres, été déclarée coupable sur le territoire 
du Québec de co llusion, de m anœuvres 
frauduleuses ou autres actes de mêm e nature, ou 
tenue responsable, par une déc ision finale d’un 
tribunal, à l ’occasion d’un appel d’offres ou d’un 
contrat ou n’a admis avoir participé à de tels actes 
ou contrevenu à la présente politique. 

La présente disposition s’applique pendant toute la 
durée du contrat aux personnes y mentionnées.  

Si l’un des actes mentionnés précédemment peut  
être reproché au s oumissionnaire ou à l’une ou 
l’autre des personnes précitées, sa soumission est 
déclarée non conforme et rejetée. De plus, ce 
soumissionnaire, toute personne qui lui est liée o u 
lui a été lié e à un moment ou l’a utre pendant la 
période de soumission ainsi que toute  autre 
personne ci-haut mention née, à q ui tel acte peut 
être reproché, sont écartés de tout ap pel d’offres 
pendant cinq (5) ans à compter de la date du rejet 
de cette soumission.  

Si un tel acte est découvert après l’adjudication du 
contrat, la V ille se r éserve le droit, à s a seule 
discrétion, de résilier le contrat, sans préjudice de 
ses autres droits et recours contre son 
cocontractant. Le cocontractant et toute personne 
qui lui est liée ou lui a été liée à un moment ou 
l’autre dans les six (6) mois précédant la conclusion 
du contrat, ain si que toute autre pers onne ci-haut 
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mentionnée, à qui tel acte peut être repr oché, sont 
écartés de tout appel d’ offres pendant une période 
de cinq (5) ans à compter de telle découverte.  

2.3  Pot-de-vin  

En déposant une soumission, son signataire affirme 
solennellement qu’à sa c onnaissance personnelle 
et après une vérification sérieuse, qu’aucune des 
personnes suivantes : 

•  le soumissionnaire;  
•  un sous-traitant; 
•  un des em ployés du soumissionnaire ou 

d’un sous-traitant, lequel serait affecté à 
l’exécution du contrat visé par l ’appel 
d’offres;

•  une personne qui est ou a été liée au 
soumissionnaire à un mom ent ou l ’autre 
pendant la période ci-après mentionnée; 

n’a soudoyé un employé d’un organisme public, un 
élu ou un membre du personnel de cabinet en 
fonction sur le territoire du Québec dans les cinq (5) 
ans précédant l’appel d’offres.  

S’il est découvert, avant l’octroi d u contrat, qu’une 
admission ou une décision finale d’un tribunal fait 
état que le s oumissionnaire ou toute pe rsonne 
mentionnée au présent article a commis un tel acte,  
sa soumission est déclarée non-conforme et 
rejetée. De plus, ce soumissionnaire et toute 
personne qui lui est li ée ou lui a été li ée à un  
moment ou l’autre pen dant la p ériode de 
soumission, ainsi que tout e autre personne ci-haut 
mentionnée, ayant commis tel acte, sont écartés de 
tout appel d’offres pendant ci nq (5) ans à compter 
de la date du rejet de cette soumission.

Si une t elle admission ou une telle décision finale 
est découverte ou r endue après l’adjudication du 
contrat, la V ille se r éserve le droit, à s a seule 
discrétion, de résilier le contrat visé, sans préjudic e 
de ses autr es droits et  recours contre son 
cocontractant. Le cocontractant, ainsi que tout e 
personne qui lui est li ée ou lui a été li ée à un  
moment ou l ’autre dans les six (6) mois pr écédant 
la conclusion du contrat, ainsi que toute autr e 
personne ci-haut mentionnée ayant commis un tel 
acte, sont écartés, pendant cinq (5) ans à compter 
de la découverte de telle admission ou décision. 

2.4 Situations particulières   

2.4.1 Les articles 2.2 et 2.3 de la présente 
politique ne s’appliquent pas lorsque la Ville conclut 
un contrat avec une pers onne qui est la s eule en 
mesure : 

1° de fournir une assuranc e, des matériaux , 
du matériel ou des services après que les 
vérifications documentées et sérieuses ont été 
effectuées pour s’assurer  de l’unicité de ce 
fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par 
un accord intergouvernemental de libéralisation des 

marchés publics conclu par le Gouv ernement du 
Québec;

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou 
d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des 
systèmes, progiciels ou logiciels 
existants;

b) de protéger des droits ex clusifs tels 
les droits d’auteur, les brev ets ou le s 
licences exclusives; 

c) de faire de la r echerche ou du 
développement; 

d) de produire un prototype ou un  
concept original; 

3° d’exécuter des travaux d’enl èvement, de 
déplacement ou de reconstruction de conduites ou 
d’installations d’aqueduc, d’égout, d’ électricité, de 
gaz, de v apeur, de téléc ommunication, d’huile ou 
d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites 
ou des installations; 

4° de faire l’entretien d’équipements 
spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce 
qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une 
voie ferrée exploitée comme telle et ce, pour un prix 
qui correspond à celui qu’une entreprise exécutant 
généralement de tels travau x exige normalement 
pour ceux-ci; 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit 
réel, tel que mais sans limitation, une servitude, 
dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 

2.4.2 Les articles 2.2 et 2.3 de la présente 
politique ne s’appliquent pas lorsque la Ville conclut 
tout contrat avec une personne : 

1° dont les services professionnels sont 
nécessaires dans le cadre d’un r ecours devant un 
tribunal, un or ganisme ou une personne exerçant 
des fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la 
mesure toutefois où tel contrat de s ervices 
professionnels fait suite à un rapport ou à un 
document préparé par cette personne à la demande 
de la Ville; 

2° qui détient une autoris ation délivrée par 
l'Autorité des marchés financiers en vertu de la Loi  
sur l’intégrité en matière de contrats publi cs, à la  
date du dépôt de sa s oumission, s'il s'agit d'un 
appel d'offres public ou d' un appel d'offres sur  
invitation, ou au moment de la conclusion du contrat 
s'il s'agit d'un contrat de gré à gré ou d’un contrat 
visé par un décret adopté par le Gouv ernement du 
Québec en v ertu de l ’article 86 de la Loi sur 
l’intégrité en matière de contrats publics;   

3° pour lui permettre de développer un site 
dont elle est p ropriétaire ou pour lequel elle a un 
mandat exclusif de ce faire. 
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3. Assurer le respect de la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme (chapitre T-11.011) et du Code de 
déontologie des lobbyistes adopté en vertu de 
cette loi 

3.1  Déclaration relative aux communications 
 d’influence – contrats de gré à gré  

La personne qui contracte avec la Vil le doit lui 
déclarer par écrit : 1) que si des commu nications 
d’influence ont eu lieu pour l’obtention dudit contrat, 
elles l’ont été conformém ent à la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme,
au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis 
du commissaire au Lobbyisme et 2) les noms des 
personnes par qui et à qui elles ont été faites. 

S’il est découvert, après la conclusion du contrat, 
que la déclaration du cocontractant de la Ville était 
inexacte, la V ille se réserve le dr oit, à s a seule 
discrétion, de résilier le contrat visé, sans préjudic e 
de ses autr es droits et  recours contre son 
cocontractant. Le cocontractant, ainsi que tout e 
personne qui lui est li ée ou lui a été li ée à un  
moment ou l ’autre dans les six (6) mois pr écédant 
la conclusion du contrat sont écartés de tout  appel 
d’offres pendant une année à compter de telle 
découverte.  

3.2  Déclaration relative aux communications 
 d’influence – appels d’offres sur 
 invitation ou publics  

En déposant sa soumiss ion, son signataire affirme 
solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura 
pas de c ommunication d’influence, même par une 
personne inscrite au regi stre des lob byistes, 
pendant la période de soumission. Toute affirmation 
solennelle inexacte entraî ne le rejet de s a 
soumission et ce soum issionnaire ainsi que toute 
personne qui lui est li ée ou lui a été li ée à un  
moment ou l ’autre dans les six (6) mois pr écédant 
le début de la période d e soumission s ont écartés 
de tout appel  d’offres pendant une ( 1) année à 
compter de la date du rejet de celle-ci. 

S’il est découvert après l’adjudication du contrat 
qu’une telle affirmation était inexacte, la Ville se 
réserve le droit, à sa seul e discrétion, de résilier 
celui-ci, sans préjudice de ses autres droits et  
recours contre son cocontractant. Ce dernier ainsi 
que toute personne qui lui est ou lui a été liée à un 
moment ou l ‘autre dans les six (6) mois pr écédant 
la période de soumission sont écartés de tout appel  
d’offres pendant une (1) année à compter de la date 
de telle découverte. 

Dans les deux cas, l a Ville transmet les 
informations en sa poss ession au Commissaire au 
lobbyisme.  

3.2.1 Inscription au registre des lobbyistes 

Tout élu ou employé municipal qui est approché par 
une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet vis é par l a Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, 
doit demander à cette personne si elle est inscrite 
au registre des lo bbyistes.  Dans le cas contraire, 
l’élu ou l’em ployé municipal doit l’i nformer de 
l’existence de la lo i précitée et de l ’obligation de 
s’inscrire au registre des lobbyistes av ant de 
poursuivre sa démarche et d’en i nformer le 
commissaire au lobbyisme. 

3.3  Collaboration aux enquêtes  

Tout élu, mem bre du personnel de cabinet et tou t 
employé de la Vi lle doivent collaborer aux 
opérations de vérific ation et d’ enquête du 
Commissaire au lobbyisme dans son mandat visant 
à assurer le respect de la Loi sur la transparence et 
l’éthique en m atière de lobbyisme et du C ode de 
déontologie des lobbyistes.  

4. Prévenir les gestes d’intimidation, de trafic 
d’influence ou de corruption 

4.1  Obtention des documents d’appels d’offres 

Les soumissionnaires doivent se proc urer les 
documents d’appel d’offres au bureau désigné ou 
dans le Système électronique d’appel d’offres 
(SÉAO), en acquittant les frais exigés, s’il en est.  
Personne d’autre n’est autori sé à agir au nom o u 
pour le compte de la Vi lle pour dél ivrer ces 
documents.  

4.2  Visite des lieux et rencontre d’information  

Afin de préserver la confidentialité du nombre et de 
l’identité des soumissionnaires, les r encontres 
d’information et les visites de s lieux s’effectuent sur 
une base individuelle et s ur rendez-vous, sous  
réserve de certains cas d’exception prévus par l a 
loi, le cas échéant. 

4.3  Non-collusion  

En déposant une soumission, son signataire affirme 
solennellement qu’à sa c onnaissance personnelle 
et après une vérification sérieuse, que l es 
personnes suivantes :  

•  le soumissionnaire;  
•  un sous-traitant; 
•  un des em ployés du soumissionnaire ou 

d’un sous-traitant, lequel serait affecté à 
l’exécution du contrat visé  par l ’appel 
d’offres;

•  une personne qui est liée au 
soumissionnaire ou lui était liée à u n 
moment ou l’ autre pendant la pério de de 
soumission; 

ont établi cette soumiss ion sans collusion et san s 
avoir communiqué ou conclu un arrangement avec 
un concurrent, tout organism e ou perso nne, autre 
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que le soumissionnaire, lié ou n on au 
soumissionnaire, quant aux prix, aux méthodes, aux 
facteurs ou aux formules pour éta blir les prix, non 
plus quant à la décision de présenter ou non une 
soumission, ou de présenter une soumissi on qui ne 
répond pas aux spécifications de l’appel d’offres.  

Si la V ille découvre que cette affirmation est 
inexacte, la soumission es t déclarée non-conforme 
et rejetée. De plus, c e soumissionnaire et toute 
personne qui lui est li ée ou lui a été li ée à un  
moment ou l’autre pen dant la p ériode de 
soumission, ainsi que tout e autre personne ci-haut 
mentionnée, ayant part icipé à l’un des actes  
précités, sont écartés de tout appel d’offres pendant 
cinq (5) ans à compter de la date du rejet de cette 
soumission. 

De même, si la ville découvre pendant l’exécution 
du contrat que l’affirmation solennelle du 
soumissionnaire était i nexacte, de l ’aveu de l’ une 
des personnes ci-haut mentionnées, ou si tell e 
collusion ou ar rangement est reconnu à l’o ccasion 
d’une décision par un tribunal, la Ville se réserve le 
droit, à s a seule discrétion, de r ésilier le contrat 
visé, sans préjudice quant à ses autres droits et 
recours contre son cocontra ctant. Celui-ci et toute 
personne qui lui est li ée ou lui a été li ée à un  
moment ou l ’autre dans les six (6) mois pr écédant 
le début de la période de soumission, ainsi que 
toute autre personne ci-haut mention née, ayant 
participé à l’un des actes précités, sont écartés de 
tout appel d’offres pendant une période de cinq (5) 
ans à compter de cette découverte. 

5. Prévenir les situations de conflits d’intérêts 

5.1  Règles après emploi  

La Ville soumet l’ensemble de ses c adres à de s 
règles d’éthique après emploi de tel le sorte qu’un 
cadre ne puisse pas tirer d’avantages indus de ses 
fonctions antérieures lors d’une cessation d’emploi.  

5.2  Code d’éthique  

Tout employé de la Vi lle de Montréal a le devoir de 
se comporter conformément aux règles édictées 
dans le Code d’éthique et de déontologie des 
employés (Guide de conduite des employés de la 
Ville de Montréal). 

De même, tout élu doit se conformer au Code 
d’éthique et de conduite des membres du conseil 
de la ville et des conseils d’arrondissement. 

5.3 Ligne éthique de la Ville de Montréal  

Tout élu, tout membre du personnel de cabinet et 
tout employé de la Vi lle peut signaler, au moyen de 
la ligne éthique de la Ville de Montréal, tout acte 
répréhensible appréhendé ou c ommis par une 
personne ou un groupe de personnes dans sa 
relation avec la Ville ou une société paramunicipale, 

notamment ceux dont il es t fait mention à l a 
présente politique.  

6. Prévenir toute autre situation susceptible de 
compromettre l’impartialité et l’objectivité du 
processus de demandes de soumissions et de 
la gestion du contrat qui en résulte 

6.1  Interdiction de retenir l es services d’une 
 personne ayant participé à l’é laboration 
 des appels d’offres  

En déposant une soumission, son signataire affirme 
solennellement qu’aucune des personnes 
suivantes:

•  le soumissionnaire;  
• un sous-traitant;  
• un des em ployés du soumissionnaire ou 

d’un sous-traitant, lequel serait affecté à 
l’exécution du contrat visé par l ’appel 
d’offres;

•  une personne qui est liée au 
soumissionnaire ou l’a été à un moment ou 
l’autre pendant la période de soumission et 
l’année qui la précède; 

n’a embauché, à quel que fin qu e ce so it, une 
personne qui a particip é à l’él aboration des 
documents de cet appel d’offres2 et s’engage à ce 
qu’aucune d’entre elles ne le fasse pendant les 
douze (12) mois suivant celui-ci.  

Si l’un des actes mentionnés précédemment peut  
être reproché au s oumissionnaire ou à l’une ou 
l’autre des personnes précitées, sa soumission est 
déclarée non-conforme et rejetée. De plus, ce 
soumissionnaire et toute personne qui lui est liée ou 
lui a été lié e à un moment ou l’a utre pendant la 
période de soumission et l ’année qui la précède, 
ainsi que toute autre personne ci-haut mentionnée, 
n’ayant pas re specté la pr ésente disposition,  sont 
écartés de tout appel d ’offres pendant trois (3) ans 
à compter de la date du rejet de cette soumission. 

S’il est décou vert pendant l ’exécution du contrat  
que l’affirmation solennelle du soumissionnaire était 
inexacte ou qu’il ne respecte pas les engagements 
prévus, la Ville se réserv e le droit de résilier le 
contrat visé, sans préjudice de ses autres droits et 
recours contre son coc ontractant. Ce der nier et 
toute personne qui l ui est ou lu i a été li ée à u n 
moment ou l’autre pen dant la p ériode de 
soumission et l’année qui la précède, ainsi que 
toute personne ci-haut mentionn ée, n’ayant pa s 
respecté la présente dis position, sont écartés de 
tout appel d’offres pendant trois (3) ans, à compter 
de la date de telle découverte. 

2 La participation à l’élaboration des documents d’appe l 
d’offres se définit comme toute action en vertu de laquelle 
une personne prépare ou p roduit, à la demand e de la  
Ville, un document ou une partie de celui-ci devant servir à 
rédiger les doc uments d’appel d’offres ou  à y être 
intégrés.
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6.2  Déclaration de liens d’affaires  

Le soumissionnaire doit déclarer ses liens d’affaires 
avec les personnes ou  firmes indiquées au x 
documents d’appels d’offres comme ayant participé 
à l’élaboration des documents dudit appel d’offres. 
En déposant sa soumiss ion, son signataire affirme 
solennellement que les re nseignements qu’il a 
fournis sont complets et exacts. S’il est découvert 
avant l’octroi du contrat que la déclaration du 
soumissionnaire est fausse, la Vil le se rés erve le 
droit de déclarer sa soumission non-conforme et de 
la rejeter. Si sa s oumission est déclarée non 
conforme et r ejetée, ce soumissionnaire e t toute 
personne qui lui est li ée ou lui a été li ée à un  
moment ou l’autre pen dant la p ériode de 
soumission sont écartés de tout appel d’offres 
pendant un an à com pter de l a date du rejet de 
cette soumission. 

S’il devient adjudicat aire du cont rat, le 
soumissionnaire s’engage de plus, pendant l a 
durée du contrat, à inform er la Ville de l’apparition 
de tout lien d’affaires entre les personnes ay ant 
participé à l’élaboration de l’ appel d’offres et lui, l e 
tout dans les cinq (5) jours de l’apparition de ce lien. 
Si le cocontractant ne respecte pas cette exigence 
ou s’il est découv ert qu’il a fait une fausse  
déclaration lors de sa soumission,  la V ille se 
réserve le droit de résilier le contrat visé, sans 
préjudice de ses autres droits et recours contre son 
cocontractant. Le cocontractant et toute personne 
qui lui est ou l ui a été liée à un moment ou l’autr e 
depuis le début de la période de soumission sont 
écartés de tout appel  d’offres pendant une (1) 
année à compter de tel défaut ou découverte. 

7. Encadrer la prise de toute décision ayant 
pour effet d’autoriser la modification d’un 
contrat 

7.1  Modification à un contrat  

Une modification à un contrat doit être documentée  
et être appr ouvée par les instances qui ont  
approuvé le contrat original. Si telle modi fication 
s’appuie sur une exception prévue à la loi, celle-ci 
doit être précisée.  

7.2  Imprévus à un contrat  

Les travaux payables à mê me les conti ngences 
doivent être documentés et approuvés par le  
directeur de l’unité d’affaires concernée ou son 
représentant désigné.  

7.3  Dépassement des crédits  

Tout dépassement des crédits autorisés aux fins du 
contrat doit êt re documenté et faire l’ objet d’une 
nouvelle décision par les instances.  

7.4  Cession de contrat ou vente d’entreprise 

En déposant une soumission, son signataire affirme 
solennellement en sus de ce qui est prévu à l’article 
2.2, qu’il n’a acquis aucun bi en, dans les deu x (2) 
ans précédant le dé pôt de sa soumission auprès 
d’une personne qui est ou l ui a été li ée pendant 
cette période de deux (2) ans, et qui, à la suite de la 
violation de l’une des dispositions de la présente 
Politique de gestion c ontractuelle, est écartée de 
tout appel d’offres; ni qu’il ne détient d’aucune autre 
manière de tels biens.  

Si la V ille découvre que cette affirmation est 
inexacte, elle se réserve le droit, à sa  seule 
discrétion, de rejet er la soumission ou, le c as 
échéant, de résilier le contrat, et ce, sans p réjudice 
de ses autres droits et recours. 

RESPONSABILITÉ DE L’APPLICATION 

L’application de la présente politique est sous la 
responsabilité du Directeur général de la Ville de 
Montréal.  
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Ville de Montréal AVENANT DE LA VILLE DE MONTRÉAL 
 (Formulaire 6) approuvé par le BAC 

ASSUREUR :

ADRESSE POSTALE :

ASSURÉ :

ADRESSE POSTALE :

LE PRÉSENT DOCUMENT ATTESTE À :

Nom                                           VILLE DE MONTRÉAL                         (dénommée le titulaire) 

que les assurances én umérées au tableau ci-dessous so nt en vigueur à ce jour et qu’elles jouent aussi en 
faveur du titulaire, de ses employés et des membres de son Conseil Municipal, de son Comité Exécutif et de 
ses conseils d’arrondissement, étant toutefois précisé que cet avenant est restreint au projet suivant : 

DESCRIPTION DU PROJET :

TABLEAU DES ASSURANCES

Nature et étendue du (des) contrat(s) Police No Expiration
J/M/A 

Montants de garantie 

Responsabilité civile des ent reprises (sauf 
automobile)

Garantie de portée au moins équivalente à celle 
énoncée à la Garantie A  - 
Dommages corporels, dommage s matériels ou 
privation de jouissance  - 
du texte standard recommandé par le Bureau  
d’assurance du Cana da en ve rtu de son 
formulaire No 2100 

Responsabilité civile automobile
Formule des non-propriétaires 

Tous dommages 
confondus

X millions $ par sinistre 

X millions $ par période 
d’assurance 

X millions $ par sinistre 

Les assurances ci-dessus sont aussi assujetties aux conditions suivantes :

1. Responsabilité civile des entreprises

Le texte standard dont il est questio n ci-dessus est celui en vigueur à la date de prise d’effet du  contrat ou, le 
cas échéant, à la date du dernier renouvellement précédant immédiatement la su rvenance des dommages 
faisant l’objet du sinistre. 

N.B. : Le texte du formulaire standard BAC 2100 auquel le pr ésent avenant est spécifiquement  assujetti 
comporte des clauses de limitation des montants de garantie qui ont pour effet de réduire les montants  
disponibles lorsque des sinistres surviennent durant la période de la police. 
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Est exclue t outefois la responsabilité résultant de l’établissement ou l’approbation de cartes, de plans, de 
relevés, de rapports, d’expertise, d’études, de cahiers de charges ou de devis. 

La franchise stipulée a u contrat, le cas échéa nt, ne s’applique pas a u titulaire, n i à ses employés, ni aux 
membres de son Conseil Municipal, de son Comité Exécutif et de ses conseils d’arrondissement. 

2. Responsabilité civile automobile des non-propriétaires

La garantie est régie par le texte st andard approuvé par l’Inspecteur général des institutions financières de la 
province de Québec et s’appliquant lors du sinistre.  

3. Réduction des limites

Sauf en ce qui a trait à la réduction de limites par su ite de la survenance d’un sinistre couvert, l’assureur 
s’engage à donner au secrétaire d’arrondissement du titulair e, par courrier recommandé ou poste certifiée, au  
5160, boulevard Décarie, bureau 600, Montréal, H3X  2H9, un préavis de trente (30) jours de toute réduction,  
suspension, résiliation ou non-renouvellement de ces assurances, lequel doit être accompagné d’une copie de 
l’avenant visé. 

Toutes les autres clauses du (des) contrat(s) demeurent inchangées. 

Cet avenant prend effet à compter du début des travaux, en l’occurrence le _______________________20__  
à 0 h 01 heure normale, à l’adresse de l’assuré. 

Par : ___________________________________ 
 Signature de l’assureur 
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Recueil des tarifs de transport de neige et de glace 
du ministère des Transports du Québec - 1 - 

 

NOTE DU RÉDACTEUR 
 

Modifications au Recueil des tarifs de transport de neige et de glace  
du ministère des Transports du Québec 

 
 
 
Dans le cadre du renouvellement des tarifs de transport de neige et de glace pour 
l’année 2014-2015, voici les principaux changements : 
 
Modifications monétaires  
 
- Majoration générale des taux de 2,54 % applicable tant sur le taux horaire que sur le 

taux à la tonne-kilomètre. 
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Introduction 
 
 
 

 
Conformément aux dispositions de la Loi sur le ministère des Transports, le ministre 
des Transports du Québec peut déterminer les tarifs applicables au camionnage de 
matières en vrac dans certains contrats adjugés par le Ministère. 
 
Le présent recueil contient les tarifs de camionnage en vrac de neige et de glace qui 
sont fixés par le ministère des Transports à l’intérieur de ces contrats. La nature des 
contrats visés est déterminée par le ministre, et l’application d’un tarif donné est 
indiquée dans ces contrats ou dans les directives du Ministère. 
 
Les conditions d’application décrites dans le présent recueil permettent de savoir 
quelles sont les personnes visées par l’application de ces tarifs et indiquent les 
modalités d’application de ces derniers. 
 
Il est important de noter que ces tarifs n’ont un caractère obligatoire que dans la mesure 
où cela est mentionné dans les contrats adjugés par le Ministère. Dans les cas où ces 
tarifs seraient utilisés comme points de référence, leur application n’engage pas la 
responsabilité du ministère des Transports. 
 
Le présent recueil de tarifs peut en tout temps faire l’objet d’une révision par le 
ministère des Transports. 
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RECUEIL DES TARIFS DE TRANSPORT DE NEIGE ET DE GLACE 
DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 

 
CHAPITRE 1 

CONDITIONS D’APPLICATION DES TARIFS 
 
Article 1 Dispositions générales 
 
Les conditions et les prix de transport indiqués dans le présent recueil ne s’appliquent 
qu’au transport de neige et de glace effectué directement pour le compte du ministère 
des Transports ou selon les modalités d'application d’un tarif prévues dans un contrat 
adjugé par le ministère des Transports du Québec. 
 
Article 2 Champ d’application 
 
Les conditions et les prix de transport s’appliquent aux entreprises de transport inscrites 
au Registre du camionnage en vrac de la Commission des transports du Québec. Les 
services de ces entreprises doivent être fournis par l’intermédiaire d’un titulaire de 
permis de courtage de la Commission des transports du Québec. 
 
Article 3 Définitions 
 
3.1 Matières visées 
 
La neige et la glace. 
 
3.2 Lieu de chargement 
 
Endroit précis où l’expéditeur remet la matière au transporteur. 
 
3.3 Lieu de déchargement 
 
Endroit précis où le transporteur remet la matière au destinataire. 
 
Article 4 Délimitation des heures de transport 
 
Aux fins de l’application du tarif horaire, les heures de transport sont établies comme 
suit : 
 
 elles débutent au moment de la mise à disposition du véhicule au lieu et à l’heure 

fixés par le requérant de service; 

 elles se terminent lorsque le requérant de service libère le transporteur, à l’endroit 
où a débuté la prestation de service. 
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Article 5 Calcul de la distance 
 
Aux fins de l’application du tarif mètre cube-kilomètre (m3/km), les distances sont 
mesurées en kilomètres. La distance totale de transport est déterminée à partir du 
nombre de kilomètres en charge entre le lieu de chargement et de déchargement en ne 
tenant compte que de la première décimale pour les fractions de kilomètre, et ce, sans 
aucun arrondissement. Le prix par mètre cube transporté est applicable à l’ensemble du 
kilomètre, peu importe la fraction de kilomètre en charge parcouru. 
 
La distance est établie selon l’itinéraire le plus court que peut emprunter le transporteur, 
en tenant compte des dispositions législatives et réglementaires en vigueur qui 
s’appliquent au type de véhicule utilisé. 
 
Article 6 Choix du tarif applicable : mètre cube-kilomètre ou horaire 
 
C’est le requérant de service qui détermine le type de tarif applicable, c’est-à-dire le tarif 
horaire ou le tarif mètre cube-kilomètre. 
 
Article 7 Péages 
 
Les péages et les frais de traversiers ou d’utilisation d’un pont ne sont payables que 
pour l’exécution de la réquisition de transport. Ils ne sont pas applicables dans le cas 
des trajets faits pour se rendre au lieu fixé pour réaliser la prestation de service ou dans 
le cas de trajets effectués après la libération du transporteur. 
 
Le montant des péages acquittés par le transporteur à l’occasion de l’utilisation d’un 
traversier ou de la traversée d’un pont est facturé en sus du prix de transport à moins 
qu’une entente de service avec le transporteur ne stipule autrement.  Il en est de même 
lorsque le client exige que le transporteur emprunte un itinéraire comportant une ou 
plusieurs routes ou autoroutes à péage. 

 
Article 8 Ajustement des taux en fonction du prix du carburant 
 
Les taux indiqués au chapitre 3 doivent être ajustés en fonction du pourcentage 
d’ajustement prévu par le ministère des Transports du Québec. Mensuellement, le 
Ministère publie un ajustement devant être additionné ou soustrait aux taux en cours.  
 
Le pourcentage d’ajustement est disponible sur le site Internet du Ministère à l’adresse 
suivante : www.mtq.gouv.qc.ca, dans la section « Camionnage en vrac ». 
 
Le pourcentage d’ajustement tient compte du prix moyen du carburant au cours du mois 
précédant la période d’exécution des transports. 
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RECUEIL DES TARIFS DE TRANSPORT DE NEIGE ET DE GLACE 
DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 

 
CHAPITRE 2 

DESCRIPTION DES RÉGIONS ET DES SECTEURS 
 
Article 1 Description des régions 
 
Les régions mentionnées dans le présent recueil de tarifs correspondent aux régions 
décrites à l’annexe 3 du Règlement sur le courtage en services de camionnage en vrac 
(décret 1483-99 du 17-12-1999), tel qu’il se lit au moment où il s’applique. 
 
Article 2 Description des secteurs 
 
Secteur de l’Île-de-Montréal : secteur comprenant le territoire de la municipalité 
régionale de comté de la Communauté urbaine de Montréal. 
 
Secteur de la MRC de Laval : secteur comprenant le territoire de la municipalité 
régionale de comté de Laval. 
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RECUEIL DES TARIFS DE TRANSPORT DE NEIGE ET DE GLACE 
DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 

 
CHAPITRE 3  

RECUEIL DES TARIFS 
 
Les tableaux de la section 3.1 indiquent les prix au mètre cube par kilomètre selon les 
régions et les secteurs. Les tableaux de la section 3.2 fournissent les prix à l’heure 
selon le type de véhicule et selon les régions. Enfin, les tableaux de la section 3.3 
donnent le prix à l’heure selon la capacité de charge du véhicule et selon le secteur. 
 
3.1 Tarif mètre cube-kilomètre 
 
TARIF AU MÈTRE CUBE Pour chaque kilomètre 

ou fraction de km additionnel Du chargement 
jusqu'à 0,9 km 

De 1,0 à 1,9 2,0 et plus Régions 
1-2-3-4-5-6-7-8-9 TABLE 1

1,131 $ 0,353 $ 0,229 $ 

 

Pour chaque kilomètre 
ou fraction de km additionnel  

Du chargement 
jusqu'à 1,9 km 

De 2,0 à 2,9 3,0 et plus 
Secteur de l’île- 

de-Montréal 
TABLE 2 

1,497 $ 0,245 $ 0,200 $ 

Secteur de la 
MRC de Laval 

TABLE 3 
1,389 $ 0,229 $ 0,184 $ 

 
 
 
 
 
3.2 Tarif horaire 
 

TARIF HORAIRE 

Type de véhicule 2 ESSIEUX 3 ESSIEUX 4 ESSIEUX 5 ESSIEUX 
6 ESSIEUX ET 

PLUS 

Régions 
1-2-3-4-5-6-7-8-9 63,22 $ 81,52 $ 100,88 $ 108,59 $ 117,26 $ 
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3.3 Tarif horaire selon la capacité 
 

TARIF HORAIRE 

Capacité de charge 
10 à 

16,9 m³ 
17 à 

20,9 m³ 
21 à 

23,5 m³ 
23,6 à  

25,9 m³ 
26 à 

28,5 m³ 
28,6 à  

30,9 m³ 

Secteur de l’île- 
de-Montréal 61,95 $ 74,94 $ 79,96 $ 83,16 $ 91,05 $ 98,91 $ 

Secteur de la 
MRC de Laval 57,78 $ 69,88 $ 74,57 $ 77,56 $ 84,90 $ 92,25 $ 

 

Capacité de charge 
31 à 

34,9 m³ 
35 à 

38,9 m³ 
39 à 

42,9 m³ 
43 à 

46,9 m³ 
47 à 

50,9 m³ 
51 m3 et 

plus 

Secteur de l’île- 
de-Montréal 101,99 $ 108,53 $ 112,83 $ 118,22 $ 120,26 $ 123,33 $ 

Secteur de la 
MRC de Laval 95,10 $ 101,24 $ 105,24 $ 108,76 $ 112,19 $ 115,03 $ 
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RECUEIL DES TARIFS DE TRANSPORT DE NEIGE ET DE GLACE 
DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 

 
CHAPITRE 4  

TABLE DES PRIX AU MÈTRE CUBE-KILOMÈTRE 
 

Tables 1,2 et 3 
 
 
 

Kilomètre  Prix par m3 

en charge Table 1 Table 2 Table 3 

0 à 0,9 1,131$ 1,497 $ 1,389 $ 
1 à 1,9 1,484 $ 1,497 $ 1,389 $ 
2 à 2,9 1,713 $ 1,742 $ 1,618 $ 
3 à 3,9 1,942 $ 1,942 $ 1,802 $ 
4 à 4,9 2,171 $ 2,142 $ 1,986 $ 
5 à 5,9 2,400 $ 2,342 $ 2,170 $ 
6 à 6,9 2,629 $ 2,542 $ 2,354 $ 
7 à 7,9 2,858 $ 2,742 $ 2,538 $ 
8 à 8,9 3,087 $ 2,942 $ 2,722 $ 
9 à 9,9 3,316 $ 3,142 $ 2,906 $ 

10 à 10,9 3,545 $ 3,342 $ 3,090 $ 
11 à 11,9 3,774 $ 3,542 $ 3,274 $ 
12 à 12,9 4,003 $ 3,742 $ 3,458 $ 
13 à 13,9 4,232 $ 3,942 $ 3,642 $ 
14 à 14,9 4,461 $ 4,142 $ 3,826 $ 
15 à 15,9 4,690 $ 4,342 $ 4,010 $ 
16 à 16,9 4,919 $ 4,542 $ 4,194 $ 
17 à 17,9 5,148 $ 4,742 $ 4,378 $ 
18 à 18,9 5,377 $ 4,942 $ 4,562 $ 
19 à 19,9 5,606 $ 5,142 $ 4,746 $ 
20 à 20,9 5,835 $ 5,342 $ 4,930 $ 
21 à 21,9 6,064 $ 5,542 $ 5,114 $ 
22 à 22,9 6,293 $ 5,742 $ 5,298 $ 
23 à 23,9 6,522 $ 5,942 $ 5,482 $ 
24 à 24,9 6,751 $ 6,142 $ 5,666 $ 

25 à 25,9 6,980 $ 6,342 $ 5,850 $ 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.07

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140794036

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser la modification de trois projets soutenus dans le cadre 
de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité 
(Ville-MESS 2013-15).

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'approuver la modification de trois projets soutenus dans le cadre de l'Entente 
administrative sur la gestion du Fond québécois d'initiatives sociales dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (Ville-MESS 2013-15); 

D'approuver le remboursement du montant non utilisée d'une contribution de 10 000 $ au 
Relais Côte-des-Neiges pour ses activités non réalisées en lien avec le projet « Cuisinons 
ensemble » pour la période financière du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014; 

D'octroyer comme suit le 10 000 $ remboursé : 6 000 $ à l'organisme Femmes du monde 
pour la bonification de son projet « Femmes et autonomie comme réponse à l'exclusion » 
et 4 000 $ à l'organisme Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. pour la
bonification de son projet « Soutenons les secteurs défavorisés du quartier Notre-Dame-de
-Grâce ». 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 10:48
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Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140794036

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser la modification de trois projets soutenus dans le cadre 
de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité 
(Ville-MESS 2013-15).

CONTENU

CONTEXTE

Le 3 avril 2013, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 
(DCSLDS) adoptait un sommaire (1130794004 ) visant l'autorisation de la signature de 29 
conventions de partenariat et le versement de contributions financières pour les années 
2013 et 2014, totalisant une valeur annuelle de 482 042 $, dans le cadre de l'Entente
administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales dans le cadre des 
Alliances pour la solidarité (Ville-MESS 2013-2015).
Dans le cadre d'un projet présenté et réalisé par l'organisme communautaire Relais Côte-
des-Neiges, un montant de 20 000 $ réparti sur les deux ans de la convention avait été 
octroyé. Le projet s'intitulait « Cuisinons ensemble ». Lors de ce projet, il était proposé aux 
jeunes du quartier Victoria, des ateliers de cuisine collective, afin de développer leur goût, 
les inciter à découvrir de nouveaux aliments, apprendre et développer le goût de cuisiner. À 
chaque semaine, l'animateur réunissait les adolescents recrutés et planifiait avec eux des 
recettes simples, goûteuses et nutritives.

La première édition (2013), soit l'an un du projet, a eu une belle réponse et des retombées 
positives chez les jeunes participants. 

La deuxième cohorte devait débuter en mars 2014. Malheureusement, en raison 
d'importants dégâts d'eau survenus dans les locaux où se déroulent les activités à la mi-
mars, l'organisme a dû suspendre ses activités et sa programmation. Un déménagement 
dans d'autres locaux a, par la suite, eu lieu. L'équipe de coordination de l'organisme n'a 
malheureusement pas réussi à redémarrer le projet dans les nouveaux espaces prêtés au 
Centre de ressources communautaires de Côte-des-Neiges (le 6767). Après plusieurs 
échanges entre l'arrondissement et le promoteur, il a été convenu de mettre un terme à la 
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convention de partenariat en cours. 

Conformément à l'article 4 qui se lit comme suit :

« - Article 4 / Obligations de l'organisme
4.6.4 Remet à la Ville, à l'échéance de la présente convention, toute somme non engagée
dans la réalisation des activités du projet d'intervention, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Directeur à cet effet. »

une lettre signée par le directeur de la DCSLDS a été émise au promoteur le 17 octobre 
2014. 

Un montant de 10 000 $ est donc disponible pour soutenir deux nouvelles initiatives dans 
l'arrondissement. Le Relais Côte-de-Neiges ayant déposé son rapport d'activité final à la fin
septembre 2014, la convention de partenariat entre l'arrondissement et l'organisme est 
résiliée et toute somme non utilisée a été retournée sous forme de chèque au nom de la 
Ville de Montréal. 

La somme libérée permettra la bonification de deux autres projets déjà en cours. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA13 170114 (3 avril 2013) - Autoriser la signature de 29 conventions de partenariat et 
le versement de contributions financières pour les années 2013 et 2014, soit 492 726,09 $ 
pour l'année 2013 et 482 042 $ pour l'année 2014, totalisant 974 768,09 $, dans le cadre 
de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales dans le 
cadre des Alliances pour la solidarité (Ville-MESS 2013-2015). 

DESCRIPTION

La récupération de ce montant permettra la bonification de projets déjà approuvés. La fin 
des projets est maintenue pour le 31 décembre 2014, date visée par la fin de l'Entente Ville
-MESS.
Les deux projets qui bénéficieront des fonds libérés sont :

1) Soutenons les secteurs défavorisés du quartier Notre-Dame-de-Grâce : Conseil 
communautaire de Notre-Dame-de-Grâce inc. (CC NDG).

Une montant de 4 000 $ supplémentaire sera accordé et permettra la bonification du projet 
en cours depuis 2013, visant un secteur et une clientèle particulière.

Ce projet vise à établir un contact durable avec la communauté chinoise dans le secteur 
Benny afin de l'intégrer à la vie de la communauté. Pour ce faire, le CC NDG travaillera avec 
un intervenant s'exprimant en mandarin afin d'établir le dialogue avec les résidents de la 
communauté chinoise et pour leur présenter l'ensemble des projets communautaires en 
cours sur le site Benny Farm. L'activité principale sera la valorisation des échanges entre 
résidents de toutes provenances et la préparation de matériel multimédia et visuel. Une 
activité de voisinage devrait avoir lieu à la fin de cette séance de « médiation sociale » et
devrait prendre la forme d'un vernissage.

Plusieurs groupes communautaires participeront à projet et les promoteurs souhaitent
rejoindre une cinquantaine de résidents.

2) Femmes et autonomie comme réponse à l'exclusion : Femmes du monde à Côte-des-
Neiges.
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Un montant de 6 000 $ supplémentaire sera accordé et permettra la bonification du projet 
en cours depuis 2013, visant les femmes et les familles immigrantes.

Ce projet vise à offrir des ateliers de qualité adaptés aux femmes du quartier. Un premier 
volet d'atelier vise les sujets suivant : les habiletés en économie familiale telles que le 
budget familial, le fonctionnement du système bancaire, les droits des locataires, le 
logement et l'ensemble de l'aide gouvernemental accessible pour les citoyennes du quartier. 
Un deuxième volet touchant les questions et les défis alimentaires sera également offert. 
Tout au long de cette programmation, une centaine de femmes et de familles auront été
sensibilisées à ces questions domestiques.

Ce nouveau montant permettra au promoteur d'offrir plus d'ateliers, donc de rejoindre plus 
de femmes et/ou d'offrir des ateliers plus étoffés.

Plusieurs groupes communautaires du quartier et régionaux collaboreront et contribueront à
la mise en place d'un contenu de qualité.

JUSTIFICATION

Dans l'éventualité où ce montant de 10 000 $ ne pourrait pas être redistribué dans 
l'arrondissement, le montant sera retourné au Service de la diversité sociale et du sport de 
la Ville de Montréal.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ces contributions financières sont non récurrentes. 
Le budget alloué par l'Entente Ville-MESS demeure entièrement financé par le 
gouvernement du Québec (le ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale).

Cette dépense est entièrement assumée par l'agglomération puisqu'elle concerne la lutte à 
la pauvreté qui est une compétence d'agglomération en vertu de la Loi sur l'exercice de 
certaines compétences municipales par certaines agglomérations. 

Les crédits sont réservés par la demande d'achat 346906, créée par l'administration du 
Service de la diversité sociale et du sport (SDSS).

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ces projets s'inscrivent dans l'action 36 prévue au Plan de développement durable de la 
collectivité montréalaise qui se lit comme suit: « Montréal s'engage à poursuivre et 
renforcer des actions en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale. »

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le sommaire doit être inscrit à la séance du 1er décembre prochain pour permettre aux
deux groupes de réaliser leur bonification projet d'ici le 31 décembre 2014. 
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OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une consultation a eu lieu avec les deux tables de concertation locale pour déterminer les 
projets auxquels seront redistribués les sommes. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conforme au calendrier de réalisation de chacun des projets. 
Les projets doivent être terminés au 31 décembre 2014.
Les projets feront l'objet d'un suivi de la part de l'arrondissement. 
Un rapport est requis à la mi-étape et à la fin du projet.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Service de la diversité sociale et des sports , Direction (Mustapha TRARI)

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe
(Michelle DESJARDINS)

Avis favorable avec commentaires :
Service des finances , Direction Opérations budgétaires et comptables (Jerry BARTHELEMY)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-14

Marie-Claude OUELLET Sonia GAUDREAULT
Chef de section sports loisirs dév. social Chef de division, SLDS

Tél : 514 872-5014 Tél : 514 872-6364
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1140794036

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Objet : Autoriser la modification de trois projets soutenus dans le cadre 
de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité 
(Ville-MESS 2013-15).

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-18

Michelle DESJARDINS Denis GENDRON
Conseillère en Gestion de Ressources 
financières

Directeur

Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-3644
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service de la diversité 
sociale et des sports , Direction

Dossier # : 1140794036

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Objet : Autoriser la modification de trois projets soutenus dans le cadre 
de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité 
(Ville-MESS 2013-15).

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

La bonification des projets est justifiée.

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-17

Mustapha TRARI Patrice ALLARD
Conseiller en développement communautaire Chef de division
Tél : 514 872-8052 Tél : 5124 872-1714

Division :
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Système de gestion des décisions des instances
INTERVENTION - Service des finances , Direction 
Opérations budgétaires et comptables

Dossier # : 1140794036

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de la 
culture_des sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Objet : Autoriser la modification de trois projets soutenus dans le cadre de 
l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives 
sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité (Ville-MESS 2013-15).

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

L'avis du Service des finances porte principalement sur les éléments suivants la recommandation du 
Bureau du directeur d'arrondissement de l'arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce : 

d'autoriser la modification de trois projets soutenus dans le cadre de l'Entente administrative sur la 
gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité (Ville-
MESS 2013-15);

•

d'approuver le remboursement de la somme non utilisée de 10 000 $ du Relais Côte-des-Neiges 
pour ses activités non réalisées en lien avec le projet « Cuisinons ensemble » pour la période 
financière du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014; 

•

d'octroyer comme suit le 10 000 $ remboursé : 6 000 $ à l'organisme Femmes du monde pour la 
bonification de son projet « Femmes et autonomie comme réponse à l'exclusion » et 4 000 $ à 
l'organisme Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. pour la bonification de son projet « 
Soutenons les secteurs défavorisés du quartier Notre-Dame-de-Grâce ». 

•

Information budgétaire et comptable 

Organisme Imputation Montant 
accordé

Femmes du 
monde 

AF - Général - Agglomération - Crédits associés à des revenus dédiés - Contrat 
de ville - CDN - Développement social - Contribution à d'autres organismes -

Autres organismes - Femmes du monde - Femmes et autonomie comme réponse 
à l'exclusion

1001.0014000.200160.05803.61900.016491.0000.001410.000000.00000.00000

6 000 $

Conseil 
communautaire
Notre-Dame-de-

Grâce

AF - Général - Agglomération - Crédits associés à des revenus dédiés - Contrat 
de ville - CDN - Développement social - Contribution à d'autres organismes -

Autres organismes - Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. -
Soutenons les secteurs défavorisés du quartier Notre-Dame-de-Grâce

1001.0014000.200160.05803.61900.016491.0000.001412.000000.00000.00000

4 000 $

Total 10 000
$

Les crédits inhérents à ce dossier ont été réservés par la demande d'achat numéro 346906.

Cette contribution financière demeure non récurrente et la dépense est entièrement assumée par 
l'agglomération puisqu'elle concerne la lutte à la pauvreté qui est une compétence d'agglomération en 
vertu de la Loi sur l'exercice de certaines compétences municipales par certaines agglomérations. 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)
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RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-25

Jerry BARTHELEMY Ghyslain WILSON
Préposé au budget PS-Brennan 2 Conseiller en gestion des ressources financières 

Point de service Brennan II
Tél : 514 868-3203 Tél : 514 872-5586

Division : Finances
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Avenant convention MESS 2014_FDMCDN.pdfAvenant convention MESS 2014_CCNDG.pdf
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Femmes du monde à Côte-des-Neiges Page 1 de 16 Initiales _________ 
 

1140794036  Initiales _________ 

 

Entente modifiant la convention intervenue entre la Ville de Montréal et l’organisme 
Femmes du monde de Côte-des-Neiges pour la réalisation du projet en lien avec 

l'entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales dans le 
cadre des alliances pour la solidarité entre le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 

sociale (« MESS ») et la Ville de Montréal (2013 - 2015) 

Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales dans le cadre 
des alliances pour la solidarité entre le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
approuvée par la résolution CA13 170114 du Conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (ci-après, la « convention »). 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, 

ayant une adresse au 5160, boulevard Décarie, bureau 
600, Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et 
représentée par le secrétaire de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, dûment 
autorisé aux fins des présentes en vertu du Règlement 
intérieur de l’arrondissement RCA04 17044, article 5; 

 
 No d’inscription TPS: 121364749 
 No d’inscription TVQ: 1006001374 
 
  ci-après appelée la « Ville »; 
 
 
ET: FEMMES DU MONDE À CÔTE-DES-NEIGES, personne 

morale constituée en vertu de la Partie III de la loi sur les 
compagnies, ayant sa place d'affaires au 6767, chemin de 
la Côte-des-Neiges, bureau 597, Montréal (Québec) H3S 
2T6, agissant et représentée par Madame Anne Richard-
Webb, responsable, dûment autorisée à cette fin par une 
résolution de son conseil d'administration en date du 15 
octobre 2014; 

 
 No d’inscription TPS: 868686767RT0001 
 No d’inscription TVQ: 1146204533 
 Numéro d’organisme de charité: 868686767RR0001 
 
 
ATTENDU QUE le projet bonifié est en annexe; 
 
ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges─Notre-Dame-de-Grâce (ci-après nommée  la « Politique ») s’applique à la Convention 
de partenariat; 
 
ATTENDU QUE les règles établies dans la Politique, laquelle est jointe comme annexe aux 
présentes, ont été respectées dans le cadre de la conclusion de la Convention de partenariat. 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
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Femmes du monde à Côte-des-Neiges Page 2 de 16 Initiales _________ 
 

1140794036  Initiales _________ 

 

1. Les parties conviennent de modifier la convention de partenariat intervenue pour une 
durée de deux (2) ans, du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2014, comme suit : 

En ajoutant à l’article 5.1 le paragraphe suivant :  
 
« pour 2014 : la somme de 6 000 $ afin de bonifier le projet Femmes et autonomie comme 
réponse à l’exclusion. » 
 
Cette somme de 6 000 $ est payable à la signature de la présente entente modifiant la 
convention de partenariat. 
 

2. Tous les autres termes et conditions de la convention de partenariat continuent de 
s’appliquer. 

 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
 
 Le        e  jour de  2014 
 
 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

Par:   
 Secrétaire d’arrondissement 

 
 
 Le        e  jour de 2014 
 
 FEMMES DU MONDE À CÔTE-DES-NEIGES 
 
 

Par:   
 Anne Richard-Webb 

 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le      
1e jour de décembre 2014 (résolution n°   ).  
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Conseil communautaire Notre-Dame-de-
Grâce inc. 

Page 1 de 16 Initiales _________ 
 

1140794036  Initiales _________ 

 

Entente modifiant la convention intervenue entre la Ville de Montréal et l’organisme 
Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce inc. pour la réalisation du projet en lien 
avec l'entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales 

dans le cadre des alliances pour la solidarité entre le ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale (« MESS ») et la Ville de Montréal (2013 - 2015) 

Entente administrative sur la gestion du fonds québécois d’initiatives sociales dans le cadre des 
alliances pour la solidarité entre le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, approuvée 
par la résolution CA13 170114 du Conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce (ci-après, la « convention »). 
 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, 

ayant une adresse au 5160, boulevard Décarie, bureau 
600, Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et 
représentée par le secrétaire de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, dûment 
autorisé aux fins des présentes en vertu du Règlement 
intérieur de l’arrondissement RCA04 17044, article 5; 

 
 No d’inscription TPS: 121364749 
 No d’inscription TVQ: 1006001374 
 
  ci-après appelée la « Ville »; 
 
 
ET: CONSEIL COMMUNAUTAIRE NOTRE-DAME-DE-

GRÂCE INC., personne morale constituée en vertu de la 
Partie III de la loi sur les compagnies, ayant sa place 
d'affaires au 5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce, bureau 
204, Montréal (Québec) H4A 1N1, agissant et 
représentée par Madame Halah Al-Ubaidi, responsable, 
dûment autorisée à cette fin par une résolution de son 
conseil d'administration en date du 15 avril 2014; 

 
 No d’inscription TPS: 136925096RT0001 
 No d’inscription TVQ: 10000479151 
 Numéro d’organisme de charité: S/O 
 
 
ATTENDU QUE le projet bonifié est en annexe; 
 
ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges─Notre-Dame-de-Grâce (ci-après nommée  la « Politique ») s’applique à la Convention 
de partenariat; 
 
ATTENDU QUE les règles établies dans la Politique, laquelle est jointe comme annexe aux 
présentes, ont été respectées dans le cadre de la conclusion de la Convention de partenariat. 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

28/63



Conseil communautaire Notre-Dame-de-
Grâce inc. 

Page 2 de 16 Initiales _________ 
 

1140794036  Initiales _________ 

 

1. Les parties conviennent de modifier la convention de partenariat intervenue pour une 
durée de deux (2) ans, du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2014, comme suit : 

En ajoutant à l’article 5.1 le paragraphe suivant :  
 
« pour 2014 : la somme de 4 000 $ afin de bonifier le projet Soutenons les secteurs 
défavorisés du quartier de Notre-Dame-de-Grâce ». 
 
Cette somme de 4 000 $ est payable à la signature de la présente entente modifiant la 
convention de partenariat. 
 

2. Tous les autres termes et conditions de la convention de partenariat continuent de 
s’appliquer. 

 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
 
 Le        e  jour de  2014 
 
 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

Par:   
 Secrétaire d’arrondissement 

 
 
 Le        e  jour de 2014 
 
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE NOTRE-DAME-DE-

GRÂCE INC 
 
 

Par:   
 Halah Al-Ubaidi 

 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le      
1e jour de décembre 2014 (résolution n°   ).  
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1140794036

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Objet : Autoriser la modification de trois projets soutenus dans le cadre 
de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité 
(Ville-MESS 2013-15).

Bonification Femmes du monde 2014.pdfBonification CC NDG 2014.pdf

Relais CDN rapport final 20141006.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Marie-Claude OUELLET
Chef de section sports loisirs dév. social

Tél : 514 872-5014
Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.08

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140794042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser la signature d'une convention d'occupation intérimaire 
pour les locaux destinés à l'arrondissement dans l'édifice situé au 
6600, avenue Victoria à Montréal, pour la période du 15 
novembre 2014 à la date de signature de l'acte de vente à 
intervenir entre la Ville de Montréal et l'Office municipal 
d'habitation de Montréal, pour ces mêmes locaux, pour un 
montant d'au plus 221 $ par jour et autoriser à payer cette 
dépense à même les sommes résiduelles affectées au projet de 
construction de cet édifice.

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'autoriser la signature d'une convention d'occupation intérimaire pour les locaux destinés 
à l'arrondissement dans l'édifice situé au 6600, avenue Victoria à Montréal pour la période 
du 15 novembre 2014 à la date de signature de l'acte de vente à intervenir entre la Ville
de Montréal et l'Office municipal de l'habitation de Montréal, pour ces mêmes locaux, pour 
un montant d'au plus 221 $ par jour et autoriser à payer cette dépense à même les 
sommes résiduelles affectées au projet de construction de cet édifice. 

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au présent 
dossier. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 09:04

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140794042

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser la signature d'une convention d'occupation intérimaire 
pour les locaux destinés à l'arrondissement dans l'édifice situé au 
6600, avenue Victoria à Montréal, pour la période du 15 novembre 
2014 à la date de signature de l'acte de vente à intervenir entre la 
Ville de Montréal et l'Office municipal d'habitation de Montréal, 
pour ces mêmes locaux, pour un montant d'au plus 221 $ par jour 
et autoriser à payer cette dépense à même les sommes 
résiduelles affectées au projet de construction de cet édifice.

CONTENU

CONTEXTE

Le 26 juin 2012, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges−Notre-Dame-de-Grâce
entérinait un accord de principe intervenu entre la Ville de Montréal et l'Office municipal 
d'habitation de Montréal (OMHM) relatif à la construction et l'occupation d'un édifice de huit 
étages abritant 67 logements sociaux, situé à l'angle des avenues Victoria et Barclay. 

Il a été convenu que l'arrondissement occupera des espaces au sous-sol et au rez-de-
chaussée de cet édifice, en copropriété avec l'OMHM. Ces locaux auront un usage 
communautaire. 

•

La construction de l'édifice a débuté en 2013. Il a été livré à l'OMHM par 
l'entrepreneur en novembre 2014. 

•

Les locaux destinés à l'arrondissement seront occupés par deux organismes à but non
-lucratif (OBN)L. L'installation de ces groupes dans les espaces prévus entraînent une 
série de déménagements dans quelques édifices de Côte-des-Neiges, dont le Centre
communautaire « Le 6767 », le Centre Appleton et une partie de l'édifice situé au 
6999, chemin de la Côte-des-Neiges, pour lequel l'arrondissement est locataire 
jusqu'au 31 décembre 2014 (ces locaux doivent être rapidement libérés).

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA13 170219 (4 juin 2013) - Approuver les plans en vertu du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) et du Règlement autorisant la construction et l'occupation d'un immeuble situé sur le 
lot 2 649 207 du cadastre du Québec (RCG 12-006), pour l'émission du permis visant les
travaux de construction d'un immeuble de huit étages, situé aux 6600, avenue Victoria et 
4811, avenue Barclay, sur le lot 2 649 207 du cadastre du Québec, tel que présenté sur les 
plans numérotés A100 et A301 à A304, préparés par Dino Barbarèse, Saia Barbarèse 
Topouzanov, architectes et estampillés le 14 mai 2013 et les plans AP 102 à AP 104 et AP 
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200 et AP 201, préparés par Julie St-Arnault, Vlan paysages et estampillés le 14 mai 2013 
par l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce - dossier relatif à la 
demande de permis 3000478306.
CA12 170232 (26 juin 2012) - Accepter sous conditions, le dépôt d'un accord de principe 
(verbal), intervenu avec l'Office municipal d'habitation de Montréal, fixant les coûts de 
construction à un montant ne dépassant pas 2 350 000 $, pour la construction et 
l'aménagement d’espaces communautaires dans un immeuble comportant 67 logements 
sociaux à être construits au 6610, avenue Victoria, angle Barclay en copropriété avec
l’Office municipal d'habitation de Montréal.

DESCRIPTION

Les aspects juridiques liés à l'acquisition, par l'arrondissement, de sa partie de l'immeuble 
en copropriété ne sont pas finalisés (déclaration de copropriété et acte de vente). 

Il est primordiale que l'arrondissement puisse occuper rapidement les locaux qui lui 
sont destinés dans l'immeuble compte tenu notamment de la fin du bail au 6999, 
chemin de la Côte-des-Neiges, le 31 décembre 2014, et des nombreux
déménagements d'organismes partenaires qui en découlent. 

•

L'OMHM est disposé à permettre l'accès à ces locaux conditionnellement à la signature 
d'une convention d'occupation intérimaire par laquelle l'arrondissement s'engage à 
payer les frais afférents à son occupation avant de conclure l'acte de vente, 
notamment les frais de copropriété, les frais d'énergie et d'entretien ainsi que l'intérêt 
sur sa contribution au projet pour l'acquisition de sa partie de l'immeuble en
copropriété, actuellement assumée par l'entremise d'un prêt contracté par l'OMHM, 
pour un montant maximal de 2 350 000 $, à un taux annuel de 3,5 % (ce qui 
représente une dépense maximale de 221 $ par jour occupé, en sus des frais 
mentionnés précédemment). 

•

Le présent dossier décisionnel vise donc l'approbation de la convention d'occupation
intérimaire et l'autorisation d'imputer la dépense afférente à titre d'ajustements au 
moment de la conclusion de la vente en utilisant les sommes résiduelles consenties 
par l'arrondissement pour la réalisation du projet.

•

JUSTIFICATION

L'arrondissement doit occuper rapidement les locaux qui lui sont destinés dans l'édifice
avant la fin de l'année et avant la conclusion de l'acte de vente à intervenir avec l'OMHM, à 
défaut de quoi plusieurs organismes se retrouveront sans locaux compte tenu de la fin du 
bail par lequel la Ville de Montréal loue des espaces au 6999, chemin de la Côte-des-Neiges. 

Les dépenses reliées à la convention d'occupation intérimaire sont raisonnables étant 
donné que l'ensemble des coûts est actuellement assumé par l'OMHM par l'entremise 
d'un prêt contracté pour la réalisation du projet auprès de la Caisse Populaire 
Desjardins à un taux annuel de 3,5 %.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les frais d'entretien, les frais de copropriété, les frais d'énergie et autres frais afférents à 
l'occupation par l'arrondissement des locaux qui lui sont destinés dans l'édifice seront 
prévus au budget de fonctionnement de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et 
du développement social (DCSLDS) en 2015, notamment par la récupération des montants 
qui étaient payés en loyer pour le 6999, chemin de la Côte-des-Neiges. 

Quant aux coûts directs d'occupation, soit le remboursement de l'équivalent de 
l'intérêt sur le montant de la contribution de l'arrondissement au projet, actuellement 

•
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assumé par l'OMHM par l'entremise d'un prêt à taux annuel de 3,5 %, pour la durée
de l'occupation jusqu'à la conclusion de l'acte de vente, ceux-ci peuvent être intégrés 
au montant final à payer pour l'acquisition de la partie de l'immeuble de 
l'arrondissement en utilisant les sommes résiduelles qui se situent actuellement 
environ entre 40 000 $ et 50 000 $.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

S.o. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les nombreux mouvements parmi les OBNL partenaires de l'arrondissement découlant de
l'acquisition de ces nouveaux locaux et, surtout, de la fin du bail pour les locaux situés au 
6999, chemin de la Côte-des-Neiges, imposent impérativement que l'arrondissement puisse 
avoir accès aux espaces qui lui sont destinés dans l'immeuble.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

S.o. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Décembre 2014 : Installation des organismes dans les nouveaux locaux et déménagements 
afférents dans les autres édifices.
Janvier 2015 : Conclusion de la déclaration de copropriété.
Janvier 2014 : Inauguration des espaces communautaires.
Mars 2014 : Conclusion de l'acte de vente.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Michelle DESJARDINS)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-13

Gilles BERGERON Gilles BERGERON
Directeur Directeur
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Tél : 514 868-5024 Tél : 514-868-5024
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 514-872-4585
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1140794042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser la signature d'une convention d'occupation intérimaire 
pour les locaux destinés à l'arrondissement dans l'édifice situé au 
6600, avenue Victoria à Montréal, pour la période du 15 
novembre 2014 à la date de signature de l'acte de vente à 
intervenir entre la Ville de Montréal et l'Office municipal 
d'habitation de Montréal, pour ces mêmes locaux, pour un 
montant d'au plus 221 $ par jour et autoriser à payer cette 
dépense à même les sommes résiduelles affectées au projet de 
construction de cet édifice.

LET_Lorraine_Laurin_20141113.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Gilles BERGERON
Directeur

Tél : 514 868-5024
Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1140794042

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser la signature d'une convention d'occupation intérimaire 
pour les locaux destinés à l'arrondissement dans l'édifice situé au 
6600, avenue Victoria à Montréal, pour la période du 15 
novembre 2014 à la date de signature de l'acte de vente à 
intervenir entre la Ville de Montréal et l'Office municipal 
d'habitation de Montréal, pour ces mêmes locaux, pour un 
montant d'au plus 221 $ par jour et autoriser à payer cette 
dépense à même les sommes résiduelles affectées au projet de 
construction de cet édifice.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Ce dossier vise à autoriser la signature d'une convention d'occupation intérimaire pour les 
locaux destinés à l'arrondissement dans l'édifice situé au 6600, avenue Victoria à 
Montréal, pour la période du 15 novembre 2014 à la date de signature de l'acte de vente à 
intervenir entre la Ville de Montréal et l'Office municipal d'habitation de Montréal, pour ces 
mêmes locaux, pour un montant d'au plus 221 $ par jour et autoriser à payer cette 
dépense à même les sommes résiduelles affectées au projet de construction de cet édifice. 
Cette dépense sera assumée à même les surplus de gestion de l'année 2012 de 
l'arrondissement Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (CA13 170158) affecté à ce 
projet de construction laissant présager des sommes résiduelles s'élevant entre 40 000 $ 
et 50 000 $.

Le montant approximatif de cette dépense est évalué à un maximum de 30 056 $, soit 
136 jours à 221 $ par jour, calculé à partir de la date du déménagement inscrit au 
sommaire (15 novembre) jusqu'à la date de signature de l'acte de vente prévue en mars 
2015 (31 mars 2015) 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-24

Michelle DESJARDINS Denis GENDRON
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Conseillère en Gestion de Ressources 
financières

Directeur

Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-3644
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe
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initiales 
Date : 12 novembre 2014 
GDD 1140794042 
 

  
CONVENTION D'OCCUPATION INTÉRIMAIRE   

 
ENTRE 

 
OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE MONTRÉAL, corporation légalement constituée en vertu 
de la Loi de la Société d'habitation du Québec, ayant son siège social au 415, rue St-Antoine ouest, 3e étage, 
Montréal, Québec, Québec, H2Z 1H8, représentée par Denis Quirion, directeur général et Danielle Juteau, 
directrice de la gestion des demandes, des logements abordables et des suppléments au loyer, dûment 
autorisés.  
 
   
 ci-après nommé(s) « le Vendeur » 
 

ET 
 

ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES─NOTRE-DAME-DE GRÂCE, ayant son siège social au 
5160, boulevard Décarie, Montréal, H3X 2H9, représenté par Madame Geneviève Reeves, secrétaire 
d’arrondissement dûment autorisé.   
 
  
 ci-après nommé « l'Acquéreur » 
 
 
 LESQUELS conviennent de ce qui suit: 
 

ATTENDU qu'en vertu d’une résolution du Conseil d’arrondissement tenu le 26 juin 2012 
(CA12-170232), un accord de principe (verbal) est intervenu entre le Vendeur et  l’Acquéreur afin que ce dernier 
détienne  en copropriété une partie d’un immeuble à construire pour  un montant ne dépassant pas 2 350 000 $; 
 
 ATTENDU que la partie de l’immeuble visé au paragraphe précédent est connu et désigné 
comme étant le  6600, avenue Victoria à Montréal (arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de Grâces) 
comportant des locaux aux rez-de-chaussée et au sous-sol,  sur le lot 2 649 207 au cadastre de Québec, 
circonscription foncière de Montréal, ci-après nommé « l’Immeuble » 
 
 ATTENDU que l’Acquéreur désire bénéficier d’une occupation intérimaire de l’Immeuble 
avant la vente définitive à partir de la date de signature des présentes; 
 
 ATTENDU que le Vendeur consent à permettre à l’Acquéreur d’occuper l’Immeuble aux 
termes et conditions ci-après stipulés. 
  
 ATTENDU que l’accord de principe reste valable, l'occupation intérimaire de l’Immeuble par 
le futur Acquéreur n'équivalant pas à un transfert de propriété. 
 
 EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES AUX PRÉSENTES ONT CONVENU  
COMME SUIT : 
 

1. Le Vendeur consent à permettre à l'Acquéreur l'occupation intérimaire et l'usage de 
l’Immeuble ci-haut mentionné, et ce, jusqu'à l'exécution de l'acte de vente et de tous autres documents jugés 
nécessaires afin de réaliser l’accord de principe intervenu avec l’Acquéreur de vendre en copropriété le 6600, 
avenue Victoria à Montréal. 
 

2. À la date de signature de la convention d’occupation intérimaire, l’Acquéreur s’engage à 
respecter les conditions suivantes : 
 

a) L'Acquéreur convient et s'engage à signer l'acte de vente et tous autres documents à être 
exécutés pour donner suite à l’accord de principe ou qui pourraient être requis par le Vendeur (ci-après nommés 
« les Actes ») devant le notaire instrumentant choisi par le Vendeur. 
 

3. L'Acquéreur s'engage à payer au Vendeur, lors de la signature de l'acte de vente, des 
honoraires d'occupation  correspondant au paiement d’intérêts sur le montant à verser à la délivrance du Projet 
avant taxes, après ajustements, multipliés par le nombre de jours d'occupation entre la date d’occupation 
intérimaire de l’Immeuble  et la date à laquelle l’acte de vente sera signé, au taux de 3,5 % par année. Ce 
montant fera partie des ajustements à payer lors de la signature de l’acte de vente. 

 
4.     L’Acquéreur reconnaît qu’à partir de la date d’occupation intérimaire de l’Immeuble il 

assumera seul tous les coûts relatifs à la détention, à la gestion et aux opérations dudit Immeuble tels qu’entre 
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Date : 12 novembre 2014 
GDD 1140794042 
No. de résolution CA14 XXXXX 

autres, mais sans limitation, le coût de l’énergie, la conciergerie, l’entretien intérieur, les salaires, le coût des 
services offerts aux locataires et tout autre frais relatifs à l’Immeuble. 
 

5. Il est entendu que lesdits montants représentent les frais dont serait responsable 
l'Acquéreur si l'acte de vente avait été signé et ne devraient en aucun cas être considérés comme étant un loyer. 

 
6. L’Acquéreur reconnaît qu’à partir de la date d’occupation intérimaire de l’Immeuble, il 

assumera l’équivalent de la quote-part des frais mensuels de copropriété des parties communes, selon le budget 
préliminaire du syndicat de copropriété annexé à la présente, calculé à partir de la date d’occupation intérimaire 
jusqu’à la vente de l’Immeuble. Ce montant fera partie des ajustements à payer lors de la signature de l’acte de 
vente. 
 

7. Il sera permis à l'Acquéreur de louer les locaux. Les parties reconnaissant que la présente 
convention d'occupation intérimaire ne pourra pas être publiée au long ou par bordereau contre la propriété ou 
contre l'immeuble, sous peine de nullité de telle publication et de dommages, et sous réserve de tous les autres 
droits du Vendeur en vertu des présentes ou autrement. 
 

8. L'Acquéreur s'engage à permettre au Vendeur de visiter l’Immeuble en tout temps 
raisonnable ou, en cas d'urgence, en tout temps afin d'examiner l’Immeuble et d'effectuer toutes réparations qu'il 
jugera nécessaires ou souhaitables. 
 

9. L'Acquéreur s'engage à se conformer à ses frais, à toute loi ou tout règlement qui affecte 
ou pourra affecter l’Immeuble. 
 

10. L'Acquéreur s'engage à assurer sa responsabilité civile ainsi que ses effets personnels à 
compter de la date des présentes, et ce, à l'entière exonération du Vendeur. 
 

11. Tous les ajustements, incluant les taxes et assurances, seront effectifs à partir de la date de 
l’occupation intérimaire de l’Immeuble, soit le  15 novembre 2014. 

 
12. Le Vendeur s’engage à corriger toutes les déficiences et à exécuter tous les travaux 

dans les meilleurs délais possibles pour ce faire et dans le plus grand respect de la quiétude des locataires 
occupants. Le Vendeur s’engage, également, à remettre à l’Acquéreur tous les certificats de fin de travaux 
des professionnels, de même que tous les autres documents, tels entre autres, mais sans limitation, la liste des 
sous-traitants, les plans tels que construits, les manuels d’entretien et d’opération, les garanties de 
construction et les garanties des fournisseurs et sous-traitants. 

 
13. De plus, le Vendeur  s’engage à fournir des quittances complètes et finales sous forme 

d’affirmation solennelle des sous-traitants, fournisseurs et autres intervenants qui auront dénoncés leur 
contrat, indiquant qu’ils ont été totalement payés et un état détaillé indiquant le solde dû à ceux qui ayant 
dénoncé leur contrat  n’auront pas été entièrement payés. 

 
14. L’Acquéreur s’engage à défrayer les frais de gardiennage de l’Immeuble entre la date 

d’occupation intérimaire et la vente, durant le soir et les fins de semaine, s’il y a lieu. 
 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal ce _____________________________________ 

 
    
Denis Quirion, directeur général Témoin 
Office municipal d’habitation de Montréal 
 
 
    
Danielle Juteau, directrice  Témoin 
Gestion des demandes,   
des logements abordables et des suppléments au loyer 
Office municipal d’habitation de Montréal 
 
 
    
Geneviève Reeves Témoin 
Secrétaire d’arrondissement 
Arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-  
Grâce 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.09

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140794041

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser l'octroi d'une contribution financière non-récurrente de 
12 000 $, toutes taxes incluses si applicables, à l'organisme 
Loisirs sportifs Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce pour le 
soutien d’initiatives en lien avec la Politique en faveur des saines 
habitudes de vie de l’arrondissement. 

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'autoriser l'octroi d'une contribution financière ponctuelle de 12 000 $, toutes taxes 
incluses si applicables, à l'organisme Loisirs sportifs Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-
Grâce pour le soutien d’initiatives en lien avec la Politique en faveur des saines habitudes 
de vie de l’arrondissement. 

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au présent 
dossier. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 09:05

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140794041

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser l'octroi d'une contribution financière non-récurrente de 
12 000 $, toutes taxes incluses si applicables, à l'organisme 
Loisirs sportifs Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce pour le 
soutien d’initiatives en lien avec la Politique en faveur des saines 
habitudes de vie de l’arrondissement. 

CONTENU

CONTEXTE

L'arrondissement de Côte-des-Neiges−Notre-Dame-de-Grâce adoptait en 2011 sa Politique 
en faveur des saines habitudes de vie intégrant le second volet visant à promouvoir un 
mode de vie physiquement actif (le premier volet portant sur la saine alimentation et 
l'abolition des gras trans ayant été adopté en 2010). En 2012, l'arrondissement a adopté 
son plan d'action portant sur trois axes notamment : 
1. « la réalisation d'activités de promotion et de communication qui s'adressent à la 
population, aux jeunes, aux employeurs ainsi qu'aux employés de la communauté;
2. une offre de service de qualité, accessible, diversifiée et sécuritaire aux citoyens de tous 
âges, en sports et en loisirs; 

3. le maintien, la modernisation et la création d'infrastructures urbaines qui favorisent 
l'activité physique et le transport actif sur l'ensemble du territoire de l'arrondissement. »

En 2013, l'arrondissement allait plus loin en adoptant la Déclaration de Côte-des-
Neiges−Notre-Dame-de-Grâce pour un arrondissement en santé. Il lançait ainsi le message 
clair que la santé de la population est devenue une priorité partagée par l'ensemble des élus 
et les différentes directions.

Depuis, l’arrondissement et ses partenaires promeuvent cette politique auprès de la 
population par divers moyens de communication, l'aménagement d'environnements 
favorables et la création d’événements mobilisateurs, dont le Festival sportif Côte-des-
Neiges−Notre-Dame-de-Grâce et « Côte-des-Neiges actif et en santé ». Enfin, notons qu'en 
plus du présent sommaire, la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (DCSLDS) soumet également à cette séance du conseil 
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d'arrondissement le sommaire 1140794040 par lequel elle demande l'autorisation d'adhérer 
à la Politique du sport et de l'activité physique de la Ville de Montréal, ainsi qu'à ses
orientations et priorités d'action découlant de la consultation publique tenue en 2012-2013 
et du Sommet Montréal physiquement active de 2014. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA14 170034 (10 février 2014) - Adhérer aux principes directeurs de la « Charte de 
Toronto pour l’activité physique : un appel mondial à l’action ».
CA13 170183 (4 juin 2013) - Adopter la Déclaration de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce pour un arrondissement en santé; de mandater la direction de l'arrondissement
d'entreprendre dès maintenant des séances d'information et de discussions publiques sur le 
concept de l'arrondissement en santé; de mandater la direction de l'arrondissement de 
mettre en oeuvre les engagements découlant de cette Déclaration, notamment l'élaboration 
des « Orientations et actions santé », le développement d'outils d'évaluation d'impacts sur
la santé et la création d'une « Plateforme de vigie santé »; de déposer le document officiel 
de cette Déclaration au conseil d'arrondissement du 12 août 2013.

CA12 170004 (16 janvier 2012) - Approuver le plan d'action de la politique sur les 
saines habitudes de vie pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
et mandater la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social à 
coordonner la mise en application de ce plan d'action.

CA11 170200 (27 juin 2011) - Approuver la politique sur les saines habitudes de vie 
pour l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, intégrant le second volet 
visant à promouvoir un mode de vie physiquement actif, et mandater la Direction de la 
culture, des sports, des loisirs et du développement social à coordonner la mise en 
application de cette politique. 

DESCRIPTION

Afin d'atteindre ses objectifs, de promouvoir et soutenir les initiatives du milieu, la DCSLDS 
recommande d’accorder une contribution financière non récurrente de 12 000 $, toutes 
taxes incluses si applicables, pour la réalisation d'événements qui seront tenus en 2015. 
Cette contribution sera versée à l’organisme Loisirs sportif Côte-des-Neiges—Notre-Dame-
de-Grâce qui œuvre autant dans le quartier de Côte-des-Neiges que dans celui de Notre-
Dame-de-Grâce et dont la mission est de promouvoir le développement sportif. De plus, il 
gère actuellement les deux centres sportifs de l’arrondissement et est le seul partenaire qui 
siège sur les deux regroupements de quartier du programme Québec en Forme. 
Pour 2015, la contribution de 12 000 $ servira à couvrir les dépenses supplémentaires
(sauveteurs) liées à l'augmentation du nombre d'écoles participant au programme « Nager 
pour survivre » ainsi qu'à soutenir les plans d'action concertés des regroupements de 
quartier.

JUSTIFICATION

Dans la foulée des politiques et plans adoptés par l'arrondissement et la ville-centre visant 
l'amélioration de la santé et du bien-être des citoyens, il est primordial que l'administration 
publique pose des gestes concrets. La présente contribution vise directement les buts qui 
sont rattachés à ces plans et politiques.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Une contribution financière totale de 12 000 $ est prévue au budget de fonctionnement de 
2014 de la DCSLDS. La contribution est non récurrente.
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Imputation budgétaire : Montant Exercice financier
2406.001000.300741.07123.61900.016490 12 000 $ 2014

Les crédits ont été réservés par la demande d'achat numéro 350086. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les initiatives qui seront mises en oeuvre dans l'arrondissement par cette contribution sont 
conformes aux principes du développement durable. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Favoriser l'adoption d'un mode de vie physiquement actif chez les jeunes et les familles. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Par l'entremise des écoles et selon les événements qui seront développés. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Suivre l'évolution du programme Nager pour survivre;
Participer aux réunions des regroupements;
Contribuer aux initiatives retenues. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Michelle DESJARDINS)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-14

Jean-François DULIÈPRE Sonia GAUDREAULT
Chef de section sports loisirs dév. social Chef de division, SLDS

Tél : 514 868-5076 Tél : 514 872-6364
Télécop. : 000-0000 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1140794041

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser l'octroi d'une contribution financière non-récurrente de 
12 000 $, toutes taxes incluses si applicables, à l'organisme 
Loisirs sportifs Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce pour le 
soutien d’initiatives en lien avec la Politique en faveur des saines 
habitudes de vie de l’arrondissement. 

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

La dépense sera imputée comme suit:

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-24

Michelle DESJARDINS Denis GENDRON
Conseillère en Gestion de Ressources 
financières

Directeur

Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-3644
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.10

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140794044

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser la signature d'un avenant à la convention intervenue 
entre la Ville de Montréal et la Fédération CJA (2000) et le 
versement d'une contribution non-récurrente de 150 000 $, 
toutes taxes incluses si applicables, à cet organisme.

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'autoriser la signature d'un avenant à la convention intervenue entre la Ville de Montréal 
et la Fédération CJA (2000) et le versement d'une contribution non-récurrente de 150 000 
$, toutes taxes incluses si applicables, à cet organisme.

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au présent 
dossier. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-27 09:55

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140794044

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser la signature d'un avenant à la convention intervenue 
entre la Ville de Montréal et la Fédération CJA (2000) et le 
versement d'une contribution non-récurrente de 150 000 $, 
toutes taxes incluses si applicables, à cet organisme.

CONTENU

CONTEXTE

En 1999, la Ville de Montréal et la Fédération CJA ont conclu une entente pour l'achat de 
services divers en échange d'une contribution financière annuelle de la Ville pour soutenir le 
réaménagement et la construction de nouveaux espaces dans les installations 
communautaires du 5151, chemin Côte-Sainte-Catherine. 

L'entente était d'une durée de 20 ans s'étalant jusqu'au 31 décembre 2019 et la 
contribution financière de la Ville à l'organisme était fixée à 62 613 $. 

•

La Ville a contribué jusqu'à maintenant pour 14 années et a ainsi versé une somme
totale de 876 582 $ à l'organisme. 

•

Depuis la signature de cette entente, les besoins de la Ville ont changé et celle-ci 
désire mettre fin avant terme à l'entente avec le consentement de la Fédération CJA. 

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CO99 02265 (13 septembre 1999) - Accorder une contribution financière maximale de 
62 613 $ annuellement à compter de l'an 2000 jusqu'à l'année 2019, à la Fédération CJA, 
pour la fourniture d'installations sportives et récréatives et de services récréatifs; approuver 
un projet de convention entre la Ville et cet organisme à cette fin, se terminant le 31 
décembre 2019, conditionnellement à l'approbation par la ministre des Affaires municipales 
et de la Métropole du règlement ci-dessous mentionné; ajuster la base budgétaire du 
Service des sports, des loisirs et du développement social à compter de l'an 2000 jusqu'à 
l'année 2019 inclusivement. 

DESCRIPTION
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Il s'agit d'un avenant à la convention de 1999, permettant à la Ville de Montréal de clore la 
convention en versant une contribution de 150 000 $ et d'obtenir, pour 2015 les mêmes 
services qu'au cours des 14 dernières années en plus de s'assurer de la disponibilité de cinq 
salles doubles par année de 2015 à 2018, et ce, gratuitement. 

La Ville (l'arrondissement) économisera 225 618 $ correspondant à la somme qu'elle 
aurait dû verser à la Fédération CJA, en plus du 150 000 $ faisant l'objet du présent 
avenant, au cours des années 2014 à 2019.

•

Des discussions ont été tenues entre la Direction de la culture, des sports, des loisirs 
et du développement social (DCSLDS) et la Fédération CJA afin d'en arriver à cette 
entente.

•

JUSTIFICATION

Depuis la signature de la convention en 1999, l'offre de service de la Ville a beaucoup 
évolué, de même que l'expression des besoins. Le centre communautaire « Le 6767 » a été 
inauguré, la bibliothèque interculturelle a ouvert ses portes et un nouveau centre 
communautaire ouvrira sous peu ses portes à l'intersection des avenues Victoria et Barclay. 
De plus, plusieurs immeubles ont fait l'objet de rénovation tel que le chalet du parc Nelson-
Mandela par exemple. 

De façon générale, la Ville a bien peu profité des installations de la Fédération CJA au 
cours des dernières années. 

•

La clôture prématurée de l'entente est l'expression d'un exercice consensuel de part 
et d'autre. 

•

La Ville réalisera une économie substantielle au cours des prochaines années, soit un 
total de 225 618 $. 

•

La Fédération CJA maintiendra la disponibilité de cinq salles doubles par année pour 
une période de quatre ans, afin notamment que l'arrondissement puisse y maintenir 
des séances de conseil sans frais.

•

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Une contribution financière totale de 150 000 $ est prévue comme suit : 
1) Budget de fonctionnement de 2014 de la DCSLDS : 

Imputation budgétaire Montant Exercice financier
2406-0010000-300741-07123-61900-00000 50 000 $ 2014

2) Surplus de gestion de l'arrondissement :

Imputation budgétaire : Montant Exercice financier
2406-0012000-300728-07201-61900-016491-0000-001816-00000-00000-00000 100 000 
$ 2014

Les crédits ont été réservés par la demande d'achat numéro 351511. Cette contribution 
financière est non-récurrente. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

S.o. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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Économie totale de 225 618 $ au budget de fonctionnement de l'arrondissement de 2014 à 
2019. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Signature de l'avenant
Versement de la contribution finale

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Michelle DESJARDINS)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-13

Gilles BERGERON Gilles BERGERON
Directeur Directeur

Tél : 514 868-5024 Tél : 514-868-5024
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 514-872-4585
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1140794044

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser la signature d'un avenant à la convention intervenue 
entre la Ville de Montréal et la Fédération CJA (2000) et le 
versement d'une contribution non-récurrente de 150 000 $, 
toutes taxes incluses si applicables, à cet organisme.

Dossier décisionnel S990740009 et convention initiale : S990740009.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Gilles BERGERON
Directeur

Tél : 514 868-5024
Télécop. : 000-0000
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Avenant convention CJA 2014.pdf
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Fédération CJA Page 1 de 10 Initiales _________ 
 

1140794044  Initiales _________ 

 

Entente modifiant la convention relative au versement d’une subvention intervenue 
entre la Ville de Montréal et l’organisme Fédération CJA approuvée en septembre 1999  

 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, 

ayant une adresse au 5160, boulevard Décarie, bureau 
600, Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et 
représentée par le secrétaire de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, dûment 
autorisé aux fins des présentes en vertu du Règlement 
intérieur de l’arrondissement RCA04 17044, article 5; 

 
 No d’inscription TPS: 121364749 
 No d’inscription TVQ: 1006001374 
 
  ci-après appelée la « Ville »; 
 
 
ET: FÉDÉRATION CJA., personne morale constituée en 

vertu de la Partie III de la loi sur les compagnies, ayant sa 
place d'affaires au 1, Carré Cummings, Montréal 
(Québec) H3W 1M6, agissant et représentée par M. 
Moshe Ben-Shach, responsable, dûment autorisé à cette 
fin par une résolution de son conseil d'administration en 
date du XX XXX 2014; 

        
 No d’inscription TPS: 10 670 2251 RT0001 
 No d’inscription TVQ: 100 613 6911 TQ0003 
 Numéro d’organisme de charité: s.o. 
 
         ci-après appelée l’ « Organisme »; 
 
ATTENDU QUE la Ville a approuvé, par résolution CO99 02265, la conclusion d’une convention 
relative au versement d’une contribution financière pour la fourniture d’installations sportives et 
récréatives et de services récréatifs avec l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE les besoins identifiés par chacune des parties au moment de l’élaboration de la 
convention initiale ont évolués au cours des quatorze (14) années qui ont suivi et ne sont plus 
représentatifs de la situation actuelle; 
 
ATTENDU QUE les parties se sont entendues sur des modalités permettant de mettre un terme 
à la convention originale avant le terme qui y est prévu; 
 
ATTENDU QUE la Ville a déjà effectué quatorze (14) versements de soixante-deux mille six 
cent treize dollars (62 613,00 $), toutes taxes applicables, au profit de l’Organisme en vertu de 
la convention initiale pour un total de huit cent soixante seize mille cinq cent quatre-vingt-deux 
dollars (876 582,00 $); 
 
ATTENDU QUE la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges─Notre-Dame-de-Grâce (ci-après nommée  la « Politique ») s’applique à l’entente 
modifiant la convention originale; 
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ATTENDU QUE les règles établies dans la Politique, laquelle est jointe comme annexe aux 
présentes, doivent être respectées dans le cadre de la conclusion de l’entente modifiant la 
convention originale; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. L’article 5 de la convention initiale est remplacé  par ce qui suit :  

5. En considération de l’exécution par l’Organisme de toutes et chacune des obligations 
qui lui incombent en vertu de la présente convention et sous réserve des articles 7 
(Défaut) et 8 (Force majeure), la Ville s’engage à lui verser une somme d’UN MILLION 
VINGT SIX MILLE CINQ CENT QUATRE-VINGT-DEUX DOLLARS (1 026 582,00 $), 
incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant. Cette somme est payable à 
l’Organisme en 14 versements annuels égaux de SOIXANTE-DEUX MILLE SIX CENT 
TREIZE DOLLARS (62 613,00 $), chaque versement étant effectué au plus tard le 15 
janvier de chaque année, à compter de l’an 2000 jusqu’à 2013 et un versement final de 
CENT CINQUANTE MILLE DOLLARS (150 000,00 $) en décembre 2014. Cette somme 
correspond à la valeur du prêt des installations par l’Organisme et des services rendus par 
celui-ci, conformément aux paragraphes 3.1, 3.2 et 3.9 de la présente convention, 
calculée selon les tarifs annuels en vigueur à la Ville. 
 

2.  L’article 6 est remplacé par ce qui suit : 
 
6. Conditionnellement à son approbation par les autorités compétentes et sous réserve de 
l’application d’autres dispositions de la présente convention, celle-ci prend effet à sa 
signature par les deux parties et se termine le 31 décembre 2014. 
 

3. Le paragraphe suivant est ajouté à l’article 3 :  
 
3.9 Malgré la date de terminaison de la convention mentionnée à l’article 6, soit le 31 
décembre 2014, l’organisme s’engage, au-delà de cette date, à fournir à la Ville, sans 
frais, l’utilisation d’une salle double à raison de cinq (5) soirées par année (pour un 
maximum de sept (7) heures à chaque fois), pour une période de quatre (4) ans, soit de 
2015 à 2018 inclusivement.  

 
4. Tous les autres termes et conditions de la convention initiale demeurent inchangés. 
 

30/40



Fédération CJA Page 3 de 10 Initiales _________ 
 

1140794044  Initiales _________ 

 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
 
 Le        e  jour de  2014 
 
 VILLE DE MONTRÉAL  
 
 

Par:   
 Secrétaire d’arrondissement 

 
 
 Le        e  jour de 2014 
 
 FÉDÉRATION CJA 
 
 

Par:   
 XXX XXX 

 
Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, le      
1e jour de décembre 2014 (résolution n°   ).  
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Annexe 
 

Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-Neiges─ 
Notre-Dame-de-Grâce 

 
(Voir ci-joint) 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1140794044

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser la signature d'un avenant à la convention intervenue 
entre la Ville de Montréal et la Fédération CJA (2000) et le 
versement d'une contribution non-récurrente de 150 000 $, 
toutes taxes incluses si applicables, à cet organisme.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Ce projet vise à autoriser la signature d'un avenant à la convention intervenue entre la 
Ville de Montréal et la Fédération CJA (2000) et le versement d'une contribution non 
récurrente de 150 000 $, toutes taxes incluses si applicables, à cet organisme.
Cette dépense est financée par le surplus de gestion de l'arrondissement de CDN - NDG 
pour une somme de 100 000 $, et par le budget de fonctionnement de la direction CSLDS
pour une somme de 50 000 $.

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-24

Michelle DESJARDINS Denis GENDRON
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Conseillère en Gestion de Ressources 
financières

Directeur

Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-3644
Division : Directeur des services 
administratifs et du greffe
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.11

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140794022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser la signature de deux conventions de partenariat à 
intervenir entre l'arrondissement et l'organisme Centre 
communautaire Mountain Sights pour la réalisation de la suite du 
projet « Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat 
en milieu communautaire multiculturel » et le versement d'une 
contribution financière non récurrente de 12 000 $, toutes taxes 
incluses si applicables, et l'organisme Bienvenue à Notre-Dame-
de-Grâce pour la réalisation de la suite du projet « Une
intégration à visage humain » et le versement d'une contribution
financière non récurrente de 18 000 $, toutes taxes incluses si
applicables. Ces montants proviennent du protocole d'entente 
entre la ministère de l'Immigration, de la Diversité et de 
l'Inclusion (MIDI) et la Ville de Montréal signé pour la période 
2014-2016, pour planifier, mettre en oeuvre et soutenir des 
projets visant l'intégration des personnes immigrantes.

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'approuver la signature d'une convention de partenariat à intervenir entre 
l'arrondissement et l'organisme Centre communautaire Mountain Sights pour la réalisation 
de la suite du projet « Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat en milieu 
communautaire multiculturel » et le versement d'une contribution financière non
récurrente de 12 000$, toutes taxes incluses si applicables;

D'approuver la signature d'une convention de partenariat à intervenir entre 
l'arrondissement et l'organisme Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation de 
la suite du projet « Une intégration à visage humain » et le versement d'une contribution
financière non récurrente de 18 000 $, toutes taxes incluses si applicables;

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.
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Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 09:03

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140794022

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser la signature de deux conventions de partenariat à 
intervenir entre l'arrondissement et l'organisme Centre 
communautaire Mountain Sights pour la réalisation de la suite du 
projet « Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat 
en milieu communautaire multiculturel » et le versement d'une 
contribution financière non récurrente de 12 000 $, toutes taxes 
incluses si applicables, et l'organisme Bienvenue à Notre-Dame-
de-Grâce pour la réalisation de la suite du projet « Une
intégration à visage humain » et le versement d'une contribution
financière non récurrente de 18 000 $, toutes taxes incluses si
applicables. Ces montants proviennent du protocole d'entente 
entre la ministère de l'Immigration, de la Diversité et de 
l'Inclusion (MIDI) et la Ville de Montréal signé pour la période 
2014-2016, pour planifier, mettre en oeuvre et soutenir des 
projets visant l'intégration des personnes immigrantes.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1999, le partenariat entre la Ville de Montréal et le gouvernement du Québec a 
permis la réalisation de nombreuses interventions dans le cadre de la réalisation du Plan 
d'action visant les activités d'accueil et l'intégration des immigrants. En avril 2014, la Ville 
et le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion (MIDI) ont renouvelé
l'entente sur une base biennale afin de poursuivre les actions auprès de la clientèle issue 
des communautés culturelles. Cette entente confirme l'octroi d'une somme de 3,1 M $ pour 
les années 2014 à 2016 qui prendra fin le 31 mars 2016. 
De cette somme totale, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, 
30 000 $ est disponible pour le déploiement de projets facilitant l'intégration des 
immigrants.

Les deux parties, la Ville et le MIDI, ont convenu de retenir trois axes d'intervention, soit les 
relations interculturelles, l'amélioration des milieux de vie et la lutte au racisme et à la
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discrimination. Les femmes et les jeunes représentent les deux clientèles dorénavant 
prioritaires, ce qui toutefois n'exclut pas certaines autres clientèles immigrantes, 
particulièrement celles qui vivent des situations de pauvreté ou d'exclusion.

La nouvelle entente offre l'opportunité d'inclure certains principes directeurs relativement 
aux approches d'intervention et au financement des projets. Il s'agit principalement de
notions telles que la subsidiarité, l'approche territoriale intégrée, l'importance de 
l'intervention en amont, le développement des connaissances, la récurrence des 
engagements, la diversification des sources de financement et l'arrimage des dates aux 
programmes des autres grands bailleurs de fonds. 

Ce sommaire décisionnel a pour objet d'approuver la signature de deux conventions de 
partenariat totalisant 30 000 $ avec les organismes suivants : le Centre communautaire 
Mountain Sights pour la réalisation du projet « Intégration des personnes immigrantes par 
le bénévolat en milieu communautaire multiculturel » et Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce 
pour le projet « Une intégration à visage humain ». Les interventions prévues dans ces 
projets sont conformes aux axes d'intervention, aux clientèles identifiées comme prioritaires 
et aux compétences municipales. 

Enfin, le Service de la diversité sociale et du sports a été mandaté pour gérer le 
financement du projet conformément à l’entente Ville-MIDI.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM14 0818 (19 août 2014) - Approuver un projet de protocole d'entente entre la 
ministre de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal 
relativement au versement d'une aide financière à la Ville de 3 100 000 $, pour la période 
2014-16, pour planifier, mettre en oeuvre et soutenir des projets visant l'intégration des 
personnes immigrantes / Autoriser à cette fin un budget additionnel de revenus et dépenses 
de cette sommes, pour la même période / Accorder un soutien financier totalisant la somme 
de 310 000 $, soit 160 000 $ à Office municipal d'habitation de Montréal et 150 000 $ à 
Collectif des entreprises d'insertion du Québec inc. dans le cadre de l'Entente
susmentionnées / Approuver les projets de conventions à cet effet.
CA13 170398 (9 décembre 2013) - Autoriser la signature d'une convention de 
partenariat à intervenir entre l'Arrondissement et l'organisme Centre communautaire 
Mountain Sights pour la réalisation du projet « Intégration des personnes immigrantes par 
le bénévolat en milieu communautaire multiculturel » et le versement d'une contribution
financière non récurrente de 12 000 $; autoriser la signature d'une convention de 
partenariat à intervenir entre l'arrondissement et l'organisme Bienvenue à Notre-Dame-de-
Grâce pour la réalisation du projet « Une intégration à visage humain » et le versement 
d'une contribution financière non récurrente de 18 000 $.

DESCRIPTION

Projet « Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat en milieu 
communautaire multiculturel »
Organisme : Centre communautaire Mountain Sights (CCMS)
Durée : 1er décembre 2014 au 31 juillet 2015

Le Centre, situé dans un secteur à forte concentration multiethnique œuvre et rejoint 
constamment de nouveaux arrivants. La pauvreté, l’isolement, la mauvaise connaissance du
fonctionnement des institutions et des valeurs de la société d’accueil, la connaissance 
insuffisante de la langue et la non reconnaissance de la scolarité et des expériences de 
travail acquises dans d'autres pays ralentissent et rendent plus complexe le processus 
d’intégration des personnes immigrantes.
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Ce projet porte sur le recrutement, le soutien et l’encadrement, la formation et la rétention 
d’un noyau de 30 à 40 bénévoles (jeunes, adultes et particulièrement des femmes) de
communautés culturelles et ethniques différentes. Leur implication favorisera leur 
intégration par des apprentissages transférables dans d'autres milieux ainsi que par le 
développement de la confiance en soi, d'habiletés, de leur capacité de travail, d’un 
sentiment d'appartenance au Centre et à leur milieu de vie. Elle permettra d’élargir leur 
réseau social et de contacts tout en facilitant l'accès à d'autres ressources. Des formations 
adaptées dans le but de renforcer et de valoriser certaines habiletés, compétences et 
connaissances des bénévoles ainsi que des évaluations et des activités de reconnaissance 
de l’engagement bénévole aideront à la réussite de leur intégration. 

Clientèle visée :
- 30 familles immigrantes du secteur de Mountain Sights (Le Triangle)

Objectifs :
- Favoriser l'intégration des bénévoles issus de l'immigration, incluant des nouveaux 
arrivants;
- Encourager le développement de la confiance, des habiletés et du leadership des résidents 
du secteur, dont la majorité sont des personnes immigrantes et ce par l'engagement 
bénévole.

Montant proposé pour la réalisation de ce projet : 12 000 $

Projet « Une intégration à visage humain »
Organisme : Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce (Bienvenue à NDG)
Durée : 1er décembre 2014 au 31 juillet 2015

Bienvenue à NDG est un organisme dédié à faciliter l'intégration des immigrants 
nouvellement arrivés ou autres, à la vie communautaire de Notre-Dame-de-Grâce (NDG) et 
à la société d'accueil tout en valorisant les relations interculturelles.

Le principal défi de Bienvenue à NDG se caractérise par le renfoncement de sa capacité de 
gestion en tant qu'organisme récemment créé pour maintenir une offre de service qui 
répond aux besoins des familles nouvellement arrivées dans le quartier. 

Le projet « Une intégration à visage humain » renforcera le pouvoir des services déjà 
existants, et identifiera la faisabilité de nouvelles initiatives (telles la francisation à NDG, 
halte-garderie, etc.), pour mieux répondre aux besoins de la clientèle visée. Pour y 
parvenir, Bienvenue à NDG devra consolider le partenariat et le travail en concertation 
autour de la problématique de l'intégration des immigrants à la vie communautaire de NDG.

Clientèle visée :
- Familles du quartier NDG issues des communautés culturelles, particulièrement les 
femmes âgées de 30 ans et plus avec des enfants âgés entre 0 et 5 ans.

Objectifs :
- Assurer la continuité des services répondant aux besoins des personnes immigrantes de 
façon stable et adaptée à leurs besoins et à leurs réalités;
- Travailler en concertation avec les membres de la Table interculturelle de NDG, ainsi que 
d'autres organismes, pour identifier la viabilité des nouvelles initiatives reliées à l'intégration
de ces résidents;
- Renforcer la capacité de gestion de Bienvenue à NDG pour mieux répondre aux défis en 
tant que nouvel organisme chargé de l'intégration des immigrants à NDG.
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Montant proposé pour la réalisation de ce projet : 18 000 $.

JUSTIFICATION

Les organismes ci-haut mentionnés sont des partenaires qui ont démontré leurs
compétences et ont su démontrer leurs capacités à rejoindre la clientèle des communautés 
culturelles et immigrantes. Par les activités et les actions que ces projets mettront de 
l'avant, les parents et enfants de toutes origines et provenances habitant dans les quartiers 
de Côte-des-Neiges (CDN) et de Notre-Dame-de-Grâce (NDG) pourront plus facilement 
briser leur isolement, créer des liens, s’intégrer socialement et participer activement à leur 
prise en charge individuelle et collective.
Plusieurs enjeux ont été identifiés au printemps 2014 avec le traitement des 
dernières données démographiques de 2011 dans le Portrait de l'arrondissement 
Côte-des-Neiges−Notre-Dame-de-Grâce réalisé par le ministère de l'Immigration 
et des Communautés culturelles du Québec (MICC), maintenant renommé le 
MIDI :

Enjeux démographiques :

- Les deux quartiers constituent l'arrondissement le plus populeux de Montréal;
- En 2011, 47.7 % de la population était composée d'immigrants et 5,7 % de résidents non
permanents. Cela représente une légère hausse depuis 2006.

Enjeux économiques :

Côte-des-Neiges :
- La population résidant sur le territoire du Centre local d'emploi (CLE) est la troisième plus 
défavorisée parmi les 14 territoires de CLE;
- 3/4 de la population est née hors-Canada et vit sous les seuils de faible revenu;
- Le taux de chômage des personnes immigrantes et des femmes est particulièrement 
élevé.

Notre-Dame-de-Grâce :
- Une large majorité des personnes vivant sous le seuil de faible revenu sur le territoire sont 
nées hors-Canada;
- Deux personnes sur cinq vivant sous le seuil de faible revenu sont à la fois issues des
minorités visibles et nées hors-Canada.

Enjeux linguistiques :

Côte-des-Neiges : 
- 28 % de la population ne parle pas le français.

Notre-Dame-de-Grâce : 
- 26,9 % de la population ne parle pas le français.

Le logement est un enjeux important : 80 % des résidents de CDN sont des locataires et 67 
% le sont dans NDG (comparativement à 47 % à Montréal).

Les intervenants du secteur public (écoles, CLSC et autres) ont de la difficulté à 
communiquer avec des interlocuteurs ne connaissant ni l'anglais, ni le français. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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Une contribution financière totale annuelle de 30 000 $ est prévue au budget du Service de la diversité sociale et du sports (Ville
centre) pour la période du 1er avril 2014 au 31 mars 2016. 
Les contributions demeurent non récurrentes.

Les crédits de ces projets proviennent entièrement du Service de la diversité sociale et du sport, lequel a été
budget global de l'entente.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ces projets s'inscrivent dans l'action 36 prévue au Plan de développement durable de la 
collectivité montréalaise qui se lit comme suit : « Montréal s'engage à poursuivre et 
renforcer des actions en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale. »

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ces projets visent les femmes, les jeunes et les familles issus de l'immigration des deux 
quartiers. C'est en favorisant l'intégration de ces clientèles à la société d'accueil, via la prise 
en charge, la confiance en soi et l'accompagnement que la Direction de la culture, des 
sports, des loisirs et du développement social (DCSLDS) contribuera à l'amélioration de la
qualité de vie de ces résidents et de l'ensemble de la population. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les communications doivent être réalisées selon le protocole de visibilité faisant partie de 
l’entente Ville-MIDI présent à l'Annexe C des conventions. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Approbation du sommaire décisionnel par le conseil d'arrondissement du 1er décembre
2014. 

Émission du premier versement aux organismes partenaires en décembre 2014.•

Les projets feront l'objet d'un suivi de la part de l'arrondissement. Un rapport est requis en 
fin de projet au plus tard le 31 août 2015. Les organismes s'engagent à fournir les rapports 
finaux aux dates prévues à la convention. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable : 
Service de la diversité sociale et des sports , Direction (Claire BRADET)

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
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(Michelle DESJARDINS)

Avis favorable avec commentaires : 
Service des finances , Direction Opérations budgétaires et comptables (Jerry BARTHELEMY)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-17

Marie-Claude OUELLET Sonia GAUDREAULT
Chef de section sports loisirs dév. social Chef de division, SLDS

Tél : 514-872-5014 Tél : 514-872-6364
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1140794022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Objet : Autoriser la signature de deux conventions de partenariat à 
intervenir entre l'arrondissement et l'organisme Centre 
communautaire Mountain Sights pour la réalisation de la suite du 
projet « Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat 
en milieu communautaire multiculturel » et le versement d'une 
contribution financière non récurrente de 12 000 $, toutes taxes 
incluses si applicables, et l'organisme Bienvenue à Notre-Dame-
de-Grâce pour la réalisation de la suite du projet « Une
intégration à visage humain » et le versement d'une contribution
financière non récurrente de 18 000 $, toutes taxes incluses si
applicables. Ces montants proviennent du protocole d'entente 
entre la ministère de l'Immigration, de la Diversité et de 
l'Inclusion (MIDI) et la Ville de Montréal signé pour la période 
2014-2016, pour planifier, mettre en oeuvre et soutenir des 
projets visant l'intégration des personnes immigrantes.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-20

Michelle DESJARDINS Denis GENDRON
Conseillère en Gestion de Ressources 
financières

Directeur

Tél : 514-868-5140 Tél : 514-868-3644
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service de la diversité 
sociale et des sports , Direction

Dossier # : 1140794022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Objet : Autoriser la signature de deux conventions de partenariat à 
intervenir entre l'arrondissement et l'organisme Centre 
communautaire Mountain Sights pour la réalisation de la suite du 
projet « Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat 
en milieu communautaire multiculturel » et le versement d'une 
contribution financière non récurrente de 12 000 $, toutes taxes 
incluses si applicables, et l'organisme Bienvenue à Notre-Dame-
de-Grâce pour la réalisation de la suite du projet « Une
intégration à visage humain » et le versement d'une contribution
financière non récurrente de 18 000 $, toutes taxes incluses si
applicables. Ces montants proviennent du protocole d'entente 
entre la ministère de l'Immigration, de la Diversité et de 
l'Inclusion (MIDI) et la Ville de Montréal signé pour la période 
2014-2016, pour planifier, mettre en oeuvre et soutenir des 
projets visant l'intégration des personnes immigrantes.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-17

Claire BRADET Patrice ALLARD
Conseillère en affaires interculturelles Chef de division
Tél : 514-872-3583 Tél : 514-872-1274

Division : Diversité sociale
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Système de gestion des décisions des instances
INTERVENTION - Service des finances , Direction 
Opérations budgétaires et comptables

Dossier # : 1140794022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de la 
culture_des sports_des loisirs et du développement social , Division des 
sports_des loisirs et du développement social

Objet : Autoriser la signature de deux conventions de partenariat à intervenir entre
l'arrondissement et l'organisme Centre communautaire Mountain Sights 
pour la réalisation de la suite du projet « Intégration des personnes
immigrantes par le bénévolat en milieu communautaire multiculturel » et le
versement d'une contribution financière non récurrente de 12 000 $, toutes
taxes incluses si applicables, et l'organisme Bienvenue à Notre-Dame-de-
Grâce pour la réalisation de la suite du projet « Une intégration à visage 
humain » et le versement d'une contribution financière non récurrente de 
18 000 $, toutes taxes incluses si applicables. Ces montants proviennent du 
protocole d'entente entre la ministère de l'Immigration, de la Diversité et 
de l'Inclusion (MIDI) et la Ville de Montréal signé pour la période 2014-
2016, pour planifier, mettre en oeuvre et soutenir des projets visant 
l'intégration des personnes immigrantes.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

L'avis du Service des finances porte principalement sur les éléments suivants de la recommandation du 
Bureau du directeur d'arrondissement de l'arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce : 

d'approuver la signature d'une convention de partenariat à intervenir entre l'arrondissement et 
l'organisme Centre communautaire Mountain Sights pour la réalisation de la suite du projet « 
Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat en milieu communautaire multiculturel » 
et le versement d'une contribution financière non récurrente de 12 000$, toutes taxes incluses si 
applicables;

•

d'approuver la signature d'une convention de partenariat à intervenir entre l'arrondissement et 
l'organisme Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce pour la réalisation de la suite du projet « Une
intégration à visage humain » et le versement d'une contribution financière non récurrente de 18 
000 $, toutes taxes incluses si applicables;

•

d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. •

Information budgétaire et comptable

Organisme Imputation Montant 
accordé 

Centre 
communautaire
Mountain Sights

AF - Général - Ville de Montréal - Crédits associés à des revenus dédiés - MICC -
Projets contributions financières - Autres - activités culturelles - Contribution à 

d'autres organismes - Autres organismes - Projets - CDN-NDG
2101.0014000.111203.07289.61900.016491.0000.000753.000000.00000.00000

12 000 $

Bienvenue à
Notre-Dame-de-

Grâce

AF - Général - Ville de Montréal - Crédits associés à des revenus dédiés - MICC -
Projets contributions financières - Autres - activités culturelles - Contribution à 

d'autres organismes - Autres organismes - Projets - CDN-NDG
2101.0014000.111203.07289.61900.016491.0000.000753.000000.00000.00000

18 000 $

Total 30 000
$
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Les crédits inhérents à ce dossier ont été réservés par la demande d'achat numéro 348740.

Cette contribution financière demeure non récurrente et la dépense est entièrement assumée par la Ville 
centrale.

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-19

Jerry BARTHELEMY Ghyslain WILSON
Préposé au budget PS-Brennan 2 Conseiller en gestion des ressources financières 

Point de service Brennan II
Tél : 514 868-3203 Tél : 514 872-5586

Division : Finances
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1140794022

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Division des sports_des loisirs et du 
développement social

Objet : Autoriser la signature de deux conventions de partenariat à 
intervenir entre l'arrondissement et l'organisme Centre 
communautaire Mountain Sights pour la réalisation de la suite du 
projet « Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat 
en milieu communautaire multiculturel » et le versement d'une 
contribution financière non récurrente de 12 000 $, toutes taxes 
incluses si applicables, et l'organisme Bienvenue à Notre-Dame-
de-Grâce pour la réalisation de la suite du projet « Une
intégration à visage humain » et le versement d'une contribution
financière non récurrente de 18 000 $, toutes taxes incluses si
applicables. Ces montants proviennent du protocole d'entente 
entre la ministère de l'Immigration, de la Diversité et de 
l'Inclusion (MIDI) et la Ville de Montréal signé pour la période 
2014-2016, pour planifier, mettre en oeuvre et soutenir des 
projets visant l'intégration des personnes immigrantes.

FOR_demande_soutien_2014_2016_BNDG.pdf

FOR_demande_soutien_2014_2016_CCMS.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Marie-Claude OUELLET
Chef de section sports loisirs dév. social

Tél : 514-872-5014
Télécop. : 000-0000
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 Nom de l’organisme : Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce 
 

  Titre du projet : Une intégration à visage humain 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 
 

Entente Ville-MIDI 2014-2016 
 
 
 

 
Réservé à l’administration 

 
Date de début du projet : 1 décembre 2014 Montant demandé :   18 000$ 
Date de fin du projet :      31 juillet 2015                          Montant accordé :           
 
Date de dépôt de la demande : 30 octobre 2014  
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Section 1 – Identification de l'organisme 
  

 

 
 

Documents à joindre à la demande si vous êtes un organisme communautaire 

 Lettres patentes de votre organisme (charte) 

 La déclaration de l’Inspecteur général des institutions financières attestant que votre organisme est immatriculé et 
qu’il n’est pas en défaut de déposer une déclaration annuelle (certificat d’attestation) 
 

 Le rapport d’activité ou le rapport annuel de votre organisme 

 Le rapport financier de la dernière année et vos prévisions budgétaires pour l’année en cours 

 Le budget détaillé du projet global (identifier, s’il y a lieu, les dépenses assumées par les autres partenaires 
financiers) 
 

 Une résolution de votre conseil d’administration désignant une personne habilitée à signer une convention de 
services avec la Ville 
 

 Tout autre document pertinent au projet (lettre d’appui, dépliant, revue de presse, etc.)  

Nom légal de votre organisme : Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce 

Adresse : 5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce, #7 

Ville : Montréal Code Postal : H4A1N1 

Arrondissement : Notre-Dame-de-Grâce 

Responsable de l'organisme : Luis Miguel Cristancho Fonction : Directeur général 

Téléphone : 514 484 1471, poste 233 Courriel : bienvenuendg@ndg.ca 

Mission de l’organisme (Activités régulières offertes par l’organisme) 

Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce est un organisme à but non lucratif qui a pour mission de faciliter l’intégration des 
immigrants (nouvellement arrivés ou autres) à la vie communautaire de Notre-Dame-De-Grâce ainsi qu’à la société 
d’accueil et de favoriser les relations interculturelles. Nos activités régulières sont :  

1. La tenue de kiosques d’information afin d’informer directement les personnes immigrantes des services, des 
organismes et des activités de la communauté étant à leur disposition  

2. L'organisation et animation d'activités sociales d’intégration qui rassemblent les individus dans le cadre d’activités 
culturelles et d’ateliers de formation 

3. L'accompagnement de nouveaux arrivants dans leurs démarches d’intégration par des rencontres personnalisées 
avec un agent d’intégration  

4. Le pourvoi de possibilités de développement de carrière aux participants et valorisation de leur contribution au 
développement de la communauté  

5. Le travail avec les partenaires de la communauté pour mieux répondre aux besoins des familles immigrantes 
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Section 2 – Présentation du projet 

 

 

 

Titre du projet : Une intégration à visage humain 

Personne responsable du projet : Luis Miguel Cristancho 

Fonction : Directeur général 

Téléphone : 514 484 1471 poste 233 Télécopieur : 514 484 1687 

Courriel : bienvenuendg@ndg.ca 

 Nouvelle initiative  Reconduction de projet 

Motifs de la reconduction 

Consolider les acquis obtenus dans la cadre du projet précédent, encore fragiles.            

Contexte du projet (Décrivez la situation problématique constatée dans votre milieu) 

 
À Notre-Dame-de-Grâce (NDG), c’est plus du quart des familles qui vivent sous le seuil de faible revenu et 40 % de la 
population qui est immigrante (Stat. Can., 2006). Les familles immigrantes se retrouvent dans une société dans 
laquelle elles doivent tout réapprendre et à laquelle elles devront s’adapter : que ce soit au niveau de la langue, de 
l’accès aux services et des installations publiques, du marché du travail, du climat, des structures légales, du système 
scolaire ou politique, de la culture locale, etc. Elles font face à de nombreux défis et à de multiples besoins qui 
représentent autant d’obstacles à la réussite de leur intégration.  
 
Avec le soutien actif du Conseil communautaire NDG, la Table interculturelle NDG (TINDG) a identifié le besoin de 
disposer d'un service d’intégration des immigrants adapté à la réalité du quartier et enraciné dans la communauté, qui 
revête une orientation holistique, en favorisant l’engagement communautaire.  
 
Le Comité de pilotage de la Table interculturelle NDG (composé de décideurs des organismes et des institutions de la 
communauté) a identifié le projet Bienvenue à NDG comme un modèle d’intégration idéal pour NDG. En gardant les 
mêmes valeurs et principes d’intervention du projet, l’organisme Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce a été incorporé en 
2012, avec le soutien d’organismes communautaires du quartier tels que le Conseil communautaire NDG, le CSSS 
Cavendish, CJE-NDG, Dépôt alimentaire NDG, HIPPY Québec et CDEC CDN-NDG. 
 
Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce joue un rôle central dans l’intégration des nouveaux arrivants à NDG. Nous 
servons de pont entre les familles nouvellement arrivées et leur société d’accueil, grâce à l’organisation de kiosques 
d’informations dans les écoles, dans divers espaces publics du quartier et ainsi que par le biais de l’organisation 
d'activités sociales d’intégration. De plus, notre service d’accompagnement nous permet d’offrir au nouvel arrivant un 
soutien adapté à ses besoins et à sa situation particulière pour permettre une meilleure prise en charge de son 
d’intégration.  

Résumé du projet 

Le principal défi de Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce se caractérise par le renfoncement de sa capacité de gestion 
en tant qu’organisme récemment créé pour maintenir une offre de services qui répond aux besoins des familles 
nouvellement arrivées dans le quartier. 

« Une intégration à visage humain » renforcera le pourvoi des services déjà existants, et identifiera la faisabilité de 
nouvelles initiatives (telles la francisation à NDG, halte-garderie, etc.), pour mieux répondre aux besoins de la clientèle 
visée. Pour y parvenir, Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce devra consolider le partenariat et le travail en concertation 
autour de la problématique de l’intégration des immigrants à la vie communautaire de NDG. 
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Section 3 -  Lieu de déroulement du projet 

 
Section 4 - Priorité(s) ciblée(s) par le projet   

 

Clientèle(s) visée(s) – type (catégorie et sexe), nombre et mode de recrutement 

 
Les familles de Notre-Dame-de-Grâce issues des communautés culturelles - particulièrement les femmes âgées de 30 
ans et plus, avec des enfants de 0-5 ans, ainsi que celles arrivées depuis cinq ans et plus. 

Le recrutement des participants aura lieu grâce aux kiosques d’information dans les écoles et les différents espaces 
publics de NDG.  Nous organiserons des kiosques ou des séances d’information, pour recruter environ 210 personnes, 
à pourcentage égal entre les femmes et les hommes. Au moins 90% de la clientèle cible est issue de l’immigration.   

Objectif(s) du projet (Objectifs réalistes et à court terme tenant compte de la durée du projet) 

1. Assurer la continuité des services répondants aux besoins des personnes immigrantes de façon stable et adaptée 
à leur besoin.  

2. Travailler en concertation avec les membres de la Table interculturelle NDG, ainsi que d’autres organismes pour 
identifier la viabilité des nouvelles initiatives reliées à l’intégration des immigrants à NDG.   

3. Renforcer la capacité de gestion de Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce, pour mieux répondre aux défis en tant 
que nouvel organisme chargé de l’intégration des immigrants à NDG.  

Note : Tous les services et toutes les activités devront être flexibles et une portion du soutien financier sera dédiée à la 
garde d’enfants ou à l’organisation d’activités en parallèle pour les enfants. 

Arrondissement(s) 

Un seul arrondissement        

Précisez le quartier ou le secteur : Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 

Plusieurs arrondissements : Districts : Notre-Dame-de-Grâce et Loyola  

À l’échelle métropolitaine  

Inscrire le volet auquel votre projet s’apparente 

 Développement économique (soutien à l’entrepreneuriat) 

 Intégration à l’emploi (programme de parrainage professionnel, stages, sensibilisation aux emplois de 
la ville, préparation relève des sauveteurs) 

 Intervention en habitation (HLM – cohabitation harmonieuse et accessibilité aux logements abordables) 

 Amélioration des milieux de vie (intégration sociale, participation citoyenne, environnement, intervention 
auprès des jeunes) 

 Accessibilité aux services publics (culture, bibliothèques, sports, loisirs, parcs et espaces verts) 

 Lutte au racisme, à la discrimination et à la xénophobie 
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Section 5-  Activité(s) prévue(s) et/ou services offerts 

 
Section 6- Résultats attendus  

Activité ou service Durée Fréquence 

1. Activités d’accueil et d’intégration : (kiosques, café-rencontre, activités 
sociales, accompagnement, etc.) 

3 heures 1 fois par mois  

2. Rencontres avec les membres de la TINDG ainsi que d’autres 
organismes pour identifier les programmes, les besoins et s’assurer de la 
complémentarité des services offerts pour la clientèle visée du quartier   

3 heures 1 fois par mois 

3. Rencontres avec les membres du Conseil d’administration de Bienvenue 
à Notre-Dame-de-Grâce pour créer une structure de gestion solide, en 
répondant aux besoins du milieu.   

3 heures 2 fois par mois 

4.                  

Indices de mesure utilisés pour 
évaluer l’atteinte de ces résultats Résultats concrets, indiquant que les objectifs 

du projet seront atteints Qualitatifs Quantitatifs 

1.  Activités sociales d’intégration, kiosques et séances d’informations dans 
les écoles et différents espaces publiques de NDG ont été organisés.    

Les participants 
ont bien compris 
les ressources 
disponibles  dans 
l’arrondissement 
pour faciliter leur 
intégration. 

15 participants par  
activité X 8 
activités 

2.  Les différents partenaires et les parties prenantes de nouvelles 
initiatives ont été rencontrés, avec le leadership du Conseil communautaire 
NDG. 

Les participants 
ont la possibilité 
d’exprimer leurs 
besoins et de 
démarrer le travail 
de planification 
autour de chaque 
initiative.  

6 organismes ont 
été rencontrés 

3.  Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce a un système de gestion solide qui 
répond aux besoins de la communauté. 

Meilleur 
fonctionnement de 
Bienvenue à 
Notre-Dame-de-
Grâce, en tant que 
service 
d’intégration du 
quartier.    

2 politiques de 
gestion ont été 
mises sur place  
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Section 7- Soutien financier du projet

Autres partenaires financiers 

Postes budgétaires Entente Ville -
MIDI 

Ville de 
Montréal Table Jeunesse 

NDG 

Conseil 
Communautaire 

NDG 

Coût du projet 

A – Personnel lié au projet       
  Titre : Coordonnateur 
  18 $ Taux hor.  x   6   Heures/semaine + 
  18 $  Avantages. sociaux/sem. x  34  Semaines  =  

4 284 $       $ 3 146 $ 5 284 $ 12 714 $ 

  Titre : Intervenant communautaire  
      16 $ Taux hor.  x   12   Heures/semaine + 
  31 $  Avantages. sociaux/sem. x  34  Semaines  = 

7 582 $       $ 6 694 $       $ 14 276 $ 

  Titre :       
            $ Taux hor.  x        Heures/semaine + 
        $  Avantages. sociaux/sem. x      Semaines  = 

      $       $       $       $       $ 

SOUS-TOTAL SECTION A 11 866 $       $ 9 840 $ 5 284 $ 26 990 $ 
B – Frais supplémentaires d'activités générés par le 
projet       

  Équipement : achat ou location       $       $       $       $       $ 

  Fournitures de bureau, matériel d’animation  2 560 $       $       $       $ 2 560 $ 

  Photocopies, publicité, promotion 400 $       $       $       $ 400 $ 

  Déplacement       $       $ 700 $       $ 700 $ 

  Locaux, conciergerie ou surveillance 1 374 $       $       $ 3 600 $ 4 974 $ 

  Assurance (frais supplémentaires)       $       $       $       $       $ 

SOUS-TOTAL SECTION B 4 334 $       $ 700$ 3 600 $ 8 634 $ 
C – Frais supplémentaires d'administration générés par 
le projet      

  Frais administratifs du projet (comptabilité, secrétariat, 
poste, messagerie, collecte de données, compilation, 
analyse) 

1 800 $       $       $       $ 1 800 $ 

SOUS-TOTAL SECTION C 1 800 $       $       $       $ 1 800 $ 

Total des contributions 18 000 $       $       $       $ 37 424 $ 
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Section 8 – Contribution des partenaires associés au projet 

 
Section 9 - Échéancier 

 
 

Partenaires Type de soutien (autre que financier) 

Conseil communautaire NDG Le Conseil soutiendra le projet avec son leadership et son 
expérience dans la concertation avec la communauté, et aussi 
avec l’espace de rencontres avec les  partenaires, selon leur 
disponibilité.    

Comité action 6-12 et Table jeunesse NDG La Table et le Comité utiliseront leur expérience, leurs contacts et 
leurs connaissances pour appuyer le projet dans son évolution, 
(Recrutement des participants, visite d’organismes locaux, suivi, 
évaluation et rapport, ateliers de formation, lieux de stage, etc.) 
Les  membres de la Table jeunesse assureront un suivi plus 
soutenu des activités du projet. 

            

            

Durée du projet (nombre de semaines) : 34 

Date de début du projet : 2014-12-01  
(format : AAAA-MM-JJ) 

Date de remise du rapport d’étape : 2015-03-31  

Date de fin de projet : 2015-07-31 

Date de remise du rapport final : 2015-08-30   
(délai maximal de 30 jours après la date de fin du projet)  
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Section 10 – Informations supplémentaires 
 
      

 
 
 
 
Signature de la personne autorisée par l'organisme 

 
 

Nom : Luis Miguel Cristancho Fonction : Directeur général 

Date : 30 octobre 2014  Signature  
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 Nom de l’organisme : Centre communautaire Mountain Sights  
 

 Titre du projet : Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat en milieu 
communautaire multiculturel  

 
 

 
 

 
 

 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER 
 

Entente Ville-MIDI 2014-2016 
 
 
 

 
Réservé à l’administration 

 
Date de début du projet : 1er décembre 2014     Montant demandé :   12 000$ 
Date de fin du projet : 31 juillet 2015                                   Montant accordé :           
 
Date de dépôt de la demande : 27 octobre 2014  
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Section 1 – Identification de l'organisme 
  

 

 
 

Documents à joindre à la demande si vous êtes un organisme communautaire 

X Lettres patentes de votre organisme (charte) 

X La déclaration de l’Inspecteur général des institutions financières attestant que votre organisme est immatriculé et 
qu’il n’est pas en défaut de déposer une déclaration annuelle (certificat d’attestation) 
 
X Le rapport d’activité ou le rapport annuel de votre organisme 

X Le rapport financier de la dernière année et vos prévisions budgétaires pour l’année en cours 

X Le budget détaillé du projet global (identifier, s’il y a lieu, les dépenses assumées par les autres partenaires 
financiers) 
 
X Une résolution de votre conseil d’administration désignant une personne habilitée à signer une convention de 
services avec la Ville 
 

 Tout autre document pertinent au projet (lettre d’appui, dépliant, revue de presse, etc.)  

Nom légal de votre organisme : Centre communautaire Mountain Sights  

Adresse : 7802, avenue Mountain Sights  

Ville : Montréal  Code Postal : H4P 2B2 

Arrondissement : Côte-des-Neiges−Notre-Dame-de-Grâce  

Responsable de l'organisme : Liza Novak  Fonction : Directrice  

Téléphone : 514-737-4644 Courriel : c.c.m.s@videotron.ca, lizanovak@videotron.ca    

Mission de l’organisme (Activités régulières offertes par l’organisme) 

 
Situé au cœur du voisinage multiethnique et défavorisé de Mountain Sights au Nord-Ouest du quartier de Côte-des-
Neiges (CDN), le Centre communautaire Mountain Sights a pour mission de venir en aide aux habitants et aux familles 
du secteur dont la plupart sont immigrants et se trouvent en situation d’isolement tant sur le plan social que 
géographique. Il contribue au développement collectif du quartier Mountain Sights tout en favorisant à 
l’épanouissement personnel de ceux qui y habitent. Il offre des services aux niveaux de la santé, de l’éducation, de 
loisir et de relation d’aide à des citoyens défavorisés économiquement de CDN et plus particulièrement à ceux du 
secteur Mountain Sights. Ces services et activités ciblent tous les groupes d’âges : 

• Enfants 0-5 ans : ateliers de motricité, mise en forme mamans-bébés, jardin d’enfants, halte-garderie. 
• Jeunes de 6-12 ans : aide aux devoirs, animation, sports, camp d’été. 
• Jeunes et ados : travaux scolaires et animation, « break dance », sports, sorties, projets collectifs, ateliers 

de cuisine. 
• Adultes : cours de français, ateliers de conversation, services en périnatalité, cafés-rencontres pour 

femmes, ateliers de cuisine, service d’accueil, d’information et de référence, réunions thématiques, 
dépannage alimentaire, jardin collectif, comité des résidants et activités communautaires visant 
l’amélioration des conditions de vie (corvée de nettoyage de la rue, campagne en matière de salubrité 
dans les logements, sécurité des piétons et autres). 
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Section 2 – Présentation du projet 

 

 

 

 
 

Titre du projet : Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat en milieu communautaire 
multiculturel 
Personne responsable du projet : Liza Novak 

Fonction : Directrice  

Téléphone : 514-737-4644 Télécopieur : 514-737-4142 

Courriel : lizanovak@videotron.ca 

 Nouvelle initiative  X Reconduction de projet 

Motifs de la reconduction 

Consolider les acquis obtenus dans la cadre du projet précédent, encore fragiles.       

Contexte du projet (Décrivez la situation problématique constatée dans votre milieu) 

Le secteur multiethnique dans lequel le Centre œuvre accueille constamment des nouveaux arrivants. La pauvreté, 
l’isolement, la méconnaissance des règles et des valeurs de la société d’accueil, la connaissance insuffisante de la 
langue, la faible scolarité, la non-reconnaissance de la scolarité et des expériences acquises dans d’autres pays ainsi 
que la discrimination complexifient le processus d’intégration des personnes immigrantes. L’accès au marché du travail 
est plus difficile. Le haut taux de chômage dans le secteur s’élève à près de 18%. Le secteur compte près de 25% de 
jeunes de moins de 15 ans. (Stat. Can., 2006). La plupart des jeunes sont issus de parents immigrants ayant des 
moyens très limités. Plusieurs jeunes sont à risque. Ils sont en quête d’identité, ont besoin de support et d’activités 
favorisant leur développement et intégration. Les femmes immigrantes sont davantage touchées par l’isolement et la 
pauvreté. Loin de leurs proches, plusieurs fondent une famille. Leur réseau social est limité. La situation de 
dépendance des femmes et la tendance ethnocentrique de certaines communautés rendent leur intégration plus 
difficile. 

Résumé du projet 
 
Ce projet porte sur le recrutement, le soutien, l’encadrement et la formation, et la rétention d’un noyau de 30 à 40 
bénévoles (jeunes, adultes et particulièrement des femmes) de communautés culturelles et ethniques différentes. Leur 
implication favorisera leur intégration par des apprentissages transférables dans d’autres milieux ainsi que par le 
développement de la confiance en soi, d’habiletés, de leur capacité de travail, d’un sentiment d’appartenance au 
Centre et à leur milieu de vie. Leur implication leur permettra d’élargir leur réseau social et de contacts tout en facilitant 
l’accès à d’autres ressources. Des formations adaptées dans le but de renforcer et de valoriser certaines habiletés, 
compétences et connaissances des bénévoles ainsi que des évaluations et des activités de reconnaissance de 
l’engagement bénévole aideront à la réussite de leur intégration.  

Clientèle(s) visée(s) – type (catégorie et sexe), nombre et mode de recrutement 

 
• 30 personnes 
• Familles immigrantes 
• Personnes issues de différentes communautés ethnoculturelles 
• Hommes, femmes (adultes et jeunes)  

Mode de recrutement : réseautage, affiches, « bouche à oreille », porte-à-porte, activités communautaires.  
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Section 3 -  Lieu de déroulement du projet 

 
Section 4 - Priorité(s) ciblée(s) par le projet   

 

Objectif(s) du projet (Objectifs réalistes et à court terme tenant compte de la durée du projet) 

Objectifs généraux : 
• Favoriser l’intégration des bénévoles issues de l’immigration, incluant des nouveaux arrivants.   
• Encourager le développement de la confiance, des habiletés et du leadership des résidents du secteur, dont la 

majorité sont des personnes immigrantes et ce, par l’engagement bénévole. 
Objectifs spécifiques : 

• Recruter, soutenir, encadrer, former les bénévoles.  
• Réaliser des activités de reconnaissance de leur engagement.  
• Structurer et harmoniser nos pratiques de bénévolat dans nos deux points de services. 
• Adapter nos pratiques à la réalité des bénévoles issues de l’immigration, incluant des nouveaux arrivants.  
• Renforcer les compétences de l'équipe pour la gestion et l'encadrement des ressources bénévoles 

multiculturelles.  
• Rapprochement entre les membres de la communauté. 

Arrondissement(s) 

Un seul arrondissement  Côte-des-Neiges 

Précisez le quartier ou le secteur : Côte-des-Neiges  

Plusieurs arrondissements :  

À l’échelle métropolitaine  

Inscrire le volet auquel votre projet s’apparente 

 Développement économique (soutien à l’entrepreneuriat) 

 Intégration à l’emploi (programme de parrainage professionnel, stages, sensibilisation aux emplois de 
la ville, préparation relève des sauveteurs) 

 Intervention en habitation (HLM – cohabitation harmonieuse et accessibilité aux logements abordables) 

X Amélioration des milieux de vie (intégration sociale, participation citoyenne, environnement, intervention 
auprès des jeunes) 

 Accessibilité aux services publics (culture, bibliothèques, sports, loisirs, parcs et espaces verts) 

 Lutte au racisme, à la discrimination et à la xénophobie 
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Section 5-  Activité(s) prévue(s) et/ou services offerts 

 
Section 6- Résultats attendus  

Activité ou service Durée Fréquence 

Recrutement et encadrement du /de la responsable 
Mise en œuvre, gestion et coordination  
Conception d’outil de travail  
Production du rapport intérimaire et final  

 

35 semaines 

 
En continu 

Recrutement, formation, soutien et intégration des bénévoles dans les 
différents secteurs d’activités du Centre, 0-5 ans, 6-17 ans et adultes. 
 

 

 
33 semaines 

 
En continu 

 
 

Activités de reconnaissance des bénévoles 
 

Variable 2-3 fois 

Appropriation progressive de la politique de bénévolat du Centre dans les 
deux sites d’activités et son adaptation; Auto-formation par les 
responsables d’activités en matière de gestion et soutien des ressources 
humaines bénévoles. 
 

 
35 semaines 

 

 
En continu 

Indices de mesure utilisés pour évaluer l’atteinte de 
ces résultats Résultats concrets, indiquant que les objectifs 

du projet seront atteints Qualitatifs Quantitatifs 
1. Recrutement et intégration réussie des bénévoles.   
 
2. Accroissement de la confiance en soi, des habilités et du 
leadership. 

 

Profil des bénévoles. 
Atteinte des objectifs des 
bénévoles. 
Participation dans d’autres 
activités du Centre. 
Réseau accru de 
connaissances et de contacts.   
Transfert des habilités acquises. 
Orientation vers d’autres 
ressources existantes. 
Pertinence et impact chez les 
bénévoles et au Centre. 
Ouverture à faire des 
apprentissages.  
Nouvelles habiletés.  
Ouverture face aux autres de 
cultures et de milieux différents.  
Aisance à communiquer dans 
différents contextes.  
Prise d’initiatives et de 
responsabilités.   
Degré de satisfaction de 
l’expérience bénévole. 
Modèle dans la communauté et 
dans son groupe 
d’appartenance culturel. 

 

 Statistiques : 
-participant(e)s au 
projet, 
-types d’activités 
bénévoles 
-types d’autres 
activités du Centre, 
-nouvelles 
adhésions, 
-heures de bénévolat 
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3.  Qualité et cohérence accrues des pratiques bénévoles 
du Centre dans ses deux sites d’activités et adaptées aux 
personnes immigrantes. 

  

Meilleur compréhension de la 
réalité et des besoins des 
personnes immigrantes. 
 
Mise en application progressive 
de la politique de bénévolat du 
Centre and nos deux sites 
d’activités.  
  
Identification des limites et des 
défis de notre action bénévole.   
 
Partage et appréciation 
d’expériences.  
 
Adaptation des outils et des 
moyens.  
 
    
  
  

Nombre de 
responsables 
d’activités ayant en 
charge des 
ressources humaines 
bénévoles dans les 
deux sites d’activités. 

Nombre de 
bénévoles par 
secteur d’activités. 

Fréquence des 
réunions des 
responsables 
d’activités et sujets 
traités.  

Types 
d’investissement   
par les responsables 
d’activités. 

Partenaires et 
collaborateurs de 
soutien.  
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Section 7- Soutien financier du projet 
 
 Autres partenaires financiers 

Postes budgétaires Entente Ville -
MICC 

Ville de 
Montréal FDGM CCMS 

Coût du projet 

A – Personnel lié au projet       
  Titre : Responsable - animateur 
      18 $ Taux hor.  x   10 Heures/semaine + 
  20.87$ Avantages. sociaux/sem. x  35  Semaines  = 

7 305$              $            $ 7 305$ 

  Titre : Consultant 
      48$ Taux hor.  x   13  Heures/semaine + 
  0 $  Avantages. sociaux/sem. x  1 Semaine  = 

624   3200 $  3824 $ 

  Titre : Formateur   
      40 $ Taux hor.  x   3  Heures/semaine + 
  0 $  Avantages. sociaux/sem. x  6  Semaines  = 

720$               $ 720$ 

SOUS-TOTAL SECTION A 8649 $            $ 3200 $  11849$ 
B – Frais supplémentaires d'activités générés par le 
projet       

  Équipement : achat ou location            $  $ $ 1 050  $ 1 050 $ 

  Fournitures de bureau, matériel d’animation  1 000 $            $            $            $ 1 000 $ 

  Photocopies, publicité, promotion   340 $            $            $            $  340 $ 

  Déplacement   800 $            $            $            $  800 $ 

  Locaux, conciergerie ou surveillance            $ 1 050 $      900  $            1 950 $ 

  Assurance (frais supplémentaires)            $            $            $ $            $ 

SOUS-TOTAL SECTION B 2 140 $ 1 050 $   1 950 $ 5 140$ 
C – Frais supplémentaires d'administration générés par 
le projet       

  Frais administratifs du projet (comptabilité, secrétariat, poste, 
messagerie, collecte de données, compilation, analyse) 1 211 $            $            $            $ 1 211 $ 

SOUS-TOTAL SECTION C 1 211 $            $            $            $ 1 211 $ 

Total des contributions 12 000 $ 1 050 $ 3 200 $ 1 950 $ 18 200 $ 
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Section 8 – Contribution des partenaires associés au projet 

 
Section 9 - Échéancier 

 
 

Partenaires Type de soutien (autre que financier) 

Corporation de développement communautaire 
de Côte-des-Neiges  

Promotion, formation et soutien à la recherche d’autres sources 
de financement.  

Ville de Montréal  Local, conseils,  transmission d’information et références en 
ressources. 

Centre de ressources éducatives et 
pédagogiques (CREP) de la Commission 
scolaire de Montréal  

Formation, ateliers 

Table de concertation des organismes au 
service des personnes réfugiées et immigrantes 

Ateliers de sensibilisation et d’information  

Durée du projet (nombre de semaines) : 35 semaines 

Date de début du projet 2014-12-01  
(format : AAAA-MM-JJ) 

Date de remise du rapport d’étape N/A  

Date de fin de projet : 2015-07-31     

Date de remise du rapport final : 2015-08-30     
(délai maximal de 30 jours après la date de fin du projet)  
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Section 10 – Informations supplémentaires 
 
La démarche de structuration et d‘harmonisation des pratiques bénévoles du Centre dans nos deux sites d’activités 
(7802, avenue Mountain Sights et 5111, rue Paré) se poursuit et s’inscrit dans l’application progressive de notre politique 
de bénévolat établit en 2012-2013.  
  
Déjà le projet précédent a fait ses preuves auprès des bénévoles. Voir rapport final Entente Ville-MICC 2013-2014. 
Cependant, les acquis sont encore fragiles. Aussi, il faut prévoir un roulement chez les bénévoles pour qui le Centre est 
un tremplin, les menant ailleurs dans leur démarche. Ceci est un indice de réussite quoique la rétention des bénévoles 
est aussi souhaitable.  
 
Le Centre aussi est fragilisé par le manque de financement stable et adéquat à la relation de  sa mission. Il continue son 
travail de consolidation de son action, y compris l’action bénévole, par la recherche de financement et de moyens  
novateurs afin d’aider concrètement les personnes immigrantes dans leurs démarches.      
 
Nous avons implanté une base données pouvant servir cette année pour la compilation et l’analyse des données des 
résultats obtenus dans le cadre de ce projet.   
 
Le Centre accueille régulièrement des personnes immigrantes à la recherche d’aide et de support pour elles-mêmes et 
leurs proches, dont plusieurs sont des nouveaux arrivants. L’intégration de ces personnes par le bénévolat s’inscrit dans 
le Plan d’action quinquennal du Centre prévoyant la construction de nouveaux locaux incluant un espace réservé pour 
les bénévoles. 
 
   
 
  
 
            

 
 
 
 
Signature de la personne autorisée par l'organisme 

 
 

Nom : Liza Novak  Fonction : Directrice  

Date : 2014-10-25   

Signature  
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CONVENTION 
 

Versement d'une subvention dans le cadre de l’entente Ville-MIDI 2014 - 2016 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit 
public, ayant une adresse au 5160, boulevard Décarie, 
6e étage, Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et 
représentée par le secrétaire de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, dûment 
autorisée aux fins des présentes en vertu du Règlement 
intérieur de l'arrondissement RCA04 17044, article 5; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 

 
 ci-après appelée la « Ville »; 

 
 

ET : CENTRE COMMUNAUTAIRE MOUNTAIN SIGHTS, 
personne morale, constituée en vertu de la Partie III de 
la Loi sur les compagnies, ayant sa place d’affaires au 
7802, avenue Mountain Sights, Montréal (Québec) 
H4P 2B2, agissant et représentée par Madame Liza 
Novak, dûment autorisée à cette fin par une résolution 
de son conseil d'administration en date du 20 octobre 
2014; 

 
 

No d’inscription TPS: 1442819R0001 
 No d’inscription TVQ: 1200425355 
 Numéro d’organisme de charité: 14442-8190-RR0001 
 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 

 
 
ATTENDU QUE la Ville et la ministre ont conclu une entente administrative pour 2014–2016 
visant à favoriser l'intégration en français des immigrants à la communauté montréalaise et à la 
culture québécoise, à promouvoir le rapprochement et le métissage interculturels sur le territoire 
montréalais, à faciliter la contribution des immigrants au développement économique de la Ville 
et à lutter contre le racisme, la discrimination à caractère raciste et la xénophobie; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme a déposé une demande d'aide financière auprès de la Ville pour la 
réalisation de son projet intitulé « Intégration des personnes immigrantes par le bénévolat en 
milieu communautaire multiculturel »;  
 
ATTENDU QUE ce Projet répond aux orientations de la Ville en diversité ethnoculturelle; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire verser une contribution financière à l'Organisme pour la réalisation 
du Projet; 
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ATTENDU QUE l’arrondissement de Côte-des-Neiges─Notre-Dame-de-Grâce a adopté une 
Politique de gestion contractuelle en vertu de l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et 
qu'elle a remis une copie de ladite Politique à l'organisme; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
1.1  « Directeur » :  la directrice du Service de la diversité sociale et des sports ou 

son représentant autorisé; 
 
1.2  « Ministre » :  la ministre de l'Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion (MIDI) 

ou son représentant autorisé; 
 
1.3  « Projet » :  le projet intitulé « Intégration des personnes immigrantes par le 

bénévolat en milieu communautaire multiculturel » et décrit dans 
la demande d'aide financière de l'Organisme. 

 
1.4        « Annexe A » : le projet intitulé « Intégration des personnes immigrantes par  le 

bénévolat en milieu communautaire multiculturel » et décrit dans 
la demande d'aide financière de l'Organisme. 
 

1.5    « Annexe B » : le tableau établissant le montant de la contribution financière de 
la Ville en considération des obligations assumées par 
l’Organisme, de même que les modalités de versement de cette 
contribution. 

 
1.6 « Annexe C » : petit guide pratique des communications; pour une application 

aisée du protocole de visibilité. 
 
1.7         « Annexe D » :  la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-

des-Neiges─Notre-Dame-de-Grâce. 

 
ARTICLE 2 

OBJET 
 
La présente convention établit les modalités et les conditions du versement par la Ville à 
l'Organisme de la contribution financière pour la réalisation du Projet. 
 
 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule fait partie de la présente convention. 
 

33/104



Centre communautaire Mountain 
Sights-Entente Ville-MIDI 

Page 3 sur 37 Initiales _____________ 

1140794022   
Initiales _____________ 

 

 
ARTICLE 4 

DURÉE 
 

La présente convention prend effet le 1er décembre 2014 et, sous réserve d'autres dispositions, 
se termine le 31 juillet 2015. 
 
 

ARTICLE 5 
RÉSILIATION 

 
5.1 Malgré l'article 4, la Ville peut, par avis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours adressé par 

courrier recommandé à l'Organisme, résilier la présente convention. 
 

Dans un tel cas, l'Organisme doit remettre à la Ville la portion non utilisée du montant 
versé par cette dernière dans les quinze (15) jours d'une demande écrite du directeur à 
cet effet. 

 
5.2 Chaque partie renonce à toute réclamation ou poursuite de quelque nature à l'encontre 

de l'autre partie en cas de résiliation en vertu du présent article, sauf quant au 
remboursement, le cas échéant, de la portion non utilisée de la contribution financière 
mentionnée au paragraphe 6.1.1. 

 
 

ARTICLE 6 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
 
6.1 Contribution financière 

6.1.1 En considération des obligations assumées par l'Organisme, la Ville s'engage à 
lui verser, conformément à l’annexe B des présentes, le montant maximum de 
douze mille dollars (12 000 $) incluant toutes les taxes. 

6.1.2 La Ville peut suspendre tout paiement si l'Organisme refuse ou néglige 
d'exécuter une de ses obligations, aucun paiement ne constituant par ailleurs 
une reconnaissance du fait que l'Organisme a respecté ses obligations en vertu 
de la présente convention. 

6.1.3 L'Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour 
paiements effectués en retard. 

 
 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération de la contribution versée par la Ville, l'Organisme doit : 
 
7.1 utiliser la contribution financière versée par la Ville uniquement pour les coûts reliés 

directement à la réalisation du Projet; 
 
7.2 remettre au directeur un rapport final d'activités et un bilan financier à la fin du projet, au 

plus tard le 31 août 2015; 
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7.3 transmettre, sur demande, au directeur et à la ministre, tous les renseignements utiles 

liés au déroulement du projet; 
 
7.4 mettre en évidence la participation de la ministre et de la Ville dans toute publicité relative 

aux activités visées par la présente convention, cette publicité devant, avant diffusion, 
être approuvée par le directeur et le représentant des Affaires publiques et des 
Communications désigné par la ministre; 

 
7.5 tenir une comptabilité distincte et, à la demande du directeur ou de la ministre, permettre 

aux représentants de la Ville ou de la ministre de vérifier sur place ses livres comptables 
ainsi que les originaux des pièces justificatives et à fournir à ces derniers les copies 
requises; 

 
7.6 remettre au directeur et à la ministre tout rapport ou tout document qu'ils peuvent 

requérir; 
 
7.7 remettre à la Ville lorsque la convention prend fin pour quelque raison que ce soit : 
 

7.7.1 les montants d'argent non dépensés, versés par la Ville, conformément à la 
présente convention; 

 
7.7.2 les pièces justificatives pour les montants d'argent dépensés à même les 

montants versés conformément à la présente convention; 
 
7.8 prendre fait et cause pour la Ville et la ministre dans toute poursuite ou 

réclamation pouvant découler de la présente convention et les tenir indemnes de 
toute poursuite ou réclamation, en capital, intérêts et frais. 

 
 

ARTICLE 8 
DÉFAUT 

 
8.1 Aux fins de la présente convention, l'Organisme est en défaut : 
 

8.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations dans les quinze (15) jours 
d'un avis du directeur l'enjoignant de s'exécuter; 

 
8.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
8.1.3 s'il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 

l'objet d'une ordonnance de séquestre. 
 
8.2 Dans les cas mentionnés aux articles 8.1.1 et 8.1.2, la Ville peut, à son entière discrétion 

résilier la convention sans préjudice quant à ses autres droits et recours pour les 
dommages causés par le défaut de l'Organisme. Toute contribution financière non 
versée cesse alors d'être due et l'Organisme doit rembourser à la Ville les montants 
prévus à l'article 7.7 et tout autre montant que celle-ci pourrait exiger. 

 
8.3 Dans les cas mentionnés à l'article 8.1.3, la convention est résiliée de plein droit dès la 

survenance de tel événement et l'article 8.2 s'applique en faisant les adaptations 
nécessaires. 
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ARTICLE 9 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
9.1 Élection de domicile 
 
Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l'adresse indiquée à la première page de la 
présente convention ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé l'autre partie par 
courrier recommandé. 
 
9.2 Ayants droit et représentants légaux 
 
La présente convention lie les ayants droit et représentants légaux des parties, étant toutefois 
entendu que les droits et obligations de l'une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu'avec 
l'accord préalable écrit de l'autre partie. 
 
9.3 Modification 
 
La présente convention ne peut être modifiée qu'avec l'accord écrit des deux parties. 
 
9.4 Avis 
 
Tout avis qu'une partie doit donner à l'autre en vertu de la présente convention et de son Annexe 
1 doit être expédié sous pli recommandé comme suit : 
 
POUR LA VILLE 
 
Madame Johanne Derome 
Directrice 
Service de la diversité sociale et des sports 
801, rue Brennan 
Pavillon Duke Nord, 5e étage 
Montréal (Québec) H3C 0G4 
 
 
POUR L'ORGANISME 
 
Madame Liza Novak, 
Directrice 
Centre Communautaire Mountain Sights 
7802, avenue Mountain Sights 
Montréal (Québec)  H4P 2B2 
 
 
Cependant, une partie pourra aviser l'autre d'une autre adresse dans le district judiciaire de 
Montréal, à laquelle tout avis subséquent devra lui être envoyé. 
 
S'il est impossible de faire parvenir un avis à l'adresse ci-dessus mentionnée, tel avis pourra être 
signifié à l'Organisme en lui laissant copie au Greffe de la Cour supérieure du district de 
Montréal. 
 
9.5 Validité 
 
Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la validité 
des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
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9.6 Seule entente  
 
La présente convention constitue la seule entente entre les parties et aucune discussion ou 
correspondance antérieure n'a d'effet entre elles. 
 
9.7 Lois applicables  
 
La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le    e jour de       2014 

VILLE DE MONTRÉAL  

 

Par :       
 Secrétaire de l'arrondissement 

 

Le     e jour de         2014 

CENTRE COMMUNAUTAIRE MOUNTAIN 
SIGHTS 

 

Par :       
 Liza Novak 

 

Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce, le 1e jour de décembre 2014 (résolution n°  CA             ) 
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Annexe A – Projet approuvé 
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Annexe B – Tableau de la contribution financière 
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Annexe C – Petit guide pratique des communications 
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Annexe D – Politique de la gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-Neiges─Notre-
Dame-de-Grâce. 
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CONVENTION 
 

Versement d'une subvention dans le cadre de l’entente Ville-MIDI 2014 - 2016 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit 
public, ayant une adresse au 5160, boulevard Décarie, 
6e étage, Montréal (Québec) H3X 2H9, agissant et 
représentée par le secrétaire de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, dûment 
autorisée aux fins des présentes en vertu du Règlement 
intérieur de l'arrondissement RCA04 17044, article 5; 

 
 No d'inscription TPS : 121364749 
 No d'inscription TVQ : 1006001374 

 
 ci-après appelée la « Ville »; 

 
 

ET : BIENVENUE À NOTRE-DAME-DE-GRÂCE, personne 
morale, constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur 
les compagnies, ayant sa place d’affaires au 5964, 
avenue Notre-Dame-de-Grâce, bureau 7, Montréal 
(Québec) H4A 1N1, agissant et représentée par 
Monsieur Luis Miguel Cristancho, dûment autorisé à 
cette fin par une résolution de son conseil 
d'administration en date du 28 octobre 2014; 

 
 

No d'inscription TPS : S/O 
No d'inscription TVQ : S/O 
No d'inscription d'organisme de charité : S/O 

 
Ci-après appelée l'« Organisme » 

 
ATTENDU QUE la Ville et la ministre ont conclu une entente administrative pour 2014–2016 
visant à favoriser l'intégration en français des immigrants à la communauté montréalaise et à la 
culture québécoise, à promouvoir le rapprochement et le métissage interculturels sur le territoire 
montréalais, à faciliter la contribution des immigrants au développement économique de la Ville 
et à lutter contre le racisme, la discrimination à caractère raciste et la xénophobie; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme a déposé une demande d'aide financière auprès de la Ville pour la 
réalisation de son projet intitulé « Une intégration à visage humain »;  
 
ATTENDU QUE ce Projet répond aux orientations de la Ville en diversité ethnoculturelle; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire verser une contribution financière à l'Organisme pour la réalisation 
du Projet; 
 
ATTENDU QUE l’arrondissement de Côte-des-Neiges─Notre-Dame-de-Grâce a adopté une 
Politique de gestion contractuelle en vertu de l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et 
qu'elle a remis une copie de ladite Politique à l'organisme; 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
1.1  « Directeur » :  la Directrice du Service de la diversité sociale et des sports ou 

son représentant autorisé; 
 
1.2  « Ministre » :  la ministre de l'Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion (MIDI) 

ou son représentant autorisé; 
 
1.3  « Projet » :  le projet intitulé « Une intégration à visage humain » et décrit 

dans la demande d'aide financière de l'Organisme. 
 
1.4 « Annexe A » :  le projet intitulé « Une intégration à visage humain » et  

décrit dans la demande d'aide financière de l'Organisme. 
 

1.5    « Annexe B » : le tableau établissant le montant de la contribution financière de 
la Ville en considération des obligations assumées par 
l’Organisme, de même que les modalités de versement de cette 
contribution. 

 
1.6 « Annexe C » : petit guide pratique des communications; pour une application 

aisée du protocole de visibilité. 
 
1.7         « Annexe D » :  la Politique de gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-

des-Neiges─Notre-Dame-de-Grâce. 

 
ARTICLE 2 

OBJET 
 
La présente convention établit les modalités et les conditions du versement par la Ville à 
l'Organisme de la contribution financière pour la réalisation du Projet. 
 
 

ARTICLE 3 
INTERPRÉTATION 

 
Le préambule fait partie de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 4 
DURÉE 

 
La présente convention prend effet le 1er décembre 2014 et, sous réserve d'autres dispositions, 
se termine le 31 juillet 2015. 
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ARTICLE 5 
RÉSILIATION 

 
5.1 Malgré l'article 4, la Ville peut, par avis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours adressé par 

courrier recommandé à l'Organisme, résilier la présente convention. 
 

Dans un tel cas, l'Organisme doit remettre à la Ville la portion non utilisée du montant 
versé par cette dernière dans les quinze (15) jours d'une demande écrite du directeur à 
cet effet. 

 
5.2 Chaque partie renonce à toute réclamation ou poursuite de quelque nature à l'encontre 

de l'autre partie en cas de résiliation en vertu du présent article, sauf quant au 
remboursement, le cas échéant, de la portion non utilisée de la contribution financière 
mentionnée au paragraphe 6.1.1. 

 
 

ARTICLE 6 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
 
6.1 Contribution financière 

6.1.1 En considération des obligations assumées par l'Organisme, la Ville s'engage à 
lui verser, conformément à l’annexe B des présentes, le montant maximum de 
dix-huit mille dollars (18 000 $) incluant toutes les taxes. 

6.1.2 La Ville peut suspendre tout paiement si l'Organisme refuse ou néglige 
d'exécuter une de ses obligations, aucun paiement ne constituant par ailleurs 
une reconnaissance du fait que l'Organisme a respecté ses obligations en vertu 
de la présente convention. 

6.1.3 L'Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour 
paiements effectués en retard. 

 
 

ARTICLE 7 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération de la contribution versée par la Ville, l'Organisme doit : 
 
7.1 utiliser la contribution financière versée par la Ville uniquement pour les coûts reliés 

directement à la réalisation du Projet; 
 
7.2 remettre au directeur un rapport final d'activités et un bilan financier à la fin du projet, au 

plus tard le 31 août 2015; 
 
7.3 transmettre, sur demande, au directeur et à la ministre, tous les renseignements utiles 

liés au déroulement du projet; 
 
7.4 mettre en évidence la participation de la ministre et de la Ville dans toute publicité relative 

aux activités visées par la présente convention, cette publicité devant, avant diffusion, 
être approuvée par le directeur et le représentant des Affaires publiques et des 
Communications désigné par la ministre; 
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7.5 tenir une comptabilité distincte et, à la demande du directeur ou de la ministre, permettre 

aux représentants de la Ville ou de la ministre de vérifier sur place ses livres comptables 
ainsi que les originaux des pièces justificatives et à fournir à ces derniers les copies 
requises; 

 
7.6 remettre au directeur et à la ministre tout rapport ou tout document qu'ils peuvent 

requérir; 
 
7.7 remettre à la Ville lorsque la convention prend fin pour quelque raison que ce soit : 
 

7.7.1 les montants d'argent non dépensés, versés par la Ville, conformément à la 
présente convention; 

 
7.7.2 les pièces justificatives pour les montants d'argent dépensés à même les 

montants versés conformément à la présente convention; 
 
7.8 prendre fait et cause pour la Ville et la ministre dans toute poursuite ou 

réclamation pouvant découler de la présente convention et les tenir indemnes de 
toute poursuite ou réclamation, en capital, intérêts et frais. 

 
 

ARTICLE 8 
DÉFAUT 

 
8.1 Aux fins de la présente convention, l'Organisme est en défaut : 
 

8.1.1 s'il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations dans les quinze (15) jours 
d'un avis du directeur l'enjoignant de s'exécuter; 

 
8.1.2 si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
8.1.3 s'il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 

l'objet d'une ordonnance de séquestre. 
 
8.2 Dans les cas mentionnés aux articles 8.1.1 et 8.1.2, la Ville peut, à son entière discrétion 

résilier la convention sans préjudice quant à ses autres droits et recours pour les 
dommages causés par le défaut de l'Organisme. Toute contribution financière non 
versée cesse alors d'être due et l'Organisme doit rembourser à la Ville les montants 
prévus à l'article 7.7 et tout autre montant que celle-ci pourrait exiger. 

 
8.3 Dans les cas mentionnés à l'article 8.1.3, la convention est résiliée de plein droit dès la 

survenance de tel événement et l'article 8.2 s'applique en faisant les adaptations 
nécessaires. 

 
 

ARTICLE 9 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
9.1 Élection de domicile 
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Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l'adresse indiquée à la première page de la 
présente convention ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement avisé l'autre partie par 
courrier recommandé. 
 
9.2 Ayants droit et représentants légaux 
 
La présente convention lie les ayants droit et représentants légaux des parties, étant toutefois 
entendu que les droits et obligations de l'une des parties ne peuvent être cédés à un tiers qu'avec 
l'accord préalable écrit de l'autre partie. 
 
9.3 Modification 
 
La présente convention ne peut être modifiée qu'avec l'accord écrit des deux parties. 
 
9.4 Avis 
 
Tout avis qu'une partie doit donner à l'autre en vertu de la présente convention et de son Annexe 
1 doit être expédié sous pli recommandé comme suit : 
 
POUR LA VILLE 
 
Madame Johanne Derome 
Directrice 
Service de la diversité sociale et des sports 
801, rue Brennan 
Pavillon Duke Nord, 5e étage 
Montréal (Québec) H3C 0G4 
 
 
POUR L'ORGANISME 
 
Monsieur Luis Miguel Cristancho,  
Directeur général 
Bienvenue à Notre-Dame-de-Grâce 
5964, avenue Notre-Dame-de-Grâce, # 7 
Montréal (Québec)  H4A 1N1 
 
 
Cependant, une partie pourra aviser l'autre d'une autre adresse dans le district judiciaire de 
Montréal, à laquelle tout avis subséquent devra lui être envoyé. 
 
S'il est impossible de faire parvenir un avis à l'adresse ci-dessus mentionnée, tel avis pourra être 
signifié à l'Organisme en lui laissant copie au Greffe de la Cour supérieure du district de 
Montréal. 
 
9.5 Validité 
 
Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la validité 
des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
9.6 Seule entente  
 
La présente convention constitue la seule entente entre les parties et aucune discussion ou 
correspondance antérieure n'a d'effet entre elles. 
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9.7 Lois applicables  
 
La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

Le    e jour de       2014 

VILLE DE MONTRÉAL  

 

Par :       
 Secrétaire de l'arrondissement 

 

Le     e jour de         2014 

BIENVENUE À NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 

 

Par :       
 Luis Miguel Christancho 

 

Cette convention a été approuvée par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce, le 1er jour de décembre 2014 (résolution n°  CA             ) 
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Annexe A – Projet 
approuvé
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Annexe B – Tableau de la contribution 
financière
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Annexe C – Petit guide pratique des 
communications
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Annexe D – Politique de la gestion contractuelle de l’arrondissement de Côte-des-Neiges─Notre-
Dame-de-Grâce. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.12

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1144795001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 a) promouvoir la réduction à la source, le réemploi, le 
recyclage et la valorisation

Compétence
d'agglomération :

Élimination et la valorisation des matières résiduelles

Projet : -

Objet : Approuver la signature d'une convention entre l'arrondissement 
et la Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) 
pour réaliser, du 1er janvier au 31 décembre 2015, un projet 
visant une gestion humanitaire et environnementale des biens 
disposés en bordure de rue lors d'une éviction, de verser une 
contribution financière de 100 000 $ et d'autoriser un montant 
additionnel et maximal de 17 000 $, spécifiquement destiné aux
dépassements de coûts en raison d'une augmentation éventuelle 
du nombre d'évictions.

Il est recommandé : 

D'approuver la signature d'une convention entre l'arrondissement Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce et la Société Environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) 
pour réaliser un projet visant une gestion humanitaire et environnementale des 
biens disposés en bordure de rue lors d'une éviction, du 1er janvier au 31 décembre 
2015.

•

D'octroyer une contribution financière de 100 000 $ et de constituer une réserve de 
17 000 $ pour les évictions dépassant le nombre d'évictions initialement prévu 
(100). 

•

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

•

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-27 08:55

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 
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Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement

2/29



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1144795001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 24 a) promouvoir la réduction à la source, le réemploi, le 
recyclage et la valorisation

Compétence
d'agglomération :

Élimination et la valorisation des matières résiduelles

Projet : -

Objet : Approuver la signature d'une convention entre l'arrondissement 
et la Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) 
pour réaliser, du 1er janvier au 31 décembre 2015, un projet 
visant une gestion humanitaire et environnementale des biens 
disposés en bordure de rue lors d'une éviction, de verser une 
contribution financière de 100 000 $ et d'autoriser un montant 
additionnel et maximal de 17 000 $, spécifiquement destiné aux
dépassements de coûts en raison d'une augmentation éventuelle 
du nombre d'évictions.

CONTENU

CONTEXTE

Le mandat octroyé à la SOCENV doit être renouvelé afin de continuer à offrir un service de 
récupération des biens, suite à des évictions.
La Cour du Québec émet des brefs d'expulsion visant à évincer des locataires d'une
propriété, et l'exécution de ces brefs d'expulsion est exécutée par des huissiers. Ces 
derniers émettent un avis au locataire et prennent des arrangements avec une entreprise 
de déménagement qui vide entièrement le logement. Les biens du locataire sont déposés 
dans la rue, en bordure du trottoir. La disposition de ces biens a toujours été assurée par la 
Ville même si aucune obligation légale ne l'obligeait à réaliser cette activité. Les biens 
étaient déménagés à la fourrière municipale par les employés de la Ville pour être 
entreposés. Si le locataire ne réclamait pas ses biens après un délai de 60 jours, les biens 
étaient vendus par la Ville dans une vente aux enchères publiques. 

Depuis 2002, la disposition des biens est un pouvoir délégué aux arrondissements en vertu 
du règlement 02-002 de la Ville. La Ville assurait toutefois le maintien de ce service pour les 
arrondissements de l'ex-Ville, les autres arrondissements (ex-banlieues) étant autonomes 
en regard de cette activité. En moyenne, un total de 539 évictions est effectué 
annuellement dans les arrondissements (ex-Montréal). Une moyenne d'environ 106 
évictions a lieu sur le territoire de l'arrondissement chaque année. Un budget de 1,5 M$/an 
était alloué par la Ville pour cette activité déficitaire qui générait environ 24 000 $ de 
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revenus.

Depuis 2009, la Ville centre n'assure plus ce service pour les arrondissements et a fermé la 
fourrière où étaient entreposés les biens. La responsabilité relevant depuis de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, celui-ci a enregistré, durant 
les 4 dernières années, une moyenne de 105 évictions par année. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Résolutions : CA09 170399, CA10 170373, CA12 170028, CA13 170028 et CA13 170393 

DESCRIPTION

Dans le cadre du mandat visant une approche novatrice qui s'inscrit dans les objectifs du 
Plan vert de l'arrondissement, un des organismes éco-quartier de l'arrondissement, la 
SOCENV, société à but non lucratif, assure depuis 2009 la gestion des biens déposés sur la 
rue lors de brefs d'expulsion exécutés par un huissier et ce, de façon très satisfaisante. 
En vertu de la convention, la SOCENV déménage les biens et les entrepose pendant une 
période de 60 jours. Durant cette période, et par opposition à une éviction traditionnelle 
réalisée par huissier et où les biens sont déposés sur le trottoir, l'organisme tente de 
rejoindre le locataire évincé pour l'informer et l'accompagner dans les démarches qu'il doit 
exécuter pour récupérer ses biens. L'organisme peut aussi prendre d'autres arrangements
avec le locataire pour faciliter la prise de possession des biens, par exemple, prolonger la 
période d'entreposage des biens pour laisser le temps au locataire de s'organiser. Les 
locataires peuvent ainsi prendre possession de leurs biens moyennant des frais variables 
(maximum de 300 $). Si les biens ne sont pas réclamés, l'organisme fait en sorte de les
acheminer vers des organismes de réemploi, éco-centre ou autres filières de récupération 
de matières résiduelles. On estime qu'environ 60 % des biens seraient ainsi détournés de 
l'enfouissement et seraient réemployés ou récupérés.

L'organisme réalise ce projet sur une période de douze mois selon les modalités établies 
dans la proposition jointe et estime à 100 000 $ le budget requis pour la gestion des biens 
qui seront déposés dans la rue. Au cours de ce projet, une centaine d'évictions seront prises 
en charge par la SOCENV.

Pour l'année 2013, la SOCENV a réalisé 92 évictions; cette baisse est difficile à expliquer, 
tout comme les hausses des années précédentes. Le contexte économique pouvant en
partie influencer le nombre d'évictions, les prévisions, pour l'année 2014 indiquent que le 
nombre d'évictions sera supérieur à 100, bien que les conditions économiques ne soient pas 
si différentes de celles de 2013, à première vue.

Il est donc recommandé d'approuver la signature d'une convention entre l'arrondissement 
et la SOCENV pour réaliser ce projet visant une gestion humanitaire et environnementale 
des biens disposés en bordure de rue lors d'une éviction. La convention est annexée en 
pièce jointe du présent dossier décisionnel.

La SOCENV s'est engagée à respecter les clauses d'assurances propres à la Ville de Montréal 
et de produire les documents requis en début d'année.

JUSTIFICATION

La Direction des travaux publics ne dispose pas de ressources nécessaires pour assurer une 
gestion adéquate de cette activité et offrir le service approprié aux citoyens qui sont évincés 
de leur logement. 
Le recours à un organisme du milieu qui prend en charge cette activité a pour objectif de 
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favoriser une gestion humanitaire et écologique des biens qui s'inscrit dans les objectifs du 
développement durable.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

En disposant de plus de liquidités pour réserver des locaux d'entreposage à prix fixe et à 
meilleur prix en début d'année et en considérant que l'essentiel des dépenses de 
l'organisme se fait en début d'année, il est établi dans la convention d'effectuer un premier 
versement correspondant à 60 % du coût du mandat, soit 60 000 $ en début d'année 2015, 
au plus tard 30 jours après la signature de l'entente.
Les deux autres versements correspondent respectivement à 30 % et 10 %, ce dernier 
versement étant conservé en garantie jusqu'à l'émission du rapport annuel.

En cas de dépassement du nombre d'évictions, une somme de 17 000 $, soit la différence 
entre le budget initial (avant la décentralisation) et la présente recommandation, doit être 
réservée pour absorber les dépassements de coûts. Des pièces justificatives doivent être 
produites avant de pouvoir accéder à cette réserve. Considérant l'expertise particulière
requise pour ce dossier, la SOCENV se chargerait aussi de ces cas.

Une somme totale de 117 000 $ est nécessaire pour répondre aux exigences découlant des 
opérations pour les évictions. 

Voir l'intervention financière pour plus de détails.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

À l'expiration du 60 jours de délai accordé, les biens délaissés par les propriétaires évincés 
sont triés et une récupération est réalisée selon l'approche des 3RVE (réduction, réemploi, 
recyclage, valorisation et, en dernier recours, élimination), ce qui s'inscrit dans les principes 
de développement durable.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

n/a 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

n/a 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Signature de la convention avec la SOCENV. 

Premier versement (60 %) 30 jours après la signature de la convention. •
Deuxième versement (30 %) suite à la réception du rapport de mi-mandat (juillet).•
Troisième versement (10 %) suite à la réception du rapport final.•
Durée contractuelle : du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015. •

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

La Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal fait partie de la convention. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Diego Andres MARTINEZ)

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe
(Geneviève REEVES)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-20

Marc RAINVILLE Pierre P BOUTIN
Agent technique Directeur

Tél : 514 868-4866 Tél : 514 872-5667
Télécop. : 514 872-0918 Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1144795001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Objet : Approuver la signature d'une convention entre l'arrondissement 
et la Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) 
pour réaliser, du 1er janvier au 31 décembre 2015, un projet 
visant une gestion humanitaire et environnementale des biens 
disposés en bordure de rue lors d'une éviction, de verser une 
contribution financière de 100 000 $ et d'autoriser un montant 
additionnel et maximal de 17 000 $, spécifiquement destiné aux
dépassements de coûts en raison d'une augmentation éventuelle 
du nombre d'évictions.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-26

Geneviève REEVES Denis GENDRON
Secrétaire d'arrondissement Directeur
Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-3644

Division : Direction des services
administratifs et du greffe
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1144795001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Objet : Approuver la signature d'une convention entre l'arrondissement 
et la Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) 
pour réaliser, du 1er janvier au 31 décembre 2015, un projet 
visant une gestion humanitaire et environnementale des biens 
disposés en bordure de rue lors d'une éviction, de verser une 
contribution financière de 100 000 $ et d'autoriser un montant 
additionnel et maximal de 17 000 $, spécifiquement destiné aux
dépassements de coûts en raison d'une augmentation éventuelle 
du nombre d'évictions.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Un budget de 117 000$ est planifié dans le budget de fonctionnement de l'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce, à la Direction des Travaux Publics, division du 
Bureau Technique. 
La contribution financière de 100 000 $ et le montant additionnel de 17 000$ seront
imputés au budget du 2015 comme suit: 

Une demande d'achat au montant de 117 000 $ comprenant le montant additionnel, sera 
émis au début de 2015 pour réserver les fonds.

Cette dépense est certifiée conforme au courrier budgétaire 22. 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)
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RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-26

Diego Andres MARTINEZ Denis GENDRON
Conseillère en Gestion de Ressources 
financières

Directeur

Tél : 514-868-3814 Tél : 514-872-0419
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1144795001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Objet : Approuver la signature d'une convention entre l'arrondissement 
et la Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) 
pour réaliser, du 1er janvier au 31 décembre 2015, un projet 
visant une gestion humanitaire et environnementale des biens 
disposés en bordure de rue lors d'une éviction, de verser une 
contribution financière de 100 000 $ et d'autoriser un montant 
additionnel et maximal de 17 000 $, spécifiquement destiné aux
dépassements de coûts en raison d'une augmentation éventuelle 
du nombre d'évictions.

Convention 2015, Politique de gestion contractuelle révisée août 2013, Soumission
SOCENV 2015, 

Gestion écohumanitaire évictions CDN-NDG 2015_prop.pdf

Rapport_mi-année2014_Projet_Évictions.pdfPGC aout 2013.pdf

Convention pour éviction SOCENV 2015.doc

RESPONSABLE DU DOSSIER

Marc RAINVILLE
Agent technique

Tél : 514 868-4866
Télécop. : 514 872-0918
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591-6767, ch. de la Côte-des-Neiges� Montréal QC H3S 2T6 � Courriel : info@socenv.ca � Site internet : www.socenv.ca 

 
« Gestion éco-humanitaire des biens déposés lors des évictions » 

Projet développé par la SOCENV et présenté à l’arrondissement de CDN—NDG 
 
 
DURÉE 
 
Du 1er janvier au 31 décembre 2015. 
 
 
OBJECTIFS 
 
Humanitaire : 

• Aider les personnes évincées de l’arrondissement à conserver leurs biens après leur éviction, en leur 
offrant un entreposage limité de deux mois, pour leur donner le temps de réorganiser; 

• Offrir gratuitement les biens non-réclamés des personnes évincées aux personnes dans le besoin de 
l’arrondissement. 

Environnemental : 

• Garantir, dans l’éventualité d’un abandon des biens par leur(s) propriétaire(s) évincé(s) au terme du 
délai d’entreposage, un tri et une récupération de ces biens selon l’approche des 3RVE (réduction, 
réemploi, recyclage, valorisation et, en dernier recours, élimination). 

 
 
APPROCHE D’INTERVENTION 
 
Étape 1 : avant l’éviction 
• Les employés de la SOCENV planifient la logistique de l’éviction (camion, matériel, entreposage) et 

se présentent sur les lieux à la date et à l’heure prévue, selon les informations données le plus 
souvent la veille par le bureau d’huissiers en charge du dossier. 

 
Étape 2 : pendant l’éviction 
• Si la personne évincée est sur les lieux, un employé de la SOCENV l’informe de la procédure de 

gestion de ses biens : 
1. Possibilité de prendre possession d’une partie ou de la totalité des biens déposés à la rue 

lors de l’éviction, en signant une décharge à cet effet; 
2. Si cette option est impossible, les biens seront entreposés dans un entrepôt localisé dans 

l’arrondissement pendant 60 jours, au cours desquels le propriétaire aura la possibilité de 
venir les chercher ou de prendre entente. Des frais variables ne dépassant pas 300 $, 
selon la quantité de biens entreposée, seront applicables. À titre d’aide mémoire, un 
feuillet précisant la date limite d’entreposage, le numéro de téléphone de la SOCENV et 
les tarifs applicables est remis en mains propres. 

3. Au terme des 60 jours d’entreposage, les biens seront triés et traités selon l’approche des 
3RVE (réduction, réemploi, recyclage, valorisation et élimination). 

• Si la personne évincée est absente, la carte d’information est remise à la personne ayant requis 
l’éviction (propriétaire) ou à son employé (concierge, gestionnaire), et à tout autre personne pertinente 
(exemple : travailleuse sociale affectée au bien-être de la personne évincée, voisin, ami). 

• Les employés de la SOCENV chargent dans leur camion les matières déposées à la rue par les 
déménageurs embauchés par l’huissier ou les autres personnes effectuant ce travail. Ils effectuent un 
tri préliminaire des biens et mettent de côté les matières putrescibles (aliments et résidus verts), les 
biens insalubres (endommagés et/ou inutilisables) et les résidus domestiques dangereux. Les 
matières putrescibles et biens insalubres sont regroupés et resteront sur la voie publique jusqu’à la 
prochaine collecte des ordures ménagères; les résidus domestiques dangereux, s’il y en a, seront 
ramassés par des employés municipaux contactés au besoin par la SOCENV. 

• En cas de force majeure (énorme quantités de matières contaminés par la vermine ou non 
valorisables), les services de la Ville sont prévenus de l’existence du dépôt de matières résiduelles via 
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le numéro 311. L’observation de vermine vivante (coquerelles, punaises, etc.) dans les biens ou dans 
l’appartement entraîne le dépôt automatique des biens en bordure de rue pour ramassage par la 
collecte municipale des ordures; cette stratégie vise à éviter les poursuites ou les frais coûteux reliés 
à la contamination des locaux d’entreposage, ainsi que la contamination des autres biens à notre 
charge. 

• Les employés de la SOCENV quittent les lieux de l’éviction et acheminent les biens touchés sur le site 
d’entreposage. 

• Si la personne évincée est en état de détresse, les employés de la SOCENV font appel à des 
partenaires communautaires, aux services policiers ou au 911 selon la gravité de la situation. Au 
besoin, les situations pouvant générer une crise médiatique font l’objet d’une communication directe 
avec notre répondant la direction des Travaux publics et avec le directeur des Communications, à 
l’arrondissement de CDN—NDG. 

 
Étape 3 : après l’éviction 
• Si la SOCENV possède les coordonnées de la personne évincée, elle tente de la rejoindre pour 

l’inciter à reprendre ses biens. 
• Si le contact est un succès, un rendez-vous de reprise des biens est fixé avec la personne évincée. 

La SOCENV s’engage à remettre les biens à la personne une fois les frais acquittés, mais le transport 
de ces biens de l’entrepôt vers le nouveau domicile de l’évincé(e) reste à la charge de ladite 
personne. En cas de manque de fonds pour assumer les frais, la SOCENV fait montre de 
compréhension dans le but de maximiser la reprise de biens. 

• Si la période de 60 jours prend fin sans que la personne évincée n’ait repris possession de ses biens, 
ceux-ci seront gérés suivant l’approche des 3RVE, qui pourra inclure les éléments suivants : don de 
biens à des partenaires communautaires ou à des individus pour fins d’assistance, acheminement à 
l’Écocentre de Côte-des-Neiges pour recyclage ou réemploi, acheminement à des entreprises 
spécialisées dans le recyclage, revente à des fins d’autofinancement et, en dernier recours, 
élimination dans un site autorisé. Si la personne évincée s’est manifestée pour prendre entente, un 
arrangement est possible dépendant des possibilités d’entreposage. 

 
 
BUDGET REQUIS 
 
Un montant de 100 000 $ pour gérer un nombre maximal de 100 évictions, incluant la période 
d’entreposage de 60 jours. 
 
Si le nombre d’évictions ayant nécessité un entreposage est supérieur à 100 à la fin de l’année, la 
SOCENV doit en aviser la Ville qui allouera un supplément budgétaire correspondant à 1000 $ par 
éviction additionnelle. La Ville peut renouveler l’entente avec la SOCENV ou mettre fin à cette entente. 
Ainsi, à la fin de l’année 2015, si l’entente avec la SOCENV n’est pas renouvelée, la Ville s’engage 
également à payer les dépenses qui seront encourues pour la gestion des biens encore entreposés au 31 
décembre 2015 jusqu’au terme de la période d’entreposage de 60 jours. 
 
 
ÉLÉMENTS CONTRACTUELS 
 
• Précisés dans le document intitulé « Convention », auquel le présent document est annexé. 
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1. Données sur le déroulement du projet à la mi-année 
 
Entre le 1er janvier et le 30 juin 2014, 105 évictions ont été programmées (vs 103 en 
2013, 100 en 2012, 107 en 2011, 108 en 2010 et 88 en 2009). 
 
Sur ce total, plus de la moitié a entraîné un entreposage de biens. 
 
Voici la situation des 61 dossiers d’éviction en entreposage : 
 

État du dossier Nb 
Proportion des 

évictions 
entreposées 

Reprise de biens 18 29,5 % 
En prolongation pour raisons humanitaires 5 8,2 % 
Expiration du délai de deux mois sans 
reprise de biens; tri des biens selon les 
3RVE 

17 27,9 % 

En attente (période d’entreposage non 
expirée) 

21 34,4 % 

SOUS-TOTAL 61 100 % 
 
 
Voici la situation des 43 dossiers n’ayant entraîné aucun entreposage : 
 

Catégorie de dossier Nb 
Proportion des 
dossiers sans 
entreposage 

Annulation par le huissier 39 88,6 % 
Refus de nos services (locataire avec son 
propre camion, refus d’entreposage) 

4 9,1 % 

Dépôt de quelques déchets sur la rue, à 
trier (entreposage inutile) 

1 2,3 % 

Infestation sérieuse par la vermine (pas 
d’entreposage pour cause d’insalubrité) 

0  

SOUS-TOTAL 44 100 % 
 
Les données brutes à l’origine des tableaux ci-dessus se trouvent dans l’annexe 1. 
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2. Analyse des données 
 
Parmi les 103 évictions programmées, 61 ont entraîné un entreposage, ce qui excède 
significativement la prévision semestrielle de 50 évictions, qui est à la base du montant 
accordé pour le présent contrat. À pareille date l’an dernier, le nombre d’évictions ayant 
entraîné un entreposage était de 50.  
 
Le taux de reprise des biens, calculé sur le nombre d’évictions entreposées, est de 
30 %, ce qui représente un retour à la normale après un taux anormalement bas de 
18 % pendant le 1er semestre de 2013. Comme toujours, nous ne pouvons expliquer ce 
phénomène qui dépend de multiples facteurs socio-économiques, psychologiques et 
aléatoires. 
 
Malgré le contexte difficile de toute éviction, l’interaction avec la majorité des personnes 
évincées est bonne, le rôle de notre organisme dans le processus d’éviction est compris 
et distingué de celui des huissiers, et la satisfaction des gens venant reprendre leurs 
biens est manifeste. Jusqu’à maintenant, il n’y a qu’un seul dossier litigieux en 2014. 
 
Malgré nos procédures bien établies, il est nécessaire de faire montre de souplesse 
dans certains dossiers, où la détresse humaine est évidente et où la composante 
humanitaire du projet est plus marquée. C’est ce qui est à l’origine de 3 cas en 
prolongation qui datent de 2013 (non-inclus dans la liste en annexe 1 qui couvre l’année 
2014 seulement). Ces cas de prolongation correspondent aux situations suivantes : 
• Mme Kerly Amédée, dame évincée le 16 avril 2013 et souffrant de graves problèmes 

de santé mentale. Nous avons prolongé l’entreposage de ses biens en tentant de 
dialoguer avec elle pour échafauder une stratégie de reprise, sans succès 
malheureusement. Ses biens seront triés dans les semaines à venir et seuls les 
documents confidentiels et les biens de valeur seront conservés jusqu’à un éventuel 
contact avec un membre sain d’esprit de la famille. 

• M. Daniel Sefa, évincé le 31 juillet 2013, est suivi par le CLSC CDN et l’Aide 
juridique. Nous conservons pour lui certains équipements électroniques de faible 
volume pour reprise éventuelle au plus tard le 31 décembre 2014. 

• M. Christian Nbango, évincé le 30 août 2013, avait payé les frais de ses deux 
premiers mois d’entreposage, ainsi qu’un mois supplémentaire, avant de partir en 
Côte-D’Ivoire pour un court voyage, avec promesse de payer l’entreposage ultérieur 
et de reprendre ses biens. Depuis ce temps, son numéro de cellulaire est devenu 
inactif et nous n’avons plus aucune nouvelles de lui. Ses biens seront triés et 
redistribués dans les prochaines semaines. Nous ne conserverons que les 
documents personnels et confidentiels, de même que les petits objets de haute 
valeur, pour une reprise éventuelle au plus tard le 31 décembre 2014. 

 
Les dossiers de l’année 2014 en état de prolongation seront décrits dans le rapport final, 
si ceux-ci sont encore actifs. Tous ces cas entraînent des coûts supplémentaires par 
rapport à une éviction-type, sous forme d’entreposage prolongé, mais nous estimons 
que ces efforts sont nécessaires pour la mission humanitaire du projet. 
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3. Finances 
 
• Sur le montant de 100 000 $ alloué pour le présent projet, additionné de revenus de 

2044 $ provenant surtout des frais variables exigés des personnes évincées et des 
frais d’entreposage au-delà des deux mois réglementaires, il reste au 30 juin 2014 
une somme de 37 961 $. 

• Ainsi, pour la seconde moitié de l’année 2014, il reste 38 % du budget annuel. Ce 
montant est à priori insuffisant, mais nous prévoyons un nombre total d’évictions en 
2014 entre 106 et 112, ce qui apportera 6000 $ à 12 000 $ de fonds 
supplémentaires au budget pour financer les dépenses accrues dues au nombre 
élevé d’évictions avec entreposage. Malgré cela, la probabilité que la limite de 117 
évictions facturables soit dépassée est faible. Si cette éventualité se présentait, la 
SOCENV s’engage à absorber les coûts supplémentaires. 

• Un rapport sommaire des revenus et dépenses se trouve en annexe 2. 
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POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE DE  
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DE-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 

Adoptée par le conseil d’arrondissement le 20 décembre 2012 
Mise à jour le 12 août 2013 

 
CONTEXTE  
 
L’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes 
oblige les municipalités à se doter d’une politique 
de gestion contractuelle applicable à tout contrat.  
 
La présente politique a pour objectif de répondre 
aux obligations de l’article 573.3.1.2 de la Loi 
précitée et elle contient diverses mesures liées aux 
sept catégories qui y sont prévues.  
 
 
PORTÉE  
 
Cette politique s’applique à tous les élus, au 
personnel de cabinet et à l’ensemble des employés 
et intervenants impliqués dans toute démarche 
conduisant à la conclusion d’un contrat, notamment, 
d’acquisition de biens, de services, de services 
professionnels et d’exécution de travaux lors de leur 
octroi et pendant leur gestion.  
 
Cette politique doit être reflétée, en faisant les 
adaptations nécessaires, dans tous les contrats de 
la Ville, peu importe leur valeur, pour en assurer le 
respect. Dans la présente politique « intervenant » 
comprend :  
 

- les sous-traitants et les consultants;  
- les soumissionnaires;  
- les adjudicataires de contrats;  
- les fournisseurs; ou  
- tout autre cocontractant de la Ville.  

 
En tout temps, la Ville peut effectuer des 
vérifications et demander de l’information 
complémentaire afin de s’assurer du respect de 
ladite politique.  
 
 
PRINCIPES  
 
La présente politique de gestion contractuelle 
renforce les principes de saine concurrence, 
d’efficience, d’éthique, de transparence et d’équité.  
 
 
OBJECTIFS  
 
Par la présente politique de gestion contractuelle, la 
Ville de Montréal réitère son engagement à :  
 
•  acquérir des biens, des services et des travaux 

de construction de qualité, en temps et lieu 
désirés, selon les quantités requises, le tout au 
coût le plus avantageux possible et en 
conformité avec la loi et les principes d’une 
saine gestion;  

 
•  transiger avec des fournisseurs de biens, de 

services et de travaux de construction 
compétents et performants en leur assurant un 
traitement équitable et respectueux des règles 
d’éthique;  

 
•  prévenir toute situation telle que trafic 

d’influence, intimidation, corruption, collusion 
ou conflit d’intérêts susceptible d’entacher ou 
d’entraver l’efficacité et l’intégrité du processus 
d’approvisionnement et d’octroi de contrats.  

 
 
MESURES  
 
1. Assurer que tout soumissionnaire ou l’un de 
ses représentants n’a pas communiqué ou tenté 
de communiquer, dans le but de l’influencer, 
avec un des membres du comité de sélection 
relativement à la demande de soumissions pour 
laquelle il a présenté une soumission  
 
1.1  Déclaration des liens personnels ou 
 d’affaires  
 
Tout membre d’un comité de sélection ou d’un 
comité technique qui apprend qu’un des 
soumissionnaires, une personne qui lui est 
associée, un membre de son conseil 
d’administration ou l’un ses actionnaires lui est 
apparenté ou entretient avec lui des liens 
personnels ou d’affaires, doit le déclarer sans délai 
au secrétaire de ce comité de sélection ou de ce 
comité technique.  
 
Si une telle situation survient, déclarée ou non, la 
Ville se réserve le droit de remplacer le membre 
visé par celle-ci. 
 
1.2  Confidentialité du processus  
 
Chaque membre d’un comité de sélection ou d’un 
comité technique est tenu au respect de la plus 
stricte confidentialité quant aux dossiers évalués, à 
la composition des comités, aux délibérations et 
aux recommandations formulées. Le secrétaire, les 
membres du comité (de sélection ou technique) et 
les consultants doivent déclarer tout conflit 
d'intérêts et signer le formulaire intitulé Engagement 
solennel des membres.  
 
La Ville considère comme confidentielles les 
informations concernant la composition de ses 
comités de sélection et de ses comités techniques, 
sauf dans le cadre d’un concours de design ou 
d’architecture.  
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1.3  Communications des soumissionnaires 
 avec un représentant de la Ville de 
 Montréal  
 
Entre le lancement de l’appel d’offres et l’octroi du 
contrat (ci-après « période de soumission »), toute 
communication doit obligatoirement s’effectuer 
seulement avec la personne responsable de cet 
appel d’offres désignée aux documents d’appel 
d’offres ou avec le contrôleur si la communication 
vise le comportement de la personne responsable 
ou l’intégrité du processus d’octroi du contrat.  
 
Si une communication visant l’appel d’offres a lieu 
pendant la période de soumission avec une 
personne autre que le responsable de l’appel 
d’offres ou le contrôleur, ou si cette communication 
avec le responsable de l’appel d’offres vise à 
influencer celui-ci quant à cet appel d’offres, la Ville 
peut, à sa seule discrétion, rejeter la soumission du 
soumissionnaire visé par telle communication. Si 
cette soumission est rejetée, ce soumissionnaire, 
ainsi que toute personne qui lui est ou lui a été liée1 
à un moment ou l’autre depuis six (6) mois avant le 
début de la période de soumission sont écartés  de 
tout appel d’offres pendant une année, à compter 
de la date du rejet de cette soumission.  
 
Si une communication, visant l’appel d’offres, avec 
une personne autre que le responsable de l’appel 
d’offres ou le contrôleur dans les cas prévus à cet 
effet ou avec le responsable, mais dans le but de 
l’influencer, est néanmoins découverte pendant 
l’exécution d’un contrat, la Ville se réserve le droit, à 
sa seule discrétion, de résilier le contrat, sans 
préjudice de ses autres droits et recours contre son 
cocontractant. Le cocontractant, ainsi que toute 
personne qui lui est ou lui a été liée à un moment 
ou l’autre depuis six (6) mois avant le début de la 
période de soumission sont écartés de tout appel 
d’offres, pendant une (1) année à compter de cette 
découverte.  
 
2. Favoriser le respect des lois applicables qui 
visent à lutter contre le truquage des offres  
 

                                                 
1 Pour l’application de la présente Politique, l’expression 
« personne liée » signifie, lorsqu’il s’agit d’une personne 
morale, un de ses administrateurs et, le cas échéant, un 
de ses autres dirigeants de même que la personne qui 
détient une ou des actions de son capital-actions qui lui 
confère(nt) un droit de vote pouvant être exercé en toutes 
circonstances rattaché aux actions de la personne morale 
et, lorsqu’il s’agit d’une société en nom collectif, en 
commandite ou en participation, un de ses associés et, le 
cas échéant, un de ses dirigeants. Sont également des 
personnes liées, les personnes morales ayant en commun 
un administrateur ou un autre dirigeant ou un actionnaire 
détenant une ou des actions du capital-actions de 
chacune des ces personnes morales, qui lui confère(nt) un 
droit de vote pouvant être exercé en toutes circonstances 
rattaché aux actions de ces personnes morales. La même 
règle s’applique dans le cas de deux sociétés en nom 
collectif, en commandite ou en participation qui ont en 
commun un associé ou un dirigeant. 
 

2.1  Confidentialité  
 
La Ville de Montréal s’engage à préserver le 
caractère confidentiel du contenu des soumissions 
sous réserve de l’application de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels.  
 
Tout intervenant, employé, membre du personnel 
de cabinet ou élu doit agir avec loyauté et respecter 
la confidentialité des informations dont il a 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de 
ses fonctions ou, le cas échéant, de l’exécution de 
son contrat, à moins que la loi ou un tribunal n’en 
dispose autrement.  
 
2.2  Infractions passées et admissibilité  
 
En déposant une soumission, son signataire affirme 
solennellement qu’à sa connaissance personnelle 
et après une vérification sérieuse, qu’aucune des 
personnes suivantes :  
 

•  le soumissionnaire; 
•  un sous-traitant;  
•  un des employés du soumissionnaire ou 

d’un sous-traitant, lequel serait affecté à 
l’exécution du contrat visé par l’appel 
d’offres;  

•  une personne qui lui est ou a été liée au 
soumissionnaire à un moment ou l’autre 
pendant la période ci-après mentionnée;   

 
n’a, au cours des cinq (5) ans précédant le présent 
appel d’offres, été déclarée coupable sur le territoire 
du Québec de collusion, de manœuvres 
frauduleuses ou autres actes de même nature, ou 
tenue responsable, par une décision finale d’un 
tribunal, à l’occasion d’un appel d’offres ou d’un 
contrat ou n’a admis avoir participé à de tels actes 
ou contrevenu à la présente politique. 
 
La présente disposition s’applique pendant toute la 
durée du contrat aux personnes y mentionnées.  
 
Si l’un des actes mentionnés précédemment peut 
être reproché au soumissionnaire ou à l’une ou 
l’autre des personnes précitées, sa soumission est 
déclarée non conforme et rejetée. De plus, ce 
soumissionnaire, toute personne qui lui est liée ou 
lui a été liée à un moment ou l’autre pendant la 
période de soumission ainsi que toute autre 
personne ci-haut mentionnée, à qui tel acte peut 
être reproché, sont écartés de tout appel d’offres 
pendant cinq (5) ans à compter de la date du rejet 
de cette soumission.  
 
Si un tel acte est découvert après l’adjudication du 
contrat, la Ville se réserve le droit, à sa seule 
discrétion, de résilier le contrat, sans préjudice de 
ses autres droits et recours contre son 
cocontractant. Le cocontractant et toute personne 
qui lui est liée ou lui a été liée à un moment ou 
l’autre dans les six (6) mois précédant la conclusion 
du contrat, ainsi que toute autre personne ci-haut 
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mentionnée, à qui tel acte peut être reproché, sont 
écartés de tout appel d’offres pendant une période 
de cinq (5) ans à compter de telle découverte.  
 
2.3  Pot-de-vin  
 
En déposant une soumission, son signataire affirme 
solennellement qu’à sa connaissance personnelle 
et après une vérification sérieuse, qu’aucune des 
personnes suivantes : 
 

•  le soumissionnaire;  
•  un sous-traitant; 
•  un des employés du soumissionnaire ou 

d’un sous-traitant, lequel serait affecté à 
l’exécution du contrat visé par l’appel 
d’offres;  

•  une personne qui est ou a été liée au 
soumissionnaire à un moment ou l’autre 
pendant la période ci-après mentionnée; 

 
n’a soudoyé un employé d’un organisme public, un 
élu ou un membre du personnel de cabinet en 
fonction sur le territoire du Québec dans les cinq (5) 
ans précédant l’appel d’offres.  
 
S’il est découvert, avant l’octroi du contrat, qu’une 
admission ou une décision finale d’un tribunal fait 
état que le soumissionnaire ou toute personne 
mentionnée au présent article a commis un tel acte, 
sa soumission est déclarée non-conforme et 
rejetée. De plus, ce soumissionnaire et toute 
personne qui lui est liée ou lui a été liée à un 
moment ou l’autre pendant la période de 
soumission, ainsi que toute autre personne ci-haut 
mentionnée, ayant commis tel acte, sont écartés de 
tout appel d’offres pendant cinq (5) ans à compter 
de la date du rejet de cette soumission.  
 
Si une telle admission ou une telle décision finale 
est découverte ou rendue après l’adjudication du 
contrat, la Ville se réserve le droit, à sa seule 
discrétion, de résilier le contrat visé, sans préjudice 
de ses autres droits et recours contre son 
cocontractant. Le cocontractant, ainsi que toute 
personne qui lui est liée ou lui a été liée à un 
moment ou l’autre dans les six (6) mois précédant 
la conclusion du contrat, ainsi que toute autre 
personne ci-haut mentionnée ayant commis un tel 
acte, sont écartés, pendant cinq (5) ans à compter 
de la découverte de telle admission ou décision. 
 
2.4 Situations particulières   
 
2.4.1 Les articles 2.2 et 2.3 de la présente 
politique ne s’appliquent pas lorsque la Ville conclut 
un contrat avec une personne qui est la seule en 
mesure : 
 

1° de fournir une assurance, des matériaux, 
du matériel ou des services après que les 
vérifications documentées et sérieuses ont été 
effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce 
fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par 
un accord intergouvernemental de libéralisation des 

marchés publics conclu par le Gouvernement du 
Québec; 
 

2° aux fins de l’utilisation d’un progiciel ou 
d’un logiciel : 

a) d’assurer la compatibilité avec des 
systèmes, progiciels ou logiciels 
existants; 

b) de protéger des droits exclusifs tels 
les droits d’auteur, les brevets ou les 
licences exclusives; 

c) de faire de la recherche ou du 
développement; 

d) de produire un prototype ou un 
concept original; 

 
3° d’exécuter des travaux d’enlèvement, de 

déplacement ou de reconstruction de conduites ou 
d’installations d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de 
gaz, de vapeur, de télécommunication, d’huile ou 
d’autre fluide, à titre de propriétaire des conduites 
ou des installations; 
 

4° de faire l’entretien d’équipements 
spécialisés parce qu’elle les a fabriqués ou parce 
qu’elle a désigné un représentant pour ce faire; 
 

5° d’exécuter des travaux sur l’emprise d’une 
voie ferrée exploitée comme telle et ce, pour un prix 
qui correspond à celui qu’une entreprise exécutant 
généralement de tels travaux exige normalement 
pour ceux-ci; 
 

6° de céder à la Ville un immeuble ou un droit 
réel, tel que mais sans limitation, une servitude, 
dont la Ville a besoin pour toutes fins municipales. 
 
2.4.2 Les articles 2.2 et 2.3 de la présente 
politique ne s’appliquent pas lorsque la Ville conclut 
tout contrat avec une personne : 
 

1° dont les services professionnels sont 
nécessaires dans le cadre d’un recours devant un 
tribunal, un organisme ou une personne exerçant 
des fonctions judiciaires ou juridictionnelles, dans la 
mesure toutefois où tel contrat de services 
professionnels fait suite à un rapport ou à un 
document préparé par cette personne à la demande 
de la Ville; 
 

2° qui détient une autorisation délivrée par 
l'Autorité des marchés financiers en vertu de la Loi 
sur l’intégrité en matière de contrats publics, à la 
date du dépôt de sa soumission, s'il s'agit d'un 
appel d'offres public ou d'un appel d'offres sur 
invitation, ou au moment de la conclusion du contrat 
s'il s'agit d'un contrat de gré à gré ou d’un contrat 
visé par un décret adopté par le Gouvernement du 
Québec en vertu de l’article 86 de la Loi sur 
l’intégrité en matière de contrats publics;   
 

3° pour lui permettre de développer un site 
dont elle est propriétaire ou pour lequel elle a un 
mandat exclusif de ce faire. 
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3. Assurer le respect de la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme (chapitre T-11.011) et du Code de 
déontologie des lobbyistes adopté en vertu de 
cette loi  
 
3.1  Déclaration relative aux communications 
 d’influence – contrats de gré à gré  
 
La personne qui contracte avec la Ville doit lui 
déclarer par écrit : 1) que si des communications 
d’influence ont eu lieu pour l’obtention dudit contrat, 
elles l’ont été conformément à la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, 
au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis 
du commissaire au Lobbyisme et 2) les noms des 
personnes par qui et à qui elles ont été faites. 
 
S’il est découvert, après la conclusion du contrat, 
que la déclaration du cocontractant de la Ville était 
inexacte, la Ville se réserve le droit, à sa seule 
discrétion, de résilier le contrat visé, sans préjudice 
de ses autres droits et recours contre son 
cocontractant. Le cocontractant, ainsi que toute 
personne qui lui est liée ou lui a été liée à un 
moment ou l’autre dans les six (6) mois précédant 
la conclusion du contrat sont écartés de tout appel 
d’offres pendant une année à compter de telle 
découverte.  
 
3.2  Déclaration relative aux communications 
 d’influence – appels d’offres sur 
 invitation ou publics  
 
En déposant sa soumission, son signataire affirme 
solennellement qu’il n’y a pas eu et qu’il n’y aura 
pas de communication d’influence, même par une 
personne inscrite au registre des lobbyistes, 
pendant la période de soumission. Toute affirmation 
solennelle inexacte entraîne le rejet de sa 
soumission et ce soumissionnaire ainsi que toute 
personne qui lui est liée ou lui a été liée à un 
moment ou l’autre dans les six (6) mois précédant 
le début de la période de soumission sont écartés 
de tout appel d’offres pendant une (1) année à 
compter de la date du rejet de celle-ci. 
 
S’il est découvert après l’adjudication du contrat 
qu’une telle affirmation était inexacte, la Ville se 
réserve le droit, à sa seule discrétion, de résilier 
celui-ci, sans préjudice de ses autres droits et 
recours contre son cocontractant. Ce dernier ainsi 
que toute personne qui lui est ou lui a été liée à un 
moment ou l‘autre dans les six (6) mois précédant 
la période de soumission sont écartés de tout appel 
d’offres pendant une (1) année à compter de la date 
de telle découverte. 
 
Dans les deux cas, la Ville transmet les 
informations en sa possession au Commissaire au 
lobbyisme.  
 
3.2.1 Inscription au registre des lobbyistes 
 

Tout élu ou employé municipal qui est approché par 
une personne cherchant à influencer une prise de 
décision sur un sujet visé par la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, 
doit demander à cette personne si elle est inscrite 
au registre des lobbyistes.  Dans le cas contraire, 
l’élu ou l’employé municipal doit l’informer de 
l’existence de la loi précitée et de l’obligation de 
s’inscrire au registre des lobbyistes avant de 
poursuivre sa démarche et d’en informer le 
commissaire au lobbyisme. 
 
3.3  Collaboration aux enquêtes  
 
Tout élu, membre du personnel de cabinet et tout 
employé de la Ville doivent collaborer aux 
opérations de vérification et d’enquête du 
Commissaire au lobbyisme dans son mandat visant 
à assurer le respect de la Loi sur la transparence et 
l’éthique en matière de lobbyisme et du Code de 
déontologie des lobbyistes.  
 
 
4. Prévenir les gestes d’intimidation, de trafic 
d’influence ou de corruption  
 
4.1  Obtention des documents d’appels d’offres 
 
Les soumissionnaires doivent se procurer les 
documents d’appel d’offres au bureau désigné ou 
dans le Système électronique d’appel d’offres 
(SÉAO), en acquittant les frais exigés, s’il en est. 
Personne d’autre n’est autorisé à agir au nom ou 
pour le compte de la Ville pour délivrer ces 
documents.  
 
4.2  Visite des lieux et rencontre d’information  
 
Afin de préserver la confidentialité du nombre et de 
l’identité des soumissionnaires, les rencontres 
d’information et les visites des lieux s’effectuent sur 
une base individuelle et sur rendez-vous, sous 
réserve de certains cas d’exception prévus par la 
loi, le cas échéant. 
 
4.3  Non-collusion  
 
En déposant une soumission, son signataire affirme 
solennellement qu’à sa connaissance personnelle 
et après une vérification sérieuse, que les 
personnes suivantes :  

•  le soumissionnaire;  
•  un sous-traitant; 
•  un des employés du soumissionnaire ou 

d’un sous-traitant, lequel serait affecté à 
l’exécution du contrat visé par l’appel 
d’offres;  

•  une personne qui est liée au 
soumissionnaire ou lui était liée à un 
moment ou l’autre pendant la période de 
soumission; 

 
ont établi cette soumission sans collusion et sans 
avoir communiqué ou conclu un arrangement avec 
un concurrent, tout organisme ou personne, autre 
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que le soumissionnaire, lié ou non au 
soumissionnaire, quant aux prix, aux méthodes, aux 
facteurs ou aux formules pour établir les prix, non 
plus quant à la décision de présenter ou non une 
soumission, ou de présenter une soumission qui ne 
répond pas aux spécifications de l’appel d’offres.  
 
Si la Ville découvre que cette affirmation est 
inexacte, la soumission est déclarée non-conforme 
et rejetée. De plus, ce soumissionnaire et toute 
personne qui lui est liée ou lui a été liée à un 
moment ou l’autre pendant la période de 
soumission, ainsi que toute autre personne ci-haut 
mentionnée, ayant participé à l’un des actes 
précités, sont écartés de tout appel d’offres pendant 
cinq (5) ans à compter de la date du rejet de cette 
soumission. 
 
De même, si la ville découvre pendant l’exécution 
du contrat que l’affirmation solennelle du 
soumissionnaire était inexacte, de l’aveu de l’une 
des personnes ci-haut mentionnées, ou si telle 
collusion ou arrangement est reconnu à l’occasion 
d’une décision par un tribunal, la Ville se réserve le 
droit, à sa seule discrétion, de résilier le contrat 
visé, sans préjudice quant à ses autres droits et 
recours contre son cocontractant. Celui-ci et toute 
personne qui lui est liée ou lui a été liée à un 
moment ou l’autre dans les six (6) mois précédant 
le début de la période de soumission, ainsi que 
toute autre personne ci-haut mentionnée, ayant 
participé à l’un des actes précités, sont écartés de 
tout appel d’offres pendant une période de cinq (5) 
ans à compter de cette découverte. 
 
 
5. Prévenir les situations de conflits d’intérêts  
 
5.1  Règles après emploi  
 
La Ville soumet l’ensemble de ses cadres à des 
règles d’éthique après emploi de telle sorte qu’un 
cadre ne puisse pas tirer d’avantages indus de ses 
fonctions antérieures lors d’une cessation d’emploi.  
 
5.2  Code d’éthique  
 
Tout employé de la Ville de Montréal a le devoir de 
se comporter conformément aux règles édictées 
dans le Code d’éthique et de déontologie des 
employés (Guide de conduite des employés de la 
Ville de Montréal). 
 
De même, tout élu doit se conformer au Code 
d’éthique et de conduite des membres du conseil 
de la ville et des conseils d’arrondissement. 
 
5.3 Ligne éthique de la Ville de Montréal  
 
Tout élu, tout membre du personnel de cabinet et 
tout employé de la Ville peut signaler, au moyen de 
la ligne éthique de la Ville de Montréal, tout acte 
répréhensible appréhendé ou commis par une 
personne ou un groupe de personnes dans sa 
relation avec la Ville ou une société paramunicipale, 

notamment ceux dont il est fait mention à la 
présente politique.  
 
 
6. Prévenir toute autre situation susceptible de 
compromettre l’impartialité et l’objectivité du 
processus de demandes de soumissions et de 
la gestion du contrat qui en résulte  
 
6.1  Interdiction de retenir les services d’une 
 personne ayant participé à l’élaboration 
 des appels d’offres  
 
En déposant une soumission, son signataire affirme 
solennellement qu’aucune des personnes 
suivantes:  
 

•  le soumissionnaire;  
• un sous-traitant;  
• un des employés du soumissionnaire ou 

d’un sous-traitant, lequel serait affecté à 
l’exécution du contrat visé par l’appel 
d’offres;  

•  une personne qui est liée au 
soumissionnaire ou l’a été à un moment ou 
l’autre pendant la période de soumission et 
l’année qui la précède; 

 
n’a embauché, à quelque fin que ce soit, une 
personne qui a participé à l’élaboration des 
documents de cet appel d’offres2 et s’engage à ce 
qu’aucune d’entre elles ne le fasse pendant les 
douze (12) mois suivant celui-ci.  
 
Si l’un des actes mentionnés précédemment peut 
être reproché au soumissionnaire ou à l’une ou 
l’autre des personnes précitées, sa soumission est 
déclarée non-conforme et rejetée. De plus, ce 
soumissionnaire et toute personne qui lui est liée ou 
lui a été liée à un moment ou l’autre pendant la 
période de soumission et l’année qui la précède, 
ainsi que toute autre personne ci-haut mentionnée, 
n’ayant pas respecté la présente disposition,  sont 
écartés de tout appel d’offres pendant trois (3) ans 
à compter de la date du rejet de cette soumission. 
 
S’il est découvert pendant l’exécution du contrat 
que l’affirmation solennelle du soumissionnaire était 
inexacte ou qu’il ne respecte pas les engagements 
prévus, la Ville se réserve le droit de résilier le 
contrat visé, sans préjudice de ses autres droits et 
recours contre son cocontractant. Ce dernier et 
toute personne qui lui est ou lui a été liée à un 
moment ou l’autre pendant la période de 
soumission et l’année qui la précède, ainsi que 
toute personne ci-haut mentionnée, n’ayant pas 
respecté la présente disposition, sont écartés de 
tout appel d’offres pendant trois (3) ans, à compter 
de la date de telle découverte. 

                                                 
2 La participation à l’élaboration des documents d’appel 
d’offres se définit comme toute action en vertu de laquelle 
une personne prépare ou produit, à la demande de la 
Ville, un document ou une partie de celui-ci devant servir à 
rédiger les documents d’appel d’offres ou à y être 
intégrés. 
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6.2  Déclaration de liens d’affaires  
 
Le soumissionnaire doit déclarer ses liens d’affaires 
avec les personnes ou firmes indiquées aux 
documents d’appels d’offres comme ayant participé 
à l’élaboration des documents dudit appel d’offres. 
En déposant sa soumission, son signataire affirme 
solennellement que les renseignements qu’il a 
fournis sont complets et exacts. S’il est découvert 
avant l’octroi du contrat que la déclaration du 
soumissionnaire est fausse, la Ville se réserve le 
droit de déclarer sa soumission non-conforme et de 
la rejeter. Si sa soumission est déclarée non 
conforme et rejetée, ce soumissionnaire et toute 
personne qui lui est liée ou lui a été liée à un 
moment ou l’autre pendant la période de 
soumission sont écartés de tout appel d’offres 
pendant un an à compter de la date du rejet de 
cette soumission. 
 
S’il devient adjudicataire du contrat, le 
soumissionnaire s’engage de plus, pendant la 
durée du contrat, à informer la Ville de l’apparition 
de tout lien d’affaires entre les personnes ayant 
participé à l’élaboration de l’appel d’offres et lui, le 
tout dans les cinq (5) jours de l’apparition de ce lien. 
Si le cocontractant ne respecte pas cette exigence 
ou s’il est découvert qu’il a fait une fausse 
déclaration lors de sa soumission, la Ville se 
réserve le droit de résilier le contrat visé, sans 
préjudice de ses autres droits et recours contre son 
cocontractant. Le cocontractant et toute personne 
qui lui est ou lui a été liée à un moment ou l’autre 
depuis le début de la période de soumission sont 
écartés de tout appel d’offres pendant une (1) 
année à compter de tel défaut ou découverte. 
 
 
7. Encadrer la prise de toute décision ayant 
pour effet d’autoriser la modification d’un 
contrat  
 
7.1  Modification à un contrat  
 
Une modification à un contrat doit être documentée 
et être approuvée par les instances qui ont 
approuvé le contrat original. Si telle modification 
s’appuie sur une exception prévue à la loi, celle-ci 
doit être précisée.  
 
7.2  Imprévus à un contrat  
 
Les travaux payables à même les contingences 
doivent être documentés et approuvés par le 
directeur de l’unité d’affaires concernée ou son 
représentant désigné.  
 
7.3  Dépassement des crédits  
 
Tout dépassement des crédits autorisés aux fins du 
contrat doit être documenté et faire l’objet d’une 
nouvelle décision par les instances.  
 
7.4  Cession de contrat ou vente d’entreprise 

 
En déposant une soumission, son signataire affirme 
solennellement en sus de ce qui est prévu à l’article 
2.2, qu’il n’a acquis aucun bien, dans les deux (2) 
ans précédant le dépôt de sa soumission auprès 
d’une personne qui est ou lui a été liée pendant 
cette période de deux (2) ans, et qui, à la suite de la 
violation de l’une des dispositions de la présente 
Politique de gestion contractuelle, est écartée de 
tout appel d’offres; ni qu’il ne détient d’aucune autre 
manière de tels biens.  
 
Si la Ville découvre que cette affirmation est 
inexacte, elle se réserve le droit, à sa seule 
discrétion, de rejeter la soumission ou, le cas 
échéant, de résilier le contrat, et ce, sans préjudice 
de ses autres droits et recours. 
 
 
RESPONSABILITÉ DE L’APPLICATION  
 
L’application de la présente politique est sous la 
responsabilité du Directeur général de la Ville de 
Montréal.  
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C O N V E N T I O N

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale ayant une adresse au 5160, 
boulevard Décarie, 6

e
étage, Montréal, Québec, H3X 2H9, agissant et 

représentée aux présentes par le secrétaire d'arrondissement dûment 
autorisé aux fins des présentes en vertu de l’article 5 du règlement 
RCA04 17044;

No d'inscription TPS: 121364749
No d'inscription TVQ: 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET :
La Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV), 
personne morale constituée sous l'autorité de la troisième partie de la Loi 
sur les compagnies, dont l'adresse principale est le 6767, chemin de la 
Côte-des-Neiges, suite 591, Montréal, Québec, H3S 2T6, agissant et 
représentée par Monsieur Charles Mercier, directeur, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu d'une résolution adoptée à une réunion 
de son conseil d'administration;

No d'inscription TPS : non applicable
No d'inscription TVQ : non applicable

Ci-après appelée l' « Organisme »

Relative à L'OBJET suivant:

Gestion éco-humanitaire des biens déposés dans la rue lors des évictions

Les  parties, ayant élu domicile aux adresses indiquées à la présente convention, conviennent de ce 
qui suit:

ATTENDU QUE l'Organisme a déposé une demande d'aide financière auprès de la Ville pour la 
réalisation d’un projet intitulé «Gestion éco-humanitaire des biens déposés dans la rue lors des 
évictions»; 

ATTENDU QUE la Ville désire assurer et maintenir auprès de ses citoyens le service de 
disposition et d’entreposage des biens déposés dans la rue lors des évictions et désire 
développer à cet effet une gestion plus humanitaire écologiquement responsable et 
environnementale de ces biens. 

ATTENDU QUE la Ville versera une contribution financière à l'Organisme pour la réalisation du 
Projet;
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ATTENDU QUE la Ville de Montréal a adopté une Politique de gestion contractuelle en vertu 
de l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ladite 
Politique au cocontractant;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
DÉFINITIONS

Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

1.1       « Directeur » : le Directeur, Direction des Travaux publics ou son représentant 
autorisé;

1.2      « Projet » : le projet intitulé «Gestion éco-humanitaire des biens déposés 
dans la rue lors des évictions» et décrit dans la  proposition de 
l'Organisme jointe en annexe de la présente convention.

ARTICLE 2
OBJET

La présente convention établit les modalités et les conditions du versement par la Ville à 
l'Organisme de la contribution financière pour la réalisation du Projet.

ARTICLE 3
INTERPRÉTATION

Le préambule fait partie de la présente convention.

ARTICLE 4
DURÉE

La présente convention prend effet le 1er janvier 2015 et, sous réserve d'autres dispositions, se 
termine le 31 décembre 2015.

ARTICLE 5
RÉSILIATION

5.1 Malgré l'article 4, les parties peuvent, par avis écrit de trente (30) jours adressé par 
courrier recommandé à l'autre partie, résilier la présente convention.

Dans un tel cas, l'Organisme doit remettre à la Ville la portion non utilisée de la somme 
versée par cette dernière dans les quinze (15) jours d'une demande écrite au Directeur à 
cet effet. La portion non utilisée de la contribution financière de la Ville correspond au 
montant de cette même contribution moins les frais encourus par l’Organisme, majorés 
de 10% pour l’administration.
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5.2 Chaque partie renonce à toute réclamation ou poursuite de quelque nature à l'encontre 
de  l'autre  partie  en  cas  de  résiliation  en  vertu  du  présent  article,  sauf  quant  au 
remboursement, le cas échéant, de la portion non utilisée de la contribution financière 
mentionnée au paragraphe 6.1.1.

ARTICLE 6
OBLIGATIONS DE LA VILLE

6.1        Contribution financière

6.1.1    En considération des obligations assumées par l'Organisme, la Ville s'engage lui 
verser la somme maximale de cent mille dollars (100 000 $) incluant toutes les 
taxes applicables, le cas échéant.

6.1.2    Cette somme sera versée à l'Organisme comme suit :

o Un premier versement équivalant à soixante pour cent (60 %) de la 
contribution financière totale, dans les trente (30) jours de la signature de la 
convention par les deux parties;

o Un deuxième versement équivalant à trente pour cent (30 %) de la 
contribution financière totale, suite à l’approbation, par le Directeur, du 
rapport d’étape, prévus à l’article 7.2 de la présente convention.

o Un troisième versement correspondant à un montant dont le maximum est 
égal à dix pour cent (10 %) de la contribution financière totale, suite à 
l’approbation, par le Directeur, du rapport final d’activités du projet, prévus à 
l’article 7.2 de la présente convention.

6.1.3    La Ville peut suspendre tout paiement si l'Organisme refuse ou néglige d'exécuter   
une de ses obligations, aucun paiement ne constituant par ailleurs une 
reconnaissance du fait que l'Organisme a respecté ses obligations en vertu de la 
présente convention.

6.1.4   L'Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour 
paiements effectués en retard.

6.1.5     La Ville s’engage à payer à l’Organisme les dépassements appuient par pièces 
justificatives.

6.1.6 Si la SOCENV observe que le budget alloué est épuisé avant la fin de l’année,
soit à cause d’un nombre plus importante d’évictions ou de frais imprévus, elle 
doit en aviser la Ville et lui présenter le bilan des dépenses encourues (avec 
justificatifs). La Ville peut renouveler l’entente avec la SOCENV ou mettre fin à 
cette entente. Si l’entente n’est pas renouvelée, la Ville s’engage à assumer les 
dépenses engagées pour la gestion des biens évincés qui sont encore en 
entreposage pour une période maximale de 60 jours.
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De plus, à la fin de l’année 2015, si l’entente avec la SOCENV n’est pas 
renouvelée, la Ville s’engage également à payer les dépenses qui seront 
encourues pour la gestion des biens entreposés en 2015 jusqu’au terme de la 
période d’entreposage.

      
ARTICLE 7

OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération de la contribution versée par la Ville, l'Organisme doit :

7.1 utiliser la contribution financière versée par la Ville uniquement pour les coûts reliés 
directement à la réalisation du Projet;

7.2 remettre au Directeur un rapport d'étape à 50 % de la réalisation du projet, au plus tard le 
31 juillet 2015 qui fait état des dépenses encourues par l’Organisme et un rapport final 
d'activités à la fin du projet, au plus tard le 31 décembre 2015, qui fait état des dépenses 
encourues pour la réalisation du projet avec pièces justificatives, de la description des 
travaux réalisés et des recommandations visant à améliorer la gestion des biens déposés 
dans la rue lors d’évictions.

7.3 transmettre, sur demande, au Directeur, tous les renseignements utiles liés au 
déroulement du projet;

7.4 mettre en évidence la participation de la Ville dans toute publicité relative aux activités 
visées par la présente convention, cette publicité devant, avant diffusion, être approuvée 
par le Directeur;

7.5 tenir une comptabilité distincte et, à la demande du Directeur, permettre aux 
représentants de la Ville de vérifier sur place ses livres comptables ainsi que les 
originaux des pièces justificatives et à fournir à ces derniers les copies requises;

7.6 prendre fait et cause pour la Ville dans toute poursuite ou réclamation pouvant découler 
de la présente convention et les tenir indemnes de toute poursuite ou réclamation, en 
capital, intérêts et frais.

7.7 Assurances

7.7.1 Souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur, pendant toute la durée de la 
présente convention, une police d’assurance responsabilité civile, accordant une 
protection pour dommages corporels et dommages matériels d’au moins deux 
millions de dollars (2 000 000 $) par accident ou événement et dans laquelle la 
Ville est désignée coassurée. De plus, la police doit contenir un avenant stipulant 
que l’assureur doit donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, 
un préavis écrit de trente (30) jours en cas de modification ou de résiliation de la 
police. Aucune franchise stipulée dans la police ne sera applicable à la Ville.

7.8 États financiers

7.8.1 Préparer, à la fin de chaque année, des états financiers indiquant ses revenus et 
dépenses et à les faire parvenir au Responsable dans les trente (30) jours 
suivant la tenue de son assemblée générale.

Pour les contributions financière de 100 000 $ et plus, les états financiers doivent 
être vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes.
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ARTICLE 8
DÉFAUT

8.1 Aux fins de la présente convention, l'Organisme est en défaut :

8.1.1 S’il refuse ou néglige d'exécuter une de ses obligations dans les quinze (15) 
jours d'un avis du Directeur l'enjoignant de s'exécuter;

8.1.2 Si l'administration de ses affaires passe entre les mains de tiers, qu'il s'agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d'un acte consenti par l'Organisme pour garantir 
l'exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

8.1.3 s'il a fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou fait 
l'objet d'une ordonnance de séquestre.

8.2 Dans les cas mentionnés aux articles 8.1.1 et 8.1.2, la Ville peut, à son entière discrétion 
résilier la convention sans préjudice quant à ses autres droits et recours pour les 
dommages causés par le défaut de l'Organisme. Toute contribution financière non 
versée cesse alors d'être due et l'Organisme doit rembourser à la Ville les sommes que 
celle-ci pourrait exiger.

8.3 Dans les cas mentionnés à l'article 8.1.3, la convention est résiliée de plein droit dès la 
survenance de tel événement et l'article 8.2 s'applique en faisant les adaptations 
nécessaires.

ARTICLE 9
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

9.1      Élection de domicile

Aux fins des présentes, chaque partie élit domicile à l'adresse indiquée à la première 
page de la présente convention ou à toute autre adresse dont elle aura préalablement 
avisé l'autre partie par courrier recommandé.

9.2 Ayants droit et représentants légaux

La présente convention lie les ayants droit et représentants légaux des parties, étant 
toutefois entendu que les droits et obligations de l'une des parties ne peuvent être cédés 
à un tiers qu'avec l'accord préalable écrit de l'autre partie.

9.3 Modification

La présente convention ne peut être modifiée qu'avec l'accord écrit des deux parties.

9.4        Avis

Tout avis qu'une partie doit donner à l'autre en vertu de la présente convention doit être 
expédié sous pli recommandé.
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Cependant, une partie pourra aviser l'autre d'une autre adresse dans le district judiciaire 
de Montréal, à laquelle tout avis subséquent devra lui être envoyé.

S'il est impossible de faire parvenir un avis à l'adresse ci-dessus mentionnée, tel avis 
pourra être signifié à l'Organisme en lui laissant copie au Greffe de la Cour supérieure du 
district de Montréal.

9.5       Validité

Une disposition de la présente convention jugée invalide par le tribunal n'affecte en rien la   
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

9.6 Seule entente

La présente convention constitue la seule entente entre les parties et aucune discussion 
ou correspondance antérieure n'a d'effet entre elles.

9.7       Lois applicables 

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

ARTICLE 10
POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE

Le Contractant déclare qu’il a pris connaissance de la Politique, qu’il en comprend 
les termes et la portée et fait toutes les affirmations solennelles requises en 
application de la Politique comme si elles étaient reproduites au long à la présente 
convention et prend les engagements prévus au paragraphe 6 de la Politique.

28/29



La Société environnementale de Côte-

des-Neiges (SOCENV)

Page 7 de 7 Initiales ________

N° 1144795001 Initiales ________

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN TROIS EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le         
e

jour de 2014

VILLE DE MONTRÉAL

Par _______________________________________
      Secrétaire d'arrondissement

Le       
e

jour de 2014

La Société environnementale de Côte-des-Neiges 
(SOCENV)

Par _______________________________________
      Charles Mercier, directeur

Cette convention a été approuvée par le Conseil d'arrondissement de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges—Notre-Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal, le              2014 (résolution CA1X XXXXXX).                      
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.13

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1144795002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 a) promouvoir la réduction à la source, le réemploi, le 
recyclage et la valorisation

Compétence
d'agglomération :

Élimination et la valorisation des matières résiduelles

Projet : Plan stratégique de développement durable

Objet : Prolonger la convention éco-quartier pour une période de 6 
mois, du 1er janvier au 30 juin 2015, et accorder des 
contributions financières de 90 000 $ à la Société 
environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) pour réaliser le
programme Éco-quartier dans le secteur de Côte-des-Neiges et 
de 72 500 $ à Prévention CDN-NDG pour réaliser le programme 
Éco-quartier dans le secteur de Notre-Dame-de-Grâce.

Il est recommandé :
1.- d'accorder les contributions financières aux organismes suivants dans le cadre du 
programme Éco-quartier;

Organismes Contribution annuelle 2015

Société environnementale de Côte-des-Neiges 90 000 $
Prévention Notre-Dame-de-Grâce 72 500 $

2.- d'autoriser à cet effet le Directeur des travaux publics de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce à signer les conventions avec la Société environnementale 
de Côte-des-Neiges (SOCENV) et Prévention NDG, pour la période débutant au mois de 
janvier 2015 (date de la signature de la convention) jusqu'au 30 juin 2015;

3.- d'imputer cette dépense tel que ci-dessous :

Pour 2015 :

Imputation : 2406.0010000.300717.04349.61900.016207

Montant : 162 500 $ 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-27 11:17
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Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1144795002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 24 a) promouvoir la réduction à la source, le réemploi, le 
recyclage et la valorisation

Compétence
d'agglomération :

Élimination et la valorisation des matières résiduelles

Projet : Plan stratégique de développement durable

Objet : Prolonger la convention éco-quartier pour une période de 6 
mois, du 1er janvier au 30 juin 2015, et accorder des 
contributions financières de 90 000 $ à la Société 
environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) pour réaliser le
programme Éco-quartier dans le secteur de Côte-des-Neiges et 
de 72 500 $ à Prévention CDN-NDG pour réaliser le programme 
Éco-quartier dans le secteur de Notre-Dame-de-Grâce.

CONTENU

CONTEXTE

Le programme Éco-quartier est un programme d'action environnementale qui met à 
contribution les citoyens pour améliorer leur cadre de vie. Il a pour but de promouvoir l'éco-
civisme dans les habitudes quotidiennes des Montréalais et vise à accentuer leur 
participation à l'amélioration de la qualité de l'environnement. Dans ce but, l'arrondissement 
de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce accorde une aide financière à la Société 
environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) et à Prévention CDN-NDG, deux OBNL 
voués à l'environnement. Ces organismes, qui parrainent le programme Éco-quartier dans 
l'arrondissement, doivent rejoindre les résidents, les informer, les sensibiliser et les 
mobiliser en regard de la propreté, de l'embellissement et des 3R-V (réduction, réemploi, 
recyclage et valorisation des matières résiduelles).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Le Conseil d'arrondissement a autorisé le renouvellement des conventions des deux Éco-
quartiers pour une période de trois (3) ans, lors de la séance du 5 décembre 2011, en vertu 
de la résolution CA11 170453. 

DESCRIPTION

La Direction des travaux publics propose de prolonger, pour une période de six (6) mois, les 
conventions actuellement en vigueur des deux organismes, dans Côtes-des-Neiges et Notre-
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Dame-de-Grâce. Cette période additionnelle permettra à la Direction des travaux publics 
d'élaborer, en collaboration avec les autres services de l'arrondissement, le mandat et la 
mission que souhaite déléguer l'arrondissement à ses partenaires. Un dossier pour
l'approbation d'une nouvelle convention de longue durée, avec les Éco-quartiers, sera 
présenté au Conseil d'arrondissement avant juin 2015. 

JUSTIFICATION

Une prolongation de six (6) mois des conventions des Éco-quartiers assurera le maintien du 
service aux résidants de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, tout 
en permettant l'élaboration de la stratégie pour la poursuite de ce programme.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Voir intervention financière pour détails.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les 3R-V représentent un des volets du Programme Éco-quartier. qui est un des objectifs du 
Plan local de développement durable de l'arrondissement. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans cette prolongation de la convention Éco-quartier, il y aura interruption du service aux 
résidants de l'Arrondissement.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Décembre 2014 : adoption de la prolongation de la convention;
Janvier 2015 : début de la prolongation pour une durée de 6 mois;
Avril 2015 : appel de propositions pour le renouvellement de la convention Éco-quartier;
Mai 2015 : analyse des propositions;
Juin 2015 : octroi et signature de la nouvelle convention;
30 juin 2015 : fin de la prolongation de la convention;

1er juillet 2015 : début de la nouvelle convention.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

La Politique de gestion contractuelle de la Ville de Montréal fait partie de la convention. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Geneviève REEVES)

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Diego Andres MARTINEZ)
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Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-20

Marc RAINVILLE Pierre P BOUTIN
Agent technique Directeur

Tél : 514 868-4866 Tél : 514 872-5667
Télécop. : 514 872-0918 Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1144795002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Objet : Prolonger la convention éco-quartier pour une période de 6 mois, 
du 1er janvier au 30 juin 2015, et accorder des contributions 
financières de 90 000 $ à la Société environnementale de Côte-
des-Neiges (SOCENV) pour réaliser le programme Éco-quartier 
dans le secteur de Côte-des-Neiges et de 72 500 $ à Prévention 
CDN-NDG pour réaliser le programme Éco-quartier dans le 
secteur de Notre-Dame-de-Grâce.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-26

Geneviève REEVES Denis GENDRON
Secrétaire d'arrondissement Directeur
Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-3644

Division : Direction des services
administratifs et du greffe
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1144795002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Objet : Prolonger la convention éco-quartier pour une période de 6 mois, 
du 1er janvier au 30 juin 2015, et accorder des contributions 
financières de 90 000 $ à la Société environnementale de Côte-
des-Neiges (SOCENV) pour réaliser le programme Éco-quartier 
dans le secteur de Côte-des-Neiges et de 72 500 $ à Prévention 
CDN-NDG pour réaliser le programme Éco-quartier dans le 
secteur de Notre-Dame-de-Grâce.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Le présent dossier vise à prolonger les conventions signées avec les organismes à but non 
lucratif Société Environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) et Prévention NDG pour 
un période de six (6) mois. 
Le montant de la contribution a été prévu au budget 2015 de l'arrondissement.

La contribution financière de 90 000 $ à la Société Environnementale de Côte-des-Neiges 
(SOCENV) et la contribution financière de 72 500$ à Prévention NDG seront imputés au 
budget du 2015 comme suit: 

PROVENANCE - IMPUTATION 2015

2406.0010000.300717.04349.61900.016207.0.0.0.0.0.

162 500,00 $

Entité : AF - Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Centre de responsabilité : CDN - Voirie
Activité : Matières recyclables - autres
Objet : Contribution à d'autres organismes
Sous-objet : Éco-quartiers

Total de la disponibilité 162 500,00 $

Des bons de commande seront préparés en conséquence au début de l'année 2015, 
lorsque le budget
sera disponible. 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)
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RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-26

Diego Andres MARTINEZ Denis GENDRON
Conseillère en Gestion de Ressources 
financières

Directeur

Tél : 514-868-3814 Tél : 514-872-0419
Division : Direction des services 
administratifs et du greffe

8/185



Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1144795002

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Objet : Prolonger la convention éco-quartier pour une période de 6 mois, 
du 1er janvier au 30 juin 2015, et accorder des contributions 
financières de 90 000 $ à la Société environnementale de Côte-
des-Neiges (SOCENV) pour réaliser le programme Éco-quartier 
dans le secteur de Côte-des-Neiges et de 72 500 $ à Prévention 
CDN-NDG pour réaliser le programme Éco-quartier dans le 
secteur de Notre-Dame-de-Grâce.

Convention Prévention NDG.pdfConvention Socenv.pdf

Prolongation CONVENTION 2015 PrevCDNNDG.pdf

Prolongation CONVENTION 2015 SOCENV.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Marc RAINVILLE
Agent technique

Tél : 514 868-4866
Télécop. : 514 872-0918
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CONVENTION 
modifiant la convention de services professionnels 

 
 
ENTRE :  VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, ayant  une adresse au 

5160, boulevard. Décarie,  6e étage, Montréal, Québec, H3X 2H9 , agissant et 
représentée par Mme Geneviève Reeves, greffière de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, dûment autorisé  aux fins des présentes, 
en vertu de la résolution du conseil d’arrondissement CA11 170453 

 
 CI-APRÈS APPELÉE LA «VILLE» 
 
 
ET :  Prévention Côte-des-Neiges─ Notre-Dame-de-Grâce  personne morale constituée 

en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies, ayant sa place d'affaires au 
6767 Côte-des-Neiges suite 598 Montréal, (Québec) H3S 2T6, agissant et 
représentée par Madame Terri Ste.Marie, directrice,  dûment autorisée à cette fin 
par une résolution de son Conseil d'administration en date du 31 mars 2011 dont un 
extrait est annexé aux présentes pour attester; 

 
  No d'inscription TPS : 137470019 
  No d'inscription TVQ : 1009346712DQ0001 
  No d'entreprise du Québec : 1144874311 
 

 
 CI-APRÈS APPELÉ(E) LE «CONTRACTANT» 
 
 
ATTENDU QUE la Ville a approuvé, par la résolution CA 11 170453, la conclusion d'une 
convention de services professionnels (ci-après, la «convention initiale») avec le Contractant; 
 
ATTENDU QUE la Ville a approuvé, par la résolution CA 11 170453, la conclusion d'une 
convention de services professionnels (ci-après, la «convention initiale») avec le Contractant; 
 
ATTENDU QUE les honoraires du Contractant ne peuvent, en vertu de la convention initiale, 
excéder la somme de soixante-douze mille cinq cents dollars (72 500 $), incluant toutes les taxes 
sur les biens et services (TPS et TVQ); 
 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
 
1. L'article 5.1 de la convention initiale est remplacé par le suivant : 
 

 Les honoraires du Contractant, en contrepartie de tous les services rendus et 
des dépenses encourues par celui-ci, ne pourront excéder la somme maximale 
de soixante-douze mille cinq cents dollars (72 500 $), incluant les taxes sur les 
biens et services (TPS et TVQ). 

 
 

2. L'article 5.2 de la convention initiale est remplacé par le suivant : 
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  La somme maximale payable à l'Organisme comprend le coût de toutes les 
activités, les dépenses et toutes les taxes applicables, le cas échéant. Cette 
somme lui sera versée comme suit :  

 
- Un premier versement équivalant à soixante pour cent (60 %) de la contribution 

financière totale, dans les trente (30) jours de la signature de la convention par les 
deux parties; 

- Un deuxième versement équivalant à trente pour cent (30 %) de la contribution 
financière totale, suite à l’approbation par le Directeur du rapport final de 2014 
prévus à l’article 4.3.2 de la présente convention; 

- dix pour cent (10%) du montant de la contribution annuelle après approbation par 
le Directeur des documents que l’Organisme est tenu de produire conformément à 
l’article 4.2.4  de la présente convention. 

 
 
3. Les articles 4.2.3 et 4.2.4 de la convention initiale sont abrogés. 
 
 
4. L'article 14 de la convention initiale est remplacé par le suivant : 

 
La présente convention prend effet à sa signature par les deux parties et se 
termine, sous réserve de l'article 8 (Résiliation) des présentes, le 30 juin 2015, 
sauf quant aux obligations résultant des paragraphes 4.9.5 et 4.9.6. 
 

 
5. Tous les autres termes et conditions de la convention initiale demeurent inchangés. 
 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 

 
 
 Le        ième jour de          201                  
   
 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

 par : 
__________________________________________ 
  Geneviève Reeves, greffière  
 
 
 Le         ième jour de        201                

 
 LE CONTRACTANT 
 

 Prévention Côte-des-Neiges─ Notre-Dame-de-
Grâce 

 
 par : 
__________________________________________ 
 
 Terri Ste.Marie, directrice 
 

Cette convention a été approuvée par la résolution _________________ 
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CONVENTION 
modifiant la convention de services professionnels 

 
 
ENTRE :  VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public, ayant  une adresse au 

5160, boulevard. Décarie,  6e étage, Montréal, Québec, H3X 2H9 , agissant et 
représentée par Mme Geneviève Reeves, greffière de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, dûment autorisé  aux fins des présentes, 
en vertu de la résolution du conseil d’arrondissement CA11 170453 

 
 CI-APRÈS APPELÉE LA «VILLE» 
 
 
ET : Société environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV) , personne morale 

constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies, ayant sa place 
d'affaires au 6767, ch. de la Côte-des-Neiges, suite 591, Montréal, Québec, 
H3S 2T6, agissant et représentée par M. Charles Mercier, directeur,  dûment 
autorisé à cette fin par une résolution de son Conseil d'administration, en date 
24 novembre 2011, dont un extrait est annexé aux présentes pour attester; 

 
 

 No d'inscription TPS :896 559 838 RT001 
 No d'inscription TVQ : 1018922734 TQ001 
 No d'inscription d'entreprise du Québec : 1145646718 

 
 CI-APRÈS APPELÉ(E) LE «CONTRACTANT» 
 
 
ATTENDU QUE la Ville a approuvé, par la résolution CA 11 170453, la conclusion d'une 
convention de services professionnels (ci-après, la «convention initiale») avec le Contractant; 
 
ATTENDU QUE la Ville prolonge pour une période de 6 mois, la convention approuvée par la 
résolution CA 11 170453; 
 
ATTENDU QUE les honoraires du Contractant ne peuvent, en vertu de la convention initiale, 
excéder la somme de quatre-vingt-dix mille dollars (90 000 $), incluant toutes les taxes sur les 
biens et services (TPS et TVQ); 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
 
1. L'article 5.1 de la convention initiale est remplacé par le suivant : 
 

 Les honoraires du Contractant, en contrepartie de tous les services rendus et 
des dépenses encourues par celui-ci, ne pourront excéder la somme maximale 
de quatre-vingt-dix mille dollars (90 000 $), incluant les taxes sur les biens et 
services (TPS et TVQ). 

 
2. L'article 5.2 de la convention initiale est remplacé par le suivant : 

 
  La somme maximale payable à l'Organisme comprend le coût de toutes les 

activités, les dépenses et toutes les taxes applicables, le cas échéant. Cette 
somme lui sera versée comme suit :  
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- Un premier versement équivalant à soixante pour cent (60 %) de la contribution 

financière totale, dans les trente (30) jours de la signature de la convention par les 
deux parties; 

- Un deuxième versement équivalant à trente pour cent (30 %) de la contribution 
financière totale, suite à l’approbation par le Directeur du rapport final de 2014 
prévus à l’article 4.3.2 de la présente convention; 

- dix pour cent (10%) du montant de la contribution annuelle après approbation par 
le Directeur des documents que l’Organisme est tenu de produire conformément à 
l’article 4.2.4  de la présente convention. 

 
 
3. Les articles 4.2.3 et 4.2.4 de la convention initiale sont abrogés. 
 
 
4. L'article 14 de la convention initiale est remplacé par le suivant : 

 
La présente convention prend effet à sa signature par les deux parties et se 
termine, sous réserve de l'article 8 (Résiliation) des présentes, le 30 juin 2015, 
sauf quant aux obligations résultant des paragraphes 4.9.5 et 4.9.6. 
 

 
5. Tous les autres termes et conditions de la convention initiale demeurent inchangés. 
 
 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 

 
 
 Le        ième jour de          201                  
   
 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

 par : 
__________________________________________ 
  Geneviève Reeves, greffière  
 
 
 Le         ième jour de        201                

 
 LE CONTRACTANT 
 

 Société environnementale de Côte-des-
Neiges (SOCENV) 

 
 
 par : 
__________________________________________ 
 
 Charles Mercier, directeur 
 
 

Cette convention a été approuvée par la résolution _________________. 
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POINT 20.14 – 1143942004 
 

La version finale de ce dossier sera présentée 
séance tenante. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 30.01

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1144570010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver le calendrier des séances ordinaires et les lieux des 
séances ordinaires et extraordinaires du conseil d'arrondissement 
pour l'année 2015.

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'approuver tel que soumis le calendrier des séances ordinaires et les lieux des séances 
ordinaires et extraordinaires du conseil d'arrondissement pour l'année 2015

Dates Lieux

Lundi 12 janvier Édifice Cummings, 5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 9 février Le 6767, 6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 9 mars Centre sportif de Notre-Dame-de-Grâce, 6445, ave. de 
Monkland

Lundi 13 avril Édifice Cummings, 5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 4 mai Le 6767, 6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 1
er

juin Centre sportif de Notre-Dame-de-Grâce, 6445, avenue de 
Monkland

Lundi 22 juin Édifice Cummings, 5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 10 août Le 6767, 6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Mardi 8 septembre Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce, 6400, ave. de 
Monkland

Mercredi 7 octobre Édifice Cummings, 5151, chemin de la Côte-Ste-Catherine

Lundi 2 novembre Le 6767, 6767, chemin de la Côte-des-Neiges

Lundi 7 décembre Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce, 6400, ave. de 
Monkland

Les séances extraordinaires se tiennent habituellement à la salle de réunion du bureau
d'arrondissement situé au 5160, boulevard Décarie ou au Centre de conférence Gelber de 
la Fédération CJA (Maison Cummings) au 5151, chemin de la Côte-Sainte-Catherine. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-14 16:15

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 
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Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1144570010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver le calendrier des séances ordinaires et les lieux des 
séances ordinaires et extraordinaires du conseil d'arrondissement 
pour l'année 2015.

CONTENU

CONTEXTE

À la séance du conseil d'arrondissement du 3 novembre dernier, lors des délibérations
en vue de l'adoption de la résolution pour le dossier mentionné en objet, les 
modifications suivantes ont été proposées par les élus:

À la demande de M. Rotrand qui sera l'exterieur du pays au cours de cette 
période, la date proposée du 2 février a été remplacée par celle du 9 février, pour 
lui permettre d'être présent à la séance;

•

À la demande de M. Perez, en raison d'un fête juive, la date proposée du 7 avril a 
été remplacée par celle du 13 avril; 

•

À la demande de M. McQueen qui craint que les séances de mars et d'avril soient 
trop rapprochées, et de M. Rotrand qui souhaite éviter que la séance coïncide 
avec la semaine de relâche scolaire, la date proposée du 2 mars a été remplacée 
par celle du 9 mars.

•

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER

Geneviève REEVES
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Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Tél :
514 868-4358

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140639001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire 
prévus pour chaque événement identifié au tableau intitulé « 
Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement 
du 1er décembre 2014 » joint au sommaire décisionnel, et 
édicter les ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit 
d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles 
promotionnels, la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou 
non, la consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de
rues.

IL EST RECOMMANDÉ : 
D'autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire prévus pour chaque 
événement identifié au tableau intitulé « Liste des événements publics pour le conseil 
d'arrondissement du 1er décembre 2014 » joint au sommaire décisionnel;

D'édicter les ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils sonores diffusant 
à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, la vente d'aliments et de boissons 
alcoolisées ou non, la consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 10:23

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140639001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des 
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et 
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population 
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire 
prévus pour chaque événement identifié au tableau intitulé « 
Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement 
du 1er décembre 2014 » joint au sommaire décisionnel, et 
édicter les ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit 
d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles 
promotionnels, la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou 
non, la consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de
rues.

CONTENU

CONTEXTE

Des organismes et promoteurs de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce organisent différents événements sur le domaine public depuis plusieurs années. La 
Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social (DCSLDS) soumet 
au conseil d'arrondissement un dossier comportant des événements publics, identifiés en 
annexe I, dont le déroulement est prévu dans l'arrondissement.
Sous réserve de l'obtention de tous les documents officiels requis par les agents de 
développement pour l'émission des permis nécessaires à la tenue de chacun des 
événements identifiés à l'annexe I, au plus tard 72 heures avant la date prévue de 
l'événement, la DCSLDS sollicite l'aval du conseil d'arrondissement pour autoriser 
l'occupation du domaine public pour une période temporaire et déroger aux règlements 
suivants de la Ville de Montréal, s'il y a lieu :

Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20); •
Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, 
article 3, alinéa 8); 

•

Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1 article 8 (vente) et article 3 (consommation).

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)
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CA14 170393 (3 novembre 2014) - Autoriser l'occupation du domaine public selon le 
site et l'horaire prévus pour chaque événement identifié au tableau intitulé « Liste des 
événements publics pour le conseil d'arrondissement du 3 novembre 2014 » joint au 
sommaire décisionnel; édicter les ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit
d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, la vente 
d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la consommation de boissons alcoolisées et la 
fermeture de rues. 

DESCRIPTION

Les événements sont de différentes catégories. Ils peuvent être de nature communautaire, 
sociale, sportive, éducative, multiculturelle, civique, commémorative et festive ou encore 
constituer des levées de fonds. Les événements se déroulant sur le territoire de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce sont d'ampleur locale.
L'occupation du domaine public peut se traduire de différentes façons : occupation en tout 
ou en partie d'un square, d'une place, d'un parc; la fermeture d'une ou de plusieurs rues ou 
de plusieurs artères formant un circuit; ou alors par l'occupation d'une combinaison de lieux 
telle l'occupation simultanée d'un parc et d'une rue.

JUSTIFICATION

La présentation d'événements sur le domaine public s'inscrit dans une perspective 
d'amélioration de la qualité de vie des citoyens montréalais. Ces événements contribuent à 
l'épanouissement de la population en permettant aux citoyens de se rencontrer et d'établir 
des contacts humains dans un cadre convivial. Ils permettent aux citoyens de découvrir un
arrondissement dynamique et chaleureux. Les événements sur le domaine public sont 
gratuits et accessibles à tous. 
Afin de les réaliser, plusieurs autorisations peuvent être nécessaires, par exemple : 

le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur permettra la présentation de divers 
spectacles favorisant la familiarisation avec les autres cultures; 

1.

la vente d'aliments et d'articles promotionnels, de boissons alcoolisées ou non, permet 
aux organismes d'autofinancer les événements.

2.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts reliés aux services requis par la Ville pour le soutien à la réalisation des 
événements sont assumés à même les budgets de fonctionnement des services concernés. 
Les coûts additionnels reliés aux événements pourront être assumés par les promoteurs.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

S.o. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Impacts importants et positifs pour les organismes et les membres de la communauté. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les ordonnances seront publiées dans les journaux.
Selon le cas, les organisateurs annonceront leur événement dans les quotidiens, le journal
de quartier, les feuillets paroissiaux, et ce, après autorisation de leur publicité par les 
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responsables de la DCSLDS de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Les événements listés en annexe seront soumis pour avis aux différents services et 
intervenants concernés pour négociation des parcours et approbation des mesures de 
sécurité et des plans d'installation. Ils seront balisés en conformité avec la réglementation 
municipale et les encadrements administratifs d'usage. 
Une « Autorisation de présentation d'un événement sur le domaine public » sera remise à 
chacun des promoteurs sur réception, au plus tard 72 heures avant la date de l'événement, 
de l'avenant d'assurance responsabilité civile et de tout autre document requis 
conformément aux règles de la DCSLDS de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-12

April LÉGER Sonia GAUDREAULT
Chef de section sports loisirs dév. social Chef de division, SLDS

Tél : 514 872-0322 Tél : 514 872-6364
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1140639001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de la culture_des sports_des loisirs et du
développement social , Direction

Objet : Autoriser l'occupation du domaine public selon le site et l'horaire 
prévus pour chaque événement identifié au tableau intitulé « 
Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement du 
1er décembre 2014 » joint au sommaire décisionnel, et édicter 
les ordonnances autorisant, le cas échéant, le bruit d'appareils 
sonores diffusant à l'extérieur, la vente d'articles promotionnels, 
la vente d'aliments et de boissons alcoolisées ou non, la 
consommation de boissons alcoolisées et la fermeture de rues.

Liste des événements au CA du 1er décembre 2014.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

April LÉGER
Chef de section sports loisirs dév. social

Tél : 514 872-0322
Télécop. : 000-0000
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RÈGLEMENT SUR LE BRUIT 
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20)

Ordonnance relative à l'événement

Programmation d'événements publics
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 1er décembre 2014, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète, dans le cadre de la « Programmation des 
événements de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce » :

1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur ou, selon le cas, le bruit de percussion
est exceptionnellement permis sur le site identifié au tableau : Liste des événements 
publics destinés au conseil d'arrondissement du 1er décembre 2014 (voir en pièce 
jointe);

2. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA mesuré à 35 m des 
appareils sonores installés sur le site identifié au tableau : Liste des événements publics 
destinés au conseil d'arrondissement du 1er décembre 2014 (voir en pièce jointe);

3. L'autorisation visée à l'article 1 est valable selon le site, la date et l'horaire de l'événement
indiqué au tableau : Liste des événements publics destinés au conseil
d'arrondissement du 1er décembre 2014 (voir en pièce jointe). 
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RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT
(R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, alinéa 8)

Ordonnance relative à l'événement

Programmation d'événements publics
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 1er décembre 2014, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète, dans le cadre de la « Programmation des 
événements publics de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce »:

La fermeture des rues ou le ralentissement de la circulation tel que décrit au tableau : 
Liste des événements publics destinés au conseil d'arrondissement du 1er 
décembre 2014 (voir en pièce jointe);

1.

L'autorisation est valable selon la date et les heures identifiées au tableau : Liste des 
événements publics destinés au conseil d'arrondissement du 1er décembre 
2014 (voir en pièce jointe). 

2.
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RÈGLEMENT CONCERNANT LA PAIX ET L'ORDRE SUR LE DOMAINE PUBLIC
(R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 8)

Ordonnance relative à l'événement

Programmation des événements publics
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce

À la séance du 1er décembre 2014, le conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce de la Ville de Montréal décrète, dans le cadre de la « Programmation des 
événements de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce » :

Il est permis de vendre des articles promotionnels reliés à ces événements, de la
nourriture et des boissons alcoolisées ou non ainsi que de consommer des boissons 
alcoolisées, sur le site identifié au tableau : Liste des événements publics destinés 
au conseil d'arrondissement du 1er décembre 2014 (voir en pièce jointe). Les 
boissons alcoolisées doivent être servies et consommées dans des contenants en 
plastique, sur ce site exclusivement; 

1.

Les autorisations visées à l'article 1 sont valables selon le site, la date de présentation 
et l'horaire de l'événement identifié au tableau : Liste des événements publics 
destinés au conseil d'arrondissement du 1er décembre 2014 (voir en pièce
jointe); 

2.

L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose 
incompatible avec les règlements de la Communauté urbaine de Montréal, notamment, 
le Règlement sur les aliments (93, modifié). 

3.
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Événement Requérant Endroit Date Occupation du 
domaine Vente Consommation  

d'alcool Bruit
Nombre 

éventuel de 
participants

Fermeture de rue Statut Agent de 
développement

La Grande guignolée des 
médias

Cimetière Notre-Dame-des-
Neiges Intersection Decelles et Troie 4 déc. 2014 6:00 à 18:00 non non 10:00 à 17:00 25 Occupation du trottoir uniquement Accepté sous condition Nadia Mohammed

Guignolée de la Maison bleue La Maison Bleue
Intersection des rues Côte-des-
Neiges et Queen Mary devant le 

métro 
9 déc. 2014 7:00 à 10:00 non non non 20 Occupation du trottoir uniquement Accepté sous condition Nadia Mohammed

Liste des événements publics pour le conseil d'arrondissement du 1er décembre 2014

1 de 1
9/9



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.02

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140684001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division des permis et des inspections

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accepter la somme de 5 920 $ à des fins de frais de parc, 
équivalent à 10 % de la valeur réelle du lot 2 608 248, situé aux 
5563-67, rue Saint-Jacques

IL EST RECOMMANDÉ :
D’accepter la somme de 5 920 $ à des fins de frais de parc, équivalent à 10 % de la valeur 
réelle du lot 2 608 248, situé aux 5563-67, rue Saint-Jacques, pour l'identification d'un lot 
ayant front sur la rue Saint-Jacques, que le propriétaire du terrain doit payer à
l'arrondissement pour se conformer à l'article 3 du Règlement relatif à la délivrance de 
certain permis de construction (02-065).

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 10:16

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140684001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division des permis et des inspections

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Accepter la somme de 5 920 $ à des fins de frais de parc, 
équivalent à 10 % de la valeur réelle du lot 2 608 248, situé aux 
5563-67, rue Saint-Jacques

CONTENU

CONTEXTE

Le propriétaire du terrain, 9250-5205 Québec inc., a soumis, en date du 25 juillet 2014, un 
projet de construction (demande #3000819882), en vue de construire un nouveau bâtiment 
du côté nord de la rue Saint-Jacques. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

L'emplacement est situé du côté nord de la rue Saint-Jacques. Il est constitué du lot 2 608 
248 du cadastre du Québec, lot ayant une superficie de 169 mètres carrés. Ce lot fait l'objet 
de frais de parc étant donné la mise en place d'un nouveau bâtiment principal sur un 
immeuble dont l'immatriculation à titre de lot distinct n'a pas fait l'objet de la délivrance 
d'un permis de lotissement en raison du fait qu'elle a résulté de la rénovation cadastrale 
mais qui, sans cette rénovation cadastrale, aurait occasionné des frais de parc.
Selon l'article 3 du Règlement relatif à la délivrance de certains permis de construction (02-
065), les frais de parc sont applicables sur le lot 2 608 248 du cadastre du Québec, d'une
superficie totale de 169 mètres carrés.

Le Service des infrastructures, de la voirie et des transports a été consulté à cet effet et 
aucun frais de parc n'a été imputé antérieurement sur cet emplacement.

Selon la lettre du Service de l'évaluation foncière, du 1
er

octobre 2014, la valeur réelle du 
lot 2 608 248 du cadastre du Québec est évaluée à 59 200 $ sur la base du rôle 
d'évaluation 2014, ajusté selon le facteur comparatif applicable de 1,00.

La valeur des frais de parc de 10 % équivaut donc à un montant de 5 920 $.

Le lot n’est pas dans la liste des terrains contaminés de la Ville de Montréal.

JUSTIFICATION
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La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises recommande 
d'approuver la présente demande pour les raisons suivantes :
La cession d'une superficie de terrain de 16,9 mètres carrés, correspondant à 10 % de la 
superficie du lot 2 608 248 du cadastre du Québec, à des fins de parc, ne serait pas 
justifiable pour l'aménagement d'un parc à cet endroit.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-19

Sai Ying YUEN Sylvia-Anne DUPLANTIE
Prepose(e) a l'emission des permis Directrice de l'aménagement urbain et des 

services aux entreprises

Tél : 514 872-3631 Tél : 514 872-2345
Télécop. : 514-872-2765 Télécop. : 514 868-5050
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1140684001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division des permis et des inspections

Objet : Accepter la somme de 5 920 $ à des fins de frais de parc, 
équivalent à 10 % de la valeur réelle du lot 2 608 248, situé aux 
5563-67, rue Saint-Jacques

Plan de localisation 5563-67 st-jacques.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Sai Ying YUEN
Prepose(e) a l'emission des permis

Tél : 514 872-3631
Télécop. : 514-872-2765
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1140684001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division des permis et des inspections

Objet : Accepter la somme de 5 920 $ à des fins de frais de parc, 
équivalent à 10 % de la valeur réelle du lot 2 608 248, situé aux 
5563-67, rue Saint-Jacques

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Ce dossier vise à accepter la somme de 5 920,00 $ à des fins de frais de parc, équivalent à 
10 % de la valeur réelle du lot 2 608 248, situé aux 5563-67, rue Saint-Jacques.

Les crédits de 5 920,00 $ devront être encaissés dans le compte suivant :

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-24

Fatima LYAKHLOUFI Denis GENDRON
Conseillère en gestion de ressources 
financières

Directeur des services administratifs et du 
greffe

Tél : 514-868-3488 Tél : 514-868-3644
Division : Direction des Services 
administratifs et du greffe
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.03

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1141462013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 b) concilier la protection de l’environnement et du 
patrimoine bâti avec le développement économique, social et 
culturel

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) visant à additonner des pénalités advenant le non-respect 
d'une disposition liée à une résolution ou une décision déléguée 
approuvée en vertu de son titre VIII (PIIA).

IL EST RECOMMANDÉ :
De donner un avis de motion annonçant qu'à la prochaine séance ou qu'à toute séance 
subséquente il sera adopté un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) visant à 
additionner des pénalités advenant le non-respect d'une disposition liée à une résolution
ou une décision déléguée approuvée en vertu de son titre VIII (PIIA). 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 10:18

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1141462013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 24 b) concilier la protection de l’environnement et du 
patrimoine bâti avec le développement économique, social et 
culturel

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) visant à additonner des pénalités advenant le non-respect 
d'une disposition liée à une résolution ou une décision déléguée 
approuvée en vertu de son titre VIII (PIIA).

CONTENU

CONTEXTE

En vertu du pouvoir habilitant relatif aux plans d’implantation et d’intégration architectural 
prévu dans le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame
-de-Grâce (01-276), le conseil d'arrondissement approuve par résolution les plans soumis 
en vue de la délivrance d'un permis de construction ou de transformation. L’article 673 de 
ce règlement prévoit des pénalités pour quiconque contrevient à ce dernier, mais aucune
pénalité pour une infraction aux dispositions d’une résolution ou d'une décision déléguée 
approuvée en vertu de ce règlement. De plus, une résolution ou une décision déléguée ne 
peut prévoir de pénalité.
Effectivement, en vertu de l’article 369 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19) 
le conseil peut, uniquement par règlement, prévoir qu'une infraction à une disposition 
réglementaire soit sanctionnée par une peine d'amende. Ainsi, une résolution ne peut 
prévoir de pénalités.

Le présent sommaire vise donc à ajouter dans le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) des pénalités 
advenant le non-respect d'une disposition liée à une résolution ou une décision déléguée 
approuvée en vertu de son titre VIII (PIIA). 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucune 

DESCRIPTION
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À cet effet, la Division de l’urbanisme a préparé un projet de règlement modifiant le 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) afin d'associer des pénalités aux infractions à des résolutions et des décisions 
déléguées pouvant en découler. 
En vertu de ce projet, quiconque contreviendrait aux résolutions visées serait passible d’une 
peine minimale de 100 $, si le contrevenant est une personne physique et de 300 $, s’il 
s'agit d'une personne morale. Pour une récidive, il serait passible d’une amende maximale 
de 2000 $ si le contrevenant est une personne physique ou de 4000 $ s’il s'agit d'une 
corporation. Ces peines sont similaires à celles prévues par le Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA 17017) de
l’arrondissement. Ces pénalités maximales correspondent à celles édictées par l'article 369 
de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19 ). 

JUSTIFICATION

Considérant:

qu'une résolution ne peut prévoir de pénalité; •
que l'écriture du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) ne permet pas de poursuivre lors d'une infraction à 
une résolution ou à une décision déléguée approuvée eu égard à ce règlement; 

•

les peines maximales édictées par l'article 369 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
chapitre C-19).

•

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises est d'avis qu'il y 
aurait lieu d'adopter ce règlement modificateur. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucun 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

N.A. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans l'adoption de ce projet de règlement modificateur, l'arrondissement n'aurait aucun 
recours advenant le non-respect d'une disposition fixée par une résolution liée à un plan 
d'implantation et d'intégration architecturale prévu au Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

1er décembre 2014 Avis de motion par le conseil d'arrondissement
12 janvier 2015 Adoption du règlement par le conseil d'arrondissement 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme à l’article 369 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. 
C-19).
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sabrina GRANT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-20

Robert DENIS Sylvia-Anne DUPLANTIE
Conseiller en aménagement Directrice de l'aménagement urbain et des 

services aux entreprises

Tél : 514-872-1832 Tél : 514 872-2345
Télécop. : 514 868-5050 Télécop. : 514 868-5050
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1141462013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) visant à additonner des pénalités advenant le non-respect 
d'une disposition liée à une résolution ou une décision déléguée 
approuvée en vertu de son titre VIII (PIIA).

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Voir document ci-joint.

14-3522 - 01-276 - Règl. mod. pénalités.doc

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-25

Sabrina GRANT Véronique BELPAIRE
Avocate Avocate, chef de division
Tél : (514) 872-6872 Tél : (514) 872-4222

Division : Droit public et législation
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VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RÈGLEMENT XX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME DE 
L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES-NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
(01-276)

Vu l’article 369 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19);

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, chapitre C-11.4);

À la séance du ________________, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. Le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) est modifié par l’insertion, après l’article 674, des 
articles suivants : 

« 674.1. Quiconque contrevient à une disposition d’une résolution ou d’une 
décision approuvant les plans conformément au titre VIII commet une 
infraction et est passible de la pénalité prévue à l'article 674.2.

674.2.  Quiconque commet une infraction visée à l’article 674.1 est passible :

1º s'il s'agit d'une personne physique :
a) pour une première infraction, d'une amende de 100 $ à 1 000 $;
b) pour une première récidive, d'une amende de 500 $ à 1 500 $;
c) pour toute récidive additionnelle, d'une amende de 1 000 $ à 2 000 $;

2º s'il s'agit d'une personne morale :
a) pour une première infraction, d'une amende de 300 $ à 2 000 $;
b) pour une première récidive, d'une amende de 1 000 $ à 3 000 $;
c) pour toute récidive additionnelle, d'une amende de 2 000 $ à 4 000 $. ».

GDD : 1141462013
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1141462013

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) visant à additonner des pénalités advenant le non-respect 
d'une disposition liée à une résolution ou une décision déléguée 
approuvée en vertu de son titre VIII (PIIA).

Tableau comparatif pénalités nov 25.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Robert DENIS
Conseiller en aménagement

Tél : 514-872-1832
Télécop. : 514 868-5050
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Règlement modifiant le Règlement 01-276 eu égard 
aux pénalités 

En vigueur  Proposé Commentaires 
TITRE IX 
DISPOSITIONS 
PÉNALES 
 
672. Toute personne qui 
occupe ou utilise une 
partie de lot, un lot, un 
terrain ou une 
construction, en autorise 
l'occupation ou 
l'utilisation, ou érige ou 
permet l'érection d'une 
construction, ou effectue 
des travaux de 
terrassement ou 
d’aménagement 
paysager, en 
contravention à l'une des 
dispositions du présent 
règlement, commet une 
infraction et est 
passible de la pénalité 
prévue à l'article 673. 
 

TITRE IX 
DISPOSITIONS 
PÉNALES 
 
672. (Aucune 
modification)  

Cet article vise 
l’ensemble des 
dispositions normatives 
du règlement, à 
l’exception des arbres. 

   
673. Quiconque 
contrevient au présent 
règlement commet une 
infraction et est passible : 
1° s'il s'agit d'une 
personne physique : 
a) pour une première 
infraction, d'une amende 
de 100 $ à 300 $; 
b) pour une première 
récidive, d'une amende 
de 300 $ à 500 $; 
c) pour toute récidive 
additionnelle, d'une 
amende de 500 $ à 1 
000 $; 
2° s'il s'agit d'une 
corporation : 

673. (Aucune 
modification)  

Cet article vise 
l’ensemble des 
dispositions normatives 
du règlement, à 
l’exception des arbres. 
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a) pour une première 
infraction, d'une amende 
de 200 $ à 600 $; 
b) pour une première 
récidive, d'une amende 
de 600 $ à 1 000 $; 
c) pour toute récidive 
additionnelle, d'une 
amende de 1 000 $ à 2 
000 $. 
 
674. Malgré l’article 673, 
quiconque contrevient 
aux articles 378 et 380 
ou autorise des 
travaux en contravention 
à ces articles commet 
une infraction et est 
passible : 
1º pour une première 
infraction, d'une amende 
d’un montant minimal de 
500 $ auquel 
s’ajoute un montant 
minimal de 100 $ et 
maximal de 200 $ par 
arbre visé, jusqu’à 
concurrence de 5 000 $; 
2º pour toute récidive, 
d'une amende d’un 
montant minimal de 1 
000 $ auquel 
s’ajoute un montant 
minimal de 200 $ et 
maximal de 400 $ par 
arbre visé, jusqu’à 
concurrence de 10 000 
$. 

674. (Aucune 
modification)  

Cet article vise l’abattage 
des arbres sans permis. 

 « 674.1. Quiconque 
contrevient à une 
disposition d’une 
résolution ou d’une 
décision approuvant les 
plans conformément au 
titre VIII commet une 
infraction et est passible 

Cette addition vise à 
prévoir la possibilité 
d’imposer une peine 
lorsqu’un projet est 
réalisé non 
conformément à un plan 
d’implantation et 
d’intégration 
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de la pénalité prévue à 
l'article 674.2. ». 
 
 

architecturale ayant fait 
l’objet d’une résolution 
du conseil 
d’arrondissement ou 
d’une décision déléguée 
à un fonctionnaire de 
niveau B (Directeur de 
l’aménagement urbain et 
des services aux entre                 
prises) en vertu de 
l’article 17.5   du 
Règlement intérieur du 
conseil d’arrondissement 
sur la délégation de 
pouvoirs aux 
fonctionnaires et 
employés RCA04 17044  

 « 674.2.  Quiconque 
commet une infraction 
visée à l’article 674.1 est 
passible : 
 
1º s'il s'agit d'une 
personne physique : 
a) pour une première 
infraction, d'une amende 
de 100 $ à 1 000 $; 
b) pour une première 
récidive, d'une amende 
de 500 $ à 1 500 $; 
c) pour toute récidive 
additionnelle, d'une 
amende de 1 000 $ à 
2 000 $; 
 
2º s'il s'agit d'une 
personne morale : 
a) pour une première 
infraction, d'une amende 
de 300 $ à 2 000 $; 
b) pour une première 
récidive, d'une amende 
de 1 000 $ à 3 000 $; 
c) pour toute récidive 
additionnelle, d'une 
amende de 2 000 $ à 

La ventilation de ces 
pénalités est calquée sur 
celles prévues par 
l’article 16.2 du 
Règlement sur les 
projets particuliers  de 
construction, de 
modification ou 
d’occupation d’un 
immeuble — RCA02 
17017. Ces peines 
maximales 
correspondent à celles 
édictés par l’article 369 
de la Loi sur les cités et 
villes. Elles sont plus 
sévères que celles 
relatives à une infraction 
à une disposition 
normative. 
 
« LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 
chapitre C-19 
 
II. —  Peines attachées aux 
règlements 
 
369. Sauf dans le cas où la peine 
applicable est prévue dans une loi, le 
conseil peut, par règlement: 
 
 1° prévoir qu'une infraction à une 
disposition réglementaire de sa 
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4 000 $. ».  compétence est sanctionnée par une 
peine d'amende; 
 
 2° prescrire soit un montant 
d'amende fixe, soit les montants 
minimum et maximum de l'amende ou 
le montant minimum de 1 $ et un 
montant maximum d'amende. 
 
Le montant fixe ou maximal prescrit 
ne peut excéder, pour une première 
infraction, 1 000 $ si le contrevenant 
est une personne physique ou 
2 000 $ s'il est une personne morale. 
Pour une récidive, le montant fixe ou 
maximal prescrit ne peut excéder 
2 000 $ si le contrevenant est une 
personne physique ou 4 000 $ s'il est 
une personne morale. ». 
 
________ 
 
 
RÈGLEMENT  RCA02 17017  
 
 
16.2  Quiconque commet une 
infraction visée à l’article 16.1 est 
passible : 
 
1º s'il s'agit d'une personne physique : 
 
a) pour une première infraction, d'une 
amende de 100 $ à 1 000 $; 
b) pour une première récidive, d'une 
amende de 500 $ à 1 500 $; 
c) pour toute récidive additionnelle, 
d'une amende de 1 000 $ à 2 000 $; 
 
2º s'il s'agit d'une corporation : 
a) pour une première infraction, d'une 
amende de 300 $ à 2 000 $; 
b) pour une première récidive, d'une 
amende de 1 000 $ à 3 000 $; 
c) pour toute récidive additionnelle, 
d'une amende de 2 000 $ à 4 000 $. 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.04

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1141462017

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276), afin d'autoriser les établissements cultuels sous le niveau 
du rez-de-chausée dans les secteurs de commerce des catégories 
C.2 et C.4. 

IL EST RECOMMANDÉ :
De donner un avis de motion annonçant qu'il sera adopté un règlement modifiant le 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276);

D'adopter, tel que soumis, le projet de règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser les 
établissements cultuels sous le niveau du rez-de-chausée dans les secteurs de commerce 
des catégories C.2 et C.4; 

De mandater le secrétaire d'arrondissement pour tenir une séance publique de
consultation. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 10:13

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1141462017

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276), afin d'autoriser les établissements cultuels sous le niveau du 
rez-de-chausée dans les secteurs de commerce des catégories C.2 
et C.4. 

CONTENU

CONTEXTE

Dans les secteurs de la famille commerce sont également autorisés des usages de la famille 
équipements collectifs et institutionnels. Ainsi, dans les secteurs regroupant les 
établissements de vente au détail et de services généraux autorisés en secteur de faible 
intensité commerciale de la catégorie C.2, est également autorisé l’usage établissement 
cultuel. Cet usage est également autorisé dans les secteurs de moyenne intensité
commerciale de la catégorie C.4. Cependant, dans ces secteurs d’usages commerciaux, les 
lieux de culte et couvent ne sont autorisés uniquement qu’à un étage supérieur à celui du 
rez-de-chaussée.
À la demande de l'arrondissement, le présent sommaire vise à autoriser également les
établissements cultuels à un étage inférieur à celui du rez-de-chaussée. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA07 170287 - Le 4 septembre 2007, le conseil d'arrondissement adoptait le règlement 
RCA07 17113-1 modifiant le règlement RCA06 17113 modifiant le Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), lequel règlement 
ne comportera que les dispositions reconnues conformes au Plan d'urbanisme de la Ville de 
Montréal, soit l'ensemble des dispositions du règlement initial à l'exception du paragraphe 6 
de l'article 1 ainsi que des articles 4, 48 et 55 (1073779004). 
CA07 170062 - Le 5 mars 2007, le conseil d'arrondissement adoptait le règlement RCA06 
17113 (omnibus, 59 articles) modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) (1063779014). 

DESCRIPTION

Le 5 mars 2007, dans sa résolution CA07 170062, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce a adopté un règlement omnibus modifiant son Règlement 
d’urbanisme. Deux de ses 59 articles interdisent désormais les établissements cultuels au 
niveau du rez-de-chaussée d’un bâtiment, lorsque situé dans un secteur de la famille 
commerce des catégories C.2 et C.4.
Bien que le sommaire 1063779014 accompagnant ce règlement modificateur ne soit pas 
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explicite, il est permis d’avancer que cette modification visait à favoriser la continuité 
commerciale et ainsi, la dynamique commerciale de plusieurs rues de l’arrondissement.

Cependant, l’arrondissement a constaté que bon nombre de communautés de 
l’arrondissement peinent ces derniers temps à trouver un local pouvant accueillir leur 
communauté et pratiquer leur culte. 

JUSTIFICATION

Considérant que : 

la liberté du culte accordée à tous les habitants; •
la difficulté, souvent financière, qu’éprouvent les communautés de 
l’arrondissement à trouver un local pour célébrer leur culte respectif; 

•

les frais locatifs demandés souvent plus abordables pour les locaux situées en 
sous-sol; 

•

les locaux situés sous le niveau du rez-de-chaussée ne participent pas ou peu à
l’animation des rues; 

•

l’animation et la dynamique des rues commerciales demeurant une priorité pour
l’arrondissement.

•

La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises est favorable à ce 
projet de règlement modificateur. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucun 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Aucun 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

1er décembre 2014 Adoption de l'avis de motion et du premier projet de règlement par le 
conseil d'arorndissement
12 janvier 2015 Publication d'un avis annonçant l'assemblée publique de consultation
janvier 2015 Assemblée publique de consultation
février 2015 Adoption du second projet de règlement par le conseil d'arrondissement
mars 2015 Adoption du règlement par le conseil d'arrondissement
mars 2015 Processus référendaire, le cas échéant
mars 2015 Transmission de la demande visant l'obtention du certificat de conformité au 
Plan d'urbanisme
mars 2015 Entrée en vigueur du règlement

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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Conforme à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et à la Charte 
de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4.) 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sabrina GRANT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-19

Robert DENIS Sylvia-Anne DUPLANTIE
Conseiller en aménagement Directrice - Aménagement urbain et services 

aux entreprises

Tél : 514-872-1832 Tél : 514 872- 2345
Télécop. : 514 868-5050 Télécop. : 514 872-5050
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1141462017

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276), afin d'autoriser les établissements cultuels sous le niveau 
du rez-de-chausée dans les secteurs de commerce des catégories 
C.2 et C.4. 

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Voir document ci-joint.

14-003468 - Règl. 01-276.doc

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-21

Sabrina GRANT Véronique BELPAIRE
Avocate Avocate, chef de division
Tél : (514) 872-6872 Tél : (514) 872-4222

Division : Droit public et législation
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VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RÈGLEMENT XX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'URBANISME DE 
L'ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
(01-276) 

Vu l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-
19.1);

Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, chapitre C-11.4);

À la séance du ________________, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. Le deuxième alinéa des articles 186 et 198 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) est 
remplacé par le suivant :

« Malgré le premier alinéa, l’usage établissement cultuel est interdit au rez-de-
chaussée. ».

GDD : 1141462017
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1141462017

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-
276), afin d'autoriser les établissements cultuels sous le niveau 
du rez-de-chausée dans les secteurs de commerce des catégories 
C.2 et C.4. 

tableau comparatif.doc

RESPONSABLE DU DOSSIER

Robert DENIS
Conseiller en aménagement

Tél : 514-872-1832
Télécop. : 514 868-5050
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RÈGLEMENT D’URBANISME DE l’ARRONDISSEMENT (01-276)

En vigueur Proposé Commentaires
186. Dans un secteur où 
est autorisé la catégorie 
C.2, les usages suivants 
sont également
autorisés:
1° de la famille 
équipements collectifs et 
institutionnels :
a) activité 
communautaire ou 
socioculturelle
b) bibliothèque
c) école primaire et 
préscolaire
d) école secondaire
e) garderie
f) maison de la culture
g) musée
h) établissement cultuel, 
tel que lieu de culte et 
couvent.

L'usage établissement 
cultuel est autorisé 
uniquement à un étage 
supérieur à celui du rez-
de-chaussée.

186. Dans un secteur où 
est autorisé la catégorie 
C.2, les usages suivants 
sont également 
autorisés:
1° de la famille 
équipements collectifs et 
institutionnels :
a) activité 
communautaire ou 
socioculturelle
b) bibliothèque
c) école primaire et 
préscolaire
d) école secondaire
e) garderie
f) maison de la culture
g) musée
h) établissement cultuel, 
tel que lieu de culte et 
couvent.

Malgré le premier 
alinéa, l’usage 
établissement cultuel 
est interdit au rez-de-
chaussée.

Cette modification vise à 
offrir un plus grand 
nombre de locaux pour 
l’aménagement de lieux 
de culte, tout en 
préservant la continuité 
commerciale.

198. Dans un secteur où 
est autorisée la catégorie 
C.4, les usages suivants 
sont également
autorisés:

1° de la famille 
équipements collectifs et 
institutionnels :
a) activité 
communautaire ou 
socioculturelle
b) bibliothèque

198. Dans un secteur où 
est autorisée la catégorie 
C.4, les usages suivants 
sont également 
autorisés:

1° de la famille 
équipements collectifs et 
institutionnels :
a) activité 
communautaire ou 
socioculturelle
b) bibliothèque
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c) école primaire et 
préscolaire
d) école secondaire
e) établissement cultuel, 
tel lieu de culte et 
couvent
f) garderie
g) maison de la culture
h) musée
i) poste de police de 
quartier.

L'usage établissement 
cultuel est autorisé 
uniquement à un étage 
supérieur à celui du rez-
de-chaussée.

c) école primaire et 
préscolaire
d) école secondaire
e) établissement cultuel, 
tel lieu de culte et 
couvent
f) garderie
g) maison de la culture
h) musée
i) poste de police de 
quartier.

Malgré le premier 
alinéa, l’usage 
établissement cultuel 
est interdit au rez-de-
chaussée.

Cette modification vise à 
offrir un plus grand 
nombre de locaux pour 
l’aménagement de lieux 
de culte, tout en 
préservant la continuité 
commerciale.
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.05

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1141378003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) afin de confirmer la présence d'un lieu de culte au 3737, 
avenue Van Horne. 

ATTENDU QUE le règlement suivant a été précédé d’un avis de motion donné à la séance 
ordinaire du conseil tenue le 6 octobre 2014, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (L.R.Q., c. C-19);
ATTENDU QU’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil au 
moins deux jours juridiques avant la présente séance;

ATTENDU QUE tous les membres présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, tel que soumis, le règlement RCA14 17237 modifiant le Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276) 
afin de confirmer la présence d'un lieu de culte au 3737, de l'avenue Van Horne.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 10:10

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1141378003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) afin de confirmer la présence d'un lieu de culte au 3737, 
avenue Van Horne. 

CONTENU

CONTEXTE

La Division du greffe de l'arrondissement nous a avisée que suite à l'avis public paru le 
12 novembre 2014 au sujet de la demande de participation à un référendum pour le 
second projet de règlement RCA14 17237 concernant le lieu de culte au 3737, avenue 
Van Horne, dont la date d'échéance était le 20 novembre 2014, aucune demande ou 
pétition n'a été reçue à notre bureau.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER

Richard GOURDE
Conseiller(ere) en amenagement

Tél :
514 872-3389

Télécop. : 000-0000

2/14



Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1141378003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) afin de confirmer la présence d'un lieu de culte au 3737, 
avenue Van Horne. 

Procès verbal relatif à l'assemblée publique du 23 octobre 2014 : 

Compte-rendu 23-10-2014.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Richard GOURDE
Conseiller(ere) en amenagement

Tél : 514 872-3389
Télécop. : 000-0000
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Projet de règlement RCA14 17237 modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de confirmer la présence d'un lieu de culte au 3737, 
de l'avenue Van Horne. 
 

 
 
Procès-verbal de l'assemblée publique de consultation tenue le jeudi 23 octobre 2014, à 19 h 00, au 5160, 
boulevard Décarie, Montréal, à laquelle étaient présents : 
 

• Mme Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges; 
• M. Robert Denis, conseiller en aménagement; 
• Mme Julie Faraldo-Boulet, secrétaire recherchiste. 

 
 
Madame Magda Popeanu déclare l'assemblée ouverte à 19 h 00. 
 

_______________________________ 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 

Mme Popeanu souhaite la bienvenue aux personnes qui se sont déplacées pour participer à 
l’assemblée publique de consultation. 

 
 
2.  Présentation par M. Robert Denis, conseiller en aménagement, du projet de de règlement 

RCA14 17237 modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin de confirmer la présence d'un lieu de culte au 3737, de 
l'avenue Van Horne. 

 
Contexte 
 
Le présent sommaire vise à confirmer la présence d’usages de la famille équipements collectifs et 
socioculturels dans un immeuble situé au 3737, de l’avenue Van Horne.  
 
À sa séance du 5 mars 1991, le conseil municipal de l’ancienne Ville de Montréal a accordé à la 
Société bénévole de propagation de l’Hébreu, la permission d’occuper, à des fins de culte et d’école 
privée, le rez-de-chaussée et le deuxième étage du bâtiment sis au 3737, de l’avenue Van Horne.  Il 
s’agissait d’une permission spéciale personnelle et non transférable.  
 
Cependant, depuis le 20 octobre 2011, le « Fellowship Bible Baptist Church » occupe les lieux. En 
plus des rites religieux, il y opère un centre jeunesse nommé « Friendship & Fellowship Filipino Youth 
Centre », soit une activité communautaire ou socioculturelle.  
 
Or, l’immeuble est situé dans un secteur de la famille habitation. La Direction  est d'avis qu'il y aurait 
lieu de confirmer la présence de ces établissements dans cet immeuble 
 
L’immeuble, situé au 3737, avenue Van Horne est inscrit dans un secteur exclusif de la famille 
habitation, bâtiment de un ou deux logements, isolé ou jumelé, de un à deux étages avec un taux 
d’implantation minimal de 35 % et maximal de 70 %. Or, en vertu d’une permission spéciale 
personnelle et non transférable, il a été occupé depuis au moins 1991 par un lieu de culte et une école 
privée. Ce bâtiment fut construit en 1946 à des fins probables de commerce ou d'industrie. 
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Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

Projet Règlement RCA14 17237 – 1141378003 Page 2 sur 3   
 

Le pouvoir de donner des autorisations personnelles et non transférables d’occuper un immeuble ou 
de construire un immeuble n’a pas été reconduit lors de la création de la nouvelle Ville de Montréal. 
En conséquence, lors d’un changement d’occupant dans un bâtiment visé par une autorisation 
personnelle, l’arrondissement doit soit faire cesser l’usage non conforme à la réglementation, accueillir 
favorablement un projet particulier ou modifier les usages prescrits. 
 
La direction propose d’initier une modification de zonage afin de confirmer à cet endroit l’usage lieu de 
culte, puisqu’aucune plainte n’a été enregistrée eu égard à un lieu de culte à cet endroit depuis 1991 
et qu'en vertu des pouvoirs habilitant actuels, cette autorisation de 1991 serait maintenant rattachée à 
l'immeuble et non à la personne. 
 
Plus précisément, il est proposé de modifier le plan U-2 intitulé Usages prescrits de l’Annexe A du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) 
afin de créer, au détriment du secteur d’usages H.1-2, un secteur d’usages de la catégorie E.5(1).  
 
La catégorie E.5(1) comprend l’usage spécifique établissement cultuel, tels lieu de culte et couvent 
ainsi que les usages de la famille équipements collectifs et institutionnels, les activités 
communautaires et socioculturelles, les garderies et les bibliothèques.  
 
La création d'un nouveau secteur d'usages entraîne également la création d'une nouvelle zone. C'est 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) qui ne permet pas que l'on puisse 
retrouver dans une même zone des usages distincts pour différentes propriétés la composant. Ainsi, il 
est proposé de modifier le plan Z-2 intitulé Zones de l’Annexe A du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'y créer une nouvelle 
zone et assurer ainsi une uniformité des usages tant pour la zone restante (zone 0292) que pour la 
nouvelle zone. 
 
 
Recommandations 
 
La Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises est favorable à l’adoption d’un 
projet confirmant la présence de ce lieu de culte et des activités communautaire pour les raisons 
suivantes :  

 
• ce bâtiment est situé dans un secteur de la famille habitation; 
• ce  bâtiment fut construit à des fins de commerce ou d'industrie; 
• ce bâtiment est occupé depuis 1991 à des fins de lieu de culte et école privée; 
• un centre destiné à la jeunesse occupe les lieux; 
• nos bureaux n’ont enregistré aucune plainte à ce jour. 

 
 

3. Présentation du processus d’approbation référendaire 
 

Mme Julie Faraldo-Boulet explique le processus d’approbation auquel est assujetti le projet de règlement 
inscrit à l’ordre du jour. Il précise que les dispositions susceptibles d’approbation référendaire seront 
présentées par M. Robert Denis, conseiller en aménagement. 
 

 
3.1. Période de questions et de commentaires 
 

 
Une représentante du Conseil communautaire de Notre-Dame-de-Grâce demande les impacts du 
changement de zonage sur la possibilité de transformer cet édifice. 
 
M. Denis indique qu’il n’y a pas de contrainte quant à l’occupation du bâtiment par deux groupes 
différents et que le bâtiment peut être transformé dans la mesure où celui-ci respecte les normes. 
 

5/14



Assemblée publique de consultation  
Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

Projet Règlement RCA14 17237 – 1141378003 Page 3 sur 3   
 

 
Mme Popeanu demande des précisions concernant le détail de l’usage E.5(1) et plus précisément sur 
l’assujettissement de la création d’un nouveau secteur d’usage aux frais de parcs. 
 
M. Denis détaille les usages complémentaires autorisés dans un secteur où E.5(1). Il indique que la 
création d’un nouveau secteur d’usages n’a pas d’incidence eu égard aux frais de parc. Il confirme 
que les lieux de cultes sans certificat d’occupation autorisant leur présence tel celui à l’étude ne paient 
pas de taxes municipales lorsqu’ils ont été identifiés comme lieu de culte aux fins de l’établissement 
du rôle d’évaluation. 

 
6. Fin de l’assemblée 
 

L’assemblée est levée à 19 h 13. 
 
 
 

Julie Faraldo-Boulet 
_______________________ 
 
Julie Faraldo-Boulet  
Secrétaire recherchiste 

 
_______________________________ 
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1141378003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-
276) afin de confirmer la présence d'un lieu de culte au 3737, 
avenue Van Horne. 

CONTENU

CONTEXTE

Le présent sommaire vise à confirmer la présence d’usages de la famille équipements
collectifs et socioculturels dans un immeuble situé au 3737, de l’avenue Van Horne. 
À sa séance du 5 mars 1991, le conseil municipal de l’ancienne Ville de Montréal a accordé à 
la Société bénévole de propagation de l’Hébreu, la permission d’occuper, à des fins de culte 
et d’école privée, le rez-de-chaussée et le deuxième étage du bâtiment sis au 3737, de 
l’avenue Van Horne. Il s’agissait d’une permission spéciale personnelle et non transférable. 

Cependant, depuis le 20 octobre 2011, le « Fellowship Bible Baptist Church » occupe les 
lieux. En plus des rites religieux, il y opère un centre jeunesse nommé Friendship &
Fellowship Filipino Youth Centre, soit une activité communautaire ou socioculturelle. 

Or, l’immeuble est situé dans un secteur de la famille habitation. La Direction est d'avis qu'il 
y aurait lieu de confirmer la présence de ces établissements dans cet immeuble. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

L’immeuble situé au 3737, avenue Van Horne est inscrit dans un secteur exclusif de la
famille habitation, bâtiment de un ou deux logements, isolé ou jumelé, de un a deux étages 
avec un taux d’implantation minimal de 35 % et maximal de 70 %. Or, en vertu d’une 
permission spéciale personnelle et non transférable, il a été occupé depuis au moins 1991 
par un lieu de culte et une école privée. Ce bâtiment fut construit en 1946 à des fins 
probables de commerce ou d'industrie.
Le pouvoir de donner des autorisations personnelles et non transférables d’occuper un 
immeuble ou de construire un immeuble n’a pas été reconduit lors de la création de la 
nouvelle Ville de Montréal. En conséquence, lors d’un changement d’occupant dans un
bâtiment visé par une autorisation personnelle, l’arrondissement doit soit faire cesser 
l’usage non conforme à la réglementation, accueillir favorablement un projet particulier ou 
modifier les usages prescrits.

7/14



La direction propose d’initier une modification de zonage afin de confirmer à cet endroit 
l’usage lieu de culte, puisqu’aucune plainte n’a été enregistrée eu égard à un lieu de culte à
cet endroit depuis 1991 et qu'en vertu des pouvoirs habilitant actuels, cette autorisation de 
1991 serait maintenant rattachée à l'immeuble et non à la personne.

Plus précisément, il est proposé de modifier le plan U-2 intitulé Usages prescrits de l’Annexe 
A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) afin de créer, au détriment du secteur d’usages H.1-2, un secteur d’usages 
de la catégorie E.5(1). 

La catégorie E.5(1) comprend l’usage spécifique établissement cultuel, tels lieu de culte et 
couvent ainsi que les usages de la famille équipements collectifs et institutionnels, les 
activités communautaires et socioculturelles, les garderies et les bibliothèques.

La création d'un nouveau secteur d'usages entraîne également la création d'une nouvelle 
zone. C'est la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) qui ne permet pas 
que l'on puisse retrouver dans une même zone des usages distincts pour différentes
propriétés la composant. Ainsi, il est proposé de modifier le plan Z-2 intitulé Zones de 
l’Annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) afin d'y créer une nouvelle zone et assurer ainsi une uniformité 
des usages tant pour la zone restante (zone 0292) que pour la nouvelle zone.

JUSTIFICATION

Considérant les points suivants : 

· ce bâtiment est situé dans un secteur de la famille habitation;
· ce bâtiment fut construit à des fins de commerce ou d'industrie;
· ce bâtiment est occupé depuis 1991 à des fins de lieu de culte et école privée;
· un centre destiné à la jeunesse occupe les lieux;
· nos bureaux n’ont enregistré aucune plainte à ce jour.

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises est favorable à 
l’adoption d’un projet confirmant la présence de ce lieu de culte et des activités 
communautaires. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

N.A. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Un avis public et une séance d'information auront lieu conformément à la Loi sur
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1).

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

6 octobre 2014 : avis de motion et adoption du premier projet de règlement modificateur 
par le conseil d'arrondissement
octobre 2014 : consultation publique
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3 novembre 2014 : adoption du second projet de règlement par le conseil d'arrondissement

1er décembre 2014 : adoption finale du règlement par le conseil d'arrondissement
décembre 2014 : demande du certificat de conformité
décembre 2014 : entrée en vigueur du règlement

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet est conforme à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, au Plan d'urbanisme de 
la Ville de Montréal et à la Charte de la Ville de Montréal. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-01

Richard GOURDE Stephane P PLANTE
Conseiller en aménagement Directeur d'arrondissement

Tél : 514 872-3389 Tél : 514 872-6339
Télécop. : 514 868-5050 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1141378003

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01
-276) afin de confirmer la présence d'un lieu de culte au 3737, 
avenue Van Horne. 

Plan localisant la propriété visée : Localisat-3737-VHorne.pdf

Projet de règlement •

Règlement : ◦ 1141378003_Reglement.pdf

Annexes du règlement : Annexes-1-2 .pdf◦

RESPONSABLE DU DOSSIER

Richard GOURDE
Conseiller en aménagement

Tél : 514 872-3389
Télécop. : 514 868-5050
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Plan de localisation 
3737, avenue Van Horne 
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VILLE DE MONTRÉAL 
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
RÈGLEMENT XX 
 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'URBANISME DE 
L'ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
(01-276) À L’ÉGARD D’UN LIEU DE CULTE AU 3737, AVENUE VAN HORNE.  
 
VU l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-
19.1); 
 
VU l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, chapitre C-11.4); 
 
 
À sa séance du ________________, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète : 
 
 
 
1. Le feuillet U-2 de l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce est modifié tel qu’il est illustré sur le 
plan joint en annexe 1 au présent règlement.  
 
 
2. Le feuillet Z-2 de l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce est modifié tel qu’il est illustré sur le 
plan joint en annexe 2 au présent règlement.  
 
 
----------------------- 
 
 
 
ANNEXE 1 
EXTRAIT DE LA CARTE U-2 DE L’ANNEXE A DU RÈGLEMENT 01-276 
 
 
ANNEXE 2 
EXTRAIT DE LA CARTE Z-2 DE L’ANNEXE A DU RÈGLEMENT 01-276 
 
 
 
GDD  1141378003 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.06

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1142077007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement sur la taxe relative aux services pour 
l'exercice financier 2015

ATTENDU QUE le règlement suivant a été précédé d'un avis de motion donné à la séance 
ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 3 novembre 2014, conformément à l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19);
ATTENDU QU'une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil au 
moins deux jours juridiques avant la présente séance;

ATTENDU QUE tous les membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, tel que soumis, un règlement sur la taxe relative aux services pour l'exercice 
financier 2015.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-11 11:24

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1142077007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division des
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement sur la taxe relative aux services pour 
l'exercice financier 2015

CONTENU

CONTEXTE

Dans la foulée de la réforme du financement des arrondissements qui a été mise en branle 
en 2012, certaines mesures ont été instaurées, notamment la cession aux arrondissements, 
dès janvier 2013, d'un espace fiscal correspondant à 0,05 $ par 100 $ d'évaluation foncière 
sur tout immeuble imposable situé sur leur territoire, et d'une diminution équivalente des 
transferts centraux qui leur sont versés. En contrepartie, l'arrondissement peut imposer une 
taxe locale afin de maintenir le niveau de ses services.

Cette taxe doit être adoptée chaque année pour chacun des exercices financiers.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Règlement RCA14 17221 sur la taxe relative aux services ( exercice financier 2014 ) adopté 
le 10 février 2014 par la résolution CA14 170051 (1134570007)

Règlement RCA12 17204 sur la taxe relative aux services (exercice financier 2013) adopté 
le 3 décembre 2013 par la résolution CA12 170459 (1124570003)

DESCRIPTION

À l'instar de ce qui a été fait en 2013 et 2014, l'arrondissement compte maintenir et 
imposer en 2015, une taxe locale correspondant à 0,05 $ par 100 $ d'évaluation pour tous 
les immeubles imposables situés sur son territoire afin de maintenir le niveau de ses 
services. Il doit pour ce faire adopter un règlement en ce sens. Comme il s'agit d'une taxe
annuelle, le règlement doit être adopté chaque année, pour chacun des exercices financiers.

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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L'imposition de cette taxe locale sera imposée sur tous les immeubles imposables portés au 
rôle d'évaluation foncière et situés sur le territoire de l'arrondissement de Côte-des-Neiges -
Notre-Dame-de-Grâce. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avis public au moins 7 jours avant le dépôt de l'avis de motion (article 146 de la Charte de 
la Ville de Montréal ) : 15 octobre 2014 

Dépôt de l'avis de motion : conseil d'arrondissement du 3 novembre 2014 •
Avis public au moins 7 jours avant l'adoption du règlement (article 146 de la Charte 
de la Ville de Montréal ) : 12 novembre 2014 

•

Adoption du règlement : conseil d'arrondissement du 1 décembre 2014 •
Avis public de promulgation : 18 décembre 2014•
Entrée en vigueur du règlement : 18 décembre 2014. •

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme à l'article 146 de la Charte de la Ville de Montréal qui permet au conseil 
d'arrondissement d'imposer une taxe sur tout ou partie des immeubles imposables situés 
dans l'arrondissement dans le but de maintenir le niveau de ses services.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable : 
Service des finances , Direction Services partagés financiers (Francis OUELLET)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-15

Alain PESANT Denis GENDRON
Cadre sur mandat (s) Directeur des services administratifs et du 

greffe
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Tél : 872-6366 Tél : 514 868-3644
Télécop. : 872-7474 Télécop. : 514-872-7474
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RCA14 172XX RÈGLEMENT SUR LA TAXE RELATIVE AUX SERVICES 

(EXERCICE FINANCIER 2015)

VU l’article 146 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4);

VU la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1);

ATTENDU la réforme du financement des arrondissements :

À la séance du xx xxxx 2014, le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. Il est imposé et il sera prélevé, sur tout immeuble imposable porté au rôle de 
l’évaluation foncière et situé dans l’arrondissement, une taxe spéciale relative 
aux services, au taux de 0.05 $ appliqué sur la valeur imposable de l’immeuble.

2. Les dispositions du règlement annuel de la Ville sur les taxes qui sont relatives 
aux intérêts et à la pénalité exigibles sur les arrérages de taxes, au mode de 
paiement et aux dates d’exigibilité de la taxe foncière générale, au supplément 
de taxe payable à la suite d’une modification du rôle de l’évaluation foncière et au 
montant exigible d’un versement échu, s’appliquent, aux fins du prélèvement de 
la taxe prévue à l’article 1, telles qu’établies pour l’exercice financier visé à 
l’article 3.

3. Le présent règlement s’applique à l’exercice financier 2015 et prend effet à 
compter de janvier 2015 sous réserve de l’adoption, par le conseil municipal, du 
budget d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce tel que 
dressé par son conseil.

____________________________

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE XX

XXXX 2014.

Le maire d’arrondissement,
Russell Copeman

La secrétaire d’arrondissement,
Geneviève Reeves, avocate
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction Services partagés financiers

Dossier # : 1142077007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Objet : Adopter un règlement sur la taxe relative aux services pour 
l'exercice financier 2015

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-15

Francis OUELLET Maxime VERRET
Chef de section - Taxation Chef de division
Tél : 514-872-1166 Tél : 514-872-0933

Division : Facturation
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.07

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1144570011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2015).

ATTENDU QUE le règlement suivant a été précédé d'un avis de motion donné à la séance 
ordinaire du conseil tenue le 3 novembre 2014, conformément à l'article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (L..R.Q., c. C-19);

ATTENDU QU'une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil au 
moins deux jours juridiques avant la présente séance;

ATTENDU QUE tous les membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture.

IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter, tel que soumis, le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2015). 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-14 12:10

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1144570011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2015).

CONTENU

CONTEXTE

Les deux modifications suivantes ont été apportées au règlement qui a été déposé avec 
l'avis de motion au conseil du 3 novembre 2014 : 

1 . Dans la foulée de l'adoption, par le conseil d'arrondissement du 3 novembre 2014, 
de la résolution CA14 170411 (Gdd 1143930003) demandant au ministre de la Justice 
de désigner Russell Copeman, Lionel Perez et Magda Popeanu à titre de célébrants 
compétents pour célébrer des mariages et des unions civiles, le tarif suivant a été 
ajouté au Règlement mentionné en objet :

58. Pour la célébration du mariage civil ou de l'union civile, il sera perçu, plus les 
taxes applicables, le tarif prévu à l'article 24 du Tarif des frais judiciaires en 
matière civile et des droits de greffe (chapitre T-16, r. 9).

Le troisième alinéa de l’article 376 du Code civil du Québec prévoit que les élus et les 
fonctionnaires municipaux désignés célébrants compétents peuvent percevoir des futurs 
époux ou conjoints, pour le compte de leur municipalité, les droits fixés par règlement 
municipal, lesquels doivent respecter les minimum et maximum fixés par règlement du 
gouvernement. Or, comme le gouvernement n’a pas encore adopté de règlement, les 
dispositions transitoires prévoient l’application du tarif. C’est donc le montant prévu à 
l’article 24 du Tarif des frais judiciaires en matière civile et des droits de greffe , que 
l'arrondissement peut réclamer des futurs époux ou conjoints. Suivant cette disposition, 
les frais pour la célébration d'un mariage ou d’une union civile par un célébrant sont, au

1er janvier 2014, de 266,00 $, taxes non comprises, auxquels il est possible d’ajouter 
88,25 $, taxes non comprises, à toute célébration faite à l’extérieur du Bureau 
d'arrondissement.

Aussi, en vertu des pouvoirs prévus aux articles 244.1 et suivants de la Loi sur la
fiscalité municipale (L.R.Q. c. F-2.1), qui permettent aux municipalités de prévoir par 
règlement que tout ou une partie de leurs biens, services ou activités peuvent être 
financés au moyen d’un mode de tarification, les municipalités peuvent facturer aux 
futurs époux certains coûts reliés à la célébration des mariages, comme l’utilisation des 
locaux de l'arrondissement et l’aménagement de la salle. Aucun tarif n'a été facturé à 
ce chapitre pour 2014; il pourra toutefois être ajoutée à la tarification de 2015.
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Comme l’article 376 alinéa 3 du Code civil du Québec mentionne que les droits sont 
perçus pour le compte de la municipalité, ces droits devraient être conservés par la 
municipalité et non pas être remis en tout ou en partie au célébrant compétent. Le 
cadre législatif et réglementaire actuel ne permet pas de conclure que ces droits 
peuvent être remis aux célébrants compétents ou que toute autre somme pourrait lui 
être payée à titre de rémunération pour avoir célébré un mariage ou une union civile.

2. À la demande des élus lors du caucus du vendredi 21 novembre 2014, la 
modification qui devait être apportée au tarif pour l'étude préliminaire d'une demande 
de modification au zonage (article 9 du Règlement) a été retirée. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER

Geneviève REEVES
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Tél :
514 868-4358

Télécop. : 000-0000
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES ADDENDA AU DOSSIER

Dossier # : 1144570011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2015).

Tableau -Tarifs - DSAG - ÉLUS - 2015.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Geneviève REEVES
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Tél : 514 868-4358
Télécop. : 000-0000
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RÈGLEMENT SUR LES TARIFS 
Modifications proposées par la Direction des services administratifs et du greffe et par le bureau des élus 

 

Texte actuel Texte proposé  
 (Les modifications proposées sont en caractère gras) Commentaires 

 

2014-11-13 1 

SECTION III 
AUTRES SERVICES 
 58.  Pour la célébration du mariage civil ou de l'union civile, il sera 

perçu, plus les taxes applicables, le tarif prévu à l'article 24 du Tarif 
des frais judiciaires en matière civile et des droits de greffe (chapitre 
T-16, r. 9). 
 

Ce tarif a été ajouté à la suite de l'adoption, par le 
conseil d'arrondissement, de la résolution 
CA14 170411 demandant au ministre de la 
Justice de désigner Russell Copeman, Lionel 
Perez et Magda Popeanu à titre de célébrants 
compétents pour célébrer des mariages et des 
unions civiles. 
 
L’article 376, alinéa 3 du Code civil du Québec 
prévoit que les élus et les fonctionnaires 
municipaux désignés célébrants compétents 
peuvent percevoir des futurs époux ou conjoints, 
pour le compte de leur municipalité, les droits 
fixés par règlement municipal, lesquels doivent 
respecter les minimum et maximum fixés par 
règlement du gouvernement. Or, comme le 
gouvernement n’a pas encore adopté de 
règlement, les dispositions transitoires prévoient 
l’application du tarif. C’est donc le montant 
prévu à l’article 24 du Tarif des frais judiciaires 
en matière civile et des droits de greffe, que 
l'arrondissement peut réclamer des futurs époux 
ou conjoints. Suivant cette disposition, les frais 
pour la célébration d'un mariage ou d’une union 
civile par un célébrant sont, au 1er janvier 2014, 
de 266,00 $, taxes non comprises, auxquels il est 
possible d’ajouter 88,25 $, taxes non comprises, à 
toute célébration faite à l’extérieur du Bureau 
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RÈGLEMENT SUR LES TARIFS 
Modifications proposées par la Direction des services administratifs et du greffe et par le bureau des élus 

 

Texte actuel Texte proposé  
 (Les modifications proposées sont en caractère gras) Commentaires 

 

2014-11-13 2 

d'arrondissement. 
 
Comme l’article 376 alinéa 3 du Code civil du 
Québec mentionne que les droits sont perçus pour 
le compte de la municipalité, ces droits devraient 
être conservés par la municipalité et non pas être 
remis en tout ou en partie au célébrant compétent. 
Le cadre législatif et réglementaire actuel ne 
permet pas de conclure que ces droits peuvent 
être remis aux célébrants compétents ou que toute 
autre somme pourrait lui être payée à titre de 
rémunération pour avoir célébré un mariage ou 
une union civile. 
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RCA14 17XXX RÈGLEMENT SUR LES TARIFS 
 (EXERCICE FINANCIER 2015) 

 
VU l'article 145 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4); 
 
 
À la séance du XX XXX 2014, le conseil de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce décrète : 
 
 
CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
1. Tous les tarifs fixés au présent règlement comprennent, lorsque exigibles, la 
taxe sur les produits et services (T.P.S.) et la taxe de vente du Québec (T.V.Q.), à 
moins d’indication contraire à cet effet. 
 
2. À moins d’indication contraire dans un règlement applicable aux tarifs établis 
en vertu du présent règlement, toute somme exigible est payable avant la 
délivrance du bien ou du service requis ou s’il s’agit d’une activité, avant la 
participation à cette activité sous réserve de l’impossibilité de l’arrondissement de 
percevoir le tarif exigible avant l’événement occasionnant la délivrance du bien, du 
service ou le début de l’activité. 
 
Dans le cas où l’arrondissement n’a pas été en mesure de percevoir le tarif fixé au 
préalable, la personne responsable du paiement est tenue de l’acquitter dans les 30 
jours suivant la réception d’une facture à cet effet. 
 
 
CHAPITRE II 
ÉTUDES DE PROJETS RÉGLÉMENTÉS, AUTORISATIONS ET PERMIS 
 
3. Aux fins du Règlement sur les cabines téléphoniques extérieures et les postes 
de téléphone (R.R.V.M., c. C-1), il sera perçu, plus les taxes applicables : 

 1° pour l’occupation du domaine public par un téléphone public : 390,00 $; 
 2° pour l'étude d’une demande d’installation ou de remplacement d’un 

téléphone public :  265,00 $; 
 3° pour la délivrance du permis :  39,00 $. 

 
4. Aux fins du Règlement sur les excavations (R.R.V.M., c. E-6), il sera perçu : 

1° pour la délivrance d’un permis d’excaver sur le domaine public, selon les 
dimensions de l’excavation, le mètre carré :  25,00 $; 

 2°  pour la réfection du domaine public dans les cas où elle est effectuée par la 
Ville, à la suite d’une excavation sur le domaine public ou sur le domaine 
privé : 

 a)  chaussée en enrobé bitumineux 
  i)   si la réfection doit avoir lieu entre le 1er avril et le 30 novembre, le 

mètre carré      62,00 $; 
  ii)  si la réfection doit avoir lieu entre le 1er décembre et le 31 mars, le 

mètre carré     102,00 $; 
 b)  chaussée en enrobé bitumineux et béton, le mètre carré 185,00 $; 
 c)  chaussée ou trottoir en pavé de béton, le mètre carré 135,00 $; 
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RÈGLEMENT DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
 
 

 d) trottoir en enrobé bitumineux, le mètre carré 65,00 $; 
 e) trottoir en enrobé bitumineux pour piste cyclable, le mètre carré 140,00 $; 
 f)  trottoir ou ruelle en béton, le mètre carré 260,00 $; 
 g) bordure de béton, le mètre linéaire  130,00 $; 
 h) gazon, le mètre carré 20,00 $; 
 3° pour la réparation du domaine public adjacent à l’excavation : les tarifs 

prévus aux sous-paragraphes a) à h) du paragraphe 2°; 
  4°  pour l’inspection du domaine public, lors d’une excavation sur le domaine 

privé : 
 a)  excavation de moins de 2 m de profondeur  220,00 $; 

 b)  excavation de 2 m à 3 m de profondeur, le mètre linéaire au long de la 
voie  publique  65,00 $; 

c)  excavation de plus de 3 m de profondeur, le mètre linéaire :  
  i) sans tirants, le long de la voie publique  160,00 $; 
  ii) avec tirants, par rangée de tirants 160,00 $. 
 
Le paiement anticipé et le dépôt en garantie qui doivent accompagner la demande 
de permis sont estimés selon le tarif prévu au premier alinéa. 
 
Les tarifs prévus au présent article ne s’appliquent pas à la Commission des 
services électriques de la Ville de Montréal et à Hydro-Québec. 
 
5. Aux fins du Règlement sur la conversion des immeubles en copropriété divise 
(R.R.V.M., c. C-11), il sera perçu : 

 1° pour l’étude d’une demande de dérogation à l’interdiction de convertir, 
incluant l’avis public : 600,00 $; 

 2° pour la dérogation : 
  a)  par logement visé  50,00 $; 
  b)  maximum par immeuble 2 500,00 $. 

 
6. Aux fins du Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006), il sera 
perçu :  

1° pour l’étude d’une demande d’approbation d’une dérogation mineure, 
incluant l’avis public : 3 000,00 $; 

 2° pour l’étude préliminaire d’une demande de dérogation mineure : 500,00 $. 
 
Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour 
l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux 
articles 9, 11, 12, 13 ou 21 en découlant, si cette demande est déposée dans un 
délai de 6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite.  
 
7. Aux fins du Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 0-1), il sera 
perçu, pour l’étude d’une demande d’approbation d’un projet d’opération 
cadastrale : 

 1° avec création ou fermeture de rues ou de ruelles : 
a) premier lot 550,00 $; 
b) chaque lot additionnel contigu 80,00 $; 

   2°  sans création ni fermeture de rues ou de ruelles : 
a) premier lot 300,00 $; 
b) chaque lot additionnel contigu 80,00 $. 
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3° un tarif additionnel de 300,00 $ lorsque le projet d’opération cadastrale 
entraîne des  frais de parc ou la cession de terrains à des fins de parc ou de 
terrains de jeux, en  application de l’article 6 du Règlement précité. 

4° un tarif additionnel de 300,00 $ lorsque la demande de permis de 
construction  relative à la mise en place d’un nouveau bâtiment sur un 
immeuble dont l’immatriculation à titre de lot distinct n’a pas fait l’objet de la 
délivrance d’un permis de lotissement en raison du fait qu’elle a résulté de la 
rénovation cadastrale mais qui, sans cette rénovation cadastrale aurait 
occasionné des frais de parc ou la cession de terrain à des fins de parc ou 
de terrains de jeux, en application de l’article 3 du Règlement relatif à la 
délivrance de certains permis de construction (02-065).  

 
8. Aux fins du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), il sera perçu : 

 1° pour l’étude d’une demande de permis d’abattage ou de rehaussement d’un 
arbre ou pour un travail de remblai ou de déblai : 

a) dans un secteur autre que l’arrondissement historique et naturel du mont 
Royal  100,00 $; 

b) dans l’arrondissement historique et naturel du mont Royal 200,00 $; 

 2° pour l’étude d’une demande de certificat d’occupation : 250,00 $; 

 3° pour l’étude d’une demande de permis d’enseigne ou d’enseigne 
publicitaire : 

a) par enseigne 

    i)  par mètre carré de superficie 15,00 $; 

    ii) minimum 250,00 $; 

b) par enseigne publicitaire de type module publicitaire et panneau-réclame 
autoroutier : 

  i)  par structure 500,00 $; 

ii) en sus du tarif fixé au sous-paragraphe i), par mètre carré de 
superficie  10,00 $; 

4° pour l’étude d’une demande de permis d’antenne : 

a) par emplacement 300,00 $; 

b) en sus du tarif fixé au sous-paragraphe a), par antenne 150,00 $; 

5° pour l’étude d’une demande de permis de café-terrasse, en plus des tarifs 
prévus au Règlement sur les tarifs adopté par le conseil de la Ville de 
Montréal à l’égard du Règlement sur la construction et la transformation des 
bâtiments (11-018) : 250,00 $; 

6° Pour l’étude d’une demande de permis pour des travaux d’aménagement  
paysager, il sera exigé : 

 a)  pour un bâtiment résidentiel 

i) par 1 000 $ de travaux 8,90 $; 

ii) minimum 130,00 $; 

 b)  pour bâtiment autre que décrit en a) 

i) par 1 000 $ de travaux 8,90 $; 

ii) minimum  390,00 $; 
7°  Pour l’étude d’une demande de permis d’installation de piscine visée par le  

Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles provincial :  410,00 $. 
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9.  Aux fins du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), il sera perçu : 

1° pour l’étude d’une demande de modification de zonage : 13 500,00 $;  

2° pour l’étude préliminaire d’une demande de modification de zonage:  
  500,00 $; 

 
Lorsqu’une modification au Plan d’urbanisme est impliquée, le tarif du paragraphe 
1° est majoré de 20 000 $. 
 
Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour 
l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux 
articles 6, 11, 12, 13 ou 21 en découlant, si cette demande est déposée dans un 
délai de 6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite. 
 
10.  Aux fins du Règlement régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009), 
l’étude visant une demande de certificat d’autorisation de démolition : 

1° qui n’est pas assujettie à une autorisation du comité ni ne doit faire l’objet 
d’un affichage ou d’un avis public : 600,00 $; 

2° d’une dépendance accessoire à l’habitation : 0,00 $; 
3° autre que celles décrites aux paragraphes 1° et 2° incluant un affichage et un 

avis public : 4 500,00 $. 
 
11.  Aux fins de la Loi sur les centres de la petite enfance et autres services de 
garde à l’enfance (L.R.Q., c. C-8.2), il sera perçu, pour l’étude d’une demande 
d’autorisation : 

1° visant la construction, l’agrandissement ou l’occupation d’un bâtiment à des 
fins de centre de la petite enfance ou de garderie au sens de cette Loi, 
incluant les frais de publication : 2 500,00 $; 

2° pour l’étude préliminaire d’une demande décrite au paragraphe 1° : 
 500,00 $. 

 
Le tarif prévu au paragraphe 2°, du premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour 
l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux 
articles 6, 9, 12, 13 ou 21 en découlant, si cette demande est déposée dans un 
délai de 6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite.  
 
12.  Aux fins de réalisation d’un projet relatif à l’article 89 de la Charte de la Ville de 
Montréal (L.R.Q., c. C-11.4), il sera perçu pour l’étude préliminaire d’une 
demande :  500,00 $. 
 
Le tarif prévu au premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour l’étude d’une 
demande non préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux articles 6, 9, 
11, 13 ou 21 en découlant, si cette demande est déposée dans un délai de 6 mois 
suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite.  
 
13.  Aux fins du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017), il sera perçu (incluant 
les avis publics) : 

 1° projet particulier d’occupation : 15 000,00 $; 

 2° projet particulier de construction ou de modification : 

  a)  d’une superficie de plancher de 500 m2 ou moins 15 000,00 $; 

   b) d’une superficie de plancher de plus de 501 m2 à 10 000 m2  23 500,00 $; 

   c) d’une superficie de plancher de 10 001 m2 à 25 000 m2 46 500,00 $; 

 d) d’une superficie de plancher de plus de 25 000 m2 66 500,00 $; 

RCA14 17XXX                                                                                                     Page 4 de 32 

11/53



RÈGLEMENT DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
 
 

3° pour l’étude d’un projet de modification à un projet particulier de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble déjà autorisé par résolution :  

      15 000,00 $; 

 4° pour l’étude préliminaire d’une demande de projet particulier de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble : 500,00 $; 

5° aux fins du présent article, la superficie du projet servant à établir les frais 
d’étude équivaut au total des superficies suivantes : 

a) la superficie de plancher du bâtiment incluant la superficie de plancher 
correspondant à une aire destinée à de l’équipement mécanique, à un 
escalier, à un ascenseur ou une canalisation verticale, calculée depuis 
l’extérieur des murs;  

b) la superficie d’une aire de chargement extérieur et d’une aire de 
stationnement, incluant les dégagements et les voies d’accès; 

6° pour l’affichage, requis par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
(L.R.Q., c. A-19.1) : 125,00 $; 

7°  en plus des tarifs prévus au Règlement sur les tarifs adopté par le conseil de 
la Ville de Montréal à l’égard du Règlement sur la construction et la 
transformation des bâtiments (11-018), aux fins du titre VIII du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) ou du Règlement sur les Plans d’implantation et d’intégration 
architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (RCA07 17121) pour l’étude d’une demande de permis visée par une 
résolution de projet particulier de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble :   2,00 $ par 1 000,00 $ de travaux. 

 
Lorsqu’une modification au Plan d’urbanisme est impliquée, les tarifs des 
paragraphes 1°, 2° et 3° sont majorés de 20 000,00 $. 
 
Les tarifs prévus au premier alinéa ne s'appliquent pas lorsque le requérant est un 
organisme à but non lucratif ayant signé une entente de partenariat avec la 
Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social. 
 
Le tarif prévu au paragraphe 4° du premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour 
l’étude d’une demande non préliminaire  mentionnée au présent article ainsi qu’aux 
articles 6, 9, 11, 12 ou 21 en découlant, si cette demande est déposée dans un 
délai de 6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite.  
 
14.  Aux fins des règlements d’urbanisme applicables à l’arrondissement, incluant 
le Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (RCA02 17017), il sera perçu pour un projet pour 
lequel la tenue d’un scrutin référendaire s’avère nécessaire, en plus des tarifs déjà 
prévus : 4 500,00 $. 
 
15. En plus des tarifs prévus au Règlement sur les tarifs adopté par le conseil de 
la Ville de Montréal à l’égard du Règlement sur la construction et la transformation 
des bâtiments (11-018), aux fins du Titre VIII du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), il sera 
perçu, pour l’étude d’une demande de permis pour un projet situé dans un des 
secteurs significatifs soumis à des normes (article 93 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)), 
concernant des travaux extérieurs dont l’estimation de la valeur des travaux 
projetés est supérieure à 5 000,00 $ :  100,00 $. 
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16. En plus des tarifs prévus au Règlement sur les tarifs adopté par le conseil de 
la Ville de Montréal à l’égard du Règlement sur la construction et la transformation 
des bâtiments (11-018), aux fins du Titre VIII du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), il sera 
perçu, pour l’étude d’une demande de permis pour un immeuble significatif ou un 
projet situé dans un des secteurs significatifs soumis à des critères (article 107 du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276)), concernant des travaux extérieurs dont l’estimation de la valeur 
des travaux projetés est supérieure à 5 000,00 $ : 150,00 $. 
 
17. En plus des tarifs prévus au Règlement sur les tarifs adopté par le conseil de 
la Ville de Montréal à l’égard du Règlement sur la construction et la transformation 
de bâtiments (11-018), aux fins du Titre VIII du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), il sera 
perçu, pour l’étude d’une demande de permis pour travaux non conformes à une ou 
des dispositions normatives visées par un ou plusieurs des articles suivants : 22, 
23, 28, 28.1, 28.2, 28.3, 45.2, 48.1, 67, 69, 70, 70.1, 88, 106, 122.5.1 et 544 du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276) : 480,00 $. 
 
18.  Aux fins du Règlement sur le certificat d’occupation et certains permis 
(R.R.V.M., c. C-3.2), il sera perçu pour un nouvel exemplaire de certificat 
d’occupation : 10,00 $. 
 
19.  Aux fins du Règlement sur les exemptions en matière d’unité de stationnement 
(5984), il sera perçu pour l’étude de la demande : 1 450,00 $. 
 
Le tarif prévu au premier alinéa ne s'applique pas lorsque l'étude de la demande a 
été déposée par un organisme admissible qui a reçu de la part de la Société 
d'habitation du Québec, par l'intermédiaire de son mandataire, la Ville de Montréal, 
la confirmation d'une aide financière (engagement conditionnel) dans le cadre du 
programme Accèslogis Québec. 
 
20.  Aux fins du Règlement sur le logement (R.R.V.M., c. L-1), en application de 
l’article 8 dudit règlement, il sera perçu pour l’étude d’une demande de mesure 
différente :    250,00 $. 
 
21. Aux fins du Règlement sur les usages conditionnels (RCA06 17097), il sera 
perçu, pour l’étude d’une demande d’autorisation, incluant l’avis public et 
l’affichage: 

1° pour l’étude d’une demande d’usage conditionnel : 3 000,00 $; 
2° pour l’étude préliminaire d’une demande d’usage conditionnel : 500,00 $. 

 
Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif exigé pour 
l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au présent article ainsi qu’aux 
articles 6, 9, 11, 12 ou 13 en découlant, si cette demande est déposée dans un 
délai de 6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite.  
 
22.  Aux fins du Règlement sur l’enlèvement et le déblaiement de la neige (RCA06 
17104), il sera perçu pour la délivrance du permis de dépôt de neige visé à 
l’article 4 : 

1º pour les bâtiments résidentiels de moins de 9 logements, par mètre carré de 
surface à déneiger sur le terrain privé, comprenant également l’emprise 
excédentaire de la voie publique, soit la partie de la voie publique qui est 
située entre le bord de la chaussée ou du trottoir et la limite des propriétés 
riveraines : 4,00 $; 
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2º pour les bâtiments résidentiels de 9 logements et plus, les établissements 
commerciaux, industriels, et institutionnels, par mètre carré de surface à 
déneiger sur le terrain privé, pour une superficie maximale de 750 mètres 
carrés, comprenant également l’emprise excédentaire de la voie publique, 
soit la partie de la voie publique qui est située entre le bord de la chaussée 
ou du trottoir et la limite des propriétés riveraines :  8,00 $. 

 
 
CHAPITRE III 
ACCÈS AUX ÉQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS 
 
SECTION I 
BIBLIOTHÈQUES 
 
23.  Pour un abonnement annuel donnant accès à une bibliothèque de 
l’arrondissement, il sera perçu : 
  1 º résidant ou contribuable de Montréal :    0,00 $; 

 2 º non-résidant de Montréal : 
 a) enfant de 13 ans et moins 44,00 $; 
 b) étudiant âgé de plus de 13 ans, fréquentant à plein temps une institution 

d’enseignement montréalaise 0,00 $; 
  c) personne âgée de 65 ans et plus 56,00 $; 
  d) employé de la Ville de Montréal 0,00 $; 
  e) autre 88,00 $. 
 
Pour le remplacement d’une carte d’abonné perdue, il sera perçu : 

 1 º enfant de 13 ans et moins : 2,00 $; 
 2 º personne âgée de 65 ans et plus et étudiant âgé de plus de 13 ans :  2,00 $; 
 3 º autre :   3,00 $. 

 
Pour les bibliothèques informatisées, l’abonnement annuel court à partir de la date 
d’abonnement. 
 
24.  Pour le prêt et la mise de côté de livres ou d’autres articles et à titre de 
compensation pour perte, retard et dommages, il sera perçu : 

 1º prêt de livres ou d’autres articles aux abonnés d’une bibliothèque : 

a)  best-seller : 

i)  tarif de base, par période de 3 semaines 4,50 $; 

ii) Amis de la bibliothèque de Montréal, par période de 3 semaines  

  2,00 $; 

 b)  livres autres qu’un best-seller et autres articles 0,00 $; 

 2º mise de côté ou réservation d’un titre, par titre : 

a)  enfant de 13 ans et moins 0,00 $; 

b)  autres, à toute bibliothèque du réseau 0,00 $; 

 3º à titre de compensation : 

a)  pour le retard à retourner à la bibliothèque un article emprunté  

i) pour chaque jour ouvrable survenant après la date limite fixée pour le 
retour d’un article autre qu’un best-seller 

• enfant de 13 ans et moins 0,10 $; 
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• personne âgée de 65 et plus 0,10 $; 

• autres 0,25 $; 

ii) pour chaque jour ouvrable survenant après la date limite fixée pour le 
retour d’un best-seller, sans excéder un montant total égal au coût 
d’achat originel du livre 1,00 $; 

  iii) pour chaque jour ouvrable survenant après la date limite fixée pour le 
retour d’un article prêté à une bibliothèque externe au réseau ou d’un 
article réservé à la consultation sur place 1,00 $; 

iv) pour chaque document en retard de plus de 31 jours, et dont le retard 
a été facturé à l’abonné, il sera perçu : le prix d’achat du document en 
retard, tel qu’inscrit dans la base de donnée du réseau des 
bibliothèques auquel s’ajoute 5,00 $. 

b) pour la perte d’un article emprunté  

i) le prix d’achat tel qu’inscrit dans la base de données du réseau des 
bibliothèques auquel s’ajoute 5,00 $; 

ii) en l’absence d’inscription dans la base de données du réseau des 
bibliothèques, les prix suivants auxquels s’ajoutent 5,00 $ : 

• enfant de 13 ans et moins 7,00 $; 

• autres 

pour un livre de poche 7,00 $; 

pour un autre article 15,00 $; 

c)  pour la perte d’une partie d’un ensemble 

i) boîtier CD Rom 2,00 $; 

  ii) boîtier de disque compact 2,00 $; 

  iii) boîtier de cassette 2,00 $; 

  iv) étui de livre parlant et de CD Rom 2,00 $; 

v) pochette de disque 2,00 $; 

  vi) livret d’accompagnement 2,00 $; 

  vii) document d’accompagnement 2,00 $; 

d)  pour dommage à un article emprunté 

i)  s’il y a perte totale ou partielle du contenu, le tarif fixé au sous-
paragraphe b) ou c) 

  ii)  sans perte de contenu 

• enfant de 13 ans et moins 2,00 $; 

• autres 2,00 $. 

Le tarif maximum applicable à un enfant de 13 ans et moins ou à une personne 
âgée de 65 ans et plus en vertu du sous-paragraphe i) du sous-paragraphe a) du 
paragraphe 3º du premier alinéa est de 2,00 $ par document, et pour toute autre 
personne visée au sous-paragraphe a) de cet alinéa, de 3,00 $ par document. 

Les tarifs fixés aux paragraphes 1° et 3° du premier alinéa ne s’appliquent pas dans 
le cas d’une activité promotionnelle gérée par la Ville. 

Les tarifs fixés au paragraphe 3° du premier alinéa ne s’appliquent pas dans le cas 
d’une activité gérée par la Ville qui vise à favoriser le retour des livres. 

Les frais facturés à une bibliothèque de l’arrondissement par une autre institution 
doivent être acquittés par l’usager auquel un service est rendu à sa demande. 
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SECTION II 
MAISONS DE LA CULTURE ET INSTALLATIONS CULTURELLES 
 
25.  Pour la location des locaux et des installations des maisons de la culture, des 
espaces culturels du Centre culturel de Notre-Dame-de-Grâce ou des autres 
installations culturelles : 

1o Pour les demandes individuelles et/ou corporatives, il sera perçu, l’heure, 
pour un minimum de 4 heures : 
a) salle d’exposition  35,00 $; 
b) salle de spectacle 60,00 $; 
c) scène extérieure  35,00 $; 
d) frais de montage, de démontage et de surveillance des locaux et des 

installations en sus du tarif prévu aux sous-paragraphes a), b) et c). 
 

2o Pour les organismes sans but lucratif de l’arrondissement à vocation 
communautaire et/ou culturelle, il sera perçu, par jour de location : 
a) salle d’exposition  35,00 $; 
b) salle de spectacle  60,00 $; 
c) scène extérieure  35,00 $; 
d) frais de montage, de démontage et de surveillance des locaux et des 

installations en sus du tarif prévu aux sous-paragraphes a), b) et c). 
 

Dans le cas d’un organisme à vocation culturelle ayant une entente de partenariat 
avec la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social, 
les tarifs prévus aux sous-paragraphes a), b) et c) ne s’appliquent pas. 

 
3o Détails des frais de montage, de démontage et de surveillance des locaux et 

des installations : 
a) frais du personnel technique : selon le taux horaire prévu à la convention 

collective, plus avantages sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi 
annuellement par la Ville de Montréal), plus frais d’administration (15 %) - 
un minimum de deux techniciens est obligatoire en tout temps; 

b) frais de surveillance : selon le taux horaire prévu à la convention 
collective, plus avantages sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi 
annuellement par la Ville de Montréal), plus frais d’administration (15 %). 

 
Pour la location d’un kiosque, il sera perçu, l’heure :  25,00 $. 
 
26. Réservation par Internet et manutention pour les événements d’une maison de 
la culture et autres installations culturelles : 

 1° frais de réservation par Internet de billets d’un événement, par billet : 2,00 $; 
 2° frais de manutention pour livraison de billets, par billet : 2,00 $.  
 
 
SECTION III 
CENTRES COMMUNAUTAIRES 
 
27.  Pour les frais d’inscription aux activités des centres communautaires offertes 
par la Ville de Montréal, il sera perçu : 

 1˚ inscription à un cours, par session : 

 a)  résidant de Montréal 

i)  enfant de 17 ans et moins 0,00 $; 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 50,00 $; 
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iii) personne âgée de 55 ans et plus 32,50 $; 

iv) bénéficiaire de la Sécurité du revenu 0,00 $; 

b)  non-résidant de Montréal : 
i)  enfant de 17 ans et moins 50,00 $; 
ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 100,00 $; 

   iii) personne âgée de 55 ans et plus 100,00 $; 

2˚ inscription à une activité de pratique récréative dans un centre régional, par 
session : 

a)  résidant de Montréal : 

i)  enfant de 17 ans et moins 0,00 $; 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 30,00 $; 

iii) personne âgée de 55 ans et plus 20,00 $; 

iv) bénéficiaire de la Sécurité du revenu 0,00 $; 

b) non-résidant de Montréal : 

i)  enfant de 17 ans et moins 30,00 $; 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 60,00 $; 

iii) personne âgée de 55 ans et plus 60,00 $; 

3˚ inscription à une activité de pratique récréative dans un centre de quartier, 
par session : 

a)  résidant de Montréal 

i)  enfant de 17 ans et moins 0,00 $; 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 15,00 $; 

iii) personne âgée de 55 ans et plus 10,00 $; 

iv) bénéficiaire de la Sécurité du revenu 0,00 $; 

b)  non-résidant de Montréal 

i)  enfant de 17 ans et moins 15,00 $; 

ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 30,00 $; 

iii) personne âgée de 55 ans et plus 30,00 $. 

 
28.  Pour la location des locaux et des installations des centres communautaires, il 
sera perçu : 

1o gymnase simple : 
a) taux de base pour les activités offertes : 

i) par un organisme à but non lucratif lié par une entente de partenariat 
avec l’arrondissement pour les activités prévues au plan d’action ou 
dans la programmation annexé à cette entente  0,00 $; 

ii) par un organisme à but non lucratif lié par une entente de partenariat 
avec l’arrondissement mais pour des activités non prévues au plan 
d’action ou dans la programmation annexé à cette entente  50,00 $; 

iii) par un organisme à but non lucratif non lié par une entente de 
partenariat avec l’arrondissement mais ayant son siège social et 
offrant des services en sport et loisir dans l’arrondissement  60,00 $; 

iv) par une institution scolaire publique ou privée liée par une entente de 
partenariat avec l’arrondissement selon la convention; 
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v) par une institution scolaire publique ou privée non liée par une entente 
de partenariat avec l’arrondissement  75,00 $ ; 

vi) par une personne physique ou morale autre que celles énumérées 
aux sous-paragraphes i) à v)  60,00 $; 

b)  taux réduit 
i) compétition de niveau provincial  26,50 $; 
ii) compétition de niveau national  53,00 $; 
iii) compétition de niveau international  79,50 $; 

c)  frais de montage et de démontage des installations en sus du tarif prévu 
aux sous-paragraphes a) et b)  25,00 $; 

2o gymnase double : 
a) taux de base pour les activités offertes : 

i) par un organisme à but non lucratif lié par une entente de partenariat 
avec l’arrondissement pour les activités prévues au plan d’action ou 
dans la programmation annexé à cette entente  0,00 $; 

ii) par un organisme à but non lucratif lié par une entente de partenariat 
avec l’arrondissement mais pour des activités non prévues au plan 
d’action ou dans la programmation annexé à cette entente  100,00 $; 

iii) par un organisme à but non lucratif non lié par une entente de 
partenariat avec l’arrondissement mais ayant son siège social et 
offrant des services en sport et loisir dans l’arrondissement  120,00 $; 

iv) par une institution scolaire publique ou privée liée par une entente de 
partenariat avec l’arrondissement selon la convention; 

v) par une institution scolaire publique ou privée non liée par une entente 
de partenariat avec l’arrondissement  150,00 $; 

vi) par une personne physique ou morale autre que celles énumérées 
aux sous-paragraphes i) à v)  120,00 $. 

b)  taux réduit 
i) compétition de niveau provincial  40,00 $; 
ii) compétition de niveau national  80,00 $; 
iii) compétition de niveau international  120,00 $; 

c)  frais de montage, de démontage et de surveillance des locaux et 
installations en sus du tarif prévu aux sous-paragraphes a) et b); 

d)  détails des frais de montage, de démontage et de surveillance des locaux 
et installations : selon le taux horaire prévu aux conventions collectives, 
plus avantages sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi 
annuellement par la Ville de Montréal), plus frais d'administration (15 %). 
L'évaluation du personnel requis est établie par l'arrondissement en 
fonction de l'activité, de sa durée, du nombre de participants et de 
spectateurs. 

3o salle, l’heure :  30,00 $; 
4o auditorium, l’heure :  100,00 $; 
 

Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de 
reconnaissance des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au 
présent article s'applique. 
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SECTION  IV 
ARÉNAS 
 
29. Pour l’usage des arénas, il sera perçu : 

 1° pour la location d’une surface de glace, l’heure : 

a)  école de hockey autre que celle gérée par un organisme reconnu par la 
direction de l’arrondissement, école de ringuette, de patinage artistique 
ou de vitesse 75,00 $; 

  b)  hockey mineur et ringuette 

   i) entraînement 32,00 $; 

   ii) organisme affilié à une association régionale de Montréal pour leur 
calendrier de compétitions ou d’initiation au hockey 0,00 $; 

   iii) organisme non affilié à une association régionale de Montréal 32,00 $; 

   iv) série éliminatoire des ligues municipales 0,00 $; 

  c)  patinage artistique 32,00 $; 

d) initiation au patinage du « Programme Canadien de Patinage », pour les 
enfants de 17 ans et moins 0,00 $; 

  e) initiation au patinage, pour les personnes âgées de 18 ans et plus   

   85,00 $; 

  f) club de patinage de vitesse pour les jeunes 0,00 $; 

  g) programme de sport-étude (étudiant résidant seulement) ou Centre 
 national d’entraînement 0,00 $; 

  h)  collège public ou privé 75,00 $; 

 i)  organisme sans but lucratif offrant des activités aux adultes et ayant une 
 entente avec la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
 développement social, selon le plan d’action de cette entente
  75,00 $; 

 j) équipe ou club pour adultes affilié à une fédération, sauf pour la période 
du 15 avril au 31 août 

   i) samedi et dimanche de 8 h à 17 h 150,00 $; 

 ii) lundi au vendredi de 8 h à 17 h 100,00 $; 

 iii) lundi au dimanche de 17 h à 22 h 150,00 $; 

 iv) dimanche au jeudi de 22 h à 24 h 150,00 $; 

 v) vendredi et samedi de 22 h à 24 h 150,00 $; 

 vi) dimanche au jeudi de 24 h à 8 h  130,00 $; 

 vii) vendredi et samedi de 24 h à 8 h 130,00 $; 

k) équipe ou club pour adultes non affilié à une fédération, sauf pour la 
période du 15 avril au 31 août 

 i)  samedi et dimanche de 8 h à 17 h 170,00 $; 

 ii) lundi au vendredi de 8 h à 17 h 80,00 $; 

 iii) lundi au dimanche de 17 h à 22 h 170,00 $; 

 iv) dimanche au jeudi de 22 h à 24 h 170,00 $; 

 v) vendredi et samedi de 22 h à 24 h 170,00 $; 

 vi) dimanche au jeudi de 24 h à 8 h  150,00 $; 
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 vii) vendredi et samedi de 24 h à 8 h 150,00 $; 

 l)  équipe ou club pour adultes, du 15 avril au 31 août 

i) avec glace 

• affilié à une fédération 100,00 $; 

• non affilié à une fédération 110,00 $; 

   ii) sans glace 

• affilié à une fédération 63,00 $; 

• non affilié à une fédération 70,00 $; 

 m)  organisme pour mineurs 

 i)  affilié à une association régionale de Montréal, sans glace 32,00 $; 

 ii) non montréalais 80,00 $; 

 n)  partie bénéfice 

 i)  samedi et dimanche de 8 h à 17 h 85,00 $; 

 ii) lundi au vendredi de 8 h à 17 h 55,00 $; 

 iii) lundi au dimanche de 17 h à 22 h 85,00 $; 

 iv) dimanche au jeudi de 22 h à 24 h 85,00 $; 

 v) vendredi et samedi de 22 h à 24 h 85,00 $; 

 vi) dimanche au jeudi de 24 h à 8 h  75,00 $; 

 vii) vendredi et samedi de 24 h à 8 h 75,00 $; 

 o)  gala sportif et compétition, incluant locaux d’appoint et locaux   
  d’entreposage 

 i)  taux de base 200,00 $; 

 ii) taux réduit 

• compétition locale ou par association régionale 40,00 $; 

• compétition par fédération québécoise ou canadienne 80,00 $; 

• compétition internationale 120,00 $; 

 2° pour le patinage libre, à titre de droit d’entrée : 

  a)  lundi au vendredi de 16 h à 17 h 0,00 $; 

  b) lundi au vendredi après 17 h, samedi et dimanche 

   i)  enfant de 17 ans et moins 0,00 $; 

   ii) personne âgée de 18 ans à 54 ans 2,75 $; 

   iii) personne âgée de 55 ans et plus 2,00 $; 

3° pour le hockey libre, à titre de droit d’entrée : 

  a)  enfant de 17 ans et moins 0,00 $; 

  b) personne âgée de 18 ans et plus  7,50 $; 

  c) détenteur de la carte Accès-Montréal  5,00 $; 

 4° pour la location d’une salle, l’heure : 30,00 $; 

 5° pour la location d’un auditorium, l’heure : 100,00 $; 
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6° pour la location de locaux d’entreposage : 

 a)  équipe ou club pour adultes 

 i) par semaine 25,00 $; 

 ii) par mois 50,00 $; 

 b)  organisme pour mineurs 

 i)  par semaine 12,00 $; 

 ii) par mois 24,00 $. 

7° frais de montage, de démontage et de surveillance des locaux et des 
installations en sus du tarif prévu au sous-paragraphe ii) du sous-paragraphe 
l) ainsi qu’aux sous-paragraphes n) et o) du paragraphe 1o et aux 
paragraphes 4o  et 5o : 

a) frais du personnel technique : selon le taux horaire prévu à la convention 
collective, plus avantages sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi 
annuellement par la Ville de Montréal), plus frais d’administration (15 %) 
pour un minimum de quatre heures par jour de location; 

b) frais de surveillance : selon le taux horaire prévu à la convention 
collective, plus avantages sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi 
annuellement par la Ville de Montréal), plus frais d’administration (15 %) 
pour un minimum de quatre heures par jour de location; 

c) l’évaluation du personnel requis est établie, par l’arrondissement, en 
fonction de la complexité technique des demandes de location. Un 
minimum d’un responsable technique et d’un surveillant d’installation est 
obligatoire par période de location. 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de 
reconnaissance des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au 
présent article s'applique. 
 
 
SECTION V 
PARCS ET TERRAINS DE JEUX 
 
30. Pour la pratique récréative d’un sport collectif tel que le soccer, le football, la 
balle-molle ou le baseball ou tout autre sport d’équipe reconnu par une association 
régionale du territoire Montréal-Concordia et ayant une convention avec la Ville de 
Montréal, excluant les tournois, il sera perçu : 

1o sans assistance payante : 
a)  permis saisonnier 

i) équipe de Montréal  210,00 $; 
ii) équipe de l’extérieur de Montréal  420,00 $; 
iii) permis de location de terrains ou permis saisonnier pour un 

organisme de régie reconnu par l’arrondissement pour le sport mineur 
à Montréal 
• pour les entraînements  0,00 $; 
• pour le calendrier de compétitions ou d’initiation  0,00 $; 
• séries éliminatoires des ligues municipales 0,00 $; 
• permis pour tournoi   0,00 $. 
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Le permis saisonnier est octroyé à une équipe appartenant à une ligue ou un club 
affilié à une association régionale, comportant plus de quatre équipes, ou à un 
organisme de régie reconnu par l’arrondissement.  À l’exception d’un organisme de 
régie pour du sport mineur montréalais, le permis d’utilisation est valable pour une 
joute par équipe par semaine selon la discipline sportive et pour une période 
d’utilisation définie à l’émission du permis n’excédant pas 20 semaines. 

b)  pour des permis de location de terrains naturels, par un organisme autre 
qu'un organisme de régie reconnu, il sera perçu l'heure : 
i)   pour des équipes de sport de Montréal (mineurs ou adultes) : 32,00 $; 
ii)  pour des équipes de sport de l'extérieur de Montréal (mineurs ou 

adultes) :   63,00 $; 
iii) institution scolaire publique ou privée liée par une entente avec 

l’arrondissement, le tarif est celui établi dans les protocoles d’entente; 
iv)  institution scolaire publique ou privée non liée par une entente avec 

l’arrondissement, il sera perçu, l’heure : 
• pratique régulière  32,00 $; 
• compétition de niveau provincial, national ou international 63,00 $; 

c)  permis pour un tournoi organisé par un organisme de régie  0,00 $; 
d) permis pour les jeux de bocce et de pétanque et pour les pique-niques 

 0,00 $; 
2o Pour l’obtention d’un permis d’utilisation pour une activité organisée : 

a) par un organisme de régie ou un organisme à but non lucratif lié par une 
entente avec l’arrondissement ou ayant son siège social et offrant des 
services en sport et loisir dans l’arrondissement   0,00 $; 

b) avec assistance payante, par partie  500,00 $; 
c)  frais de montage, de démontage et de surveillance des locaux et 

installations en sus du tarif prévu aux sous-paragraphes a) et b) : 
 25,00 $; 

d)  détails des frais de montage, de démontage et de surveillance des 
terrains et installations : selon le taux horaire prévu aux conventions 
collectives, plus avantages sociaux (selon le pourcentage en vigueur 
établi annuellement par la Ville de Montréal), plus frais d'administration 
(15 %). L'évaluation du personnel requis est établie par l'arrondissement 
en fonction de l'activité, de sa durée, du nombre de participants et de 
spectateurs. 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de 
reconnaissance des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au 
présent article s'applique. 
 
31. Pour la location d’un terrain synthétique de soccer ou de balle par un 
organisme autre qu’un organisme de régie, il sera perçu, l’heure : 

1o équipe de Montréal :  105,00 $; 
2o équipe de l’extérieur de Montréal :  210,00 $; 
3o institution scolaire publique ou privée liée par une entente avec 

l’arrondissement, le tarif est celui établi dans les protocoles d’entente;  
4o  institution scolaire publique ou privée non liée par une entente avec 

l’arrondissement, il sera perçu : 
a) pratique régulière  105,00 $; 
b) compétition de niveau provincial, national, et international  210,00 $. 
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Les frais perçus par l’Association des sports de balle de Montréal (A.S.B.M.) pour 
les permis de location émis en vertu du sous-paragraphe b) du paragraphe 4o 
demeurent à l’association. 
 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de 
reconnaissance des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au 
présent article s'applique. 
 
32. Pour la location d’un mini-terrain ou demi-terrain synthétique de soccer ou de 
balle par une instance non affiliée à un organisme de régie, il sera perçu l’heure : 

1 o  équipe de Montréal :  78,00 $; 
2o équipe de l’extérieur de Montréal :  155,00 $; 
3o institution scolaire publique ou privée liée par une entente avec 

l’arrondissement, le tarif est celui établi dans les protocoles d’entente;  
4o  institution scolaire publique ou privée non liée par une entente avec 

l’arrondissement, il sera perçu: 
a) pratique régulière  78,00 $; 
b) compétition de niveau provincial, national, et international  155,00 $. 

 
Les frais perçus par l’Association des sports de balle de Montréal (A.S.B.M.) pour 
les permis de location émis en vertu du sous-paragraphe b) du paragraphe 4o 
demeurent à l’association. 
 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de 
reconnaissance des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au 
présent article s'applique. 
 
33. Pour la location d’une piste d’athlétisme extérieure, il sera perçu, l’heure : 

1° taux de base : 200,00 $; 
2° taux réduit : 

  a)  compétition de niveau provincial 40,00 $; 
  b)  compétition de niveau national 80,00 $; 
  c)  compétition de niveau international 120,00 $; 

3°  frais de montage, de démontage et de surveillance des locaux et installations 
en sus  du tarif prévu aux sous-paragraphes 1° et 2° :  25,00 $; 
 
Détails des frais de montage, de démontage et de surveillance de la piste et 
des installations : selon le taux horaire prévu aux conventions collectives, 
plus avantages sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi annuellement 
par la Ville de Montréal), plus frais d'administration (15 %). L'évaluation du 
personnel requis est établie par l'arrondissement en fonction de l'activité, de 
sa durée, du nombre de participants et de spectateurs. 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de 
reconnaissance des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au 
présent article s'applique. 
 
34. Pour la location d’un tennis extérieur dans un parc disposant de 8 tennis ou 
plus, il sera perçu, l’heure : 

1° détenteur de la carte Accès-Montréal : 
a)  enfant de 17 ans et moins 
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i)  location avant 18 h 2,75 $; 
ii)  location après 18 h 7,00 $; 

b) personne âgée de 18 à 54 ans 
i)  en tout temps 7,00 $; 

c) personne âgée de 55 ans et plus 
i)    location avant 17 h 4,50 $; 
ii) location après 17 h 7,00 $; 

d) carnet-rabais de 6 billets donnant droit à 6 heures de location  37,00 $; 
e) carnet-rabais de 12 billets donnant droit à 12 heures de location  70,00 $; 

2° non-détenteur de la carte Accès-Montréal : 10,00 $. 
 

35. Pour la location d’un terrain de tennis par une personne ou une organisation 
autre que Tennis Montréal désirant offrir des cours de tennis, il sera perçu, par 
cette personne ou cette organisation, par étudiant inscrit au cours de tennis : 

1o âgé de 17 ans et moins :  10,00 $; 
2o âgé de 18 ans et plus :  15,00 $. 

 
36. Pour la location d’un jardinet ou d’un demi-jardinet réservé aux résidants, il 
sera perçu, par saison : 0,00 $. 
 
 
SECTION VI 
PISCINES 
 
37. Pour l’usage d’une piscine, il sera perçu : 

 1° piscines intérieures : 
a) inscription à un cours de natation, de plongeon, de water-polo, de nage 

synchronisée, de kayak ou autre offert par la Ville de Montréal, par 
session  
i) résidant de Montréal 

• enfant de 17 ans et moins 0,00 $; 
• personne âgée de 18 ans à 54 ans 50,00 $; 
• personne âgée de 55 et plus 32,50 $; 
• bénéficiaire de la Sécurité du revenu 0,00 $; 

ii) non-résidant de Montréal 
• enfant de 17 ans et moins 50,00 $; 
• personne âgée de 18 ans à 54 ans 100,00 $; 
• personne âgée de 55 et plus 100,00 $; 

b) inscription à un cours spécialisé (instructeur de natation, médaille et croix 
de bronze, service national de sauvetage ou plongée en apnée, ou autre) 
offert par la Ville de Montréal, par session  
i) résidant de Montréal 

• enfant de 17 ans et moins 50,00 $; 
• personne âgée de 18 ans à 54 ans 75,00 $; 
• personne âgée de 55 et plus 75,00 $; 
• bénéficiaire de la Sécurité du revenu 0,00 $; 

ii) non-résidant de Montréal  150,00 $; 
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c)  location d’une piscine, l’heure  
i)  taux de base 160,00 $; 
ii) taux réduit pour tout groupe de Montréal 80,00 $; 
iii) organismes ayant une entente de partenariat avec la Direction de la 

culture, des sports, des loisirs et du développement social, pour les 
activités aquatiques (clubs sportifs, cours et formations) prévues dans 
cette entente :  0,00 $; 

d) location d’une salle 30,00 $; 
 2° piscines extérieures, droit d’entrée : 0,00 $; 
 3° pataugeoires extérieures, droit d’entrée : 0,00 $. 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs auprès des 
personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la Politique de 
reconnaissance des organismes PANAM, une réduction de 35 % des tarifs fixés au 
présent article s'applique. 
 
 
SECTION VII 
GRATUITÉS 
 
38. Le patinage libre dans un aréna visé à l’article 29 et la location d’un tennis 
extérieur visé à l’article 34 sont gratuits pour des événements spéciaux et des 
activités promotionnelles gérés par la Ville. 
 
La clientèle adulte visée aux sous-paragraphes j) et k) du paragraphe 1° de l’article 
29, déjà sous contrat et ayant payé à l’avance la première période de jeu de la 
saison à venir, pourra, par ordonnance, disposer gratuitement d’une période de jeu 
supplémentaire selon les disponibilités dans les plages horaires. 
 
Le conseil d'arrondissement peut, par ordonnance, accorder une réduction partielle 
ou totale d’un tarif visé aux sections II à V du présent chapitre pour une catégorie 
de contribuable qu'il définit. 
 
39. Les tarifs prévus aux sections II à V du présent chapitre ne s’appliquent pas à 
une personne accompagnant une ou plusieurs personnes handicapées pour 
lesquelles ce soutien est nécessaire. 
 
 
CHAPITRE IV 
ACCÈS À CERTAINS SITES 
 
40. Le tarif pour le déversement de la neige aux endroits désignés à cette fin par 
la Ville, est prévu au règlement sur les tarifs adopté par le conseil municipal. 
 
 
CHAPITRE V 
CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
 
41. Aux fins du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. 
C-4.1), pour une autorisation prescrivant le parcours d’un véhicule hors normes, il 
sera perçu : 

1° délivrance de l’autorisation : 35,00 $; 
2° ouverture du dossier et étude du parcours prescrit : 120,00 $. 
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42. Aux fins de ce règlement, pour le stationnement réservé, il sera perçu : 
1° délivrance du permis :  35,00 $; 
2° loyer d’une place de stationnement sans parcomètre ou borne, par jour :
   35,00 $; 
3° place de stationnement avec parcomètre ou borne: 

 a) loyer 
i) lorsque le tarif au parcomètre ou borne est de 2,00 $ l’heure, par jour

  26,00 $; 
ii) lorsque le tarif au parcomètre ou borne est de 2,50 $ l’heure, par jour 

  30,00 $; 
iii) en sus des tarifs fixés aux sous-paragraphes i) et ii), par jour 22,00 $. 

b)  en compensation des travaux suivants : 
i) pour la pose d’une housse supprimant l’usage d’un premier 

parcomètre à un ou deux compteurs  43,00 $; 
ii) pour la pose de chaque housse supplémentaire  6,00 $; 
iii) pour la pose d’une housse sur un panonceau de type simple (1 place) 

ou double (2 places)  43,00 $; 
iv) pour la poste de chaque housse supplémentaire  6,00 $; 
v) pour l’enlèvement d’un parcomètre à un ou deux compteurs ou pour 

l’enlèvement d’un panonceau simple ou double  125,00 $; 
vi) pour l’enlèvement de chaque parcomètre ou panonceau 

supplémentaire  73,00 $; 
vii) pour l’enlèvement d’une borne de paiement  270,00 $. 

 
Dans le cas où une place de stationnement contrôlée par parcomètre ou borne est 
utilisée dans le cadre de travaux exécutés pour l’un des organismes ou 
corporations énumérés ci-après, le tarif prévu au sous-paragraphe a) du 
paragraphe 3° du premier alinéa ne s’applique pas, soit : 

1° Bell Canada; 
2° Hydro Québec; 
3° Gaz Métropolitain; 
4° Commission des services électriques de Montréal; 
5° Ministère des Transports du Québec; 
6° Société de transport de Montréal. 

 
Les tarifs prévus aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa et au sous-paragraphe 
iii) du sous-paragraphe a) du paragraphe 3° de cet alinéa ne s’appliquent pas dans 
les cas où le permis est accordé pour un tournage de film ou pour des activités 
culturelles ou promotionnelles gérées par la Ville. 
 
Dans le cas où une place de stationnement contrôlée par parcomètre ou borne est 
utilisée dans le cadre d’une occupation temporaire du domaine public, ou dans le 
cadre de travaux exécutés pour le compte de la Ville ou de travaux dont la Ville 
assume entièrement les coûts, le tarif prévu au premier alinéa ne s’applique pas.  
 
43. Aux fins de ce règlement, il sera perçu, pour le stationnement réservé aux 
résidants : 

 1° vignette délivrée entre le 1er janvier et le 31 mars, valide jusqu’au 
30 septembre de la même année : 60,00 $; 

 2° vignette délivrée entre le 1er avril et le 30 juin, valide jusqu’au 30 septembre 
de la même année : 30,00 $; 
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 3° vignette délivrée entre le 1er juillet et le 31 décembre, valide jusqu’au 
30 septembre de l’année suivante : 60,00 $; 

 4° renouvellement annuel : 60,00 $; 
 5° toute vignette supplémentaire délivrée pour la même adresse : 120,00 $. 

 
Les tarifs prévus au premier alinéa ne s’appliquent pas aux permis de 
stationnement dans les zones réservées aux résidants pour des véhicules utilisés 
par des intervenants offrant des services à des fins de soins à domicile rattachés à 
l’un ou l’autre des établissements visés par la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (L.R.Q., chapitre S-4.2). 
 
44. Aux fins de l’ordonnance établissant les conditions de délivrance des permis 
de stationnement réservé aux véhicules d’auto-partage (OCA10 17012 (C-4.1)), 
édictée en vertu de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M., c. C-4.1), il sera perçu, pour un permis de stationnement réservé aux 
véhicules d’auto-partage : 

1° délivré avant le 1er juillet de l’année courante, valide jusqu’au 
30 septembre de la même année : 1 354,00 $; 

2° délivré après le 30 juin de l’année courante, valide jusqu’au 30 septembre 
de l’année suivante : 1 354,00 $. 

 
45 Aux fins de l'ordonnance établissant les conditions de délivrance de permis de 
stationnement réservé aux résidents pour visiteurs dans la zone 48 dans le cadre 
du projet pilote se terminant le 30 septembre 2015 (OCA14 17021 (C-4.1)), il sera 
perçu pour un permis de stationnement pour visiteurs :  

1° vignette délivrée entre le 17 décembre 2014 et le 31 mars 2015, valide 
jusqu’au 30 septembre 2015: 150,00$; 

2° vignette délivrée entre le 1er avril 2015 et le 29 septembre 2015, valide 
jusqu’au 30 septembre 2015: 75,00$. 

 
46. Sous réserve des articles 41 et 42 et des résolutions du Conseil 
d’arrondissement, les tarifs du stationnement fixés par les résolutions du comité 
exécutif de l’ancienne Ville de Montréal s’appliquent. 
 
47. Le tarif applicable pour l’usage d’une place de stationnement, située sur une 
voie locale, contrôlé soit par un parcomètre, une borne, un horodateur ou tout autre 
appareil ayant pour fonction de recevoir le paiement du tarif exigé est établi comme 
suit, pour la période du lundi au vendredi de 9 h à 21 h, le samedi de 9 h à 18 h et 
le dimanche de 13 h à 18 h : 

1° dans la zone délimité par un trait noir discontinu sur le plan joint au 
présent règlement comme annexe A et intitulé « Zones tarifaires » : 
 2,50 $/h; 

2° dans la zone délimité par un trait noir double sur le dit plan « Zone 
tarifaires » :  2,00 $/h.   

 
CHAPITRE VI 
UTILISATION DE BIENS DE LA VILLE 
 
48. Pour l’utilisation des appareils de pesée, il sera perçu, la pesée : 7,00 $. 

 
49. Pour la location d’un drapeau, d’une banderole ou d’une bannière, il sera 
perçu, par jour : 16,88 $. 
 
 
CHAPITRE VII 
SERVICES FOURNIS PAR LES EMPLOYÉS 
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SECTION I  
TRAVAUX RELATIFS AU DOMAINE PUBLIC OU AU MOBILIER URBAIN 
 
50. Pour la construction ou l’élimination d’un bateau de trottoir en application des 
règlements, il sera perçu les montants ci-après : 

 1° construction d’un bateau de trottoir donnant accès à une propriété riveraine : 
a) si la dénivellation est pratiquée par sciage d’une bordure en béton 

i)  sur une longueur de 8 m ou moins 465,00 $; 
ii) sur une longueur de plus de 8 m, pour chaque mètre linéaire en sus 

des premiers 8 mètres 60,00 $; 
b) si la dénivellation est pratiquée par démolition-reconstruction d’un trottoir 

i)  en enrobé bitumineux, le mètre carré 130,00 $; 
ii) en béton, incluant le caniveau et l’arrière du trottoir, le mètre carré 
  275,00 $; 

   iii) servant de piste cyclable, le mètre carré 145,00 $; 
 2°  élimination du bateau par reconstruction du trottoir : 

a) construction du trottoir : les montants fixés aux sous-paragraphes i) à iii) 
du sous-paragraphe b) du paragraphe 1° 

b) réfection de la bordure en béton, le mètre linéaire 205,00 $. 
 
51. Pour le déplacement d’un puisard de trottoir : 

 1° dans l’axe du drain transversal : 1 550,00 $; 
 2° pour la relocalisation d’un puisard dans l’axe de la conduite d’égout :  
   5 650,00 $. 
 

Pour l’application du présent article, la facturation est faite au dixième de mètre 
carré. 
 
52. Pour le déplacement d’un lampadaire, dans les limites de la Ville, il sera 
perçu : 

 1° pour un lampadaire relié au réseau de la Ville : 2 575,00 $; 
 2°  pour un lampadaire relié au réseau de la Commission des services 

électriques de la Ville de Montréal : 6 350,00 $. 
 
53. Pour les travaux de taille, d’élagage ou d’abattage des arbres ou d’arbustes 
effectués par la ville en application des règlements : 

1° pour la préparation du chantier et la surveillance, l’heure : 80,00 $; 
 2° pour l’exécution des travaux : 

    a)  sans camion nacelle, l’heure 180,00 $; 
    b)  avec camion nacelle, l’heure 235,00 $; 
    c)  pour le ramassage et la disposition des rejets ligneux, l’heure  125,00 $; 
    d)  pour le déchiquetage des souches, l’heure 345,00 $. 

 3° pour le transport : le coût horaire de la main-d’œuvre requise et de la location 
des équipements nécessaires. 

 
Le tarif prévu au présent article s’ajoute à toute compensation exigible pour la perte 
d’un arbre appartenant à la Ville et abattu à la suite de dommages subis par 
accident ou autrement. 
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54. Pour les frais d’expertise relatifs à une étude d’impact sur la circulation, dans 
le cadre de la réalisation de projets d'envergure, il sera perçu : 

1o lorsque le projet implique des déplacements de plus de 800/h :  15 000,00 $; 
2o lorsque le projet implique des déplacements de 300/h à 800/h :  7 500,00 $; 
3o lorsque le projet implique des déplacements de moins de 300/h : 3 000,00 $. 

 
 
SECTION II 
TRAVAUX RELATIFS À DES BIENS PRIVÉS 
 
55. Aux fins du Règlement sur le contrôle des animaux (RCA13 17212), il sera 
perçu : 

 1° pour le ramassage à domicile de chiens ou d’autres animaux, par 
ramassage : 17,25 $; 

 2° pour la remise de chiens ou d’autres animaux à la fourrière, par remise :   
   5,75 $; 

 3° pour la garde d’un chien en fourrière, par jour : 17,25 $. 
 
Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa, une fraction de jour est 
comptée comme un jour. 
 
56. Pour la pose de barricades, en application des règlements, il sera perçu, pour 
chaque panneau de 0,0929 m2 (1 pi2) : 7,52 $. 
 
 
SECTION III 
AUTRES SERVICES 
 
57. Pour l’assermentation d’une personne, sauf lorsque cette assermentation est 
requise pour des activités de la Ville, il sera perçu : 5,00 $. 
 
58. Pour la célébration du mariage civil ou de l'union civile, il sera perçu, plus les 
taxes applicables, le tarif prévu à l'article 24 du Tarif des frais judiciaires en matière 
civile et des droits de greffe (chapitre T-16, r. 9). 
 
59.  Pour une inspection aux fins du Règlement sur la salubrité, l’entretien et la 
sécurité des logements (03-096) et du Règlement sur le certificat d'occupation et 
certains permis (R.R.V.M., c. C-3.2), il sera perçu : 

1° lorsque l’inspection est continuée sur place dans le prolongement des 
heures régulières de travail, l’heure : 88,00 $; 

2° lorsque l’inspection est commencée en dehors des heures régulières de 
travail : 

    a) minimum (3 heures) 264,00 $; 
    b) pour chaque heure supplémentaire après 3 heures consécutives  
    88,00 $; 

 
Pour une inspection aux fins de l’application du Règlement sur la salubrité, 
l’entretien et la sécurité des logements (03-096), lorsque le contrevenant ne s'est 
pas conformé à la liste des travaux à exécuter à l'intérieur des délais accordés dans 
un premier avis de non-conformité qui lui a été émis :  

1° pour l’inspection relative aux travaux énumérés au premier avis de non-
conformité :  125,00 $; 

2° pour tout avis de non-conformité supplémentaire émis à l’égard des mêmes 
travaux :  125,00 $; 
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3° pour toute inspection relative aux travaux énumérés à un avis de non-
conformité supplémentaire :  125,00 $. 

 
60. Pour l’enlèvement par l’arrondissement ou par son mandataire des graffitis et 
des tags et la remise du terrain et du bâtiment en bon état, il sera perçu au 
contrevenant : 
 1°  minimum : 250,00 $; 
 2° pour chaque heure supplémentaire : 250,00 $. 
 
61. Pour la recherche d’un titre de propriété, par cadastre, il sera perçu : 
  32,00 $. 
 
62. Pour l’inspection et la surveillance des épreuves d’étanchéité lors de 
l’installation d’un réservoir d’hydrocarbure, il sera perçu : 375,00 $. 
 
63. Pour une recherche de plan de construction sur microfilm, il sera perçu :   
  46,00 $. 
 
64. Pour le service de photocopie ou d'impression, il sera perçu, la page, le tarif 
prévu à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels 
(R.R.Q., c. A-2.1, r. 1.1).  
 
65. Pour le service de photocopie ou d'impression d'un plan de construction, il 
sera perçu, le plan, le tarif prévu à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles 
pour la transcription, la reproduction et la transmission de documents et de 
renseignements personnels (R.R.Q., c. A-2.1, r. 1.1).  
 
66. Pour la prise d’une photographie pour l’obtention de la carte Accès Montréal, il 
sera perçu, par photo : 3,00 $. 
 
67. Pour la reproduction d’un document sur support cassette, il sera perçu, par 
cassette: 12,00 $. 
 
68. Pour la reproduction d’un document sur support CD Rom, il sera perçu, par 
CD Rom : 12,25 $. 
 
 
CHAPITRE VIII 
FOURNITURES DE DOCUMENTS 
 
SECTION I 
LICENCES ET AUTRES ARTICLES RÉGLÉMENTÉS 
 
69. Aux fins du Règlement sur le contrôle des animaux (RCA13 17212), il sera 
perçu : 

1o Pour la délivrance d’un permis : 
a) pour un chien stérilisé   25,00 $; 
b) pour un chien non stérilisé  50,00 $; 
c) pour un chat stérilisé  5,00 $; 
d) pour un chat non stérilisé  15,00 $. 

 
Frais supplémentaires lorsque le renouvellement du permis se fait après le 
15 février :     10,00 $. 
 
Réduction lorsque le chien ou le chat possède une micro puce :  5,00 $. 
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Le tarif prévu au premier alinéa ne s’applique pas à un permis pour un 
chien-d’assistance ou à un premier permis pour un animal adopté en refuge. 

2o Pour la délivrance d’un permis spécial : 
a) pour la garde de trois chiens dans une même unité d’occupation 50,00 $; 
b) de promeneur  100,00 $; 
c) de chien dangereux 250,00 $; 

3o Pour une affiche de chien dangereux :  50,00 $; 
4o Pour le remplacement d’un médaillon perdu, détruit ou endommagé : 5,00 $. 

 
70. Aux fins du Règlement sur l’exposition et la vente d’œuvres artisanales, 
picturales ou graphiques sur le domaine public (R.R.V.M., c. E-7.1), il sera perçu 
pour une carte d’identité d’artisan, d’artiste ou de représentant :  36,00 $. 
 
71. Aux fins du Règlement sur le numérotage des bâtiments (R.R.V.M., c. N-1), il 
sera perçu pour l’attribution d’un numéro municipal à un bâtiment :  50,00 $. 
 
72. Pour un procès-verbal d’alignement et niveau, il sera perçu : 0,00 $. 
 
73. Pour le remplacement d’un permis perdu, détruit ou endommagé et pour un 
exemplaire additionnel d’un permis en vigueur, il sera perçu : 10,00 $. 
 
 
SECTION II 
CERTIFICATS, RAPPORTS ET COMPILATIONS DE DONNÉES OU DE 
STATISTIQUES 
 
74. Pour la fourniture d’un certificat attestant l’horaire des feux de circulation ou la 
signalisation des rues, il sera perçu, la page : 6,00 $. 
 
75. Pour une compilation de statistiques relatives à la circulation, il sera perçu :  
  27,20 $. 
 
76. Pour la fourniture d’un rapport d’accident, il sera perçu, l’exemplaire, le tarif 
prévu à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels 
(R.R.Q., c. A-2.1, r. 1.1).  
 
77. Pour la fourniture du certificat de conformité requis aux fins du Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement, (1993) 125 G.O. 11, 
7766, il sera perçu : 214,00 $. 
 
 
SECTION III 
EXTRAITS DE REGISTRE, ABONNEMENTS, EXEMPLAIRES OU COPIES DE 
DOCUMENTS OFFICIELS OU D’ARCHIVES 
 
78. Pour la fourniture d’extraits du registre des permis de l’arrondissement, il sera 
perçu : 
 1° minimum :  96,00 $; 
  2° en sus du minimum, les 1 000 inscriptions : 8,00 $. 
 
79. Pour la fourniture de copies de règlement, il sera perçu : 

1° les tarifs prévus à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et la transmission de documents et de 
renseignements personnels (R.R.Q., c. A-2.1, r. 1.1); 
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2° la copie-papier et la version électronique sur CD-Rom des plans à  jour de 
l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) : 100,00 $; 

3° le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276), auquel sont joints les  règlements  modificateurs, 
la codification administrative ainsi que la copie-papier et la version 
électronique sur CD-Rom des plans à jour du règlement (annexe A). 

    150,00 $. 
 
80. Pour la fourniture de documents de l’arrondissement, il sera perçu, la page, le 
tarif prévu à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels 
(R.R.Q., c. A-2.1, r. 1.1). 
 
81. Pour la fourniture d’extraits de rôles, il sera perçu au propriétaire ou au 
locataire du terrain ou du bâtiment visé par la demande, les tarifs prévus à l’article 9 
du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements personnels (R.R.Q., c. A-2.1, 
r. 1.1). 
 
Pour toute autre personne requérant les services d'un agent de communication 
sociale dans un bureau Accès Montréal ou au bureau d’arrondissement pour la 
fourniture d'un extrait de rôle d'évaluation ou d'un rôle de perception des taxes, il 
sera perçu par transaction : 5,00 $. 
 
82. Pour la fourniture des abonnements suivants, il sera perçu : 
 1° abonnement à la liste mensuelle des permis de construction délivrés à 

l’arrondissement : 
  a) pour l’année 200,00 $; 
  b) pour un mois 18,00 $; 
 2° abonnement à la liste mensuelle des bâtiments vacants de l’arrondissement : 
  a) pour l’année 200,00 $; 
 b) pour un mois 18,00 $. 
 
83. Pour la fourniture de plans de la Ville, cartes de l’arrondissement ou autres, il 
sera perçu : 
 1° pour un plan en noir et blanc : 5,00 $; 
 2° pour la publication spéciale de la carte couleur de l’arrondissement 
   (11″ X 17″) : 10,00 $; 

3° pour un plan couleur grand format de tous les arrondissements de la Ville 
depuis sa fusion, avec légende détaillée et renseignements 
complémentaires : 34,00 $; 

4° pour la carte « Montréal à la carte »   15,00 $. 
 
84. Pour la fourniture d’agrandissements de microfilms, il sera perçu : 
 1° sur papier 10″ X 13″ : 10,00 $; 
 2° sur papier 20″ X 24″ : 18,00 $; 
 3° sur transparent 12″ X 12″ : 10,00 $; 
 4° sur transparent 24″ X 24″ : 19,00 $. 
 
85. Pour la fourniture de documents d’archives, il sera perçu : 
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1° photocopie de documents, la page, le tarif prévu à l’article 9 du Règlement 
sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la transmission 
de documents et de renseignements personnels (R.R.Q., c. A-2.1, r. 1.1); 

2° photocopie à partir d'un microfilm, la page, le tarif prévu à l’article 9 du 
Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements personnels (R.R.Q., c. A-
2.1, r. 1.1);  

3° copie d’un microfilm, N & B, 16 mm, la bobine : 26,00 $; 
4° copie d’un microfilm, N & B, 35 mm, la bobine : 41,75 $; 
5° copie d’une microfiche, moins de 100, la copie (minimum 5,00 $) : 2,80 $; 
6° copie d’une microfiche, 100 et plus, la copie : 2,00 $. 

 
86. Pour les frais de transmission de tout document de l’arrondissement, il sera 
perçu : 
 1° document émanant des bibliothèques de l’arrondissement : 
   a)  par courrier 3,00 $; 
   b)  par télécopieur 4,00 $; 
 2° document relatif aux taxes émanant du Service des finances : 6,90 $; 

3° pour tout autre document, les frais de poste, de messagerie et de télécopie 
seront perçus selon le coût encouru. 

 
 
SECTION IV 
CAHIERS D’APPELS D’OFFRES ET DE PLANS 
 
87. Pour la fourniture des cahiers d’appel d’offres relatifs aux matières suivantes, il 
sera perçu, l’unité : 

 1°  collecte sélective, recyclage de métal, transport de rebuts par conteneur, 
enlèvement et transport des déchets, autres travaux publics : 100,00 $; 

 2°  transport de neige, déneigement, location de souffleuse haute puissance : 
 100,00 $; 

 3° cahiers des charges et plans relatifs aux travaux suivants : 
a) eau, égout  

     i)  soumission avec 20 plans ou moins 100,00 $; 
    ii) soumission avec plus de 20 plans : 100,00 $ plus 4,00 $ le plan à 

compter du 21ème 
b) ponts et tunnels  

     i)  soumission avec 20 plans ou moins 100,00 $; 
     ii) soumission avec plus de 20 plans : 100,00 $ plus 4,00 $ le plan à 

compter du 21ème 
 c) projets de la division des parcs  
    i)  cahier des prescriptions normalisées 100,00 $; 
    ii) plans et devis 100,00 $. 

 
 
CHAPITRE IX 
COMPENSATIONS 
 
88. Pour l’application de l’article 22 du Règlement sur la propreté et la protection 
du domaine public et du mobilier urbain (R.R.V.M., c. P-12.2), la compensation 
exigible : 

RCA14 17XXX                                                                                                     Page 26 de 32 

33/53



RÈGLEMENT DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE 
 
 

 1° pour un arbre de 4 à 10 cm de diamètre mesuré à 1,40 m du sol, est de 
 1 300,00 $; 

 2°  pour un arbre de plus de 10 cm mesuré à 1,40 m du sol, elle est déterminée 
d’après les normes établies par la Société internationale d’arboriculture du 
Québec (S.I.A.Q.) mais ne peut être inférieure à  1 300,00 $. 

 
 
CHAPITRE X 
UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
89. Aux fins du Règlement sur l’occupation du domaine public (R.R.V.M., c. O-
0.1), il sera perçu : 

1° pour la délivrance d’un permis d’occupation du domaine public : 
 a)  aux fins d’une occupation temporaire 38,00 $; 
 b) aux fins d’une occupation périodique ou permanente 125,00 $; 

 2°  pour les frais d’études techniques relatives à une demande d’autorisation  
pour une occupation périodique ou permanente du domaine public :  

    640,00 $. 
 
90. Aux fins de ce règlement, il sera perçu pour une occupation temporaire du 
domaine public, par jour : 
 1°  à l’arrière du trottoir et sur une surface non pavée ou dans une ruelle :  
     45,00 $; 
 2° sur une chaussée ou un trottoir, lorsque la surface occupée est : 
   a) de moins de 50 m2 55,00 $; 
   b) de 50 m2 à moins de 100 m2 70,00 $; 

  c) de 100 m2 à moins de 305 m2 : 60,00 $  plus 1,90 $ du mètre carré 
supérieur à 100 m2; 

   d) de 300 m2 et plus : 305,00 $  plus 1,90 $ du mètre carré supérieur à 
 300 m2;  

   e) lorsque la surface occupée comporte une place de stationnement dont 
l’usage est contrôlé par un parcomètre, une borne, un horodateur, un 
distributeur ou tout autre appareil ayant pour fonction de recevoir le tarif 
exigé ou lorsque l’occupation du domaine public entraîne la suppression 
de l’usage d’une telle place de stationnement, les tarifs prévus aux 
paragraphes a) à d) sont majorés en y ajoutant, par jour, par place de 
stationnement  

     i) lorsque le tarif au parcomètre est de 2,00 $ l’heure : 26,00 $; 
     ii) lorsque le tarif au parcomètre est de 2,50 $ l’heure : 30,00 $; 
   f) les tarifs prévus au sous-paragraphe b) du paragraphe 3° du premier 

alinéa de l’article 42 s’ajoutent à ceux prévus au sous-paragraphe e) 
lorsque les travaux qui y sont prévus sont exécutés à l’occasion de 
l’occupation du domaine public. 

 3°  sur une rue indiquée au plan qui figure à l’annexe A du Règlement sur la 
 circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1), une rue sur laquelle est 
établi une piste cyclable ou un circuit d’autobus de la Société de transport de 
Montréal, en plus du tarif fixé au paragraphe 2° : 

  a) si la largeur totale occupée est d’au plus 3 m 65,00 $; 
  b)  si la largeur totale occupée est de 3 m à 6 m 220,00 $; 

  c) si la largeur totale occupée est de plus de 6 m : 220,00 $, plus 320,00 $ 
par  tranche de 3 m; 
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 d)  si l’occupation visée aux sous-paragraphes a) à c) entraîne la fermeture 
temporaire de la rue à la circulation, en plus du tarif fixé à ces  sous-
paragraphes 320,00 $; 

 4°  sur une rue autre que celles mentionnées au paragraphe 3°, en plus du tarif 
fixé au paragraphe 2° : 

  a) si la largeur totale occupée est d’au plus 3 m 33,00 $; 
  b) si la largeur totale occupée est de 3 m à 6 m 100,00 $; 

  c)  si la largeur totale occupée est de plus de 6 m : 100,00 $, plus 100,00 $  
par tranche de 3 m; 

  d) si l’occupation visée aux sous-paragraphes a) à c) entraîne la fermeture 
temporaire de la rue à la circulation, en plus du tarif fixé à ces sous-
paragraphes : 100,00 $. 

 5° sur une ruelle, si l’occupation visée entraîne la fermeture temporaire de la 
ruelle à la circulation en plus du tarif fixé au paragraphe 1° : 33,00 $. 

 
91. Aux fins de ce règlement, il sera perçu, pour une occupation périodique ou 
permanente du domaine public, 15 % de la valeur de la partie du domaine public 
occupée. 
 
92. Pour une occupation périodique, le prix du droit d’occuper le domaine public 
déterminé en application de l’article 91 est payable comme suit : 
 1° pour l’exercice financier durant lequel l’occupation commence, en un seul 

versement visant tous les jours de cet exercice à compter du premier jour de 
l’occupation jusqu’au 31 octobre; 

 2° pour tout exercice subséquent, en un seul versement visant tous les jours 
depuis le 1er mai jusqu’au 31 octobre. 

 
Pour une occupation permanente, ce prix est payable comme suit : 
 1°  pour l’exercice financier durant lequel l’occupation commence, en un seul 

versement visant tous les jours de cet exercice à compter du premier jour de 
l’occupation; 

 2° Le tarif pour l’occupation permanente du domaine public, pour un exercice 
financier postérieur à l’exercice financier au cours duquel l’occupation 
commence, est perçu suivant les modalités de perception de la taxe foncière 
prévue au règlement annuel sur les taxes adopté par le conseil de la Ville de 
Montréal, eu égard notamment au nombre de versements, aux dates 
d’exigibilité et aux délais de paiement. 

 
Le prix minimum à payer par exercice financier pour une occupation visée au 
présent article est de 125,00 $. 
 
93. Aux fins de ce règlement, il sera perçu pour la délivrance d’un extrait du 
registre des occupations : 

1° la page, le tarif prévu à l’article 9 du Règlement sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et la transmission de documents et de 
renseignements personnels (R.R.Q., c. A-2.1, r. 1.1). 

 2° minimum : 14,00 $; 
 3° lors du changement de titulaire d’un permis relatif à une même occupation 

périodique ou permanente : 70,00 $. 
 
94. Le tarif prévu aux articles 90 et 91 ne s’applique pas : 
 1° dans les cas où le permis est accordé pour un tournage de film; 
 2° pour des activités culturelles ou promotionnelles gérées par la Ville; 
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 3° dans le cadre de travaux exécutés pour le compte de la Ville ou dont la Ville 
assume entièrement les coûts; 

 4° dans le cadre de travaux exécutés pour l’un des organismes ci-après : 
 a) Commission des services électriques de Montréal; 
 b) Ministère des Transports du Québec; 

  c) Société de transport de Montréal. 
 
95. Le coût de la réparation du domaine public endommagé par suite d’une 
occupation du domaine public est, lorsqu’il est nécessaire d’en faire la réfection au 
sens du Règlement sur les excavations (R.R.V.M., c. E-6), établi selon le tarif prévu 
au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 4 du présent règlement. 
 
96. Le tarif prévu à l’article 92 ne s’applique pas : 

1° dans les cas où le permis est accordé aux fins d’un stationnement en façade 
autorisé par les règlements d’urbanisme applicables à l’arrondissement; 

2° dans les cas où le Règlement sur l’occupation du domaine public 
(R.R.V.M., c. O-0.1) dispense de l’obtention d’un permis d’occupation. 

 
97. Le cas échéant, les tarifs prévus au présent règlement entrent en vigueur au 
fur et à mesure que les parcomètres, bornes, horodateurs ou tout autre appareil 
ayant pour fonction de recevoir le paiement du tarif exigé sont modifiés afin de 
percevoir les nouveaux tarifs. 
 
 
CHAPITRE XI 
DISPOSITIONS RÉSIDUELLES 
 
98. Dans les cas où le présent règlement ne fixe pas de tarif pour la fourniture de 
services à des tiers par les employés de la Ville, il sera perçu pour ces services : 

1° le salaire horaire de la main-d’oeuvre directement affectée aux opérations 
visées, auquel est ajouté un montant calculé en multipliant ce salaire par 
75,1 % pour les heures régulières et par 4,3 % pour les heures 
supplémentaires; 

2° le montant facturé à la Ville pour la location de matériel roulant ou 
d’équipements aux fins des opérations visées; 

3° le coût des produits utilisés ou fournis aux fins du service rendu; 
4° les frais d’administration, au taux de 15 % appliqué sur le total des frais 

mentionnés aux paragraphes 1° et 2°. 
 
 
CHAPITRE XII 
DISPOSITIONS FINALES 
 
99. Le Règlement sur les tarifs (RCA14 17222) et ses amendements cessent 
d’avoir effet à la date de l’entrée en vigueur du présent règlement. 
 
 
 

____________________________________ 
 
 
 
ANNEXE A (Article 47) 
Tarif proposé des parcomètres de l’arrondissement de Côte-des-Neiges —Notre-
Dame-de-Grâce  
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GDD 1144570011 
 
 

____________________________________ 
 
 
 
 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 
XX XXXXXX 2014. 

 
 
 
 

 
 

Le maire d’arrondissement, 
Russell Copeman 

 
 

 
La secrétaire d’arrondissement, 
Geneviève Reeves, avocate 
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1144570011

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division du
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2015).

CONTENU

CONTEXTE

Les modifications proposées par ce projet de règlement portent sur : 

Le retrait d'un extrait du règlement portant sur l'étude préliminaire d'une demande de 
modification de zonage.

•

La légère hausse de certains tarifs pour la location de parcs et de terrains de jeux afin 
de les arrimer avec ceux fixés par les autres arrondissements de la Ville de Montréal; 

•

Les tarifs pour un permis de stationnement pour visiteurs aux fins de l'ordonnance
établissant les conditions de délivrance de permis de stationnement réservé aux 
résidents pour visiteurs dans la zone 48 dans le cadre du projet pilote se terminant le 
30 septembre 2015 (OCA14 17021 (C-4.1). 

•

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Sans objet 

DESCRIPTION

Les tableaux des modifications sont annexés en pièces jointes. 

JUSTIFICATION

Les justifications sont détaillées au tableau des modifications sous la rubrique 
"Commentaires"

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Sans objet 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Sans objet 
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IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans objet 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Sans objet

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Dépôt de l'avis de motion à la séance du 3 novembre 2014;

Adoption du règlement à la séance du 1
er 

décembre 2014;
Parution de l'avis public d'entrée en vigueur dans un journal circulant sur le territoire de
l'arrondissement.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Sans objet 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social (Gilles BERGERON)

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des travaux publics (Pierre P BOUTIN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-22

Geneviève REEVES Denis GENDRON
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Directeur
Direction des services administratifs et du 
greffe

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-3644
Télécop. : 514 868-3538 Télécop. : 514 872-7474
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction de la 
culture_des sports_des loisirs et du 
développement social

Dossier # : 1144570011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2015).

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-22

Gilles BERGERON Gilles BERGERON
Directeur Directeur
Tél : 8-5024 Tél : 8-5024

Division :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des travaux
publics

Dossier # : 1144570011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2015).

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-22

Pierre P BOUTIN Pierre P BOUTIN
directeur travaux publics Directeur travaux publics
Tél : 514-872-5667 Tél : 514-872-5667

Division :
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1144570011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Objet : Adopter le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2015).

Tableau -Tarifs - DAUSE - 2015.pdf Tableau -Tarifs - DCSLDS - 2015.pdf

ESR_Libellés type_Règlement sur les tarifs_2015_Terrains sportifs extérieurs.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Geneviève REEVES
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Tél : 514 868-4358
Télécop. : 514 868-3538
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Modifications proposées par la Direction de l’aménagement urbain et services aux entreprises  

 

Texte actuel Texte proposé  
 (Les modifications proposées sont en caractère gras) Commentaires 

 

2014-10-30 1 

 

CHAPITRE II 
ÉTUDES DE PROJETS RÉGLÉMENTÉS, AUTORISATIONS ET PERMIS 
9.  Aux fins du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), il sera perçu : 
1° pour l’étude d’une demande de modification de zonage : 
                                                                                         13 500,00 $;  
2° pour l’étude préliminaire d’une demande de modification de 

zonage :                                                                             500,00 $; 
 
Lorsqu’une modification au Plan d’urbanisme est impliquée, le tarif 
du paragraphe 1° est majoré de 20 000 $. 
 
Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait du tarif 
exigé pour l’étude d’une demande non préliminaire mentionnée au 
présent article ainsi qu’aux articles 6, 11, 12, 13 ou 21 en découlant, 
si cette demande est déposée dans un délai de 6 mois suivant la date à 
laquelle l’étude préliminaire est produite. 
 

9.  Aux fins du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), il sera perçu : 
1° pour l’étude d’une demande de modification de zonage : 
                                                                                          13 500,00 $;  
2° pour l’étude préliminaire d’une demande de modification de 

zonage :                                                                             500,00 $;
 
Lorsqu’une modification au Plan d’urbanisme est impliquée, le tarif 
du paragraphe 1° est majoré de 20 000 $. 
 
Le tarif prévu au paragraphe 2° du premier alinéa est soustrait 
du tarif exigé pour l’étude d’une demande non préliminaire 
mentionnée au présent article ainsi qu’aux articles 6, 11, 12, 13 
ou 21 en découlant, si cette demande est déposée dans un délai de 
6 mois suivant la date à laquelle l’étude préliminaire est produite.
 

Cette abrogation vise à retirer la possibilité 
d’obtenir un avis préliminaire eu égard à une 
modification au Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement. Elle vise plus précisément à 
préserver la discrétion demandée aux 
fonctionnaires lors de la préparation de projets de 
modifications de zonage pour lequel le conseil 
d'arrondissement  n’a encore donné aucun avis de 
motion 
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Modifications proposées par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 

 

Texte actuel Texte proposé  
 (Les modifications proposées sont en caractère gras) Commentaires 

 

2014-10-21 1 

 

SECTION V 
PARCS ET TERRAINS DE JEUX 

30. Pour la pratique récréative d’un sport collectif tel que le soccer, 
le football, la balle-molle ou le baseball ou tout autre sport d’équipe 
reconnu par une association régionale du territoire Montréal-
Concordia et ayant une convention avec la Ville de Montréal, 
excluant les tournois, il sera perçu : 
1o sans assistance payante : 

a)  permis saisonnier 
i) équipe de Montréal                                        200,00 $; 
ii) équipe de l’extérieur de Montréal                  400,00 $; 
iii) permis de location de terrains ou permis saisonnier 
pour un organisme de régie reconnu par l’arrondissement 
pour le sport mineur à Montréal 
• pour les entraînements                                       0,00 $; 
• pour le calendrier de compétitions ou d’initiation 

       0,00 $; 
• séries éliminatoires des ligues municipales       0,00 $; 
• permis pour tournoi                                            0,00 $. 

Le permis saisonnier est octroyé à une équipe appartenant à une ligue 
ou un club affilié à une association régionale, comportant plus de 
quatre équipes, ou à un organisme de régie reconnu par 
l’arrondissement.  À l’exception d’un organisme de régie pour du 
sport mineur montréalais, le permis d’utilisation est valable pour une 
joute par équipe par semaine selon la discipline sportive et pour une 
période d’utilisation définie à l’émission du permis n’excédant pas 20 
semaines. 

b)  pour des permis de location de terrains naturels, par un 

30. Pour la pratique récréative d’un sport collectif tel que le soccer, 
le football, la balle-molle ou le baseball ou tout autre sport d’équipe 
reconnu par une association régionale du territoire Montréal-
Concordia et ayant une convention avec la Ville de Montréal, 
excluant les tournois, il sera perçu : 
1o sans assistance payante : 

a)  permis saisonnier 
i) équipe de Montréal                                        210,00 $; 
ii) équipe de l’extérieur de Montréal                  420,00 $; 
iii) permis de location de terrains ou permis saisonnier 
pour un organisme de régie reconnu par l’arrondissement 
pour le sport mineur à Montréal 
• pour les entraînements                                       0,00 $; 
• pour le calendrier de compétitions ou d’initiation 

       0,00 $;
• séries éliminatoires des ligues municipales       0,00 $; 
• permis pour tournoi                                            0,00 $. 

Le permis saisonnier est octroyé à une équipe appartenant à une ligue 
ou un club affilié à une association régionale, comportant plus de 
quatre équipes, ou à un organisme de régie reconnu par 
l’arrondissement.  À l’exception d’un organisme de régie pour du 
sport mineur montréalais, le permis d’utilisation est valable pour une 
joute par équipe par semaine selon la discipline sportive et pour une 
période d’utilisation définie à l’émission du permis n’excédant pas 20 
semaines. 

b)  pour des permis de location de terrains naturels, par un 

Légère hausse de tarifs proposée par le Comité de 
soutien aux associations sportives régionales pour 
la location de parcs et de terrains de jeux, afin de 
les arrimer avec ceux fixés par les autres 
arrondissements de la Ville de Montréal (voir à 
cette fin le tableau joint). 
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 (Les modifications proposées sont en caractère gras) Commentaires 
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organisme autre qu'un organisme de régie reconnu, il sera 
perçu l'heure : 
i)  pour des équipes de sport de Montréal (mineurs ou 

adultes) :                                                         30,00 $; 
ii)  pour des équipes de sport de l'extérieur de Montréal 

(mineurs ou adultes) :                                     60,00 $; 
iii) institution scolaire publique ou privée liée par une 

entente avec l’arrondissement, le tarif est celui établi 
dans les protocoles d’entente; 

iv)  institution scolaire publique ou privée non liée par 
une entente avec l’arrondissement, il sera perçu, 
l’heure : 

• pratique régulière                                            30,00 $; 
• compétition de niveau provincial, national ou 

international                                                    60,00 $; 
c)  permis pour un tournoi organisé par un organisme de régie 
                                                                                    0,00 $; 
d) permis pour les jeux de bocce et de pétanque et pour les 
pique-niques                                                                    0,00 $; 

2o Pour l’obtention d’un permis d’utilisation pour une activité 
organisée : 
a) par un organisme de régie ou un organisme à but non 

lucratif lié par une entente avec l’arrondissement ou ayant 
son siège social et offrant des services en sport et loisir 
dans l’arrondissement                                                0,00 $; 

b) avec assistance payante, par partie                         500,00 $; 
c)  frais de montage, de démontage et de surveillance des 

locaux et installations en sus du tarif prévu aux sous-
paragraphes a) et b) :                                                25,00 $; 

d)  détails des frais de montage, de démontage et de 

organisme autre qu'un organisme de régie reconnu, il sera 
perçu l'heure : 
i)  pour des équipes de sport de Montréal (mineurs ou 

adultes) :                                                         32,00 $; 
ii)  pour des équipes de sport de l'extérieur de Montréal 

(mineurs ou adultes) :                                     63,00 $; 
iii) institution scolaire publique ou privée liée par une 

entente avec l’arrondissement, le tarif est celui établi 
dans les protocoles d’entente; 

iv)  institution scolaire publique ou privée non liée par 
une entente avec l’arrondissement, il sera perçu, 
l’heure : 

• pratique régulière                                            32,00 $; 
• compétition de niveau provincial, national ou 

international                                                    63,00 $; 
c)  permis pour un tournoi organisé par un organisme de régie 
                                                                                    0,00 $; 
d) permis pour les jeux de bocce et de pétanque et pour les 
pique-niques                                                                    0,00 $; 

2o Pour l’obtention d’un permis d’utilisation pour une activité 
organisée : 

a) par un organisme de régie ou un organisme à but non 
lucratif lié par une entente avec l’arrondissement ou ayant 
son siège social et offrant des services en sport et loisir 
dans l’arrondissement                                                0,00 $; 

b) avec assistance payante, par partie                         500,00 $; 
c)  frais de montage, de démontage et de surveillance des 

locaux et installations en sus du tarif prévu aux sous-
paragraphes a) et b) :                                                25,00 $; 

d)  détails des frais de montage, de démontage et de 
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surveillance des terrains et installations : selon le taux 
horaire prévu aux conventions collectives, plus avantages 
sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi 
annuellement par la Ville de Montréal), plus frais 
d'administration (15 %). L'évaluation du personnel requis 
est établie par l'arrondissement en fonction de l'activité, de 
sa durée, du nombre de participants et de spectateurs. 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs 
auprès des personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la 
Politique de reconnaissance des organismes PANAM, une réduction 
de 35 % des tarifs fixés au présent article s'applique. 
 

surveillance des terrains et installations : selon le taux 
horaire prévu aux conventions collectives, plus avantages 
sociaux (selon le pourcentage en vigueur établi 
annuellement par la Ville de Montréal), plus frais 
d'administration (15 %). L'évaluation du personnel requis 
est établie par l'arrondissement en fonction de l'activité, de 
sa durée, du nombre de participants et de spectateurs. 

 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs 
auprès des personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la 
Politique de reconnaissance des organismes PANAM, une réduction 
de 35 % des tarifs fixés au présent article s'applique. 
 

31. Pour la location d’un terrain synthétique de soccer ou de balle par 
un organisme autre qu’un organisme de régie, il sera perçu, l’heure : 
1o équipe de Montréal :                                                      100,00 $; 
2o équipe de l’extérieur de Montréal :                                200,00 $; 
3o institution scolaire publique ou privée liée par une entente avec 

l’arrondissement, le tarif est celui établi dans les protocoles 
d’entente;  

4o  institution scolaire publique ou privée non liée par une entente 
avec l’arrondissement, il sera perçu : 
a) pratique régulière                                                   100,00 $; 
b) compétition de niveau provincial, national, et international 

                                                                         200,00 $. 
Les frais perçus par l’Association des sports de balle de Montréal 
(A.S.B.M.) pour les permis de location émis en vertu du sous-
paragraphe b) du paragraphe 4o demeurent à l’association. 
 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs 

31. Pour la location d’un terrain synthétique de soccer ou de balle par 
un organisme autre qu’un organisme de régie, il sera perçu, l’heure : 
1o équipe de Montréal :                                                      105,00 $; 
2o équipe de l’extérieur de Montréal :                               210,00 $; 
3o institution scolaire publique ou privée liée par une entente avec 

l’arrondissement, le tarif est celui établi dans les protocoles 
d’entente;  

4o  institution scolaire publique ou privée non liée par une entente 
avec l’arrondissement, il sera perçu : 
a) pratique régulière                                                   105,00 $; 
b) compétition de niveau provincial, national, et international 

                                                                         210,00 $. 
Les frais perçus par l’Association des sports de balle de Montréal 
(A.S.B.M.) pour les permis de location émis en vertu du sous-
paragraphe b) du paragraphe 4o demeurent à l’association. 
 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs 

Légère hausse de tarifs proposée par le Comité de 
soutien aux associations sportives régionales pour 
la location de parcs et de terrains de jeux, afin de 
les arrimer avec ceux fixés par les autres 
arrondissements de la Ville de Montréal (voir à 
cette fin le tableau joint). 
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RÈGLEMENT SUR LES TARIFS 
Modifications proposées par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 

 

Texte actuel Texte proposé  
 (Les modifications proposées sont en caractère gras) Commentaires 

 

2014-10-21 4 

auprès des personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la 
Politique de reconnaissance des organismes PANAM, une réduction 
de 35 % des tarifs fixés au présent article s'applique. 
 

auprès des personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la 
Politique de reconnaissance des organismes PANAM, une réduction 
de 35 % des tarifs fixés au présent article s'applique. 
 

32. Pour la location d’un mini-terrain ou demi-terrain synthétique de 
soccer ou de balle par une instance non affiliée à un organisme de 
régie, il sera perçu l’heure : 
1 o  équipe de Montréal :                                                       75,00 $; 
2o équipe de l’extérieur de Montréal :                               150,00 $; 
3o institution scolaire publique ou privée liée par une entente avec 

l’arrondissement, le tarif est celui établi dans les protocoles 
d’entente;  

4o  institution scolaire publique ou privée non liée par une entente 
avec l’arrondissement, il sera perçu: 
a) pratique régulière                                                      75,00 $; 
b) compétition de niveau provincial, national, et international 
                                                                                      150,00 $. 

 
Les frais perçus par l’Association des sports de balle de Montréal 
(A.S.B.M.) pour les permis de location émis en vertu du sous-
paragraphe b) du paragraphe 4o demeurent à l’association. 
 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs 
auprès des personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la 
Politique de reconnaissance des organismes PANAM, une réduction 
de 35 % des tarifs fixés au présent article s'applique. 
 

32. Pour la location d’un mini-terrain ou demi-terrain synthétique de 
soccer ou de balle par une instance non affiliée à un organisme de 
régie, il sera perçu l’heure : 
1 o  équipe de Montréal :                                                       78,00 $; 
2o équipe de l’extérieur de Montréal :                               155,00 $; 
3o institution scolaire publique ou privée liée par une entente avec 

l’arrondissement, le tarif est celui établi dans les protocoles 
d’entente;  

4o  institution scolaire publique ou privée non liée par une entente 
avec l’arrondissement, il sera perçu: 
a) pratique régulière                                                      78,00 $; 
b) compétition de niveau provincial, national, et international 
                                                                                      155,00 $. 

 
Les frais perçus par l’Association des sports de balle de Montréal 
(A.S.B.M.) pour les permis de location émis en vertu du sous-
paragraphe b) du paragraphe 4o demeurent à l’association. 
 
Sur toute location à un organisme œuvrant en sports et en loisirs 
auprès des personnes handicapées et accrédité dans le cadre de la 
Politique de reconnaissance des organismes PANAM, une réduction 
de 35 % des tarifs fixés au présent article s'applique. 
 

Légère hausse de tarifs proposée par le Comité de 
soutien aux associations sportives régionales pour 
la location de parcs et de terrains de jeux, afin de 
les arrimer avec ceux fixés par les autres 
arrondissements de la Ville de Montréal (voir à 
cette fin le tableau joint). 
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RÈGLEMENT SUR LES TARIFS 
Modifications proposées par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 

 

Texte actuel Texte proposé  
 (Les modifications proposées sont en caractère gras) Commentaires 

 

2014-10-21 5 

 
 45. Aux fins de l'ordonnance établissant les conditions de 

délivrance de permis de stationnement réservé aux résidents 
pour visiteurs dans la zone 48 dans le cadre du projet pilote se 
terminant le 30 septembre 2015 (OCA14 17021 (C-4.1)), il sera 
perçu pour un permis de stationnement pour visiteurs :  
1° vignette délivrée entre le 17 décembre 2014 et le 31 mars 2015, 

valide jusqu’au 30 septembre 2015:                               150,00$; 
2° vignette délivrée entre le 1er avril 2015 et le 29 septembre 

2015, valide jusqu’au 30 septembre 2015:                       75,00$. 
 

Donne suite à l'adoption au conseil 
d'arrondissement du 6 octobre 2014 de 
l'ordonnance déterminant les modalités 
d'émission et d'utilisation de permis SRRR-
Visiteurs en tant que projet pilote dans le secteur 
48 à proximité du centre hospitalier universitaire 
Sainte-Justine. (Résolution CA14 17036 - gdd 
1146373012) 
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 Comité du soutien aux Associations sportives régionales (C.S.A.S.R.) 
Le 16 mai 2014   

 

PROPOSITION DE LIBELLÉS-TYPE – RÈGLEMENTS SUR LES TARIFS 
CONCERTATION DU COMITÉ DU SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES RÉGIONALES SUR LA TARIFICATION DES ARRONDISSMENT DU TERRITOIRE DE MONTRÉAL-CONCORDIA ET DU 
C.S.C.R. 
 
SECTION 
PARCS ET TERRAINS DE JEUX TARIFS ACTUELS PROPOSITION 2015 

 
Pour la pratique récréative d’un sport collectif tel que le soccer, le football, la balle molle ou le baseball, ou tout autre sport d’équipe reconnu par une 
association régionale ayant une convention avec la Ville de Montréal pour le territoire Montréal-Concordia, il sera perçu, à l’exclusion des tournois: 

 
1.1  Permis saisonnier pour une équipe appartenant à une ligue comportant quatre équipes et plus, affilié à un organisme de régie reconnu par la Ville 

ou l’arrondissement : 
 

a. Équipe de Montréal 200  $ 210 $ 
b. Équipe de l’extérieur de Montréal 400  $ 420 $ 

 
1.2 Permis de location de terrain ou permis saisonnier pour un organisme de régie reconnu par l’arrondissement pour le sport mineur à Montréal :  
 

a. Pour le calendrier de compétition et d’initiation 0 $ 0 $ 
b. Pour leur entraînement  0 $ 0 $ 
c. Permis pour un tournoi 0 $ 0 $ 
d. Pour les séries éliminatoires des ligues municipales 0 $ 0 $ 

 
1.3 Permis de location de terrain naturel ou surface mixte par un organisme autre qu’un organisme de régie reconnu pour le sport adulte ou pour des 
       équipes de sport mineur de l’extérieur de Montréal, il sera perçu à l’heure pour un terrain complet : 
 

a. Équipe de Montréal       30 $ 32 $ 
b.   Équipe de l’extérieur de Montréal    60 $ 63 $ 
c. Institution scolaire publique ou privée conventionnée par une entente 

avec l’arrondissement Selon l’entente Selon l’entente 

Préparé par Aziz Tahir, Équipe de soutien au développement sportif montréalais                                                                        Page 1                                                                                          26-05-2014 
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 Comité du soutien aux Associations sportives régionales (C.S.A.S.R.) 
Le 16 ai  m 2014   

 

Préparé par Aziz Tahir, Équipe de soutien au développement sportif montréalais                                                                        Page 2                                                                                          26-05-2014 
 

d. Institution scolaire publique ou privée non-conventionnée par une 
entente avec l’arrondissement 30 $ 32 $ 

e. Compétition de niveau provincial, national et international 60 $ 63 $ 
 
Note : Les frais perçus par l’Association des sports de balle de Montréal pour les permis demeurent à cette association. 
 

 
1.4 Permis de location de terrain synthétique par un organisme autre qu’un organisme de régie, il sera perçu à l’heure pour un terrain complet : 

 
a. Équipe de Montréal  100 $ 105 $ 
b. Équipe de l’extérieur de Montréal 200 $ 210 $ 
c. Institution scolaire publique ou privée conventionnée par une entente 

avec l’arrondissement Selon l’entente Selon l’entente 
d. Institution scolaire publique ou privée non-conventionnée par une 

entente avec l’arrondissement 100 $ 105 $ 
e. Compétition de niveau provincial, national et international 200 $ 210 $ 

 
1.5 Permis de location de terrain synthétique par un organisme autre qu’un organisme de régie, il sera perçu à l’heure pour un demi-terrain ou mini-

terrain :  
 

a. Équipe de Montréal  75 $ 78 $ 
b. Équipe de l’extérieur de Montréal 150 $ 155 $ 
c. Institution scolaire publique ou privée conventionnée par une entente 

avec l’arrondissement Selon l’entente  Selon l’entente  
d. Institution scolaire publique ou privée non-conventionnée par une 

entente avec l’arrondissement 75 $ 78 $ 
e. Compétition de niveau provincial, national et international 150 $ 155 $ 
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.08

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1141371007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement sur la propreté 
(RCA08 17155) 

ATTENDU QUE le règlement suivant a été précédé d'un avis de motion donné à la séance 
ordinaire du conseil tenue le 3 novembre 2014, conformément à l'article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (L..R.Q., c. C-19);

ATTENDU QU'une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil au 
moins deux jours juridiques avant la présente séance;

ATTENDU QUE tous les membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture.

IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter, tel que soumis, le Règlement modifiant le Règlement sur la propreté (RCA08
17155). 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 15:08

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1141371007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement sur la propreté 
(RCA08 17155) 

CONTENU

CONTEXTE

De petites modifications ont été apportées à la version initiale du projet de règlement. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER

Geneviève REEVES
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Tél :
514 868-4358

Télécop. : 000-0000
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Règl. Propreté.1.doc
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RCA14 172XX RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA 

PROPRETÉ (RCA08 17155)

À la séance du XX XXXXX 2014, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. L’article 23 du Règlement sur la propreté (RCA08 17155) est remplacé par 
ce qui suit :

23. Sous réserve de l'article 23.1, il est interdit de détériorer le mobilier 
urbain ou d'y apporter quelque modification que ce soit.

2. Ce Règlement est modifié par l’ajout de l’article suivant : 

23.1. Il est permis pour un citoyen de faire traiter, à ses frais, par une firme 
titulaire d'un permis ou d'un certificat délivré conformément à la Loi sur les 
pesticides (chapitre P-9.3) et au Règlement sur les permis et les certificats 
pour la vente et l'utilisation des pesticides (chapitre P-9.3, r.2), un frêne qui se 
trouve sur le domaine public, qui est infesté par l'agrile du frêne et dont le 
dépérissement est de plus de 30 %. Pour ce faire, une demande 
d'autorisation doit être présentée au directeur des Travaux publics ou à son
représentant. Cette demande doit être signée par le requérant ou son 
mandataire autorisé et être accompagnée des documents et des 
renseignements suivants : 

a) les nom, prénom et adresse du requérant;
b) l'identification du terrain sur lequel se trouve le frêne à traiter;
c) une photographie du frêne à traiter;
d) le nom de la firme choisie pour procéder au traitement;
e) le numéro de permis ou de certificat de la firme choisie pour procéder 

au traitement conformément à la Loi sur les pesticides
(chapitre P-9.3) et au Règlement sur les permis et les certificats pour 
la vente et l'utilisation des pesticides (chapitre P-9.3, r.2);

f) l’avenant d’assurance de la firme;
g) la ou les dates d'intervention;
h) la quantité de produit qui sera utilisée.

Lorsque la demande est dûment complétée et conforme, le directeur des 
Travaux publics ou son représentant autorise alors ledit traitement. Il peut 
également exiger d’être présent au moment des interventions afin de 
s'assurer que le traitement se fasse selon les règles de l'art.

GDD 1141371007

____________________________________

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE          

XX XXXXX 2014.
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2

Le maire d’arrondissement,
Russell Copeman

La secrétaire d’arrondissement,
Geneviève Reeves, avocate
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1141371007

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement sur la propreté 
(RCA08 17155) 

CONTENU

CONTEXTE

L'agrile du frêne a été détecté pour la première fois à Montréal en 2011. En 2012, 3 pièges 
collants avaient plusieurs spécimens d'agrile. Ce signalement fut le premier site d'infestation 
dans l'arrondissement. Depuis ce jour, l'infestation de l'agrile du frêne ne cesse de prendre 
de l'ampleur. L'agrile du frêne n'étant pas indigène, il a peu d'ennemis naturels importants 
en Amérique du Nord. Ainsi, les espèces indigènes de frênes ont une résistance limitée 
contre ces attaques. Diverses études et recensements ont démontré que l'agrile du frêne 
endommage et tue les frênes d'un an à quatre ans après le début de l'infestation. Le 
nombre de frênes sur le domaine public (excluant les parcs) de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce s'élève à environ 3600 arbres, soit environ 16 % du 
nombre total d'arbres. Depuis 2011, l'arrondissement travaille en étroite collaboration avec 
la Direction des grands parcs et du verdissement afin de mettre en place un plan d'actions à 

l'aide de pièges collants et par écorçage TreeAzinMC, élaboré à partir d'huile dérivée des 
graines de margousier (de la famille des Mélacées), lequel a obtenu une homologation 
complète en 2012 comme insecticide systématique afin de protéger des frênes individuels 
de grande valeur et les frênes situés dans des zones de contamination isolées.

Maintenant offert sur le marché, le TreeAzinMC est utilisé par de nombreuses municipalités 
et entreprises qui entretiennent des arbres comme un des outils de leur stratégie de gestion 
de l'agrile du frêne. De ce fait, le traitement chimique s'avère être la seule façon efficace 
pour sauver les frênes infestés. Toutefois, ce n'est pas tous les frênes qui peuvent être 
conservés. Lorsqu'il est infesté, un dépérissement est observé dans la cime. Le seuil de 
traitement est défini par le dépérissement de la cime de l'arbre. Ce seuil est fixé à 30 % de
dépérissement. Un arbre infesté à plus de 30 % ne sera pas traité et sera mis à l'abattage. 
Par ailleurs, la Ville de Montréal continue l'abattage des frênes infestés.

En cours d'année, l'arrondissement a reçu une demande d'un citoyen désirant assumer lui-
même les frais de traitement d'un frêne, situé sur le domaine public, qui ne rencontrait pas 
les critères de sélection prévus par la Ville de Montréal. Étant donné l'intérêt de 
l'arrondissement de permettre aux citoyens de contribuer à l'effort à la lutte contre l'agrile 
du frêne, une modification réglementaire est proposée.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION
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Modifier le Règlement sur la propreté en ajoutant, au texte existant, le texte suivant (en 
caractères gras): 

23. Sous réserve de l'article 23.1, Il est interdit de détériorer le mobilier 
urbain ou d'y apporter quelque modification que ce soit.

23.1. Il est permis pour un citoyen de faire traiter, à ses frais, par une 
firme reconnue par le fournisseur du produit servant à combattre
l'agrile du frêne, un frêne qui se trouve sur le domaine public. Pour ce 
faire, une demande d'autorisation doit être présentée au directeur des 
travaux publics ou à son représentant. Cette demande doit être signée 
par le requérant, ou son mandataire autorisé, et être accompagnée des 
documents et des renseignements suivants : 

a) les nom, prénom et adresse du requérant;
b) l'identification du terrain sur lequel se trouve le frêne à 
traiter;
c) une photographie du frêne à traiter;
d) le nom de la firme choisie pour procéder au traitement;
e) le numéro de certificat de l'applicateur;
f) l'avenant d'assurance de la firme;
g) la ou les dates d'intervention;
h) la quantité de produit qui sera utilisée;
i) tout autre document jugé nécessaire par le directeur.

Lorsque la demande est dûment complétée et conforme, le directeur 
des travaux publics ou son représentant autorise alors ledit traitement. 
Le directeur des travaux publics ou son représentant pourra également
exiger d'être présent au moment des interventions afin de s'assurer que 
le traitement se fasse selon les règles de l'art. 

JUSTIFICATION

Étant donné l'ampleur de la problématique et les investissements que cela nécessitent, la 
Ville s'est donnée un encadrement pour lutter contre l'agrile du frêne. Puisque les budgets 
octroyés ne permettent pas de traiter tous les frênes de l'arrondissement, une modification 
au Règlement sur la propreté vise à permettre une participation citoyenne volontaire pour le 
traitement d'arbres situés sur le domaine public. Sans quoi, ces derniers ne seraient pas 
traités.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucun impact au budget. Activité nécessitant un suivi administratif. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Préservation de la foresterie urbaine.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)
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Dépôt de l'avis de motion; •
Adoption du règlement à une séance subséquente; •
Entrée en vigueur du règlement à la date de publication d'un avis de promulgation 
dans les journaux locaux. 

•

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Geneviève REEVES)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-23

Martin POLISENO Pierre P BOUTIN
Chef de division par intérim, Division voirie et 
parcs

Directeur, Direction des travaux publics

Tél : 514-872-9167 Tél : 514-872-5667
Télécop. : 514-872-1670 Télécop. : 514-872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1141371007

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Objet : Adopter un règlement modifiant le Règlement sur la propreté 
(RCA08 17155) 

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Une demande d'intervention sera acheminée au contentieux avant l'adoption du
Règlement. 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-28

Geneviève REEVES Denis GENDRON
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Directeur

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-3644
Division : Direction des services
administratifs et du greffe
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.09

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1141462015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Adopter un règlement visant à autoriser l'occupation d'une partie 
du bâtiment situé au 5100, boulevard De Maisonneuve Ouest à 
des fins de garderie, en vertu de l'article 134 de la Loi sur les 
services de garde éducatifs à l'enfance (L.R.Q., chapitre S-
4.1.1).

ATTENDU QUE le règlement suivant a été précédé d'un avis de motion donné à la séance 
ordinaire du conseil tenue le 3 novembre 2014, conformément à l'article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (L.R.Q., c. C-19);
ATTENDU QU'une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil au 
moins deux jours juridiques avant la présente séance;

ATTENDU QUE tous les membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'approuver le règlement visant à autoriser l'occupation du bâtiment situé au 5100,
boulevard De Maisonneuve Ouest à des fins de garderie, en vertu de l'article 134 de la Loi 
sur les services de garde éducatifs à l'enfance (L.R.Q., chapitre S-4.1.1). 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 10:12

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1141462015

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 e) favoriser la prise en charge de leur milieu par les 
citoyennes et les citoyens en vue d'améliorer la vie économique 
et sociale des collectivités

Projet : -

Objet : Adopter un règlement visant à autoriser l'occupation d'une partie 
du bâtiment situé au 5100, boulevard De Maisonneuve Ouest à 
des fins de garderie, en vertu de l'article 134 de la Loi sur les 
services de garde éducatifs à l'enfance (L.R.Q., chapitre S-
4.1.1).

CONTENU

CONTEXTE

Le requérant désire déménager le centre de la petite enfance des employés de l'hôpital 
Royal-Victoria au niveau du rez-de-chaussée de l'immeuble à bureau situé au 5100, 
boulevard De Maisonneuve Ouest. 
Le présent sommaire vise à autoriser l'usage garderie dans l'immeuble situé au 5100,
boulevard De Maisonneuve Ouest en vertu de l'article 134 de la Loi sur les services de garde 
éducatifs à l'enfance (L.R.Q., chapitre S-4.1.1). 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA07 170200 - Le 20 juin 2007, le conseil d'arrondissement adoptait le règlement RCA07 
17126 modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) concernant les usages autorisés dans certains secteurs et des
dispositions s’appliquant aux usages protégés par droits acquis dans certaines zones. 
20 août 1984 : Adoption du règlement 6475 modifiant le règlement 6426 (modification à la 
superficie du terrain). 

17 mai 1984 : Adoption du règlement 6426 portant approbation du plan de construction et 
d'occupation d'un édifice à bureaux à l'intersection sud-est du boulevard De Maisonneuve 
Ouest et de l'avenue de Vendôme. 

DESCRIPTION

Le projet
L'hôpital Royal-Victoria logera désormais dans le nouveau Centre hospitalier de l'université 
McGill, érigé à proximité, et ce, dès mars 2015. Le projet à l’étude consiste donc à 
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déménager le centre de la petite enfance des employés de l'hôpital Royal-Victoria dans 
l'ancienne cafétéria accessoire aux bureaux de l'immeuble visé. 

L'ancienne cafétéria a une superficie de 743,2 m² et accueillerait, une fois aménagée, 80 
enfants. Ce local est situé au niveau du rez-de-chaussée et est adjacent à un espace 
extérieur qui servait de terrasse pour les usagers de la cafétéria. D'une superficie d'environ 
500 m², l’ancienne terrasse serait transformée aux fins du terrain de jeux de la garderie.
Elle est bordée par l'avenue de Vendôme et l'emprise d'un chemin de fer située environ 25 
m plus au sud. Le terrain de jeux bénéficierait ainsi d'une bonne exposition au soleil. 
Toutefois, des arbres feuillus y sont déjà plantés de façon à offrir de l’ombre les jours d’été. 
Une clôture qui répondrait aux exigences du ministère de la Famille, selon le demandeur,
ceinture déjà l'espace.

Aucune modification aux façades du bâtiment n'est prévue.

Un débarcadère et des unités de stationnement seront réservés pour les parents dans l'aire 
de stationnement extérieure située sur le terrain et à l'est du bâtiment. 

Le bâtiment
Il s'agit d'un immeuble isolé d'une hauteur de sept étages, construit en 1985, en vertu d'un 
Plan d'ensemble (ancien projet particulier), avec un mode d'implantation isolé et un taux 
d'implantation approximatif de 40 % sur un terrain de 11, 334 m². Les cours sont 
majoritairement occupées par une aire de stationnement accessoire. 

Le Milieu d'insertion
L'immeuble visé est bordé :
· au nord par un secteur mixte d'habitation et de commerces regroupant les établissements 
de vente au détail et de services généraux autorisés en secteur de faible intensité
commerciale et où les garderies sont autorisées. Ce secteur est suivi d'un secteur 
résidentiel s'étendant vers le nord;
· à l'est, par la Ville de Westmount
· au sud, par un chemin de fer, la gare Vendôme et le CUSM
· à l'ouest, par l'avenue de Vendôme et la station de métro du même nom. Environ 300 
mètres plus à l'ouest, se trouve l'autoroute Décarie.

Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce (01-276)
Depuis 2007, l'immeuble visé est inscrit dans un secteur de commerce désigné de la 
catégorie C.3 (10) nommé secteur de la cour Glen où les seuls usages autorisés sont les 
activités bureau, école spécialisée, clinique médicale et soins personnels. L'usage garderie 
n'y est pas autorisé.

Le secteur C.3(10) totalise une superficie de seulement 16 950 m et n'englobe ainsi que 
deux propriétés. Il s’agit du seul secteur d’usages de la famille commerce de 
l'arrondissement où les usages bureau, école spécialisée, clinique médicale ou soins 
personnels sont autorisés sans que l’usage garderie ne soit également autorisé.
Effectivement, les garderies sont autorisées dans les secteurs de la famille commerce des 
catégories suivantes : 

C.1(1) : regroupant les établissements de vente au détail et de services 
répondant à des besoins courants en secteur résidentiel; 

•

C.1(2) : regroupant les établissements de vente au détail et de services 
répondant aux besoins des entreprises; 

•

C.2 : regroupant les établissements de vente au détail et de services généraux 
autorisés en secteur de faible intensité commerciale;

•
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C.3(9) : Pôles de bureaux Décarie et Vendôme; •
C.4 : regroupant les établissements de vente au détail et de services autorisés 
en secteurs de moyenne intensité commerciale; 

•

C.5 : regroupant les établissements de vente au détail et de services autorisés 
en secteurs de forte intensité commerciale.

•

Par ailleurs, la réglementation n'autorise pas les garderies dans les secteurs de la famille 
commerce non compatible avec l'habitation, soit les secteurs de la famille commerce des 
catégories suivantes :

· C.6(1) : regroupant les activités commerciales d'insertion difficile en secteurs mixtes
d'habitation et de commerce;
· C.7 : regroupant les activités d'entreposage et de commerce de gros;
· C.8 : regroupant les activités de débit de boissons alcooliques, de salle d’amusement 
et d’établissement exploitant l’érotisme.

Plan d'urbanisme
L'immeuble est inscrit dans un secteur d'affectation mixte où un tel équipement collectif est 
autorisé.

JUSTIFICATION

Considérant que : 

l'usage garderie est habituellement autorisé dans un secteur de la famille commerce 
où les usages bureau, école spécialisée, clinique médicale ou soins personnels sont 
autorisés;

•

l'immeuble offrirait une cour ensoleillée et clôturée; •
la garderie desservirait les employés du CUSM, situé à proximité; •
un débarcadère sera aménagé hors rue; •
des unités de stationnement seront réservés aux parents; •
l'immeuble est situé à proximité d'une autoroute et d'une station de métro et offre un 
vaste stationnement.

•

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises est d'avis qu'il y 
aurait lieu d'autoriser l'usage garderie sur ce terrain et a préparé à cette fin un projet de
règlement additionnant cet usage à ceux autorisés via l'article 134 de la Loi sur les services 
de garde éducatifs à l'enfance (L.R.Q., chapitre S-4.1.1) aux conditions suivantes : 

le terrain de jeux doit être localisé sur la terrasse de l'ancienne cafétéria; •
les équipements récréatifs pourront excéder la hauteur maximale de 2 m imposée 
dans les secteurs autres que les parcs.

•

Avis du comité consultatif d'urbanisme (CCU)
À sa séance du 21 octobre le CCU a émis un avis favorable aux conditions recommandées 
par la direction, mais à la condition supplémentaire qu'un débarcadère soit aménagé aux 
fins de la garderie dans l'aire de stationnement.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucun 

4/9



DÉVELOPPEMENT DURABLE

Un centre de la petite enfance situé à proximité d'un lieu de travail peut limiter la durée des 
déplacements en voiture.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Advenant le refus de la présente demande, les parents devront trouver une autre
alternative. Or, le Québec accuse un déficit eu égard au nombre de places disponibles dans 
les centres de la petite enfance.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucun 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

3 novembre Avis de motion par le conseil d'arrondissement
1er décembre Adoption du règlement par le conseil d'arrondissement
Avis public et entrée en vigueur

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce projet de règlement est conforme aux objectifs du Plan d'urbanisme (04-047), à l'article 
134 de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance (L.R.Q., chapitre S-4.1.1) et 
aux articles 130, 131 et 133.1 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4). 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sabrina GRANT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-23

Robert DENIS Stephane P PLANTE
Conseiller en aménagement Directeur d'arrondissement

Tél : 514-872-1832 Tél : 514 872-6339
Télécop. : 514 868-5050 Télécop. :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1141462015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division de l'urbanisme

Objet : Adopter un règlement visant à autoriser l'occupation d'une partie 
du bâtiment situé au 5100, boulevard De Maisonneuve Ouest à 
des fins de garderie, en vertu de l'article 134 de la Loi sur les 
services de garde éducatifs à l'enfance (L.R.Q., chapitre S-4.1.1).

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Voir documents ci-joints.

14-3139 - CDN - Règlement garderie.doc

Annexe 1.pdf

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-27

Sabrina GRANT Véronique BELPAIRE
Avocate Avocate, chef de division
Tél : (514) 872-6872 Tél : (514) 872-4222

Division : Droit public et législation
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VILLE DE MONTRÉAL
ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES–NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
XX-XXX

RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION, À DES FINS DE GARDERIE OU DE 
CENTRE DE LA PETITE ENFANCE, DE L’IMMEUBLE PORTANT LE 
NUMÉRO 5100, BOULEVARD DE MAISONNEUVE OUEST

Vu l’article 134 de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance (RLRQ, chapitre 
S-4.1.1);

Vu les articles 130, 131 et 133.1 de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ, chapitre C-
11.4);

À la séance du_______________ 2014, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète :

SECTION I
TERRITOIRE D’APPLICATION

1. Le présent règlement s'applique à l’immeuble portant le numéro 5100, boulevard De 
Maisonneuve Ouest, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce.

SECTION II
AUTORISATION

2. Malgré le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce (01-276) applicable à l’immeuble décrit à l’article 1, l’occupation de cet
immeuble à des fins de garderie ou de centre de la petite enfance est autorisée aux 
conditions prévues au présent règlement.

3. À cette fin, il est permis de déroger à l’article 123 et à la deuxième ligne du tableau 
de l’article 340 relativement aux normes applicables à un équipement récréatif, du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276).

4. Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues au présent 
règlement s’applique.
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SECTION III
CONDITIONS

5. Une aire de jeux est autorisée uniquement dans la partie de la cour colorée en vert sur
le plan joint à l’annexe 1 du présent règlement. 

6. Un débarcadère d’un minimum de six places, dédié aux utilisateurs de la garderie ou 
du centre de la petite enfance, doit être aménagé dans l’aire de stationnement de 
l’immeuble décrit à l’article 1.

SECTION IV
DISPOSITION PÉNALE

7. Quiconque occupe ou utilise une partie de lot, un lot, un terrain ou une construction, 
en autorise l’occupation ou l’utilisation, érige ou permet l’érection d’une construction, 
démolit ou permet la démolition, transforme ou permet la transformation, en 
contravention à l’une des dispositions du présent règlement, commet une infraction et est 
passible de la pénalité prévue à l’article 673 du Règlement d'urbanisme de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

---------------------------------------

ANNEXE 1
PLAN DE LOCALISATION DE L’AIRE DE JEUX 

___________________________

GDD 1141462015
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.10

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1142077010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, dans le cadre du programme triennal d'immobilisations 
2015-2016-2017, un réglement d'emprunt autorisant le 
financement de 3 638 000 $ pour l'acquisition de véhicules et de 
leurs équipements.

ATTENDU QUE le règlement suivant a été précédé d'un avis de motion donné à la séance 
ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 3 novembre 2014, conformément à l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19);
ATTENDU QU'une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil au 
moins deux jours juridiques avant la présente séance;

ATTENDU QUE tous les membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, tel que soumis, un règlement autorisant un emprunt de 3 638 000$ pour 
l'acquisition de véhicules et de leurs équipements. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-11 11:24

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1142077010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division des
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, dans le cadre du programme triennal d'immobilisations 
2015-2016-2017, un réglement d'emprunt autorisant le 
financement de 3 638 000 $ pour l'acquisition de véhicules et de 
leurs équipements.

CONTENU

CONTEXTE

Le présent sommaire a pour but d'adopter un règlement d'emprunt de 3 638 000 $, dans le 
cadre du programme triennal d'immobilisations (PTI). Les investissements pour les 
acquisitions de véhicules et de leurs équipements débuteront en 2015.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Adoption du PTI 2015-2017 à la séance spéciale du conseil d'arrondissement tenue le 2 
septembre 2014, dossier 1142077006, résolution CA14 170300. 

DESCRIPTION

Le présent sommaire a pour but d'adopter un règlement d'emprunt de 3 638 000 $ relatif 
au projet d'acquisition de véhicules et de leurs équipements pour desservir l'ensemble du 
territoire de l'arrondissement Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce.

Les acquisitions planifiées sont issues des besoins exprimés par les services utilisateurs, 
lesquelles visent à minimiser les coûts globaux de la gestion et de l'entretien du parc de 
véhicules actuel.

Le terme de l'emprunt ne devra pas excéder dix (10) ans. Les dépenses relatives à ce 
règlement d'emprunt seront à la charge des citoyens de l'arrondissement selon les 
modalités prévues à l'article 4 du règlement. 

Ce règlement d'emprunt doit être soumis à l'approbation des personnes habiles à voter. 

JUSTIFICATION

L'autorisation du présent règlement d'emprunt est la première étape essentielle pour la
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réalisation du projet d'immobilisations.

L'approbation du règlement d'emprunt permettra d'enclencher le processus d'appel d'offres 
et l'octroi de contrats pour les acquisitions et ainsi respecter les décaissements anticipés. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant à financer par emprunt s'établit comme suit:

Investissements nets (dépenses moins ristourne de taxes) : 3 638 000 $

2015 2016 2017

Emprunt à la charge des citoyens 1 101 000 $ 1 207 000 $ 1 330 000 $

Total des exercices 2015-2017 3 638 000 $

Les règlements d'emprunt antérieurs ont tous été utilisés pour les PTI des années 
correspondantes. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

- Avis de motion lors du conseil d'arrondissement du 3 novembre 2014.
- Adoption du règlement d'emprunt à la séance du conseil d'arrondissement du 1er 
décembre 2014.
- Parution de l'avis public pour la tenue du registre.
- Tenue d'un registre.
- Approbation du règlement d'emprunt par le Ministère des Affaires Municipales.
- Avis public d'entrée en vigueur du règlement d'emprunt.
- Appel d'offres et octroi de contrats.
- Conformité aux politiques.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce présent dossier est conforme aux normes et procédures de la Ville quant à sa politique 
de capitalisation et à sa politique de gestion de la dette.

La Direction des services administratifs et du greffe de l'arrondissement certifie que le 
présent dossier respecte les conditions énoncées à l'article 146.1 de la Charte de la Ville de 
Montréal. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Geneviève REEVES)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-21

Alain PESANT Denis GENDRON
Cadre sur mandat (s) Directeur des services administratifs et du 

greffe

Tél : 872-6366 Tél : 514 868-3644
Télécop. : 872-7474 Télécop. : 872-7474
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RCA14 170XX RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 3 638 000 $
POUR L’ACQUISITION DE VÉHICULES ET DE LEURS 

ÉQUIPEMENTS

VU l’article 146.1 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4);

VU le paragraphe 2 du deuxième alinéa de l’article 544 de la Loi sur les cités et 
villes (L.R.Q., c. C-19) 

ATTENDU QUE l’emprunt prévu au présent règlement est décrété dans le but 
d’effectuer des dépenses en immobilisations relativement à un objet prévu au 
programme d’immobilisations de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce. 

À la séance du 1er décembre 2014, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. Un emprunt de 3 638 000 $ est autorisé afin de financer l’acquisition de 
véhicules municipaux et de leurs équipements dans le cadre du programme de 
remplacement des véhicules municipaux.

2. Cet emprunt vise à financer les coûts d’achat des véhicules municipaux et de 
leurs équipements ainsi que les autres dépenses incidentes et imprévues s’y 
rapportant.

3. Le terme total de cet emprunt et de ses refinancements ne doit pas excéder 
10 ans.

4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt contracté en 
vertu du présent règlement, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant 
le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire 
de l’arrondissement, une taxe spéciale à un taux suffisant pour assurer le 
remboursement de la totalité de l’emprunt, répartie en fonction de la valeur 
foncière de ces immeubles telle que portée au rôle d’évaluation foncière en 
vigueur chaque année.

Cette taxe sera prélevée de la manière et aux dates fixées pour le prélèvement 
de la taxe foncière générale.

5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement 
toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

____________________________

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 1ER

DÉCEMBRE 2014.

Le maire d’arrondissement,
Russell Copeman
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La secrétaire d’arrondissement,
Geneviève Reeves, avocate
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1142077010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Objet : Adopter, dans le cadre du programme triennal d'immobilisations 
2015-2016-2017, un réglement d'emprunt autorisant le 
financement de 3 638 000 $ pour l'acquisition de véhicules et de 
leurs équipements.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-21

Geneviève REEVES Denis GENDRON
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Directeur

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-3644
Division : Direction des services
administratifs et du greffe
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.11

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1142077011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, dans le cadre du programme triennal d'immobilisations 
2015-2016-2017, un règlement d'emprunt autorisant le 
financement de 1 873 000 $ pour la réalisation de travaux de 
réaménagement dans divers parcs de l'arrondissement

ATTENDU QUE le règlement suivant a été précédé d'un avis de motion donné à la séance 
ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 3 novembre 2014, conformément à l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19);
ATTENDU QU'une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil au 
moins deux jours juridiques avant la présente séance;

ATTENDU QUE tous les membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, tel que soumis, un règlement autorisant un emprunt de 1 873 000 $ pour la 
réalisation de travaux de réaménagement dans divers parcs de l'arrondissement. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-11 11:25

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1142077011

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division des
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, dans le cadre du programme triennal d'immobilisations 
2015-2016-2017, un règlement d'emprunt autorisant le 
financement de 1 873 000 $ pour la réalisation de travaux de 
réaménagement dans divers parcs de l'arrondissement

CONTENU

CONTEXTE

Le présent sommaire a pour but d'adopter un règlement d'emprunt de 1 873 000$ dans le 
cadre du programme triennal d'immobilisations 2015 - 2017 pour la réalisation de travaux 
de réaménagement dans les divers parcs de l'arrondissement. Les investissements planifiés 
par la programmation au PTI 2015 - 2017 de ces nouveaux projets dans les parcs locaux 
débuteront en 2015. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Adoption du PTI 2015-2017 à la séance spéciale du conseil d'arrondissement tenue le 2 
septembre 2014, dossier 1142077006, résolution CA14 170300. 

DESCRIPTION

Le présent sommaire a pour but d'adopter un règlement à portée globale ( parapluie ) d'une 
valeur de 1 873 000$ afin de financer tous les types de travaux de réaménagements des 
parcs, honoraires professionnels, modules de jeux, mobilier urbain et décontamination des 
sols.

Le terme de l'emprunt ne devra pas excéder 20 ans. Les dépenses relatives à ce règlement 
d'emprunt seront à la charge des citoyens de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce, selon les modalités prévues à l'article 4 du règlement.

JUSTIFICATION

L'autorisation du présent règlement d'emprunt est la première étape essentielle pour la
réalisation des projets d'immobilisations.
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L'approbation du règlement d'emprunt permettra d'enclencher le processus d'appels d'offres
et par la suite l'octroi de contrats pour réaliser les travaux de construction. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant à financer par emprunt s'établit comme suit:

Investissements nets (dépenses moins ristourne de taxes) : 1 873 000 $

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Présentation de l'avis de motion au conseil d'arrondissement du 3 novembre 2014;

Adoption du règlement d'emprunt au conseil d'arrondissement du 1er décembre 2014;

Approbation du règlement d'emprunt par le ministère des Affaires Municipales;

Avis public d'entrée en vigueur du règlement d'emprunt;

Appels d'offres et octroi de contrats. 
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CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce présent dossier est conforme aux normes et procédures de la Ville quant à sa politique 
de capitalisation et à sa politique de gestion de la dette.

La Direction des services administratifs et du greffe de l'arrondissement certifie que le 
présent dossier respecte les conditions énoncées à l'article 146.1 de la Charte de la Ville de 
Montréal. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Geneviève REEVES)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-21

Alain PESANT Denis GENDRON
Cadre sur mandat (s) Directeur des services administratifs et du 

greffe

Tél : 872-6366 Tél : 514 868-3644
Télécop. : 872-7474 Télécop. : 872-7474

4/8



RCA14Règl-emprunt 1142077011.doc

5/8



RCA14 170XX RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 1 873 000 $
POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT 

DANS DIVERS PARCS DE L’ARRONDISSEMENT

VU les articles 146.1 et 148 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre 
C-11.4);

ATTENDU QUE l’emprunt prévu au présent règlement est décrété dans le but 
d’effectuer des dépenses en immobilisations relativement à un objet prévu au 
programme d’immobilisations de l’arrondissement ;

À la séance du 1er décembre 2014, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. Un emprunt de 1 873 000 $ est autorisé pour la réalisation de travaux de 
réaménagement dans divers parcs de l’arrondissement.

2. Cet emprunt comprend les honoraires professionnels, les frais et honoraires 
d’études, de conception et des surveillances des travaux et les autres dépenses 
incidentes et imprévues s’y rapportant. 

3. Le terme total de cet emprunt et de ses refinancements ne doit pas excéder 
20 ans.

4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt contracté en 
vertu du présent règlement, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant 
le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire
de l’arrondissement, une taxe spéciale à un taux suffisant pour assurer le 
remboursement de la totalité de l’emprunt, répartie en fonction de la valeur 
foncière de ces immeubles telle que portée au rôle d’évaluation foncière en 
vigueur chaque année.

Cette taxe sera prélevée de la manière et aux dates fixées pour le prélèvement 
de la taxe foncière générale.

5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement 
toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

__________________________

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 1ER

DÉCEMBRE 2014.
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Le maire d’arrondissement,
Russell Copeman

La secrétaire d’arrondissement,
Geneviève Reeves, avocate
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1142077011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Objet : Adopter, dans le cadre du programme triennal d'immobilisations 
2015-2016-2017, un règlement d'emprunt autorisant le 
financement de 1 873 000 $ pour la réalisation de travaux de 
réaménagement dans divers parcs de l'arrondissement

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-21

Geneviève REEVES Denis GENDRON
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Directeur

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-3644
Division : Direction des services
administratifs et du greffe
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 40.12

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1142077012

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, dans le cadre du programme triennal d'immobilisations 
2015-2016-2017, un règlement d'emprunt autorisant le 
financement de 250 000 $ pour l'achat d'équipements et de 
mobiliers pour le centre culturel NDG.

ATTENDU QUE le règlement suivant a été précédé d'un avis de motion donné à la séance 
ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 3 novembre 2014, conformément à l'article 
356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19);
ATTENDU QU'une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil au 
moins deux jours juridiques avant la présente séance;

ATTENDU QUE tous les membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'adopter, tel que soumis, un règlement autorisant un emprunt de 250 000$ pour l'achat 
d'équipements et de mobiliers pour le centre culturel NDG. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-11 11:25

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1142077012

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division des
ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adopter, dans le cadre du programme triennal d'immobilisations 
2015-2016-2017, un règlement d'emprunt autorisant le 
financement de 250 000 $ pour l'achat d'équipements et de 
mobiliers pour le centre culturel NDG.

CONTENU

CONTEXTE

Le présent sommaire a pour but d'adopter un règlement d'emprunt de 250 000$ dans le 
cadre du programme triennal d'immobilisations 2015 - 2017 pour l'achat d'équipements et 
de mobiliers pour le centre culturel NDG. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Adoption du PTI 2015-2017 à la séance spéciale du conseil d'arrondissement tenue le 2 
septembre 2014, dossier 1142077006, résolution CA14 170300. 

DESCRIPTION

Le présent sommaire a pour but d'adopter un règlement d'emprunt d'une valeur de 250 000
$ afin de financer l'achat d'équipements et de mobiliers pour le centre culturel NDG.

Le terme de l'emprunt ne devra pas excéder 5 ans. Les dépenses relatives à ce règlement 
d'emprunt seront à la charge des citoyens de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce, selon les modalités prévues à l'article 4 du règlement.

Ce règlement d'emprunt doit être soumis à l'approbation des personnes habiles à voter. 

JUSTIFICATION

L'autorisation du présent règlement d'emprunt est la première étape essentielle pour la
réalisation des projets d'immobilisations.

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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Le montant à financer par emprunt s'établit comme suit:

Investissements nets (dépenses moins ristourne de taxes) : 250 000 $ 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

- Avis de motion lors du conseil d'arrondissement du 3 novembre 2014.
- Adoption du règlement d'emprunt à la séance du conseil d'arrondissement du 1er 
décembre 2014.
- Parution de l'avis public pour la tenue du registre.
- Tenue d'un registre.
- Approbation du règlement d'emprunt par le Ministère des Affaires Municipales.
- Avis public d'entrée en vigueur du règlement d'emprunt.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Ce présent dossier est conforme aux normes et procédures de la Ville quant à sa politique 
de capitalisation et à sa politique de gestion de la dette.

La Direction des services administratifs et du greffe de l'arrondissement certifie que le 
présent dossier respecte les conditions énoncées à l'article 146.1 de la Charte de la Ville de 
Montréal. 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Geneviève REEVES)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-21

Alain PESANT Denis GENDRON
Cadre sur mandat (s) Directeur des services administratifs et du 

greffe
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Tél : 872-6366 Tél : 514 868-3644
Télécop. : 872-7474 Télécop. : 872-7474
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RCA14 170XX RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 250 000 $
POUR L’ACHAT D’ÉQUIPEMENTS ET DE MOBILIERS POUR LE 

CENTRE CULTUREL NDG

VU l’article 146.1 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4);

VU le paragraphe 2 du deuxième alinéa de l’article 544 de la Loi sur les cités et 
villes (L.R.Q., c. C-19) 

ATTENDU QUE l’emprunt prévu au présent règlement est décrété dans le but 
d’effectuer des dépenses en immobilisations relativement à un objet prévu au 
programme d’immobilisations de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-
Dame-de-Grâce. 

À la séance du 1er décembre 2014, le conseil d’arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète :

1. Un emprunt de 250 000 $ est autorisé afin de financer l’achat d’équipements 
et de mobiliers pour le centre culturel NDG.

2. Cet emprunt vise à financer les coûts d’achat d’équipements et de mobiliers 
pour le centre culturel NDG.

3. Le terme total de cet emprunt et de ses refinancements ne doit pas excéder 5
ans.

4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt contracté en 
vertu du présent règlement, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant 
le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire 
de l’arrondissement, une taxe spéciale à un taux suffisant pour assurer le 
remboursement de la totalité de l’emprunt, répartie en fonction de la valeur 
foncière de ces immeubles telle que portée au rôle d’évaluation foncière en 
vigueur chaque année.

Cette taxe sera prélevée de la manière et aux dates fixées pour le prélèvement 
de la taxe foncière générale.

5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement 
toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

____________________________

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 1ER

DÉCEMBRE 2014.

Le maire d’arrondissement,
Russell Copeman
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La secrétaire d’arrondissement,
Geneviève Reeves, avocate
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1142077012

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division des 
ressources financières et matérielles

Objet : Adopter, dans le cadre du programme triennal d'immobilisations 
2015-2016-2017, un règlement d'emprunt autorisant le 
financement de 250 000 $ pour l'achat d'équipements et de 
mobiliers pour le centre culturel NDG.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-10-21

Geneviève REEVES Denis GENDRON
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Directeur

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-3644
Division : Direction des services
administratifs et du greffe
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 50.01

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1144535011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser le versement d'une indemnité compensatoire jusqu'à 
concurrence de 50 000,00 $, correspondant à six mois de salaire, 
au titulaire du poste de chef de division Études techniques, à la 
suite de l’abolition de ce poste. 

ATTENDU que dans la foulée de l'adoption par le comité exécutif du Plan quinquennal de 
main-d’œuvre 2014-2018 (résolution CE14 0487) et compte tenu de l'importance 
stratégique de l'activité circulation sur son territoire, l'arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce a procédé à une réorganisation de la structure des postes 
(décision déléguée 2142737008);
ATTENDU que cette réorganisation implique notamment l'abolition du poste de chef de 
division Études techniques et la cessation d'emploi de son titulaire;

ATTENDU que conformément à l'article 16.2 des Conditions et avantages des cadres de 
direction et des cadres administratifs de la Ville de Montréal (résolutions CE13 1651 et 
CE14 0813) le cadre qui occupait le poste de chef de division Études techniques a droit à 
une indemnité compensatoire représentant six mois de salaire.

IL EST RECOMMANDÉ :

D'autoriser le versement d'une indemnité compensatoire jusqu'à concurrence de 50 
000,00 $, au titulaire du poste de chef de division Études techniques, à la suite de 
l'abolition de ce poste;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-27 14:40

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1144535011

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des 
services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Autoriser le versement d'une indemnité compensatoire jusqu'à concurrence de 
50 000,00 $, correspondant à six mois de salaire, au titulaire du poste de chef 
de division Études techniques, à la suite de l’abolition de ce poste. 

CONTENU

CONTEXTE

En prévision du budget annuel 2015, une réorganisation de la structure des postes de la direction des travaux 

publics et de la direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises s'impose. L'objectif de 
cette réorganisation est de respecter notre plan quinquennal de réduction de main-d'oeuvre tout en 
maintenant un haut niveau d'efficience. L'analyse de nos activités principales pour les 6 à 8 prochaines 
années nous permet d'identifier la gestion de la "circulation" comme étant un enjeu majeur de 
l'arrondissement. Cette réorganisation a pour but de concentrer nos effectifs sur la principale problématique 
de l'arrondissement qui est la circulation, suite aux travaux majeurs, entrepris dans l'arrondissement soit : 
- Voies de contournement et voies d'accès au métro et autour des grands hôpitaux de l'arrondissement;
- Chantiers du MTQ notamment la fermeture du pont Saint-Jacques pour une durée de 2 ans et tous les 
chantiers liés au réaménagement de l'échangeur Turcot ;
- Parachèvement des grands projets des hôpitaux CUSM, Général Juif et Saint-Justine ;
- Réaménagement du secteur du Triangle Namur ;
- Développement du secteur de l'hippodrome ;
- Prolongement du boulevard Cavendish :
- Programme élargi de réfection routière.

Cette restructuration permettra donc une diminution de la masse salariale tout en s'inscrivant dans le cadre 
du PQMO par l'abolition de deux (2) postes cadre de groupe 8 et d'un poste inspecteur en circulation vacant. 

En contrepartie, un poste cadre du groupe 7 sera créé pour gérer la nouvelle division de la circulation. 
Toutefois pour l'abolition du poste cadre régulier l'arrondissement devra consentir un délai de carence 
équivalant à six (6) mois de salaire, soit environ cinquante mille dollars (50 000$) en accord avec l'article 
16.2 des " conditions et avantages des cadres de direction et des cadres administratifs de la Ville de Montréal 
". 

Les postes d'inspecteurs du domaine public et ceux de circulation et stationnement seront remplacés par des 
emplois de même groupe salarial (inspecteur d'arrondissement), ce qui permettra à ces employés d'intervenir 
sur les deux volets soit la circulation et le domaine public et donc offrir une plus grande efficacité des deux 
fonctions réunis.

Enfin, un poste conseiller en aménagement sera créé en remplacement d'un poste de conseiller en 
aménagement.

Voici les postes à abolir, transférer et créer.
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Impact financier

Abolition de postes : (incluant charges sociales)

-Chef de division études techniques (gr 8): = 136 370$
-Chef de division urbanisme (gr 8): = 149 370$
-Conseiller en aménagement (gr 2) : = 119 763$
-Inspecteur en circulation et stationnement: = 72 930$

SOUS TOTAL : 478 433$

Création de poste :(incluant charges sociales)
-Chef de division circulation et occupation du domaine public (gr 7) = 130 585$ 
-Conseiller en aménagement - Chef d'équipe (gr 3) = 130 374$

SOUS TOTAL : 260 959$

ÉCONOMIES ESTIMÉES: = 217 474 $

Délai de congé payable en 2015 = 50 000$
(coupure d'un poste cadre REG - 6 mois de salaire)

Contenu
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Justification

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe (Danielle RENÉ)

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe (Hélène
BROUSSEAU)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-27

Danielle MAJOR Denis GENDRON
Secrétaire de direction Directeur des services administratifs et du greffe

Tél : 514 868-3644 Tél : 514 872-8436
Télécop. : 514 872-7474 Télécop. : 514 872-7474
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1144535011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Objet : Autoriser le versement d'une indemnité compensatoire jusqu'à 
concurrence de 50 000,00 $, correspondant à six mois de salaire, 
au titulaire du poste de chef de division Études techniques, à la 
suite de l’abolition de ce poste.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Cette indemnité compensatoire (délai de congé) respecte l'article 16.2 des "conditions et 
avantages des cadres de direction et des cadres administratifs de la Ville de Montréal.

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-27

Danielle RENÉ Denis GENDRON
Chef de division - Ressources humaines Directeur des services administratifs et du 

greffe
Tél : 514-868-4677 Tél : 514-868-3644

Division :
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1144535011

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Objet : Autoriser le versement d'une indemnité compensatoire jusqu'à 
concurrence de 50 000,00 $, correspondant à six mois de salaire, 
au titulaire du poste de chef de division Études techniques, à la 
suite de l’abolition de ce poste.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

Cette indemnité sera payée par les transactions de traitement de paie. 

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-27

Hélène BROUSSEAU Denis GENDRON
chef de division, ressources financières, 
matérielles et informationnelles

Directeur des services administratifs et du 
greffe

Tél : 514 872-0419 Tél : 514 868-3644
Division :
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 51.01

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1143930004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Renouveler le mandat de madame Magda Popeanu, conseillère du 
district de Côte-des-Neiges, à titre de membre titulaire et 
présidente du comité consultatif d'urbanisme, et de monsieur 
Lionel Perez, conseiller du district de Darlington, à titre de 
membre suppléant et président substitut du comité consultatif 
d'urbanisme, du 7 décembre 2014 au 7 décembre 2015, et 
autoriser le lancement d'un appel de candidatures pour le 
comblement de trois postes de membres suppléants.

IL EST RECOMMANDÉ : 
De renouveler le mandat de madame Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-
Neiges, à titre de membre titulaire et présidente du comité consultatif d'urbanisme, et de 
monsieur Lionel Perez, conseiller du district de Darlington, à titre de membre suppléant et
président substitut du comité consultatif d'urbanisme, du 7 décembre 2014 au 7 décembre 
2015, et autoriser le lancement d'un appel de candidatures pour le comblement de trois 
postes de membre suppléants. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-25 11:15

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1143930004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division du
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Renouveler le mandat de madame Magda Popeanu, conseillère du 
district de Côte-des-Neiges, à titre de membre titulaire et 
présidente du comité consultatif d'urbanisme, et de monsieur 
Lionel Perez, conseiller du district de Darlington, à titre de 
membre suppléant et président substitut du comité consultatif 
d'urbanisme, du 7 décembre 2014 au 7 décembre 2015, et 
autoriser le lancement d'un appel de candidatures pour le 
comblement de trois postes de membres suppléants.

CONTENU

CONTEXTE

Le mandat de la présidente du comité consultatif d'urbanisme (CCU), Mme Magda Popeanu 
et du président substitut, M. Lionel Perez, arrivera à échéance le 7 décembre 2014. Il est 
donc nécessaire de le renouveler. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

14 janvier 2002 - Adoption du règlement CDN/NDG-4 (Règlement sur le Comité consultatif 
d'urbanisme) visant la constitution du Comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement 
de Côte-des-Neiges/Notre-Dame-de-Grâce.
CA13 170422 - Le 9 décembre 2014, le conseil d'arrondissement nommait madame Magda 
Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges, à titre de membre titulaire et 
présidente du comité consultatif d'urbanisme, à compter du 9 décembre 2013 jusqu'au 7
décembre 2014.

CA14 170096 - Le 3 mars 2014, le conseil d'arrondissement renouvelait rétroactivement, 
pour une période d'une année, soit du 7 décembre 2013 au 7 décembre 2014, le mandat de 
monsieur Lionel Perez, conseiller du district de Darlington, à titre de président substitut du 
comité consultatif d'urbanisme.

DESCRIPTION

La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c.A-19.1), prévoit à l'article 147 que le 
conseil d'arrondissement peut, par résolution, nommer les membres et officiers du Comité 
consultatif d'urbanisme. De plus, selon l'article 3 du Règlement sur le comité consultatif 
d'urbanisme (CDN/NDG -4), le président du comité est nommé par le conseil
d'arrondissement. L'article 7 de ce règlement prévoit que la durée de tout mandat 
subséquent au premier mandat est de deux ans. À la demande des élus, le mandat sera 
renouvelé pour une période d'un an.
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Le mandat des membres suivant étant échus, le présent sommaire vise à renouveler leur
mandat pour une période de deux ans :
Mme Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-des-Neiges, présidente et membre 
titulaire du CCU
M. Lionel Perez, conseiller du district de Darlington, président substitut et membre 
suppléant du CCU.

L'arrondissement souhaite également procéder à un appel de candidatures afin de combler 
les trois postes de membres suppléants vacants et constituer une banque prévisionnelle de
candidatures. 

Un comité de sélection, composé de la directrice de l'aménagement urbain et des services 
aux entreprises, du conseiller en aménagement - chef d'équipe et d'un élu, analysera les 
candidatures reçues et sélectionnera les membres suppléants à nommer.

JUSTIFICATION

Le renouvellement du mandat de la présidente et de son substitut ainsi que le lancement 
d'un appel de candidatures sont nécessaires à la poursuite des activités du comité 
consultatif d'urbanisme.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Avis public pour l'appel de candidatures.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

1er décembre 2014 renouvellement des membres et approbation au CA de l'appel de 
candidatures et de la composition du comité de sélection
janvier 2015 avis public
février 2015 réception des candidatures
février 2015 sélection par le comité 
mars 2015 comblement des postes vacants de membres suppléants

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de l'aménagement urbain et des services 
aux entreprises (Sylvia-Anne DUPLANTIE)
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Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-06

Julie FARALDO BOULET Denis GENDRON
Secrétaire-recherchiste Directeur - Direction des services 

administratifs et du greffe

Tél : 514 872-9492 Tél : 514 868-3644
Télécop. : 514 868-3538 Télécop. : 514 872-7474
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises

Dossier # : 1143930004

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Objet : Renouveler le mandat de madame Magda Popeanu, conseillère 
du district de Côte-des-Neiges, à titre de membre titulaire et 
présidente du comité consultatif d'urbanisme, et de monsieur 
Lionel Perez, conseiller du district de Darlington, à titre de 
membre suppléant et président substitut du comité consultatif 
d'urbanisme, du 7 décembre 2014 au 7 décembre 2015, et 
autoriser le lancement d'un appel de candidatures pour le 
comblement de trois postes de membres suppléants.

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-07

Sylvia-Anne DUPLANTIE Sylvia-Anne DUPLANTIE
-Directrice de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises 

Directrice de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises

Tél : 514 872-2345 Tél : 514 872-2345
Division :
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 60.01

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1140896023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Déposer le rapport de la vente de véhicules, ayant dépassé leur 
vie utile ou étant devenus hors d'usage, à l'encan de la 
compagnie Ritchie Brothers Auctioneers pour les mois de mai et 
septembre 2014, pour un montant net de 5 284,31$.

IL EST RECOMMANDÉ :
De déposer le rapport de la vente de véhicules, ayant dépassé leur vie utile ou étant 
devenus hors d'usage, à l'encan de la compagnie Ritchie Brothers Auctioneers pour les 
mois de mai et septembre 2014, pour un montant net total de 5 284,31 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-25 11:13

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1140896023

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Déposer le rapport de la vente de véhicules, ayant dépassé leur 
vie utile ou étant devenus hors d'usage, à l'encan de la compagnie 
Ritchie Brothers Auctioneers pour les mois de mai et septembre 
2014, pour un montant net de 5 284,31$.

CONTENU

CONTEXTE

Étant donné la nouvelle délégation de pouvoirs prévue à l'article 18.1 du règlement RCA04 
17044, le directeur est tenu de présenter de façon biannuelle, un rapport sur les montants 
obtenus des ventes à l'encan des véhicules et équipements à disposer par l'arrondissement.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM05-0651 Règlement modifiant le règlement intérieur de la Ville sur la délégation de 
pouvoirs du conseil de ville au conseil d'arrondissement.
RCA 04-17044 Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de 
pouvoirs aux fonctionnaires et employés. 

DESCRIPTION

En raison de la fermeture de la fourrière, l'arrondissement doit procéder à la vente à juste 
prix d'équipements ayant dépassé leur vie utile ou étant devenus hors d'usage. Ces 
véhicules ne rencontrent plus les exigences de l'arrondissement.
La liste détaillée des appareils est jointe à ce sommaire. 

JUSTIFICATION

Étant donné la fermeture de la fourrière municipale, l'arrondissement dirige les biens à 
disposer vers un encanteur privé, la compagnie Ritchie Brothers. Les équipements mis en 
vente par cet encanteur sont annoncés à une liste d'acheteurs potentiels par voie postale 
ainsi que sur internet. De plus, les encans sont présentés en direct sur le Web et ils peuvent 
être suivis à travers le monde. L'encanteur prélève des frais sur les lots soumis pour
disposition et une commission de vente, fondée sur le prix obtenu. 
Ces frais sont compensés par l'avantage des revenus obtenus par l'arrondissement via ce 
mode de disposition. Suite à ces ventes, un rapport détaillé sur les transactions est produit.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Revenu net de l'encan de mai 2014: 812.78 $ 
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Revenu net de l'encan de septembre 2014: 4 471.53 $ 

Total de : 5 284.31 $

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Articles vus et mis en vente sur le site et sur internet, par l'encanteur. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme au règlement intérieur de la Ville sur la délégation de pouvoirs du conseil de ville 
au conseil d'arrondissement (02-002) et au règlement intérieur du conseil d'arrondissement 
sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA 04-17044).

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Avis favorable : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Geneviève REEVES)

Avis favorable avec commentaires : 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction des services administratifs et du greffe 
(Fatima LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-11

Alain F FORTIN Pierre P BOUTIN
Chef de section opérations travaux publics Directeur

Tél : 514 872-1780 Tél : 514 872-5667
Télécop. : 514 872-1936 Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1140896023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Objet : Déposer le rapport de la vente de véhicules, ayant dépassé leur 
vie utile ou étant devenus hors d'usage, à l'encan de la 
compagnie Ritchie Brothers Auctioneers pour les mois de mai et 
septembre 2014, pour un montant net de 5 284,31$. 

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable

COMMENTAIRES

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-14

Geneviève REEVES Denis GENDRON
Secrétaire d'arrondissement
Division du greffe

Directeur

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-3644
Division : Direction des services
administratifs et du greffe

4/10



Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Côte-des-Neiges - Notre-
Dame-de-Grâce , Direction des services
administratifs et du greffe

Dossier # : 1140896023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Objet : Déposer le rapport de la vente de véhicules, ayant dépassé leur 
vie utile ou étant devenus hors d'usage, à l'encan de la 
compagnie Ritchie Brothers Auctioneers pour les mois de mai et 
septembre 2014, pour un montant net de 5 284,31$. 

SENS DE L'INTERVENTION

Avis favorable avec commentaires

COMMENTAIRES

La Direction des travaux publics de l'arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-
Grâce recommande de déposer le rapport de la vente de véhicules, ayant dépassé leur vie 
utile ou étant devenus hors d'usage, à l'encan de la compagnie Ritchie Brothers 
Auctioneers, pour un montant net de 5 284,31$. 

Les résultats de la vente à l'encan de 2014 a généré un revenu de 5 284,31$. Cette 
somme sera comptabilisée au compte suivant:

NUMÉRO DE CERTIFICAT (OU NOTE)

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-24

Fatima LYAKHLOUFI Denis GENDRON
Conseillère en gestion de ressources 
financières

Directeur des services administratifs et du 
greffe

Tél : 514-868-3488 Tél : 514-868-3644
Division : Direction des Services 
administratifs et du greffe
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1140896023

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division de la voirie et des parcs

Objet : Déposer le rapport de la vente de véhicules, ayant dépassé leur 
vie utile ou étant devenus hors d'usage, à l'encan de la 
compagnie Ritchie Brothers Auctioneers pour les mois de mai et 
septembre 2014, pour un montant net de 5 284,31$. 

DOC110714.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Alain F FORTIN
Chef de section opérations travaux publics

Tél : 514 872-1780
Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 60.02

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1144535010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RC04 17044), pour la période du 1er au 31 octobre 
2014. 

Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous fonctionnaires ou employés, 
dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement intérieur du 
conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés 
(RC04 17044), pour la période du 1er au 31 octobre 2014. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-19 10:07

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1144535010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RC04 17044), pour la période du 1er au 31 octobre 
2014. 

CONTENU

CONTEXTE

Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous fonctionnaires ou employés, 
dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du Règlement intérieur du 
conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés 
(RC04 17044), pour la période du 1er au 31 octobre 2014.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-14

Danielle MAJOR Denis GENDRON
Secrétaire de direction Directeur des services administratifs et du 

greffe

Tél : 514 868-3644 Tél : 514 872-8436
Télécop. : 514 872-7474 Télécop. : 514 872-7474
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1144535010

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Direction

Objet : Déposer les rapports faisant état de décisions prises par tous 
fonctionnaires ou employés, dans l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont délégués en vertu du Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RC04 17044), pour la période du 1er au 31 octobre 
2014. 

Liste des bons de commande - octobre 14.pdf

Décisions déléguées Ress hum Octobre 2014.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Danielle MAJOR
Secrétaire de direction

Tél : 514 868-3644
Télécop. : 514 872-7474
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VILLE DE MONTRÉAL  
Arrondissement Côte-des-neiges / Notre-Dame-de-Grâce

Listes des bons de commandes approuvés pour OCTOBRE 2014

Dernier ApprobateurNom fournisseur Numéro bon Date Montant de Description
commanded'approbationl'engagement

BERGERON, GILLES ARAQ 997863 21-10-14 399,29 FORMATION
COMMISSION SPORTIVE MONTREAL CONCORDIA 995103 07-10-14 1 037,11 COTISATION PROFESSIONNELLE
LES EQUIPEMENTS DE RESTAURANT DE L'EST INC 996906 15-10-14 10 421,89 SERVICES TECHNIQUES
LES INDUSTRIES GARANTIES LIMITEE 1000826 31-10-14 3 536,53 SERVICES TECHNIQUES
LOCATION JEAN LEGARE LTEE 971485 01-10-14 431,79 BIENS NON DURABLES

986014 01-10-14 10,69 BIENS NON DURABLES
BOILEAU, LINDA AQUEST DESIGN 1000931 31-10-14 8 465,86 BIENS NON DURABLES

995582 08-10-14 2 004,16 BIENS NON DURABLES
ASSOCIATION DU QUEBEC POUR ENFANTS AVEC PROBLEMES AUDITIFS (A.Q.E.P.A.) MONTREAL996285 10-10-14 175,00 EVENEMENT PUBLIC
BIBLIOFICHE 993835 02-10-14 1 407,57 BIENS NON DURABLES
BIBLIO RPL LTEE 996355 14-10-14 191,57 BIENS NON DURABLES
BOYER, JEAN-FRANCOIS 1000774 31-10-14 61,84 BIENS NON DURABLES
BRAULT & BOUTHILLIER LTEE 1000920 31-10-14 92,25 BIENS NON DURABLES

996463 14-10-14 781,54 BIENS NON DURABLES
BRODART CANADA COMPAGNY 995877 09-10-14 359,88 BIENS NON DURABLES

996955 15-10-14 341,20 BIENS NON DURABLES
CANADIAN TIRE 1000534 30-10-14 266,97 BIENS NON DURABLES
CARR MCLEAN LIMITED 996379 14-10-14 60,22 BIENS NON DURABLES

996957 15-10-14 2 849,61 FOURNITURES DE BUREAU
CHAMBEROT, ROBERT 1000867 31-10-14 91,47 FOURNITURES DE BUREAU

996158 10-10-14 71,05 FOURNITURES DE BUREAU
EDUCAZOO INC. 996415 14-10-14 311,13 EVENEMENT PUBLIC
EMBALLAGE PAK TEK INC. 1000572 30-10-14 549,66 FOURNITURES DE BUREAU
GROUPE ARCHAMBAULT 997693 20-10-14 511,38 BIENS NON DURABLES
HOPTIMUM ABC 994467 06-10-14 242,16 BIENS NON DURABLES
INSTITUT SUPERIEUR DE GESTION 996163 10-10-14 81,91 BIENS NON DURABLES
KEINER, TANIS 994810 07-10-14 41,81 FOURNITURES DE BUREAU
LE MUSEE DES MAITRES ET ARTISANS DU QUEBEC 996426 14-10-14 150,00 EVENEMENT PUBLIC
LES SCIENTIFINES 996420 14-10-14 150,00 EVENEMENT PUBLIC
LOCATION JEAN LEGARE LTEE 988787 01-10-14 31,49 FRAIS DE TRANSPORT
MARTIN, PIERRE 994728 06-10-14 30,29 BIENS NON DURABLES
MATHIEU, ELISABETH 1000887 31-10-14 42,20 BIENS NON DURABLES

BOILEAU, LINDA MEIKLE MUSIK 996459 14-10-14 100,00 EVENEMENT PUBLIC
MONTREAL STENCIL INC 996891 15-10-14 134,15 FOURNITURES DE BUREAU
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MOREAU, HELENE 1000884 31-10-14 235,98 FOURNITURES DE BUREAU
PPG REVETEMENTS ARCHITECTURAUX CANADA INC. 1000593 30-10-14 143,46 BIENS NON DURABLES
QUINCAILLERIE COTE-DES-NEIGES 924649 08-10-14 518,55 BIENS NON DURABLES
R.M. LEDUC & CIE INC. 996886 15-10-14 315,50 FOURNITURES DE BUREAU
ROBILLARD, MYLENE 995328 08-10-14 36,55 BIENS NON DURABLES
ROSETTE D'ARAGON 996466 14-10-14 250,00 EVENEMENT PUBLIC
SAMUEL COURNOYER 996478 14-10-14 420,00 EVENEMENT PUBLIC

BOUCHER, DOMINIC ALBERT VIAU DIVISION EMCO CORPORATION 999716 28-10-14 3 733,59 PIECES ET ACCESSOIRES
CANTOL CORP 994297 03-10-14 186,73 PRODUITS CHIMIQUES
DEVELOTECH INC. 999060 24-10-14 103,71 PIECES ET ACCESSOIRES
DISCOVER COMMUNICATIONS INC 998796 23-10-14 16,59 TÉLÉPHONIE
ENTREPRISES FORLINI-DIVISION EQUIPEMENT DE SECURITE UNIVERSEL INC998249 22-10-14 278,98 VÊTEMENT, CHAUSSURES ET ACC.
EQUIPEMENT ROBERT NADEAU INC 1000427 30-10-14 974,88 PIECES ET ACCESSOIRES
GENFIR INC 993368 01-10-14 161,79 PIECES ET ACCESSOIRES
HERCULES SLR INC 999104 24-10-14 46,67 PIECES ET ACCESSOIRES
LA MAISON DU PEINTRE 919258 01-10-14 26,43 BIENS NON DURABLES
LES DECORATEURS DE MONTREAL INC. 999730 28-10-14 414,64 PRODUITS CHIMIQUES
LES MAGASINS COLLINS 994446 06-10-14 225,86 VÊTEMENT, CHAUSSURES ET ACC.
LOCATION HEWITT INC 999069 24-10-14 197,26 PIECES ET ACCESSOIRES
MULTI-PRESSIONS L.C. INC. 997452 17-10-14 300,66 PIECES ET ACCESSOIRES
PRODUITS DE SERVICES PUBLICS INNOVA INC. 999889 29-10-14 311,14 ENT. RÉP. - VÉHICULES, OUT. ET ÉQUIP.
ST-GERMAIN EGOUTS ET AQUEDUCS INC. 993952 02-10-14 560,04 PIECES ET ACCESSOIRES
U. CAYOUETTE INC. 999074 24-10-14 290,55 PRODUITS CHIMIQUES
WOLSELEY CANADA INC 998642 23-10-14 358,58 PIECES ET ACCESSOIRES

999079 24-10-14 752,11 PIECES ET ACCESSOIRES
BOUTIN, PIERRE CANADIAN TIRE 995479 08-10-14 103,70 BIENS NON DURABLES

CENTRE DE TELEPHONE MOBILE LTEE 995447 09-10-14 96,45 TÉLÉPHONIE
ONOMAT CANADA INC. 993983 02-10-14 22 505,22 BIENS NON CAPITALISÉS
PAYSAGISTE LIGNE ROYALE INC. 984732 14-10-14 15 556,60 ENT. RÉP. - IMMEUBLES ET TERRAINS
PEPINIERE A. MUCCI INC. 964578 14-10-14 2 049,04 AGRÉGATS ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

BOUTIN, PIERRE PPG REVETEMENTS ARCHITECTURAUX CANADA INC. 919257 02-10-14 424,22 PRODUITS CHIMIQUES
PREVENTION COTE-DES-NEIGES NOTRE-DAME-DE-GRACE 993991 02-10-14 1 166,66 SERVICES TECHNIQUES
SOCIETE ENVIRONNEMENTALE COTE-DES-NEIGES 994770 07-10-14 2 419,57 SERVICES TECHNIQUES

BUI, PATRICK THE TRUCBRODART CANADA COMPAGNY 996369 30-10-14 84,67 FOURNITURES DE BUREAU
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CHAMPOUX, MARTIN GEORADAR DETECTION INC 992066 17-10-14 777,83 ENT. RÉP. - IMMEUBLES ET TERRAINS
SERRURIER ONTARIO 992200 17-10-14 160,75 ENT. RÉP. - IMMEUBLES ET TERRAINS

DESJARDINS, STEVE BREAULT & GOSSELIN CONSEIL INC. 995375 08-10-14 1 555,66 HONORAIRES PROFESSIONNELS
ETUDE DE HUISSIER DE JUSTICE ODMAN INC. 994865 07-10-14 518,55 SERVICES TECHNIQUES
KETCHUM MANUFACTURING INC. 992948 15-10-14 23,75 BIENS NON DURABLES

DULIEPRE, JEAN-FRANCOISAQUAM SPECIALISTE AQUATIQUE INC. 999161 24-10-14 2 261,49 BIENS NON DURABLES
AQUATECHNO SPECIALISTES AQUATIQUES INC. 993821 02-10-14 493,40 BIENS NON DURABLES
AUVITEC LTEE 997310 16-10-14 145,19 BIENS NON DURABLES
DUBO ELECTRIQUE LTEE 993926 02-10-14 414,43 BIENS NON DURABLES
LOCATION SAUVAGEAU INC. 999156 24-10-14 1 221,71 BIENS NON DURABLES
PRODUITS SANY INC. 993844 02-10-14 171,96 BIENS NON DURABLES

993893 02-10-14 161,96 BIENS NON DURABLES
996882 15-10-14 165,94 BIENS NON DURABLES
996888 15-10-14 232,21 BIENS NON DURABLES
999165 24-10-14 212,50 BIENS NON DURABLES

ROBERT BOILEAU INC 983595 27-10-14 72,20 BIENS NON DURABLES
999425 27-10-14 159,70 BIENS NON DURABLES
999993 29-10-14 2 514,98 BIENS NON DURABLES

FORTIN, ALAIN CARBEC.CA 993250 02-10-14 601,52 ENT. RÉP. - VÉHICULES, OUT. ET ÉQUIP.
GAZTEK INC 996290 10-10-14 321,51 ENT. RÉP. - VÉHICULES, OUT. ET ÉQUIP.
LOCATION HEWITT INC 994492 06-10-14 264,98 ENT. RÉP. - VÉHICULES, OUT. ET ÉQUIP.
PNEUS METROPOLITAINS INC. 992566 02-10-14 86,60 ENT. RÉP. - VÉHICULES, OUT. ET ÉQUIP.

GAUDREAULT, SONIA AQUEST DESIGN 998251 22-10-14 467,74 BIENS NON DURABLES
CANADIAN TIRE 996863 15-10-14 1 003,73 BIENS NON DURABLES

999422 27-10-14 41,46 BIENS NON DURABLES
COMMISSION SCOLAIRE DE MONTREAL (CSDM) 994720 06-10-14 528,29 LOCATION D'IMMEUBLES

994724 06-10-14 528,29 LOCATION D'IMMEUBLES
COMPUMEDIA DESIGN ( CMD )  INC 999397 27-10-14 4 733,36 BIENS NON DURABLES

GAUDREAULT, SONIA INTELCOM EXPRESS 994301 03-10-14 23,56 FRAIS DE POSTES
LOISIRS SPORTIFS COTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-GRACE995602 08-10-14 6 302,09 SERVICES TECHNIQUES
PUBLICITE CLAUDE RIVARD INC. 996062 09-10-14 2 148,89 ÉVÉNEMENT PUBLIC
RESEAU CULTUREL DE LA LIGNE BLEUE 994177 03-10-14 466,70 COTISATION PROFESSIONNELLE
STORES J.FAUTEUX INC. 995301 08-10-14 1 939,41 BIENS NON DURABLES

999951 29-10-14 1 622,05 BIENS NON DURABLES
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VITRERIE LEON CHARLEBOIS INC.*** 1000892 31-10-14 1 529,73 BIENS NON DURABLES
GENDRON, DENIS COMPUGEN INC. 995384 08-10-14 701,16 BIENS NON CAPITALISÉS

DISCOVER COMMUNICATIONS INC 1000237 29-10-14 264,45 BIENS NON CAPITALISÉS
997413 29-10-14 264,45 BIENS NON CAPITALISÉS

LES EDITIONS YVON BLAIS INC 993468 06-10-14 122,90 LIVRES, PUBLICATIONS
QUEBEC MUNICIPAL 998064 21-10-14 518,55 PLACEMENTS MEDIAS
TRADUCTIONS TERRY KNOWLES INC. 931218 07-10-14 1 037,11 PLACEMENTS MEDIAS
WOLTERS KLUWER QUEBEC LTEE 993403 06-10-14 377,00 LIVRES, PUBLICATIONS

995312 08-10-14 431,81 LIVRES, PUBLICATIONS
GERVAIS, ROBERT 9297-6646 QUEBEC INC. 996790 15-10-14 1 022,91 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT

ACTION R-VAC INC. 1000848 31-10-14 248,69 SERVICES TECHNIQUES
CENTRE DE SERVICES PARTAGES DU QUEBEC 1000937 31-10-14 920,37 TÉLÉPHONIE
CORBEIL ELECTROMENAGERS 994708 06-10-14 541,35 BIENS NON CAPITALISÉS
DISCOVER COMMUNICATIONS INC 993634 01-10-14 21,78 TÉLÉPHONIE
ENTREPRISES FORLINI-DIVISION EQUIPEMENT DE SECURITE UNIVERSEL INC1000171 29-10-14 140,01 VÊTEMENT, CHAUSSURES ET ACC.
LES MAGASINS COLLINS 1000160 29-10-14 233,33 VÊTEMENT, CHAUSSURES ET ACC.

994675 06-10-14 116,66 VÊTEMENT, CHAUSSURES ET ACC.
995483 08-10-14 154,93 VÊTEMENT, CHAUSSURES ET ACC.

LOCATION SAUVAGEAU INC. 999991 29-10-14 2 047,25 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT
MONTREAL STENCIL INC 998373 22-10-14 21,58 FOURNITURES DE BUREAU
PPG REVETEMENTS ARCHITECTURAUX CANADA INC. 996834 15-10-14 94,66 PRODUITS CHIMIQUES
SEMIS URBAINS 993854 15-10-14 814,13 FOURNITURES HORTICOLES
SIGNALISATION ROUTIERE DU QUEBEC INC. 995146 07-10-14 1 400,09 SERVICES TECHNIQUES
ST-GERMAIN EGOUTS ET AQUEDUCS INC. 1000732 31-10-14 2 103,25 PIECES ET ACCESSOIRES
TENAQUIP LIMITED 1000153 29-10-14 265,50 BIENS NON CAPITALISÉS
TOSHIBA SOLUTION D'AFFAIRES 919261 31-10-14 204,33 LOC.- AMEUBLEMENT, ÉQUIPEMENT DE BUREAU

GERVAIS, ROBERT U. CAYOUETTE INC. 1000162 29-10-14 120,93 PIECES ET ACCESSOIRES
996828 15-10-14 116,61 PIECES ET ACCESSOIRES

PLANTE, STÉPHANE AMEC ENVIRONNEMENT 930385 22-10-14 5 388,29 HONORAIRES PROFESSIONNELS
CONSTRUCTION CPB INC. 996345 17-10-14 17 926,82 ENT. RÉP. - IMMEUBLES ET TERRAINS
DE BONS PETITS PLATS... PRET A MANGER CUISINE INC. 997899 21-10-14 106,30 FRAIS DE RECEPTION
GROUPE ABS INC. 997093 16-10-14 3 111,32 HONORAIRES PROFESSIONNELS
LAVOIE, NICOLAS 998134 21-10-14 264,44 FORMATION
LES ENTREPRISES DE CONSTRUCTION PROFIL INC. 982751 09-10-14 3 816,08 ENT. RÉP. - IMMEUBLES ET TERRAINS
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984765 10-10-14 486,07 ENT. RÉP. - IMMEUBLES ET TERRAINS
987462 09-10-14 2 326,23 ENT. RÉP. - IMMEUBLES ET TERRAINS
996728 17-10-14 15 193,62 ENT. RÉP. - IMMEUBLES ET TERRAINS

LES EQUIPEMENTS D'ARPENTAGE CANSEL INC. 996132 24-10-14 624,23 FOURNITURES DE BUREAU
LES TERMINAUX KENMONT INC. 996822 17-10-14 9 930,30 BIENS NON CAPITALISÉS
REMORQUAGE BURSTALL CONRAD 930231 02-10-14 5 185,53 SERVICES TECHNIQUES
TECHSPORT INC. 996792 17-10-14 9 060,48 BIENS NON CAPITALISÉS
TOSHIBA SOLUTION D'AFFAIRES 924035 09-10-14 1 244,53 LOC.- AMEUBLEMENT, ÉQUIPEMENT DE BUREAU

POLISENO, MARTIN ACKLANDS - GRAINGER INC. 993862 02-10-14 20,88 BIENS NON DURABLES
995099 07-10-14 35,78 BIENS NON DURABLES

APSAM ASSOCIATION PARITAIRE SANTE & SECURITE AFFAIRES MUNICIPALES998432 22-10-14 306,00 FORMATION
CAVERHILL LEARMONT (2000) 999570 28-10-14 116,99 BIENS NON CAPITALISÉS
CENTRAL IRRIGATION SUPPLY OF CANADA INC. 993838 02-10-14 272,63 PIECES ET ACCESSOIRES
CENTRE PATRONAL DE SANTE ET SECURITE DU TRAVAIL DU QUEBEC (C P S S T Q )1000471 30-10-14 212,61 FORMATION
CHAUSSURES BELMONT INC 995887 09-10-14 140,99 VÊTEMENT, CHAUSSURES ET ACC.
DISTRIBUTIONS BMB 1985 SEC 998075 21-10-14 674,12 AGRÉGATS ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
EQUIPEMENTS DE SECURITE HOTTE INC 989734 24-10-14 7,26 BIENS NON DURABLES
FASTENAL CANADA LTEE 998088 21-10-14 2 425,15 BIENS NON CAPITALISÉS

999558 28-10-14 154,32 BIENS NON CAPITALISÉS
INDUSTRIES DESORMEAU INC. 983263 14-10-14 371,28 BIENS NON DURABLES

995005 07-10-14 159,21 BIENS NON DURABLES
996109 10-10-14 26,48 BIENS NON DURABLES
999566 28-10-14 41,69 PIECES ET ACCESSOIRES

INOLEC 993905 02-10-14 554,85 BIENS NON DURABLES
POLISENO, MARTIN INSTALLATIONS TECHNI-PRO-VAC 993940 02-10-14 3 578,02 ENT. RÉP. - IMMEUBLES ET TERRAINS

LAFARGE CANADA 997545 20-10-14 319,96 AGRÉGATS ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
LA MAISON DU PEINTRE 991534 14-10-14 58,88 BIENS NON DURABLES
LEON DESLIPPE 999574 28-10-14 248,91 BIENS NON DURABLES
LOCATION D'AUTOS ET CAMIONS DISCOUNT 979033 23-10-14 4 559,12 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT

979052 23-10-14 4 559,12 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT
999528 28-10-14 1 914,51 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT
999533 28-10-14 1 889,96 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT

MONTREAL STENCIL INC 996668 15-10-14 32,28 FOURNITURES DE BUREAU
OUTILS TECK-PRO INC 995030 07-10-14 181,01 BIENS NON CAPITALISÉS
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996094 10-10-14 151,33 BIENS NON CAPITALISÉS
PELOUSE SANTE INC. 992861 28-10-14 679,30 SERVICES TECHNIQUES
RENO-DEPOT 961847 23-10-14 105,73 BIENS NON DURABLES

999539 28-10-14 89,16 BIENS NON DURABLES
999707 28-10-14 1 037,11 BIENS NON CAPITALISÉS

SECURITE LANDRY INC 990170 01-10-14 15,56 BIENS NON CAPITALISÉS
993477 01-10-14 3 504,16 VÊTEMENT, CHAUSSURES ET ACC.
993643 01-10-14 1 923,71 BIENS NON DURABLES
995041 07-10-14 531,79 BIENS NON CAPITALISÉS
995058 07-10-14 1 252,23 BIENS NON CAPITALISÉS
999550 28-10-14 524,95 BIENS NON CAPITALISÉS

SEMIS URBAINS 996098 10-10-14 234,05 BIENS NON DURABLES
SERRUMAX INC 937116 14-10-14 23,21 BIENS NON DURABLES
SERVICES MATREC INC. 956657 14-10-14 51,86 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT

956678 14-10-14 51,86 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT
STINSON EQUIPMENT (QUEBEC) INC. 996091 10-10-14 280,33 PRODUITS CHIMIQUES
TENAQUIP LIMITED 995078 07-10-14 66,03 PIECES ET ACCESSOIRES
TOSHIBA SOLUTION D'AFFAIRES 933754 28-10-14 60,83 LOC.- AMEUBLEMENT, ÉQUIPEMENT DE BUREAU

933757 02-10-14 311,13 LOC.- AMEUBLEMENT, ÉQUIPEMENT DE BUREAU
WOLSELEY CANADA INC 979408 02-10-14 1 797,93 BIENS NON DURABLES

REEVES, GENEVIEVE ACTUALITES COTE-DES-NEIGES INC. 998301 22-10-14 4 625,50 PLACEMENTS MEDIAS
COMCOMTECH INC. 996341 14-10-14 366,15 PLACEMENTS MEDIAS

REEVES, GENEVIEVE DISCOVER COMMUNICATIONS INC 996552 14-10-14 18,15 BIENS NON CAPITALISÉS
IDS INTELLIGENT DATA SYSTEMS INC. 997951 21-10-14 124,45 ENT. RÉP. - AMEUBLEMENT, ÉQUIPEMENT BUREAU
SHERBROOKE-VALOIS INC. 939412 09-10-14 1 037,11 PLACEMENTS MEDIAS
TCHITACOV, AKI 999671 28-10-14 81,65 FRAIS DE RECEPTION
THE SUBURBAN 1000712 31-10-14 8 296,86 PLACEMENTS MEDIAS

RENE, DANIELLE APSAM ASSOCIATION PARITAIRE SANTE & SECURITE AFFAIRES MUNICIPALES998100 21-10-14 153,00 FORMATION
CHARLES TURMEL (AVOCAT) 995365 08-10-14 140,01 HONORAIRES PROFESSIONNELS
CIRA SERVICES MEDICAUX INC. 995373 08-10-14 259,28 HONORAIRES PROFESSIONNELS
DISCOVER COMMUNICATIONS INC 994147 03-10-14 33,71 BIENS NON DURABLES

994727 06-10-14 368,16 TÉLÉPHONIE
MORNEAU SHEPELL LTD. 998071 21-10-14 1 634,00 HONORAIRES PROFESSIONNELS

998091 21-10-14 1 672,00 HONORAIRES PROFESSIONNELS
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THERRIEN, MICHEL ACTUALITES COTE-DES-NEIGES INC. 998363 22-10-14 933,40 PLACEMENTS MEDIAS
BELL MEDIA INC. 999455 27-10-14 3 499,99 PLACEMENTS MEDIAS
BOO! DESIGN INC. 994608 06-10-14 881,54 SERVICES TECHNIQUES

994799 07-10-14 969,70 SERVICES TECHNIQUES
997964 21-10-14 77,78 SERVICES TECHNIQUES

FOURCHETTE & CIE CUISINE COMMUNAUTAIRE 998378 22-10-14 164,00 FRAIS DE RECEPTION
GROUPE LAURIER 998323 22-10-14 513,37 SERVICES TECHNIQUES
IMPRESSION PARAGRAPH INC 997556 17-10-14 513,37 SERVICES TECHNIQUES
TRADUCTIONS TERRY KNOWLES INC. 994927 07-10-14 18,15 SERVICES TECHNIQUES

TROTTIER, PASCAL CENTRE DE SERVICES PARTAGES DU QUEBEC 1000940 31-10-14 378,58 TÉLÉPHONIE
994981 07-10-14 23,80 LIVRES, PUBLICATIONS

ENTREPRISES FORLINI-DIVISION EQUIPEMENT DE SECURITE UNIVERSEL INC998594 23-10-14 129,64 VÊTEMENT, CHAUSSURES ET ACC.
LES INDUSTRIES POLY INC. 994920 07-10-14 124,46 FOURNITURES DE BUREAU
LES SERVICES EXP INC. 997675 20-10-14 3 233,70 HONORAIRES PROFESSIONNELS
LOCATION D'AUTOS ET CAMIONS DISCOUNT 948267 23-10-14 1 472,72 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT

975909 23-10-14 1 472,70 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT
975921 23-10-14 1 472,70 LOC.- VÉHICULES-OUTILLAGE-ÉQUIPEMENT

ORDRE DES INGENIEURS DU QUEBEC 993975 02-10-14 202,24 FORMATION
TOTAL: 283 990,34
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ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES - NOTRE-DAME-DE-GRÂCE
RESSOURCES HUMAINES - RÉCAPITULATIF DES DÉCISIONS

OCTOBRE 2014

06.0 Déplacement d'un fonctionnaire 1 DSAG Directrice 25 octobre 2014 Promotion

DSAG Préposé aux travaux 11 octobre 2014 Detitularisation

DSAG Secrétaire d'unité 15 octobre 2014 Embauche

DSAG Aide-bibliothecaire 18 aout 2014 Déplacement

DSAG Surveillant d'installations 27 septembre 2014 Embauche

DSAG Agent de communications 4 octobre 2014 Déplacement

DSAG Inspectrice 21 octobre 2014 Reembauche

08.0
La résiliation d’un contrat de travail ou la 

mise à pied d’un fonctionnaire ou d’un 
employé. 

1 DSAG Agent ress. Humaine 31 aout 2014 Cessation

DSAG Préposé aux travaux 30 septembre 2014 Cessation

DSAG Bibliothecaire occ. 25 mai 2014 Interruption d'affection

DSAG Inspecteur des bâtiments 2 jours de suspension

DSAG Emondeur A Avis disciplinaire

DSAG Chef division 1 novembre 2014 Allocation automobile

DSAG Inspectrice des batiments 1 novembre 2014 Reconduction allocation automobile

DSAG Receptionniste-Perception 24 octobre 2014 Interruption d'affection

DSAG Chef de section jusqu'au 1/07/15 Reconduction allocation automobile

DSAG Agent tech. Circul. Et stat. jusqu'au 1/03/15 Accorder allocation automobile

DSAG Ingénieur div bureau tech. à compter 08/01/14 Reconduction allocation automobile

DSAG Conseiller RH Abolition du poste

DSAG Agent recherche temporaire jusqu'au 31 dec 14 Autoriser la prolongation

DSAG Autoriser l'abolition des postes

DSAG Inspecteur domaine public jusqu'au 31 dec 14 Autoriser la prolongation

DSAG Conseiller en dev. Comm.
Transferer le poste sect. Dnd-dév social à 
la Direction culture

NO. 
ARTICLE

NB DE 
DÉCISIONS

DESCRIPTION

Nomination d'un fonctionnaire salarié 
représenté par une association accréditée

07.0 6

AUTRES
À

 COMPTER DU 
DESCRIPTION 

DU POSTE
DIRECTION

09.0
Résilation d'un contrat, mise en dispo, 
mise à pied d,un fonctionnaire par une 

association accréditée 
2

0.11

Exercice d'un pouvoir relatif aux 
conditions de travail d'un fonctionnaire en 
regard des dispositions des conventions 

collectives

2

0.12

0.13

L'abolition, le transfert ou la modification 
d'un poste est déléguée: 2e au 

fonctionnaire de niveau B Concerné dans 
les autres cas

8

3
Exercice d'un pouvoir relatif aux 

conditions de travail d'un fonctionnaire

1/1 12/12



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 65.01

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1143571024

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion pour la réalisation d’une étude de circulation pour évaluer 
les impacts de la fermeture de l’avenue Victoria.

ATTENDU QUE le programme du concours de design urbain pour le réaménagement du
secteur Namur—Jean-Talon Ouest produit par le Bureau du design de la Ville de Montréal 
et l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, précise que le projet doit 
se faire selon l’approche du Transit Oriented Development (TOD) qui s’oppose à l’approche 
du Car Oriented Development (COD);
ATTENDU QUE ce programme énonce également les objectifs de l’arrondissement à l’égard 
du projet, notamment « réduire la surface dédiée à l’automobile et ses impacts négatifs 
sur l’utilisation de l’espace public collectif », « exploiter la facilité d’accès au transport en 
commun et l’attractivité du secteur par sa localisation privilégiée dans la métropole » et « 
favoriser les déplacements en transport actif »; 

ATTENDU QUE, dans ce même programme, il est proposé d’interdire l’accès aux voitures 
sur l’avenue Victoria entre les rues Jean-Talon Ouest et Buchan en stipulant que « la
traversée piétonne de l’intersection de la rue Jean-Talon Ouest et de l’avenue Victoria, très 
achalandée notamment par des écoliers, devrait être la plus sécuritaire et agréable 
possible »;

ATTENDU QUE le projet de la firme Catalyse urbaine architecture et paysages, lauréat du 
concours de design urbain, proposait la fermeture de l’avenue Victoria au nord de Jean-
Talon afin de créer une promenade piétonne;

ATTENDU QUE la valeur foncière d’une propriété varie grandement en fonction de la 
qualité du voisinage dans lequel elle s’insère;

ATTENDU QUE les résidents du Triangle ont récemment été informés que la fermeture de 
l’avenue Victoria à la circulation automobile est désormais remise en question;

ATTENDU QUE différents intervenants ont émis des réserves quant à la fermeture 
potentielle de l’avenue Victoria lors des consultations sur le secteur Namur—Jean-Talon
Ouest tenues par l’Office de consultation publique de Montréal (OCPM) en 2009;

ATTENDU QUE dans son rapport de consultation publique sur le projet, l’OCPM 
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recommande qu’une étude de circulation soit réalisée afin d’évaluer les impacts des 
modifications envisagées dans le plan d’aménagement et notamment les impacts dus à la 
fermeture de la rue Victoria sur l’accès aux commerces.

Il est recommandé, à la demande de Mme Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-
des-Neiges et appuyé par M. Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-
Grâce :

Que l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce octroie un contrat à une 
firme d’experts-conseils compétente en la matière afin de réaliser une étude de circulation 
évaluant les impacts d’une éventuelle fermeture, complète ou partielle, de l’avenue 
Victoria. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-26 10:06

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1143571024

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion pour la réalisation d’une étude de circulation pour évaluer 
les impacts de la fermeture de l’avenue Victoria.

CONTENU

CONTEXTE

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Cette motion a été préparée à la demande de Mme Magda Popeanu, conseillère du district 
de Côte-des-Neiges et appuyée par M. Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-
de-Grâce.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-14

Viviane GAUTHIER Denis GENDRON
Analyste de dossiers Directeur des services administratifs et du 

greffe

Tél : 514 872-9387 Tél : 514 868-3644
Télécop. : 514 868-3538 Télécop. : 514 872-7474
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 65.02

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1143571025

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion d’urgence pour assurer la pérennité des CLD et CDEC.

ATTENDU QUE depuis près de 30 ans, la Ville de Montréal et les arrondissements
collaborent avec des organisations ayant pour mandat de soutenir le développement 
économique local;
ATTENDU QUE Montréal compte sur la présence de huit centres locaux de développement 
(CLD) et de dix corporations de développement économique communautaire (CDEC) qui
réalisent le mandat de soutien au développement économique local;

ATTENDU QUE les CLD et les CDEC sont gouvernés par des conseils d’administration 
imputables qui regroupent des élus locaux, ainsi que des représentants des milieux 
institutionnel, communautaire, syndical et des affaires pour veiller à l’utilisation optimale 
des ressources et pour permettre l’essor économique de Montréal et la création d’emplois;

ATTENDU QUE les plans d’action locaux pour l’économie et l’emploi (PALÉE) préparés par 
les CDEC et les CLD sont dûment approuvés par les arrondissements;

ATTENDU QUE le modèle des CDEC est une innovation montréalaise qui existe depuis plus 
de 30 ans et qui est reconnue à l’échelle internationale, notamment à Métropolis, qui en 
fait la promotion;

ATTENDU QUE le conseil municipal a résolu à l’unanimité son soutien à la mission des 
CDEC et des CLD lors des séances du 22 février 2010 et du 22 novembre 2010;

ATTENDU QUE les CLD sont menacés de disparaître sous l’impulsion d’une vaste 
réorganisation gouvernementale entraînant aussi la plupart des CDEC dans cette
disparition;

ATTENDU QUE Montréal ne reçoit pas sa juste part des investissements gouvernementaux 
en matière de développement économique local;

ATTENDU QUE les CLD et CDEC ont déjà vu leur budget amputé de 10% pour l’année 
2014-2015.

Il est recommandé, à la demande de Mme Magda Popeanu, conseillère du district de Côte-
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des-Neiges et appuyé par M. Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-de-
Grâce :

Que le conseil d’arrondissement demande à la Ville de Montréal de préserver la structure 
décentralisée des CLD et des CDEC sur son territoire;

Que le conseil d’arrondissement demande au gouvernement du Québec de préserver 
l’intégrité des budgets des CLD et CDEC. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-20 11:59

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1143571025

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion d’urgence pour assurer la pérennité des CLD et CDEC.

CONTENU

CONTEXTE

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Cette motion a été préparée à la demande de Mme Magda Popeanu, conseillère du district 
de Côte-des-Neiges et appuyée par M. Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-
de-Grâce.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-17

Viviane GAUTHIER Denis GENDRON
Analyste de dossiers Directeur des services administratifs et du 

greffe

Tél : 514 872-9387 Tél : 514 868-3644
Télécop. : 514 868-3538 Télécop. : 514 872-7474
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 65.03

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1144570012

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Division du 
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion pour une étude de la circulation du secteur Le Triangle.

ATTENDU QUE lors de la consultation publique tenue par l’Office de consultation publique 
de Montréal (OCPM) sur le projet de conversion du secteur industriel connu sous le nom 
Namur–Jean-Talon en un secteur résidentiel connu sous le nom Le Triangle, la possibilité 
de fermer l’avenue Victoria au nord de Jean-Talon a été un des scénarios envisagés;
ATTENDU QUE l’OCPM a noté très clairement dans son rapport qu’il avait reçu une forte
opposition à la proposition de fermeture de l’avenue Victoria au nord de Jean-Talon 
notamment de la part de résidents de l’avenue Mountain Sights, de résidents du district de 
Snowdon de même que de la part de commerçants du secteur; 

ATTENDU QUE dans les années qui ont suivi le dépôt du rapport de l’OCPM, plusieurs 
plaintes ont été enregistrées de la part de résidents du développement Le Triangle 
particulièrement ceux résidant au projet Rouge à l’effet que l’avenue Victoria n’ait pas été 
fermée, de même que de nombreuses objections à la fermeture de l’avenue Victoria 
provenant de résidents des rues situées à l’est du Triangle; 

ATTENDU QUE l’OCPM a recommandé de procéder à une étude de la circulation dans le
secteur Le Triangle et ses environs ainsi qu’à une analyse des impacts de la fermeture de 
l’avenue Victoria;

ATTENDU QUE le bureau technique de la Direction des travaux publics de l’arrondissement 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce a procédé à des travaux préliminaires afin 
d’établir des scénarios quant aux flux de circulation et aux investissements nécessaires en 
matière d’infrastructures advenant la fermeture de l’avenue Victoria; 

ATTENDU QUE la Direction de l’arrondissement a récemment informé le conseil que les 
services d’urgence s’opposent à la fermeture de l’avenue Victoria;

ATTENDU QU'en raison des unités de logement supplémentaires qui sont ajoutées au
Triangle, une étude de la circulation sur les rues Jean-Talon et de la Savane serait utile 
afin d’assurer un développement harmonieux de ce secteur;

ATTENDU QUE Le Triangle est considéré comme un projet majeur sous l’autorité de la Ville 
centre qui a prévu un budget de 34,9 M$ pour les travaux d’infrastructures dans le secteur 
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tel qu’indiqué dans le Programme triennal d’immobilisations 2015–2017;

ATTENDU QUE la vision de développement de l'arrondissement vise à favoriser les
transports publics et actifs dans le secteur, notamment une circulation piétonne sécuritaire 
vers les pôles d'emplois ou de services, et les stations de métro;

ATTENDU QUE des travaux de réaménagement de l'intersection Victoria et Jean-Talon 
Ouest incluront la possibilité d'un virage à gauche sur la rue Jean-Talon Ouest (vers le 
boulevard Décarie) en provenance de l'avenue Victoria vers le nord;

ATTENDU QU'il est présentement évalué de maintenir des voies de circulation sur l'avenue
Victoria destinées aux services d'urgence ainsi qu'à la desserte locale du secteur;

ATTENDU QUE la proposition sur laquelle travaille l'arrondissement prévoit l'aménagement 
des rues Paré et Buchan à double sens;

ATTENDU QUE la rue Buchan soit aménagée selon le concept de rue partagée.

Il est recommandé, à la demande de M. Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon 
et appuyé par M. Russell Copeman, maire de l’arrondissement :

Que le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce demande à la 
Ville centre de produire une étude de la circulation du secteur Le Triangle analysant les 
aspects suivants : 

· Les impacts de la fermeture de l’avenue Victoria au nord de la rue Jean-Talon 
incluant le flux de circulation sur les rues Jean-Talon et de la Savane; 

· Les impacts de la fermeture de l’avenue Victoria aux intersections majeures 
tels que le boulevard Décarie et la rue Jean-Talon; 

· Les impacts de la fermeture de l’avenue Victoria sur les services d’urgence; 

· Les impacts de la fermeture de l’avenue Victoria sur le transport en commun; 

· Les impacts d'aménagement de l'avenue Victoria avec le maintien des voies
de circulation destinées aux services d'urgence ainsi qu'à la desserte locale 
versus la fermeture complète de cette rue sur : 

· la sécurité des piétons dans le secteur et aux abords des intersections
des rues; 

· la circulation aux abords des intersections majeures telles que Décarie, 
Jean-Talon Ouest; 

· la circulation sur les rues Jean-Talon Ouest et de la Savane; 

· les services d'urgence; 

· le transport collectif.

Que le coût de cette étude de circulation soit assumé entièrement par la Ville centre.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-24 10:02
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Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1144570012

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Division du
greffe

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion pour une étude de la circulation du secteur Le Triangle.

CONTENU

CONTEXTE

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Cette motion a été préparée à la demande de Monsieur Marvin Rotrand, conseiller du district 
de Snowdon et appuyée par Monsieur Russell Copeman, maire de l'arrondissement.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-20

Geneviève REEVES Denis GENDRON
Secrétaire d'arrondissement Directeur

Direction des services administratifs et du
greffe

Tél : 514 868-4358 Tél : 514 868-3644
Télécop. : 514 868-3538 Télécop. : 514 872-7474
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 65.04

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1143571026

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des 
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion pour la création d’une zone de stationnement distincte 
autour du Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine.

ATTENDU QUE l’étude de mobilité réalisée en 2006 par CIMA+ soulignait que l’automobile 
est le moyen de transport prédominant pour se rendre au Centre hospitalier universitaire 
(CHU) Sainte-Justine et que 70% des employés de l’hôpital et 40 % des usagers disaient 
privilégier le stationnement sur les rues environnantes;
ATTENDU QU’en dépit des conclusions de cette étude, qui recommandait que le futur 
stationnement intérieur du CHU contienne un minimum de 1 600 espaces, le 
stationnement qu’il a construit n’en contient que 1 200;

ATTENDU QUE le doublement de la superficie de plancher du CHU survenu ces dernières
années a entraîné une hausse significative de la circulation et du stationnement sur les 
rues locales;

ATTENDU QUE l’agrandissement présente de nombreux avantages pour l’arrondissement 
et ses citoyens, mais amène également son lot de défis à relever en matière de
cohabitation;

ATTENDU QU’il est du devoir des autorités de l’arrondissement de veiller à ce que la 
cohabitation entre ses établissements institutionnels importants et leurs riverains s’opère 
de façon harmonieuse et dans le respect des intérêts de ses citoyens;

ATTENDU QU’une réduction du nombre d’espaces de stationnements disponibles à 
proximité d’une institution constitue un incitatif pour le personnel de cette institution à 
envisager l’utilisation du transport en commun pour se rendre au travail;

ATTENDU QUE les résidents des rues avoisinant le CHU Sainte-Justine sont incommodés 
depuis plus de 7 ans par le manque de stationnement réservés aux employés et visiteurs 
et que la cohabitation est devenue extrêmement difficile;

ATTENDU QUE le secteur avoisinant le CHU Sainte-Justine fait partie de la zone de 
stationnement 48;

ATTENDU QUE les réalités du stationnement dans l’environnement immédiat du CHU
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Sainte-Justine sont bien différentes de celles des autres secteurs de la zone 48; 

Il est proposé par Magda Popeanu, conseillère de Côte-des-Neiges, et appuyé par Peter 
McQueen, conseiller de Notre-Dame-de-Grâce :

Que l’arrondissement crée, autour du CHU Sainte-Justine, une zone de stationnement 
distincte délimitée par la rue Plantagenet à l’est, l’avenue Decelles à l’ouest, le chemin de 
la Côte-Sainte-Catherine au sud et l’avenue Linton au nord.

Que l’arrondissement procède à une étude de l’utilisation des espaces de stationnement 
dans cette nouvelle zone.

Que l’arrondissement implante une limite de deux heures de stationnement sur certains 
espaces de cette zone afin d’étudier l’impact d’une telle mesure. 

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-27 11:26

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement 
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1143571026

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des services administratifs et du greffe , Bureau des
conseillers municipaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Motion pour la création d’une zone de stationnement distincte 
autour du Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine.

CONTENU

CONTEXTE

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

JUSTIFICATION

Cette motion a été préparée à la demande de Mme Magda Popeanu, conseillère du district 
de Côte-des-Neiges et appuyée par M. Peter McQueen, conseiller du district de Notre-Dame-
de-Grâce.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

3/4



Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-25

Viviane GAUTHIER Denis GENDRON
Analyste de dossiers Directeur des services administratifs et du 

greffe

Tél : 514 872-9387 Tél : 514 868-3644
Télécop. : 514 868-3538 Télécop. : 514 872-7474
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 70.01

2014/12/01 
19:00

Dossier # : 1146373015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Modification de la signalisation - Déplacement d'une zone de 
stationnement réservée pour les taxis près de la Station du métro 
Vendôme.

Suite à l'analyse de la requête, il est recommandé : 

De retirer la zone de stationnement réservée en tout temps aux taxis, d'une
longueur approximative de 37.4 m (6 places), située sur le côté sud du boulevard de 
Maisonneuve, juste à l'ouest de l'avenue Marlowe; 

•

De retirer une zone de stationnement limitée à 2 heures, de 8 h à 16 h, du lundi au 
vendredi, d'une longueur approximative de 55.8m (6places) située sur le côté Est de 
l'avenue Vendôme, juste au nord du boulevard de Maisonneuve; 

•

D'installer une zone de stationnement réservée en tout temps aux taxis (6 places), 
sur le côté Est de l'avenue Vendôme, sur une distance d'environ 55.8m, juste au 
nord de la rue de Maisonneuve;

•

De conserver toute autre réglementation en vigueur.

Signé par Stephane P PLANTE Le 2014-11-25 11:11

Signataire : Stephane P PLANTE
_______________________________________________ 

Directeur d'arrondissement
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Bureau du directeur 

d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1146373015

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce ,
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Niveau décisionnel 
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Modification de la signalisation - Déplacement d'une zone de 
stationnement réservée pour les taxis près de la Station du métro 
Vendôme.

CONTENU

CONTEXTE

Requête: 14-312117
Suite à une demande en provenance du Conseiller M. Peter McQueen de retirer tout le 
stationnement sur le côté sud du boulevard de Maisonneuve, entre le boulevard Décarie et 
l'avenue Marlowe, une analyse a été réalisée afin de déplacer, à proximité, la zone réservée 
pour les taxis, afin de maintenir le service aux citoyens. Cette demande fait suite aux 
observations effectuées sur le maintien de la sécurité des aménagements des bandes 
cyclables par M. McQueen, avec la collaboration du Bureau technique et des représentants 
de Vélo-Qc. Plusieurs conflits ont été relevés, surtout sur le côté sud du boulevard de 
Maisonneuve, dû à l'utilisation du service des taxis et des camions de livraison (ouverture
des portières, débarcadères, etc.). 

Afin de pallier à ce problème et d'augmenter la sécurité des cyclistes, il a été convenu 
d'interdire le stationnement en tout temps, du côté sud du boulevard de Maisonneuve, entre 
le boulevard Décarie et la station du métro Vendôme. Enfin, nous avons analysé 
l'emplacement idéal pour déplacer la zone de 6 places de stationnement réservée aux taxis, 
présentement située sur le boulevard de Maisonneuve, près de l'intersection Marlowe. Il a 
été convenu de déplacer la zone en question sur l'avenue Vendôme, côté Est, juste au nord 
du boulevard de Maisonneuve.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucune 

DESCRIPTION

Suite à l'analyse de la requête, il est recommandé : 

De retirer la zone de stationnement réservée en tout temps aux taxis, d'une longueur 
approximative de 37.4 m (6 places), située sur le côté sud du boulevard de 
Maisonneuve, juste à l'ouest de l'avenue Marlowe; 

•

De retirer une zone de stationnement limitée à 2 heures, de 8 h à 16 h, du lundi au 
vendredi, d'une longueur approximative de 55.8m (6places) située sur le côté Est de 
l'avenue Vendôme, juste au nord du boulevard de Maisonneuve; 

•
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D'installer une zone de stationnement réservée en tout temps aux taxis (6 places), 
sur le côté Est de l'avenue Vendôme, sur une distance d'environ 55.8m, juste au nord 
de la rue de Maisonneuve;

•

De conserver toute autre réglementation en vigueur. 

JUSTIFICATION

La nouvelle localisation de la zone des taxis tient compte de la proximité du métro 
Vendôme, de la présence d'un feu de circulation et aussi de la facilité d'accès pour les 
piétons.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Préparation des ordres de travail pour l'installation des panneaux de signalisation puis 
transmission à la Division de la signalisation de Rosemont. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

N/A 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Perte de 6 places sur une rue locale; 

Risque de plaintes des résidents de l'avenue Vendôme; •
Risque de plainte d'une possible nuisance de l'entrée charretière présente à 
l'emplacement choisi;

•

Risque de plaintes des chauffeurs de taxis dues au déplacement sur une rue locale et 
à une moins grande visibilité.

•

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Informer le bureau du taxi du nouvel emplacement et l'entrée en vigueur; 

Installation des panneaux de stationnement par Rosemont. •

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

Conforme 

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2014-11-20

Valérie LEGRIS Pierre P BOUTIN
Agente technique principale en circulation & 
stationnement - tp - hdu

Directeur

Tél : 514 872-0829 Tél : 514 872-8881
Télécop. : 514 872-0918 Télécop. : 514 872-1936
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Système de gestion des décisions des 
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1146373015

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , 
Direction des travaux publics , Division du bureau technique

Objet : Modification de la signalisation - Déplacement d'une zone de
stationnement réservée pour les taxis près de la Station du 
métro Vendôme.

Zone de Taxis.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Valérie LEGRIS
Agente technique principale en circulation &
stationnement - tp - hdu

Tél : 514 872-0829
Télécop. : 514 872-0918
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Projet d'ordonnance Zone de taxis.doc
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RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT
(R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, paragraphe 6)

Ordonnance numéro OCA14 XXXX (C-4.1) relative au déplacement d’une 
zone de stationnement réservée pour les taxis située près de la Station de 

métro Vendôme

À la séance ordinaire du 1 Décembre 2014, le conseil d'arrondissement de Côte-
des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète :

Sur l’avenue Vendôme:

D’implanter une nouvelle zone de stationnement réservée en tout temps pour les 
taxis pour un total de 6 places sur le côté Est de l’avenue Vendôme juste au nord 
de la rue Maisonneuve;

De retirer 6 places de stationnement limité à 2 hres de 8h à 16h du lundi au 
vendredi sur le côté Est de l’avenue Vendôme juste au nord de la rue 
Maisonneuve;

De conserver toute autre réglementation en vigueur.

________________________

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 6
OCTOBRE 2014

Le maire d’arrondissement,
Russell Copeman

Le secrétaire d’arrondissement,
Geneviève Reeves, avocate
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